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LE

PROBLÈME AUTRICII1EN
ET LA

QUESTION TCHÈQUE

ÉTUDE SLR LES LUTTES POLITIQUES DES NATIONALITÉS 

SLAVES EN AUTRICHE

INTRODUCTION

Le problème autrichien est un des plus difficiles qui se 

posent dans les luttes politiques modernes. Cette étude ne 

prétend pas l’examiner dans son ensemble ; cela fournirait la 

matière à plusieurs volumes. Je me suis efforcé seulement de 

dégager ce qui constitue son essence et ce qui est son trait 

caractéristique. Tout d ’abord j ’ai laissé de côté tout ce qui se 

rapporte  à la Hongrie; je n ’ai exposé de la question hon

groise que ce qui était absolument indispensable pour com

prendre la  situation générale en Autriche et ce qui est eu 

rapport imm édiat avec la questiou tchèque et autrichienne. 

En effet, depuis la conclusion du Compromis austro-hongrois, 

l 'opinion publique en Autriche et en Bohême considère la 

Hongrie comme un Etat plus ou moins étranger, et dans les 
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luttes actuelles à l’intérieur de l’Autriche, l’influence de la 

Hongrie n ’est pas très grande. E n  outre, la Hongrie a tou

jours  eu une situation particulière et les luttes autrichiennes 

se sont déroulées dans une grande mesure indépendam m ent 

d’elle. Ce ne fut que dans la période de 1848 à 1867 que les 

questions hongroise, autrichienne et tchèque furent étroite

m ent liées l’une à l’au tre  et que les tentatives que l’on fit pour 

les résoudre furent communes aux trois pays.

Si nous laissons de côté la  question hongroise, le problème 

autrichien nous apparaît  comme un conflit de nationalités. 

Mais, ici encore, je ne me suis pas  occupé de la lutte entre les 

Polonais et les Ruthènes en Galicie ni de celle des Italiens dans 

le sud de la monarchie. De même je  ne parle qu ’en termes 

généraux des Slaves du Sud. Je me suis borné à examiner la 

question tchèque et les luttes entre la dynastie et les Alle

mands d ’une part,  les Tchèques de l’autre. En effet, la ques

tion tchèque est le nœud du problème autrichien et sa solu

tion doit nécessairement entra îner la solution de toutes les 

luttes nationales en Autriche. Les luttes entre les Tchèques 

et les Allemands paralysent depuis un  demi-siècle toute l’évo

lution politique en Autriche et ont eu pour conséquence di

recte que le régime parlementaire  n ’a jamais pu  être sérieu

sement établi en Autriche. Il en découle toute une série de 

conséquences néfastes soit pour l’E ta t  tout entier, soit pour 

les deux nationalités en lutte. Aujourd’hui la  situation est 

devenue insupportable pour tous. Aussi fait-on des essais sé

rieux, soit théoriques, soit pratiques, pour en finir avec cette 

question éternelle.



Sans entrer  dans les détails, j ’ai tâché de montrer dans 

ses traits généraux l ’évolution politique du peuple tchèque, 

ses luttes vers l 'idéal et vers la justice. J ’ai essayé de définir 

quelles sont les responsabilités de la dynastie des Habsbourgs 

dans ces luttes passionnées des peuples autrichiens. En effet, 

les efforts centralistes de la dynastie sont le fond réel de la 

question autrichienne. Les luttes des nationalités au tri

chiennes sont pour la majeure partie des luttes contre le 

centralisme de la cour. Pour les nationalités slaves, leâ luttes 

contre les autres nationalités se confondent presque entière

ment avec les luttes contre la centralisation.

Enfin j 'a i  essayé de montrer quelle direction logique suit 

au jou rd ’hui l’Etat autrichien pour aboutir  à la solution du 

problème. Cela découle du reste naturellement de précédents 

historiques, et tout ce qui se prépare à l’époque actuelle, eût 

é té réalisé depuis longtemps, si toutes les puissances de l 'Au

triche ancienne ne s’étaient coalisées, dans leur égoïsme, 

contre  tous les esprits modernes. Aujourd’hui il semble que 

le problème autrichien approche de sa solution. Cela ne se 

fera pas ni d ’un seul coup, ni du jour  au lendemain. Mais 

toutes les nations autrichiennes on t  résolument manifesté 

plus ou moins clairement qu ’elles sont enfin lasses de ces 

luttes qui ne font que causer du mal à tout le monde. Le 

suffrage universel accordé en 1906 contribuera sûrement 

beaucoup à la solution définitive du problème. En effet, son 

influence s’est déjà fait sentir dans les élections de mai 1907. 

Le suffrage universel est le premier pas vers la démocratisa

tion de l’Autriche. E t la question autrichienne ne peut être
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résolue que dans la voie de la  démocratisation complète. P ar  

l ’absolutisme et le centralisme, le problème autrichien est de

venu cette question inextricable qu'elle est au jourd’hu i;  par 

l’unique remède possible contre ces deux maux, par  la  dé

mocratisation et par  la  décentralisation, il peut être solu

tionné. L’établissement du suffrage universel est donc un bon 

signe pour l’avenir. L’Autriche entre dans une nouvelle 

phase de son évolution. Un fait caractérisera ce nouvel état 

de choses : la situation politique deviendra plus normale, les 

luttes nationales seront partiellement remplacées p a r  les 

luttes économiques. Sans doute, elles ne disparaîtront jam ais 

complètement, mais elles cesseront du  moins de jouer le 

premier rôle et d ’absorber toute la vie publique en Autriche.



*1
I

l ’a u t r i c h e , l a  b o h è m e  e t  l e s  g e r m e s  d e  l ’a b s o l u t i s m e

ET DE LA CENTRALISATION

L'œuvre du premier Habsbourg.

Les rapports entre les souverains et les trois parties de la Mo
narchie. — Les tendances naturelles vers l’unité. — Les diffi
cultés en Hongrie. — Les premiers germes de la centralisation ; 
les affaires étrangères, financières et militaires. — Les pre
miers organes communs de l’administration. — Les nou
veaux efforts centralistes : la succession au trône, les affaires 
législatives et administratives. — La constitution féodale de la 
Bohème.

Le règne de Ferdinand I. — La décadence de la Bohême sous la 
domination des Etats. — Leur révolte. — L’exploitation de la 
victoire. — Les conséquences pour la succession au trône, pour 
la législation et l’administration. — La ruine des villes. — La 
préparation du désastre de la Montagne Blanche.

Les trois parties de la m onarchie autrichienne, réunies en 

1526 sous le sceptre de Habsbourg, étaient essentiellem ent 

distinctes ; aussi le pouvoir du gouvernem ent dans chacun  

de ces trois pays était forcém ent d’une nature différente. La 

personne du monarque était le seul lien entre ces trois Etats, 

dont se com pose la  m onarchie actuelle et dont chacun était
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com plètem ent indépendant des deux autres. Ce n’était qu’une 

u n ion  personnelle. La plus im portan te  était la Bohême, non 

seulement p a r l a  vaste étendue de son territoire, mais encore 

par  le rôle considérable qu’elle a joué tout récemment dans 

l’histoire de l’Europe. Les pays héréditaires autrichiens 

étaient depuis longtemps entre les mains des Habsbourgs qui 

y exerçaient le pouvoir absolu. Ce pouvoir en effet n ’y était 

presque pas limité par  les droits et les privilèges des Etats ; 

les fonctions gouvernementales y étaient réservées exclusive

m ent à la maison des souverains, dont la volonté était  

l ’unique source du droit et du pouvoir. C’étaient les pays hé

réditaires et, c’est par  eux seuls que l’Autriche faisait partie 

de l’Empire d ’Allemagne.

En Hongrie, la situation sous le prem ier Habsbourg était 

tout autre. D’une part,  ce pays était agité par  les luttes 

contre  les Turcs qui occupaient la  plus grande partie  du pays, 

d’autre part,  la Transylvanie avait son souverain national,  

adversaire déclaré de Ferdinand I. Dans ce pays, toujours 

menacé par  les Turcs et divisé par  les discordes intérieures 

qui existaient entre les souverains de la Transylvanie et le 

roi légitime de Hongrie, le pouvoir de ce dernier était très 

limité par  les vieilles lois constitutionnelles votées par  les 

E ta ts  de la Diète aux siècles précédents et consacrées à la fois 

pa r  l’histoire et par  la tradition. Enfin en Bohême, dans la 

partie  la plus importante de la monarchie, le pouvoir royal 

était aussi limité p a r  les droits de la Diète, droits qui ont été 

codifiés dans un  recueil de lois de 1500 sous le roi W ladis- 

las Jagello .
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11 est tout naturel qu’étant en outre presque toujours em

pereurs d ’Allemagne, les souverains de ces trois Etats aient 

m ontré la  volonté d ’unir ce groupe par un lien étroit.  Dans 

chaque partie les conditions constitutionnelles étaient toutes 

différentes et le pouvoir du monarque différemment déter

miné. La tendance vers l’unité constitutionnelle et adminis

trative est très compréhensible. E t  comme dans l’un de ces 

trois pays le pouvoir du souverain était presque illimité, que 

la féodalité était sur son déclin et que les tendances absolu

tistes se taisaient entrevoir dans toute l ’Europe de cette 

époque, il était plus que naturel,  que le monarque s'efforçât 

de réduire les constitutions de ces deux pays libres au ni

veau des institutions qui existaient dans les pays hérédi

taires. Cette situation singulière correspondait du reste très 

bien aux tendances dynastiques des Habsbourgs et ne pou

vait que les aider à atteindre leur but et favoriser leurs cal

culs politiques. Ainsi toute l’histoire de la monarchie austro- 

hongroise se résume dans cette lutte mutuelle : d ’une part, 

les Habsbourgs, qui,poussés par leurs desseins dynastiques et 

favorisés par  les conditions particulières de leurs pays, 

lu ttent pour  l’unité étroite des trois parties de leur domaine, 

à  l’origine toutes indépendantes l’une de l’autre ; d ’autre 

p a r t ,  c’est le groupe des pays tchèques et des pays hongrois, 

qui résistent pendant longtemps à  ces efforts c o D s t a u t s ,  et 

tâchent au contraire d ’augmenter leur indépendance et 

d ’amoindrir  le pouvoir absolu du souverain ; la couronne de 

sa in t Wenceslas, la Bohême, la Moravie et la Silésie ont 

lu tté  sans rem porter  de victoire ; la Hongrie, au contraire, y
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a réussi presque complètement. Ce sont les pays héréditaires, 

qui ont montré la moindre résistance.

La lutte pour l’unité en Hongrie a  été, pour  les Habs- 

bourgs, très pénible. Le péril turc  les menaçait toujours. 

Pendant deux siècles, les xvi° etxvii*, le sort de la  Hongrie a 

toujours été incertain. Ju sq u ’en 1699, les Turcs inquiétaient 

sérieusement le gouvernement de Vienne en occupant les 

meilleures parties du pays ; en Transylvanie, les seigneurs 

nationaux qui se firent élire malgré les efforts des Habs- 

bourgs, souverains dans leur patrie, étaient toujours prêts à 

se je te r  dans les bras du sultan au premier signe de violence 

de la par t  de Vienne.

Ce n ’est q u ’à parti r  du  ocvm" siècle que les monarques a u 

trichiens essayèrent leur politique unificatrice et dynastique 

en Hongrie. Ils n ’y  ont jamais réussi. Les causes de cet échec 

sont multiples. D’abord ,  ils furent pendant de longs siècles 

menacés p a r  le danger  turc  et n’ont pu entreprendre l’oeuvre 

d ’unité que très ta rd ,  beaucoup plus ta rd  qu’en Bohême ; de 

plus, ils n ’étaient jam ais  aidés en Hongrie p a r  la situa

tion politique et les conditions toutes particulières qu’ils 

trouvaient en Bohême ne leur venaient pas en aide ici. Enfin, 

les E ta ts  hongrois se montrèrent,  dans la  défense de leurs 

droits, beaucoup plus résolus, plus logiques et plus tenaces 

que les E tats tchèques, d’au tan t  plus qu ’ils avaient derrière 

eux le pays tout entier avec les villes et les communes ; ils 

étaient plus démocratiques et ne défendaient pas que leurs 

intérêts matériels comme la noblesse tchèque, mais bien les 

droits  du peuple et du pays.



D’après les vieilles constitutions de Bohème et de Hongrie, 

il y  a à distinguer deux sortes d’affaires publiquvs ; les unes 

qu i  relevaient du pouvoir royal,  pour lesquelles les rois 

étaient libres et ne se voyaient pas liés par  le vote et l’ap 

probation des E ta ts  ; les autres qui relevaient de la Diète, 

pou r  lesquelles le roi dépendait de la décision des Etats. Là, 

où les rois étaient libres, à savoir dans les affaires étran

gères, financières et militaires — l’unité pouvait se faire sans 

résistance. P a r  conséquent, les efforts pour l’unification se 

sont montrés d ’abord dans ces trois ressorts. Il n’en pouvait 

être autrem ent.  Le roi de Bohême ne pouvait mener une 

au tre  politique étrangère que le roi de Hongrie et l’archiduc 

d ’Autriche. E t  puisque ces deux sortes d’affaires (étrangères 

et militaires), étaient nécessairement communes, il n’en pou

vait être  autrem ent pour une partie des finances, qui ser

vaient au maintien des relations internationales et de l’ar

mée.

E tan t  ainsi libre, le roi de Bohême pouvait prendre les 

mêmes mesures que le roi de Hongrie sans que personne y 

trouvât quelque chose d ’illégal ou de coulraire aux tradi

tions. Et comme ces mesures se reproduisaient assez sou

vent, elles ont pris par cela même nécessairement un certain 

caractère d’unité, et le souverain qui les a prises, apparais

sait comme le monarque d ’un empire homogène. Et lorsque, 

plus tard, le pouvoir absolu des rois se fut développé à un 

degré plus considérable, l’unité de son action sautait aux 

yeux  de tout le monde ; dans le territoire même de la mo

narchie une certaine conscience de l’unité, au moins superfi



cielle tout d ’abord, devait forcément prendre la place des 

anciennes tendances séparatistes. Ce processus psycholo

gique dans l’esprit des trois peuples divers était encore un 

appui pour les Habsbourgs, pour l’unité de leur monarchie 

et pour leurs buts dynastiques. Les anciennes règles consti

tutionnelles de la Bohême et de la  Hongrie ont été ainsi une 

des causes indirectes de l ’asservissement de ces pays. Ainsi, 

du moment où ces trois pays se trouvèrent réunis sous le 

sceptre d ’un seul souverain, il en découlait nécessairement 

l’unité naturelle et presque instinctive dans certaines affaires 

qui ont été soumises p a r  les règles de la constitution féodale 

à la  seule volonté du monarque.

Cette unité tout d ’abord instinctive, cachée, invisible est 

devenue plus manifeste plus tard, lorsque le souverain eut 

établi pour les fonctions, réservées exclusivement à sa per

sonne, des organes particuliers, qui auraient naturellement 

compétence pour toute la monarchie. En 1527, Ferdinand Ier 

établit un Conseil secret.  Il se composait de quelques m em 

bres qui avaient voix consultative dans toutes les affaires im 

portan tes  de la politique étrangère ; ce n ’était pas un corps 

aux fonctions bien déterminées dont l ’existence serait légale 

et qui ferait partie du rouage constitutionnel et administratif 

de la monarchie ; ses membres n ’étaient autres que les con

seillers personnels du roi,  dont l’intervention dans les affaires 

dépendait de la bonne volonté du monarque.

Un autre organe commun très im portan t était la  Chambre 

de la  Cour, véritable Conseil d ’E ta t  qui, autre  voix consulta

tive, avait encore un certain pouvoir de décision dans les af
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faires financières d ’une moindre importance, communes à ces 

trois  pays. Sans son avis, le roi ne statuait dans aucune af

faire en matières financières. C’était un corps auquel 

étaient subordonnés les autres organes financiers, situés dans 

les trois parties de la monarchie. Cette centralisation était 

illégale, parce que le roi, suivant la constitution de la Bo

hèm e, ne pouvait pas prendre de décisions concernant les 

affaires du royaume de Bohème, sur l'avis des conseillers, 

qui n ’étaient pas les seigneurs féodaux tchèques. Mais le roi 

a  su se mettre en règle avec la constitution en promul

guan t ses décisions par la Chancellerie de Bohême, corps 

adm inistra tif  suprême qui siégeait auprès du roi, soit en 

Bohême, soit à Vienne, et l’accompagnait aussi à l’étranger. 

C’est par  son intermédiaire que toutes les lois et ordonnances 

concernant la Bohème devaient être promulguées. Ce corps 

était la personnification de la Bohême, de son autonomie 

législative, de son indépendance d ’état. Aussi longtemps 

que ce corps exista comme un organe à part,  l’indépen

dance de l’état tchèque ne fut pas contestée. Le roi s’en 

servait, pour ne pas blesser les susceptibilités des Etats 

tchèques, lorsqu’il fonda les premiers organes centralistes en 

Autriche.

Ces deux organes sont les germes du ministère de l’inté

r ieur  et des Finances. Le ministère de la Guerre a pris son 

origine dans le troisième organe commun, le Conseil mili

taire, établi en 1556 et composé de cinq membres. Sous sa 

compétence tombaient principalement l ’armement des sol

da ts  et l’administration des places fortes contre les Turcs à
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la frontière hongroise. 11 exista jusqu’eu 1848, où il se trans

forma en ministère de la Guerre.

Mais déjà les prem iers Habsbourgs n ’en restèrent pas là. 

Ils voulaient l ’unité plus étroite qui leur assurera it  définiti

vem ent le pouvoir dans toute la monarchie et consoliderait à 

la fois leur pouvoir personnel. Ainsi, l’œuvre de l’unification 

devait s’étendre aussi à d ’autres affaires qui n’étaient pas ex

clusivement de la compétence du m onarque .  Les souverains 

commencent à montrer qu’ils tendent au pouvoir absolu et 

essayent de faire l’unité principalement dans les affaires lé

gislatives, dans l ’administration et enfin dans les règles sur 

la succession au  trône. Ces efforts ont été couronnés de suc

cès, au moins en Bohême et en Autriche. L’absolutisme une 

fois établi, l’hérédité de la couronne y était assurée pour les 

Habsbourgs en peu de temps, déjà à  la  fin du xvn° siècle ; et 

dans la moitié du xvinc siècle l’unification des matières légis

latives et administratives, et p a r  là l’unité politique, y a  été 

établie presque complètement. Les Habsbourgs ne faisaient 

dans tout cela que suivre leur politique traditionnelle.

P ou r  la succession au trône, en Bohême, le travail des 

Habsbourgs était assez facile. Trois mesures ont suffi pour la 

leur assurer et pour unifier le droit successoral dans l’Au

triche tou t entière. P ar  un revers royal, Ferdinand Ier décla

ra i t  la famille d’flabsbourg héritière de l ’ancienne famille 

royale tchèque ; mais chaque nouveau roi devait être adopté 

et approuvé p a r  les Etats tchèques. D’après la Constitution 

nouvelle de 1627, les Habsbourgs sont devenus purement et 

simplement les héritiers, et le nouveau roi succéda désormais



à la  couronne sans intervention des Etats ; enfin par la Prag

matique Sanction, le droit successoral a été unifié pour toute 

la  monarchie, pour la Bohême, l’Autriche et la Hongrie, de 

sorte que le but de la dynastie a été atteint.

Le processus d ’unification n’était pas si simple dans les 

affaires législatives et administratives. Si la communauté pa

raissait à tous toute naturelle pour les affaires étrangères, 

militaires et financières, il n ’en était pas de même de la lé

gislation et de l’administration ; car cela aurait été un em

piètement marqué sur les droits des Etats, ce qui n’aurait pas 

tardé à provoquer une très forte résistance de leur part. Et 

comme cette résistance s’est produite et maintenue particu

lièrement en Hongrie, le but des Habsbourgs ne fut atteint 

qu ’en Autriche, où personne ne s’est dressé contre les inten

tions des monarques absolus, et en Bohême, où l’unité légis

lative avec les pays héréditaires s’est réalisée malgré la ré

sistance des Etats et est restée presque complète jusqu’à 

l ’époque actuelle.

Pour pouvoir mieux comprendre les efforts des Habsbourgs 

vers l’unification de la législation et de l’administration, il 

faut se rappeler les traits essentiels de l’ancienne constitu

tion féodale de la  Bohême.

La constitution féodale de la Bohème et de la Moravie a 

quelques ressemblances avec le constitutionalisme moderne. 

Le pouvoir du roi était limité dans certaines aflain-s (affaires 

des E tats  ou du pays), il était illimité dans d’autres (affaires 

de la cour ou royales), tandis qu’aujourd hui les Finances 

tombent complètement sous la compétence du Parlement, le

— 13 —
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roi était dans la constitution féodale libre en m adère  de 

finances. L’armée et les affaires étrangères, comme nous 

l ’avons vu déjà, étaient aussi le domaine exclusif du pouvoir 

royal,comme cela existe dans une certaine mesure aussi dans 

quelques constitutions modernes. Enfin les E tats ne représen

taient que les trois classes privilégiées du peuple, avec la 

prédominance visible de la haute noblesse. Les rapports 

entre le roi et les E tats présentaient un trait de ressemblance 

avec les théories politiques modernes. Les Etats sont tout 

puissants et le roi est devenu souverain par  la volonté des 

E tats .  Tout pouvoir émane directement des E tats ,  de sorte 

que la souveraineté des Etats et p a r  là même du  peuple, au 

moins de ces trois classes privilégiées, est consacrée dans 

l’ancienne constitution tchèque. Seulement, le peuple, le vrai 

peuple de la  campagne, n ’est pas représenté dans la Diète.

Dans la législation, le roi était très limité ; il exerçait ce 

pouvoir en union avec les Etats. Les Diètes et aussi les p a r 

lements des cercles étaient convoqués p a r  la seule volonté du 

roi,  et le roi avait le pouvoir de les abroger. La dissolution 

était impossible puisque les élections n ’avaient lieu que très 

rarem ent,  pour les villes par  exemple, et la haute noblesse sié

geait à la Diète par droit d ’hérédité. Du reste, tout ce fonc

tionnement constitutionnel était très compliqué et les pouvoirs 

du  roi comme ceux de la  Diète n ’étaient pas nettement dé

finis, de sorte qu'il régnait une certaine confusion, ce qui fa

vorisait excellemment les tendances des Habsbourgs à  acca

parer  le pouvoir absolu. Mais dans les affaires, où il 

s ’agissait des principes du droit public de la Bohême, les
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Elats défendaient ja lousement leur compétence exclusive (1). 

Le roi était le chef du pouvoir exécutif et veillait à l’exécu

tion des lois du pays ; mais les hauts magistrats ou les mi

nistres par  lesquels il l ’exerçait,  étaient responsables devant la 

Diète et devant les Etats, parmi lesquels, suivant les tradi

tions constitutionnelles, les magistrats devaient être choisis ; 

i l  y avait donc aussi l’entente pour l’exercice du pouvoir 

exécutif entre le roi et les Etats. Mais, de même que dans la 

législation, il n ’y avait pas non plus, dans le pouvoir exécutif, 

de limites bien précises dans les moindres détails comme cela 

se trouve dans les constitutions modernes.

Le pouvoir judiciaire appartenait aussi partiellement au 

roi, partiellement aux Etats. Il y avait deux sortes de tr ibu

naux : les tribunaux royaux et les tr ibunaux du pays. Les 

tribunaux royaux étaient soumis complètement à l’autorité 

royale, ils étaient aussi les plus importants. P ou r  les impôts 

et les constitutions,le roi était obligé de s’adresser aux Etats ; 

le vote des contributions nouvelles dans la Diète était indis

pensable. Les E ta ts  répartissaient et percevaient des impôts. 

P our  toute guerre étrangère faite avec l’armée du pays, le 

roi devait aussi dem ander l’autorisation de la Diète.

En résumé, jusqu’à la  défaite des Etals tchèques à la Mon

tagne Blanche la constitution tchèque présentait très peu 

d’éléments qui pussent servir dans la suite à l’absolutisme 

des Habsbourgs. L’administration locale était autonome, la 

bureaucratie royale n ’existait presque pas, la centralisation

(l) Kalousck, Le droit i'Etat de la Bohême.
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ne se montrait qu ’avec réserve et encore dans les affaires où 

elle se développa presque d'elle-même — mais toujours sous 

l’impulsion des monarques. —  L’administration était exercée 

par  les hommes indépendants et riches, qui étaient respon

sables vis-à-vis de leurs collègues dans les cercles ou dans la 

Diète. Le pouvoir législatif appartena it  à la Diète, le pouvoir 

exécutif était sous son contrôle et le pouvoir judiciaire des tri

bunaux royaux était assez bien déterminé, en sorte qu’ils ne 

pouvaient empiéter sur le pouvoir des tr ibunaux du pays. 

L ’absolutisme du roi n 'y  avait pas de place. A partir  des 

guerres des Hussites cette constitution se développa plutôt 

en faveur des Etats. Le contrôle des Etats sur le pouvoir 

exécutif ainsi que leur pouvoir législatif s’étendait toujours 

pour arriver à son plus hau t  point particulièrement sous le 

faible règne des rois de la  famille polonaise Jagello Vladis- 

las et Louis. Mais dans quelques ressorts cette évolution con

tinuait encore sous les premiers Habsbourgs, quoique déjà 

Ferdinand I se fût montré enclin à  l’absolutisme.

Le prem ier Habsbourg  qui a  été élu roi de Bohême et de 

Hongrie a fait voir comment il entend la politique de la  mai

son autrichienne. Contre la Réforme qui menaçait l’Eglise 

catholique, la Cour espagnole et la Cour autrichienne ne 

tardèrent pas à soulever tout ce qui était resté catholique en 

Europe. L’Eglise ainsi engagée a rendu plus tard mille fois à 

la  famille des Habsbourgs ce que ceux-ci ont fait pour elle. 

L’em pereur Charles-Quint combattit le protestantisme dans 

le saint Empire romain , son frère, le roi de Bohême et de 

Hongrie, le futur em pereur, le soutint en Allemagne et tà-



chait d’arrêter le mouvement protestant en Bohême. Les 

Etats protestants tchèques, mécontents du choix du souve

rain élu par  eux en union avec leurs collègues catholiques en 

1526, me'contents surtout du nouveau régime gouvernemen

tal, des idées que s’était faites le nouveau roi sur le gouver

nement, sur  le fonctionnement de la Diète et le rôle des Etats, 

et reconnaissant bientôt les tendances dynastiques el absolu

tistes de Ferdinand, le montrèrent bientôt et se décidèrent à 

une révolte ouverte.

Il est incontestable, que le gouvernement énergique de 

Ferd inand  I a beaucoup contribué à l'amélioration générale 

en Bohême. Aux xve et xvi° siècles où le pouvoir féodal était 

dans son plein épanouissement,la situation générale dans l'Etat 

tchèque n ’était nullement enviable ; et cela ne tardait pas à 

influer aussi sur le développement politique du pays. Après 

les guerres des Hussites, où l’élément démocratique était 

prépondérant et où le pays tout entier s’est dressé contre 

l ’Europe pour défendre la liberté de conscience, succéda une 

époque de décadence désastreuse. La démocratie tchèque fut 

écrasée dans la  défaite de Lipany, le vrai peuple tchèque fut 

remplacé dans la vie publique par la noblesse, qui tâchait 

d ’asservir les masses. En 60 ans toute la population de la 

Bohême fut asservie, le servage honteux fut imposé au peuple 

et la liberté individuelle d isparut complètement. Cette situa

tion devint une source de misère matérielle et morale pour la 

plus grande partie de la population et une cause de dégéné- 

ration  pour la noblesse. Une oligarchie de la noblesse 

s’établit,  le pouvoir des nobles fut agrandi aux dépens de la 
Benès 2
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couronne, et la noblesse ne s’en servit jamais qu’à son profit 

personnel contre les intérêts du peuple. Les villes seules pu

rent s’assurer par une défense vigoureuse leurs droits poli

tiques qu’elles avaient gagnés dans les guerres des Hussites. 

Ainsi sous les deux rois précédents de la famille polonaise 

de Jagello, Vladislas et Louis, la royau té  fut annihilée en 

Bohême, le domaine royal distribué aux seigneurs, le roi de

vint une poupée dans les mains des seigneurs féodaux tout 

puissants.

En matière de religion, la  situation n ’était guère meilleure. 

Déjà dans les guerres des Hussites la nation se trouvait di

visée eu deux camps ennemis, qui se combattaient obstiné

ment. Les dissensions religieuses se continuèrent plus ta rd  

sous Georges de Podiebrad et sous Jagellons par la fondation 

de l’Unité des Frères tchèques et ensuite p a r l a  réformation 

luthérienne en Allemagne. La Bohême était plus que jamais 

déchirée au point de vue religieux.La haine entre les Tchèques 

et les Allemands éclatait plus vive que jamais, d ’au tan t pluê 

que les Allemands en Bohême étaient les ennemis séculaires 

de l’hérésie tchèque. Tout cela finit p a r  provoquer le conflit 

religieux entre la dynastie u ltra-catholique et la nation 

tchèque qui était dans sa majorité anti-catholique.

Ferd inand  Ier dès son début montre aux Etats qu ’il y avait 

désormais en Bohême un vrai roi. Et,  on le sait, de tels rois 

n ’ont jam ais  été bien vus p a r  la Féodalité. Le roi commença 

l ’œuvre de la restauration du pouvoir royal. Le domaine de 

la  couronne revint au roi,  les fonctionnaires royaux s’éta

blirent à Vienne et l’administration centrale y fut transportée,
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C’est là le premier germ e de centralisation en A utriche. Dans 

les m atières de foi le roi était inflexible. Aux Etats déjà mé

contents de sa politique rigoureuse, il ordonna égalem ent 

d'obéir à sa politique catholique. Les Etats protestants se ré

voltèrent, mais ne surent pas mener à bonne fin l'œuvre  

com m encée, la révolte fut bien vite écrasée, et les Etats, par

ticulièrem ent les villes révoltées, furent sévèrem ent punies. 

C’était une occasion très favorable pour augmenter le pres

tige de la royauté et une telle occasion ne se présente pas 

souvent. Ferdinand I" sut exploiter l’insuccès de la révolte 

des Etats tchèques et s’en servit pour assurer à sa fum ille le 

droit héréditaire de la couronne de Saint-V enceslas, car 

c  était principalem ent pour le  priver du trône tchèque que la 

révolte des Etats avait ¿ d a té . Il fut élu roi de Bohèm e par 

un libre choix , sans pouvoir invoquer de droits quelconques 

en sa faveur. Suivant la vieille règle de la succession à la cou

ronne royale de Bohèm e, le trône était héréditaire dans la 

ligne directe et indirecte, masculine et fém inine. Mais les 

fem m es —  à défaut des héritiers m asculins — ne devaient 

pas être mariées. S’il n’y avait pas d'héritiers, les Etats 

avaient le droit d’élire le  nouveau roi.

Lorsque Ferdinand Ier posa sa candidature au trône 

tchèque, il invoqua une convention antérieure, conclue entre 

son grand-père M axim ilien et le précédent roi de Bohêm e, 

V ladislas. D’après cette convention les deux m aisons, après 

l’extinction de l'nne ou de l'autre des deux fam illes, devaient 

être héritières m utuelles. En outre, Ferdinand avait épousé 

la fille de Vladislas, sœ ur du dernier roi de Bohêm e, son pré-
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décesseur. Mais les Etats tchèques rejetèrent purement et 

simplement toute cette argumentation et affirmèrent haute

ment leur droit exclusif d’élire en toute indépendance, sui

v an t leur propre volonté, le nouveau roi, ce qui était seul 

conforme à la constitution et aux traditions.

Néanmoins Ferdinand ne voulut pas que cette convention 

de son grand-père  et surtout son mariage avec la fille de 

l’ancien roi restât inutilisée. Il en voulut faire à tout prix un 

droit, son droit de famille, pour s’en servir en vue des intérêts 

dynastiques. Profitant de la révolte indécise des Etats p ro 

testants tchèques, il les priva non seulement de quelques 

droits à son profit personnel, mais il en tira  parti pour  

affirmer l’indépendance de sa famille vis-à-vis des Etats dans 

la  question de la succession à la couronne. En 1545, il fit 

publier un revers, dans lequel il déclara, que la couronne 

royale de Bohême était passée après la mort de Louis Jagello 

de plein droit à sa sœur Anne, femme de Ferdinand d’Habs- 

bourg ,  en sorte que lui était hérit ier  légitime de l’ancien roi 

et que c’est comme tel que les E tats tchèques l 'avaient élu 

comme leur roi.

Après la défaite des Etats protestants tchèques, le roi 

les contraignit d’accepter cette déclaration qui m ar

quait le premier pas vers la consolidation du pouvoir des 

Habsbourgs en Bohême. On verra encore comment les 

Habsbourgs ont réussi plus ta rd ,  par  la Constitution Nou

velle en 1627 et par  la Pragm atique Sanction en 1713, 

à  assurer complètement à leur famille la  domination en '  

Bohème.



P our s 'assurer le plus grand pouvoir dans les affaires inté

rieures du pays, l'action de Ferdinand était tout aussi déci

sive ; pour avoir plus d ’inlluence dans les affaires législatives 

et administratives, il employait une méthode admirablement 

perspicace et infaillible avec le sens d’un politicien extrême

ment habile. Sans doute, le roi a bien fait de s’opposer à la 

toute puissauce de la noblesse et d ’arrêter ainsi le pays dans 

sa marche vers l'abîme, comme on l’a vu en Pologne. Il 

s’assura le droit de convoquer la Diète et les cercles, ainsi 

que le droit de sanction pour toutes les lois concernant les 

droits publics et votées par les Etats. 11 s'est fait a ttr ibuer la 

compétence dans quelques affaires qui appartenaient aupara

vant aux Etats. P a r  tous ces procédés il a  amené dans le 

rapport des pouvoirs publics une situation très satisfaisante : 

un pouvoir était limité par  l’autre , le pouvoir des Etats par 

celui du roi. C’était un progrès considérable, car les deux élé

ments prépondérants dans l’E tat se contrôlaient l’un l’autre, 

ils perdaient leur indépendance l ’un vis-à-vis de l 'autre, et 

cette communauté allait toujours croissant, ce qui ne pou

vait avoir Heu qu 'au profit du peuple. Ainsi un élément de la 

théorie politique moderne s’est glissé peu à peu dans cette 

constitution féodale.

Mais en agissant ainsi, le roi ne poursuivait que son but 

personnel. On l’a vu après la révolte des Etats en 1647. Il 

n ’avait nullement l’intention de limiter le pouvoir des Etats 

pour affranchir la population et en augmenter les droits ; il 

n ’a voulu que consolider le sien aux dépens des Etats. Après 

la  révolte en 1647, il s’efforça surtout de réduire à néant les
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privilèges des villes puissantes et d e  leur imposer des gou

verneurs royaux, pour les asservir et les priver de leur auto

nomie. Il les a ruinés et a fait ainsi le premier pas vers l ’abso

lutisme. Il n ’a rien fait pour le peuple asservi par  la noblesse, 

il n ’a pas voulu redresser le peuple affranchi et les villes 

libres contre les pouvoirs exorbitants de la noblesse et 

d ’assurer ainsi un équilibre politique dans le pays ; il 

voulait écraser tous les partis à la fois, il ne voulait absolu

m ent pas des Etats. En ruinant les villes, il leur enleva le 

pouvoir politique, pour se trouver ensuite en face de la 

noblesse toute seule, pour l’isoler et  briser les derniers liens 

qui l’at tachaient au peuple. Cette m anœuvre réussit adm i

rablem ent et p répara  la victoire de ses successeurs qui 

le suivirent sur la voie du pouvoir absolu, tracée p a r  

lui.

Il n ’était pas, il est vrai, assez puissant pour  pouvoir sup

primer les droits de la  noblesse.

Au contra ire ,  celle-ci obtint encore de nouveaux privi

lèges sous le règne de ses successeurs, principalement sous 

Rodolph et Mathias.

Mais en détru isant les villes, Ferdinand a préparé l’avè

nement de l’absolutisme. Il a éliminé de la  vie publique 

l ’élément de la nation le plus im portan t qui seul aurait  pu  

sauver Findépendauce du pays dans la lutte avec les I lab s-  

bourgs, l ’élément dém ocratique et représentatif. Cet élément 

pouvait être la base sur laquelle la  noblesse pourra it  un jour 

s ’appuyer le plus sûrement. Le roi a  détruit l’autonomie lo

cale des villes, il y a étcfbli ses fonctionnaires qui devaient
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plus tard travailler pour lui au moment donné, lorsqu’il en

gagerait directement la lutte contre la noblesse. Il établit 

ainsi dans les villes une sorte d’absolutisme pour détruire à 

son tour la noblesse. D’un côté donc se trouve dans les luttes 

postérieures de la Bohême contre les llabsbourgs la noblesse, 

qui,  ayant asservi le peuple, ne lutte contre les rois que pour 

ses intérêts personnels les plus égoïstes, de l’autre  côté la 

monarchie, consciente de son but, avec ses tendances centra

lisatrices qui, s’acheminant directement vers l’absolutisme 

gouvernemental, sacrifie, elle aussi, le bien-être du peuple à 

ses conceptions dynastiques. De l’un comme de l’autre côté 

le peuple a été traité de la même manière. Ainsi on peut 

s’expliquer cette apathie politique et l'indifférence complète 

de la population tchèque après la iMontagne Blanche et la 

facilité avec laquelle la noblesse tchèque fut écrasée par  les 

Habsbourgs dans les quelques heures que dura la bataille. Le 

peuple n’y avait rien à perdre et c'est pour cela qu’il s’en 

abstint complètement. C'est entre ces deux extrémités, l’ab

solutisme gouvernemental et l’oligarchie de la noblesse, que 

se développe toute la vie politique de la Bohème dans le 

siècle qui précède la bataille de la Montagne Blanche. La 

lutte  religieuse contribue à passionner les ennemis, à enveni

mer les hostilités. Ici c'est la noblesse protestante tchèque, 

là la dynastie catholique des Habsbourgs. Personne ne se 

soucie du peuple et de l’avenir de l’état tchèque : l’un est 

aveuglé par ses désirs dynastiques, l’autre par ses intérêts 

matériels immédiats.

La suppression de la nation en sera la conséquence quel
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que soit le vainqueur (1 . C’est bien le sort de la Pologne 

qui lui est réservé, ou bien celui qui l ’a atteinte après la 

Montagne Blanche. Peut-être  celui-ci est-il encore préfé" 

rable à celui-là, comme les événements postérieurs l’ont 

montré.
-

(1) Kalousck, Le droit d'Etat de la Bohême.



LA YICTOIRE DE L’ABSOLUTISME E T  LA PRÉPARATION DU 

CENTRALISME

I. — Les luîtes contre les Etats et la royauté

Les trois périodes de l’histoire de l’Autriche. — L’oeuvre de Fer
dinand I"  en progrès. — La lutte entre les Etats et la royauté 
caractérise cette période. — La bataille de la Montagne Blanche 
et ses conséquences juridiques. — Le rôle de l’Eglise et de la 
religion dans les luttes des Etats et de la royauté.

Le coup d’Etat de la constitution nouvelle. — La possibilité 
de la revision constitutionnelle et les causes du coup d’F.tat 
violent. — La Bohème n’a pas perdu son indépendance d’Etat. — 
La théorie des droits perdus.

L’histoire de l’Etat autrichien et de sa formation défini

tive se divise en trois e'poques principales : la première s'é

tend de l’avènement des Habsbourgs lors de leur élection 

en Bohème et en Hongrie en 1326 jusqu’à la mort du dernier 

Habsbourg, Charles VI, en 1640. C’est l’époque de l’état féo

dal et fédéral. L ’Autriche était une confédération d ’Elats 

féodaux et indépendants, dans lesquels Iss efforts absolutistes 

des Habsbourgs prenaient de plus en plus de place pour 

se manifester le plus visiblement après la bataille de
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la Montagne Blanche en 1620, sans que toutefois le pou 

voir des Etats fût complètement aboli. La période suivante 

est l ’époque du centralisme absolutiste, de la formation de 

l’E ta t moderne, bureaucratique et centraliste, où les efforts 

dynastiques ne sont plus cachés et où la famille des Habs- 

bourgs vise ostensiblement l’uniformité de toute la m onar

chie, sans exception même de la Hongrie. Cette époque 

dure jusqu’à 1848. Enfin la troisième période est i ’époque 

de la Révolution, du centralisme constitutionnel, des p re

miers essais constitutionnels et de l’établissement défini

tif du dualisme en Autriche ; c'est l’époque des luttes intes

tines, soit entre le gouvernement et les Tchèques, soit entre 

les diverses nationalités slaves contre la majorité artificielle 

des Allemands en Cisleithanie.

Nous avons parcouru très vite le commencement d e là  pre

mière période. Nous avons vu quel en a été le caractère essen

tiel. Les Habsbourgs, devenus les maîtres d ’un vaste te rr i 

toire , ont conçu le projet d ’y établir l’Empire universel. Le 

premier Habsbourg n ’a pas m anqué une seule occasion pour 

rem plir  cette tâche de sa famille. Il laissa à  ses successeurs 

un héritage que ceux-ci devaient s’efforcer d ’augmenter et de 

consolider. Tout se prêtait à cette besogne. L a  Bohême, dont 

il s’agissait en première ligne, était déchirée par les luttes in 

testines, religieuses et politiques, les Etats affaiblis, les villes 

ruinées ; le pouvoir royal était consolidé, la première pierre 

de l’unité et la centralisation posée par rétablissement du 

Conseil secret, de la  Chambre, de la Cour et du Conseil mili

taire. Le pouvoir de ces organes centraux grandissait tou 
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jours,  d ’au tan t plus que l’absolutisme se marquait de plus en 

plus. Les successeurs de Ferdinand 1" n'avaient qu'à continuer 

dans les chemins tracés par les événements antérieurs en sui

vant les traditions et conceptions dynastiques de la maison.

Et ceux-ci ont très bien compris les intérêts de la dynastie. 

Certes,ces trois groupes de pays, à l'origine dislincts,portaienl 

toujours la marque d’Etats indépendants, leurs institutions 
>

propres restaient toujours en vigueur, et la monarchie con

servait toujours le caractère d ’une confédération d’Etats. De 

même sous le joug absolutiste les institutions féodales ne 

tombent pas tout d ’un coup en ruine, mais elles subsistent 

encore avant et après la bataille de la Montagne Blanche dans 

la législation ainsi que dans le pouvoir exécutif et judiciaire. 

L’E tat est à cette époque un mélange des institutions féodales 

et du  régime absolutiste. A ce point de vue l 'an 1620 n’est 

pas une limite bien tranchée qui sépare deux époques absolu

ment différentes. La période de 1547 à 1620 est marquée par 

une série d ’événements du même caractère, dont la bataille 

de la Montagne Blanche n ’est que la fin et le couronnement. 

Le trait essentiel de cette époque est la lutte ininterrompue 

entre le pouvoir royal et le pouvoir des Etats. C’était une 

lu tte constitutionnelle beaucoup plus que religieuse, quoique 

on agitât toujours du côté de« Habsbourg* le spectre de l’héré

sie, qu’on invoquât du côté des Etats protestants la liberté de 

conscience opprimée. Sans doute l’an 1620 est une date très 

importante pour l’évolution constitutionnelle en Bohème, 

mais elle ue marque nullement la fin de l 'indépendance d e là  

Bohême, comme on pourra it  le croire d ’après le litre du re
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m arquable  ouvrage de M. Ernest Denis, F in  de l'Indépen

dance Bohême, où ces luttes entre la royauté et les Etats sont 

traitées si magistralement. Après comme avant la  bataille fa

tale, l’iudépendance de l’Etat tchèque reste incontestable. La 

seule chose, c’est que la  iutte entre les Etats et la  royauté est 

finie, les E tats e'crasés, l’absolutisme établi, la dynastie 

tr iom phante et victorieuse. De 1547 à 16201a lutte sans merci 

entre  ces deux pouvoirs ne trouve pas d ’apaisement et elle 

n ’aboutit  non plus à aucun compromis digne des deux partis, 

qui aurait évité à la  nation tchèque les conséquences désas

treuses survenues plus tard après la Montagne Blanche. Du 

reste, ce n ’était pas pour la cause de la nation que l’on se 

ba t ta i t  à la Montagne Blanche ; le véritable vaincu, c’était la 

noblesse tchèque qui a asservi le peuple, oui lui a imposé un 

servage honteux et qui n ’avait rien de commun avec lui. Elle 

a laissé tranquillem ent ruiner les villes en 1547 et préparé 

ainsi sa propre défaite, elle ne voulait qu’établir  une oligar

chie avec un roi sans pouvoir contre elle et contre sa volonté. 

De là cette défaite honteuse qui est enelle-m ème sans impor

tance, de là cette chute peu glorieuse de la puissance artifi

cielle de la noblesse égoïste et avide de domination. Le peuple 

complètement apathique ne prenait p a r t  à ce conflit que là 

où il y était contraint par  la force. C’est là la seule raison pour 

laquelle le pays invincible des Hussites se trouyait après une 

seule bataille aux pieds du vainqueur.

Ainsi la noblesse protestante succombe enfin à la dynastie 

catholique, la forme du Gouvernement est changée, mais la 

base de l’Etat tchèque reste toujours la même. L’avènement
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de l’absolutisme n’avait pas des conse'quences au point de 

vue de l’indépendance d’Etat des pays de la couronne de 

Saint-Venceslas. L ’absolutisme n’a  pas non plus créé tout 

d ’abord de nouveaux organes de centralisation, car la 

monarchie se composait de trois Etats distincts et les 

Habsbourgs continuaient à gouverner en Bohême comme 

rois de Bohême, d ’après la  Constitution Nouvelle, octroyée 

par  Ferdinand II à la Bohême après la Montagne Blauche.

La bataille de la Montagne Blanche et la Constitution 

Nouvelle ne sont donc qu’un nouveau pas vers la consoli

dation du pouvoir dans les mains des Habsbourgs. C’était un 

changement dans la forme du Gouvernement ; les mesures 

centralistes n ’y paraissent pas encore. Pour pouvoir centra

liser, il fallait d’abord détruire tout ce qui aurait pu faire 

opposition à l’unité et à la centralisation. Ferdinand 1" 

commença par se débarrasser des ennemis de l’unité de la 

monarchie, il détruisit les villes et prépara à ses successeurs 

le chemin vers la victoire de la Montagne Blanche. C’est lui, 

le véritable vainqueur de 1620. Ses successeurs l’ont suivi 

dans cette direction et Ferdinand II a pu amener la ruine 

définitive des Etats tchèques et de la Constitution de la 

Bohême. Mais l’avènement de l’absolutisme n ’était qu ’un 

premier pas vers la centralisation. Le peuple tchèque toujours 

hérétique et toujours récalcitrant à la volonté des Habsbourgs, 

pouvait se révolter de nouveau ; il fallait l'extirper pour 

assurer à l 'avenir la destruction de son indépendance. Et 

ainsi après avoir supprimé dans la période de persécution 

de 16-20 h i627 et dans la guerre de Trente aus tout ce qui
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est resté en Bohême capable de réveiller i’esprit de dignité et 

d ’indépendance, on travaille encore 120 ans à l'anéantisse

ment définitif du peuple. Ce n'est qu’après ces 120 ans, 

en 1749 que le procès d ’une centralisation décisive commence 

sous Marie-Thérèse et par  là aussi la seconde période de 

l’évolution constitutionnelle de la Bohême et de l’Autriche.

Dans cette lutte d’une nation contre la  dynastie usurpatrice 

le rôle de l’Eglise catholique était celui du bourreau. La 

cour espagnole comme la cour autrichienne sont devenues des 

ferventes catholiques parce que cela servait à souhait leurs 

desseins dynastiques. La religion, l’oppression de l'hérésie 

et la défense de la vraie foi étaient toujours un excellent 

prétexte, dont les Habsbourgs pouvaient se servir pour 

masquer leurs véritables plans de la domination de l’Europe 

centrale et occidentale. En vérité, la question religieuse dans 

les luttes des Habsbourgs contre les Tchèques n ’avait jamais 

qu ’une importance secondaire et était toujours reléguée au 

second plan . Seulement l’Eglise catholique et les Habsbourgs 

se sont rendu réciproquement service dans toute l’Euiope, et 

particulièrement en Bohême. F erd inand  11 a écrasé les Etats 

tchèques, a  remanié la constitution du pays, a établi l’abso

lutisme gouvernemental, l’Eglise catholique après la  fin de la 

guerre de Trente ans, reconnaissante aux Habsbourgs de 

tou t ce qu ’ils ont fait pour  elle dans cette période difficile, 

s’est chargée de rendre durable leur  œuvre et d ’extirper de 

l’âm e de la  nation tchèque tout esprit d ’hérésie, d ’indépen

dance et d ’initiative. Elle s’employa à  cette besogne avec 

une habileté rem arquable et eût presque réussi si quelques



souverains u’avaient pas voulu brusquer I^s choses et si les 

grands événem ents révolutionnaires en Europe avaient été 

retardés d’un quart de siècle.

D ’un autre cô té , les Etats tchèques n’avaisnt pas un m oin 

dre intérêt à m asquer le véritable état de choses et à cacher 

leurs desseins égoïstes, leurs bas instincts matériels dans cette  

lutte contre la royauté, où ils ne pouvaient songer un seul 

mom ent à faire appel à la nation et à exiger son concours 

dans un com bat si peu désintéressé. 11 fallait m ettre en avant 

le drapeau de la liberté religieuse pour avoir plus d'appui 

moral dans la lutte contre les Habsbourgs. Sans doute il ne 

m anquait pas d’hom m es sincères qui luttaient tiè s  ard em 

m ent pour la liberté de conscience et qui ont été exécutés 

pour avoir défendu leurs convictions religieuses. Mais au fond 

de tout se cachait la question du conflit constitutionnel entre 

la dynastie absolutiste et centraliste et les anciennes libertés 

constitutionnelles d’un Etat féodal et indépendant.

La révolte vaincue à la Montagne Blanche, le roi Ferdi

nand II a voulu éviter pour l ’avenir son renouvellem ent. 

Après les exécutions et confiscations il ne resta en B ohèm e 

que la noblesse catholique qui n’a jam ais, comm e les pro

testants, contesté au roi le  droit d’héritage ; en outre, un 

certain nom bre des seigneurs protestants, déjà apeurés, 

punis et enfin graciés, et tous les nobles étrangers nouvelle

m ent installés en B ohêm e devinrent très dociles à la volonté 

du m onarque. Ayant ainsi débarrassé le pays de tous ses en 

nemis et n’ayant devant lui aucune opposition sérieuse à 

craindre de la part de la  noblesse asservie, il n’avait pas de
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raison de se servir de la violence et d ’illégalité pour priver 

entièrement les Etats des droits politiques qu ’ils avaient en 

core conservés. Il pouvait le faire légalement,par la voie cons

titutionnelle. S’il a jugé nécessaire de consolider le pouvoir 

royal et de modifier quelques articles de la constitution féo

dale en sa faveur, il n ’a pas pu le faire au trem ent que par  la 

Diète même, avec l ’approbation des Etats. Il y était lié par 

la constitution du  pays, par  les traditions et enfin par  la 

promesse solennelle qu’il avait faite à son avènement aux 

Etats suivant la vieille coutume. La revision de la constitu

tion par  la Diète était dans tous les cas indispensable et du 

reste très facile dans la situation toute particulière où se 

trouvait la Diète, après les condamnations impitoyables subies 

par  la noblesse tchèque. Mais cette revision constitutionnelle 

n ’a pas été réalisée par  la Diète du pays ; elle a été faite par  

la  seule volonté du monarque.

Toutes les modifications dans la constitution d e là  Bohême, 

faites dans la période de 1620 à 1627 et consacrées derniè

rem ent p a r  la Constitution Nouvelle en 1627, sont donc un 

coup d ’Etat, illégal et anti-constitutionnel. Elle n ’est et ne 

peut se justifier p a r  aucune théorie du droit public et consti

tutionnel, ni par  cette fameuse théorie « des droits perdus », 

dont les théoriciens de la cour se sont si souvent servis pour 

repousser les revendications de Tchèques. Ferdinand II hé

sitait au commencement à faire ce coup d ’Etat. Mais s’il h é 

sitait tout d ’abord, il y était d ’autant plus résolu à mesure 

que la  fortune favorisait plus ta rd  dans la guerre de Trente 

ans les Habsbourgs et leurs alliés. Il y était à la fois poussé
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p a r  la papauté et par la cour espagnole, et particulièrement 

par  celle-ci qui en voulait avoir le prolit matériel.  Elle avait 

conclu une convention avec la cour autrichienne, en vertu 

de laquelle elle devait être héritière de la couronne tchèque 

en cas de l’extinction de la branche autrichienne. Il était 

alors de l’intérêt des Habsbourgs espagnols d’obolir les li

bertés constitutionnelles de la Bohême, qui menaçaient ainsi 

de déchaîner un jour ,  le cas échéant, un conflit entre la cour 

espagnole et le pays pour le droit de succession à la couronne. 

Lorsque la révolte tchèque éclata, la cour espagnole établit 

contre les Tchèques cette théorie « des droits perdus », sui

van t laquelle les rois étaient désormais libres et la conslitution 

tchèque abolie, parce que les Etats tchèques s'étaient rendus 

coupables d ’une révolte ouverte et impie contre leur souve

rain et que la punition par  le dépouillement de leurs droits 

et de leurs privilèges n’était que très juste et méritée; les 

Etats ont fait la guerre contre le roi et, en vertu des droits 

de la guerre, Ferdinand II ayant vaincu ses adversaires et 

ayan t conquis le pays dont la domination lui était contestée, 

peut agir en Bohème comme dans un pays conquis. La Bo

hêm e a donc perdu tous ses droits. Mais cette argumentation 

ne peut résister à un raisonnement sérieux, ee n ’était qu ’un 

prétexte timidement invoqué au commencement, dont on a, 

plus tard, usé et abusé. La Bohême n ’était pas un pays é tran

ger et nouvellement conquis. La révolte était une révolution 

intérieure, dans laquelle la p lupart  des Etats catholiques sont 

restés avec leur roi et il s’agissait de combattre seulement 

une partie du pays. Les condamnations étaient la seule 
Benès 3
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sanction possible et elle avait été exercée dans une mesure 

très large. P a r  là les E tats protestants coupables ont été 

punis pour leur révolte. Mais comment pouvait-on punir 

aussi les Etats catholiques, toujours fidèles à la dynastie 

et qui méritaient plutôt la reconnaissance de la maison 

autrichienne, p a r  la privation de tous leurs droits et de 

tous leurs privilèges constitutionnels? La théorie « des 

droits perdus » était très commode, très favorable aux calculs 

politiques des Habsbourgs, mais au  point de vue du droit elle 

est insoutenable. L a  Constitution Nouvelle restera donc tou

jours un acte de violence et d ’arbitra ire de la part d’un roi 

vainqueur, devenu absolutiste, qui n ’avait d ’autre but que 

d ’assurer à la dynastie le pouvoir illimité dans la couronne 

de Saint-Venceslas.

Ainsi en 1627 la Constitution Nouvelle a été proclamée en 

Bohême par Ferd inand  II, sans la  consultation de la Diète, 

sans le concours régulier des E tats,  p a r  la seule volonté du 

m onarque. Un an plus ta rd ,  le même fait se produisit pour la 

Moravie et la  Silésie. Le roi prom it tout d’abord de consulter 

la Diète. Cependant la convocation de la Diète, promise depuis 

1623, était toujours ajournée, ju squ ’à ce qu ’enfin l’acte gou

vernemental, octroyé par  le roi, fût paru. Dans une o rdon

nance gouvernementale, qui devait servir à exposer les motifs 

pour lesquels la  Constitution Nouvelle avait été déclarée, p u 

bliée un peu avant cette Constitution, on s’est basé sur la 

théorie des droits perdus pou r  pouvoir justifier ces nouvelles 

mesures constitutionnelles. Suivant l’ordonnance, la Bohême 

tout entière s’était soulevée pour contester au roi son droit à



la couronne ; c ’était contraire à la vérité et les Etats catho

liques tchèques ne se lassaient pas de démontrer que la réalité 

éta it tout autre, que c’était bien la majorité du pays qui 

s ’était révoltée, mais nullem ent le pays tout entier. En vertu 

de cette théorie, le roi s’est arrogé le droit exclu sif de modi

fier et de corriger la constitution du pays et d’y exercer à lui 

seul le  pouvoir législatif. Mais la théorie même des droits per

dus est basée sur un faux ; elle est donc insoutenable au 

point de vue du droit, et la  Constitution N ouvelle est forcé

m ent un acte de l’arbitraire gouvernem ental, déclaré et im 

posé au pays contre sa volonté, d’autant plus qu’elle fut pu

bliée sans la  consultation préalable de la Diète. Les Etats 

catholiques ont protesté, du reste très tim idem ent, contre cette 

punition im m éritée, défendant leurs droits contre la royauté. 

Mais la  Constitution N ouvelle, bien que sans valeur en théo

rie, devint dans la pratique une réalité, et im posée, par la 

force, elle est devenue désorm ais la  base du droit public en  

Bohèm e.
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II. — Les conséquence politiques et juridiques de la bataille d e là  
Montagne Blanche.

Les procédés de la royauté après la victoire. — Les exécutions, 
les confiscations, les expulsions.— Les conséquences politiques 

de la bataille : l’absolutisme, le triomphe de l'Eglise, l’aristo
cratie étrangère.

Les changements dans lu situation politique par la Constitution



Nouvelle. — La succession au trône. — La composition de la 
Diète. — Le choix des hauts magistrats. — Le pouvoir législa
tif. — Le vote des impôts. — Les changements dans la ju s 
tice.— La question des langues,— La Chancellerie de la Bohême. 
— La centralisation préparée.

La bataille de la Montagne Blanche était la  fin de la pé

riode de lutte contre les Etats tchèques et les Habsbourgs. 

Ayant vaincu, le roi Ferdinand II exploita la  victoire comme 

jadis l’avait fait son prédécesseur, Ferd inand  Ier. En punis

sant sévèrement les Etals révoltés et en les p rivant de leurs 

droits à  son profit, il continua la tradition de sa famille. Il fit 

décapiter 27 des seigneurs coupables de révolte. Il expulsa du 

pays un nombre considérable d 'entre  eux, le lendemain de 

la  bataille, et confisqua toute leur fortune. Il assura le 

t r iom phe définitif de l ’Eglise catholique en chassant du pays 

tous ceux qui ne voulaient pas se convertir au catholicisme. 

Dans les dix aunées qui suivirent la bataille, 659 seigneurs 

plus ou moins puissants furent privés de leur fortune, de 

leurs domaines et maisons, dont la valeur dépassait une 

trentaine de millions de florins, c’est-à-dire un milliard à peu 

près de notre monnaie. Les 112 seigneurs féodaux jusqu’alors 

libres devinrent les vassaux de la  couronne et furent ainsi 

privés de tout ce qui leur appar tena it .  Les amendes et les 

confiscations subies pa r le s  villes coupables dépassaient aussi 

plusieurs millions. Les deux tiers de toutes les tenures féo

dales en Bohème et des domaines des villes furent confis

qués (1). La victoire des Habsbourgs et de l ’Eglise catholique

(1) J. Kalousck, O. c.
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était com plète. Toute la  structure sociale et nationale en 

B ohêm e était m odifiée, l’élém ent tchèque élim iné des hautes 

classes, la  noblesse châtiée, les fortunes confisquées, la  petite 

noblesse chassée du pays, la bourgeoisie forcée de quitter la 

patrie ou de se convertir au catholicism e, la nation tout 

entière décim ée, annih ilée, réduite presque à la ruine qui ne 

devait pas tarder à venir.

A la  place de l'ancienne noblesse tchèque, la  Bohèm e fut 

peuplée par des aventuriers de toute sorte, venus de tous les 

pays de l’Europe, qui soutenaient le roi dans la guerre contre 

la  B ohèm e ; une nouvelle aristocratie fut créée par le souve

rain, à laquelle le  pays et la population suspecte d’hérésie 

sont livrés en proie et qui partage les dépouilles avec les rois. 

Cette aristocratie étrangère se montra naturellem ent très do

cile aux desseins des Habsbourgs, car e lle  recevait en ré

com pense le pays com m e butin de guerre; elle fit peser 

lourdem ent le joug féodal sur le peuple tchèque, se servant 

toujours com m e prétexte de la religion et em ployant large

m ent le concours de l’Eglise, du clergé catholique, pour l’as

servissem ent du peuple. D’autre part, le clergé catholique, 

sécu lier et régulier, envahit la  B ohêm e, pour profiter large

m ent de l’occasion qui lu i était offerte de s’ènrichir.

Ainsi les trois événem ents principaux après la bataille de 

la Montagne B lanche étaient la victoire com plète des Habs

bourgs et l’avènem ent de l ’absolutism e royal, l’établissem ent 

d e la nouvelle aristocratie étrangère et le triom phe définitif 

de l ’Eglise catholique. Ces trois événem ents o n t eu aussi 

^eurs conséquences marquées et durables pour l’aven ir  du
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pays et 011 peut les reconnaître  très facilement encore à 

l’époque actuelle. La nouvelle noblesse et l’Eglise catholique 

réussirent à  établir en Bohême les bases de la  puissance fu

ture dont elles jouissent toutes les deux encore au jourd’hui ; 

la  noblesse est maîtresse dans la  Diète actuelle de Bohême et 

l ’Eglise a réussi p a r  la  contre-réformation à catholiciser 

complètement le peuple et à m aintenir  son pouvoir en Au

triche et en Bohême jusqu’à l’époque actuelle.

Les nouveautés constitutionnelles établies par  la  Constitu

tion Nouvelle p ou r  la Bohême et pour la Moravie ont eu les 

conséquences les plus profondes. Le premier souci de Ferdi

nand  II, était nature llem ent d ’assurer à sa personne et à 

toute sa dynastie le droit d’hérédité  dans ces pays; où les 

E ta ts  s’étaient soulevés pour  détrôner  les Habsbourgs. Ainsi 

le droit  héréditaire des Habsbourgs à la couronne de Saint- 

Yenceslas était confirmé dans la  Constitution Nouvelle et les 

successeurs de Ferd inand  II devenaient rois de Bohême de 

plein droit, sans avoir besoin d ’une acceptation ou d ’une ap

probation de la  p a r t  des Etats. Les autres règles de succes

sion sont restées en vigueur sans une modification quel

conque.

La composition de la Diète tchèque était modifiée. Le nom 

bre des E ta ts  (dans la Diète future) était augmenté. Aux trois 

E ta ts  dans la Diète précédente, c’es t-à -d ire  les grands sei

gneurs féodaux, les chevaliers et les représentants des villes, 

venait s’a jouter  un quatrième, l’état ecclésiastique, le h a u t  

clergé, les évêques et les prélats  qui devaient occuper désor

mais la première place dans la  Diète avant tous les autres.
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En Moravie, où il était déjà représenté avant la  révolte, le 

clergé acquérait aussi le premier rang. L'influence politique 

des v illes éta it com plètem ent anéantie. Avant le coup d’Etat 

elles avaient com m e les autres deux Etats une seule voix dans 

les affaires im portantes. Maintenant les seigneurs et le clergé 

votaient par tète, chaque représentant de cet Etat avait une 

voix , tandis que les villes ne conservaient toutes ensem ble 

qu’une seule voi* com m e auparavant.

Toutes les libertés et privilèges religieux, accordés dans les 

tem ps précédents, étaient abolis, les habitants des villes, les 

seigneurs et les chevaliers, qui n'avaient pas voulu se con

vertir au catholicism e, chassés du pays, la foi catholique 

im posée au peuple et l'ém igration interdite ; les Juifs seuls 

étaient tolérés.

Le pouvoir législatif est désorm ais réservé, à quelques 

exceptions près, au roi seul. Pour le choix des hauts m agis

trats du pays le roi avait toujours été lié aux anciennes 

règles, au moins en théorie. Il devait les choisir parmi les sei

gneurs féodaux tchèques après une consultation préalable du 

Conseil du pays, qui était la com m ission exécutive de la 

D iète. En pratique, le  roi les prenait parmi les seigneurs, mais 

de sa seule volonté, sans se laisser lier par l’avis du Conseil 

du pays ; ces magistrats ne prêtaient plus le serm ent qu’à 

leur roi et non à la constitution du pays comm e auparavant ; 

i ls  dépendaient donc exclusivem ent du roi, ils étaient magis

trats royaux et non m agistrats du pays.

En ce qui concernait le pouvoir législatif, le roi se réservait, 

suivant le textede la Constitution Nouvelle, la faculté « d ’éten
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dre, de modifier et d ’améliorer celte constitution et de faire 

tout ce qui comporte le droit d’édicter la loi ». C’était donc 

simplement le régime absolutiste, qui était établi.

Pour le reste, dans plusieurs articles de la Constitution Nou

velle les privilèges des Etats et les anciennes habitudes con

cernant le droit public étaient confirmés ?t le pouvoir légis

latif continuait d ’être concédé à la Diète. Dans une déclara

tion publiée vingt jours après la Constitution Nouvelle, le roi 

F erd inand  II confirme au royaume de Bohême tous ses an 

ciens privilèges, libertés, droits et habitudes, en tan t q u ’ils 

n ’étaient pas contraires à la Constitution Nouvelle et qu ’ils 

n ’étaient pas abolis p a r  elle.

Les rapports  mutuels entre la royauté et les Etats furent 

tout d ’abord incertains, mais bientôt la certitude s’établit,  

grâce no tam m ent aux diverses tentatives faites après 1627, 

pour expliquer les articles de la Constitution Nouvelle et pré

ciser la compétence des Etats. Dans une déclaration royale 

de 1640, publiée sous Ferd inand  III, ces explications étaient 

assez nettes et la Constitution Nouvelle partiellement am é

liorée.

La Constitution Nouvelle reconnaît encore aux Etats le 

droit de voter les impôts. Le roi Ferdinand promet en son 

nom et au nom de ses successeurs de ne jamais percevoir un 

im pôt quelconque sans l’autorisation de la  Diète. P a r  contre, 

il était interdit aux Etats d ’exiger du ro i des concessions 

ou privilèges en échange des contributions votées, comme 

cela se faisait auparavan t .  Ce droit im portan t,  le vote des 

impôts, que possédait la Diète féodale à l’époque de sa puis



sance, e lle  les conservait après la révolte et la punition des 

Etats. 11 est vrai que la couronne avait des personnes privées 

et tirait des revenus très considérables de ses dom aines et de 

quelques droits et privilèges particuliers, par lesquels, elle 

était indépendante d e là  Diète, mais pour le gros du budget 

la D iète a conservé ses anciens droits. En résumé, la Cons

titution N ouvelle nous apparaît ainsi comme, une fusion de 

deux élém ents : la féodalité et l’absolutism e. Elle enfermait 

l ’absolutism e, m ais en puissance et non encore en réalité, 

et il fallut plus d’un siècle pour que les germes qu’elle  con 

tenait se développassent et pour que les rois essayassent 

vraim ent d’exercer l’autorité qu’ils avaient usurpée (1).

Dans la justice les changem ents étaient très grands. Les 

sentences capitales du Tribunal du pays n’étaient désorm ais 

exécutoires qu’après l’approbation du roi, l'appel du tribunal 

du pays au roi était possible pour toute affaire plus grave ; 

le  tribunal perdait son droit de fixer les règles léga les  

lorsque la loi était incom plète. Ce pouvoir éta it désorm ais 

réservé au roi. La procédure était modifiée ; la  procédure 

orale et publique devenait écrite et secrète. T outes les sen

tences devaient être rendues à l’avenir non pas au nom du 

pays, mais bisu au nom du roi seul.

Ce qui avait aussi une im portance assez grande, c'était la 

faculté qu’acquérait le roi d’attribuer l’incolat aux étran

gers sans l’autorisation de la Diète. Le roi pouvait ainsi 

recruter parm i la noblesse étrangère tous ceux qui voulaient
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( 1) E rn es t D enis, La Bohême depuis la Montagne Manche, /.



collaborer à la  ruine du pays. Il en a usé assez large

ment.

Enfin la dernière innovation de la Constitution Nouvelle 

avait trait à  la question des langues. La langue allemande 

est devenue l’égale de la langue tchèque devantlestr ibunaux  

et tous les magistrats. P endan t le xv ine siècle cette égalité 

s’est transformée en une prédominance de la langue alle

m ande et la langue tchèque n ’est plus employée que dans 

quelques actes solennels et dans quelques formules devant le 

tr ibuna l du pays et devant la Diète. P o u r  le reste, le droit 

de Bohême demeurait en substance le même.

D’après la Constitution Nouvelle, la Chancellerie tchèque 

représentait, comme dans le passé, l’unité et l ’indépendance 

administrative et législative de la couronne de Saint-Vences- 

las. Elle seule négociait au nom de cette couronne avec les 

autres parties de la  Monarchie. Toutes les lois et toutes les 

ordonnances étaient proclamées par l ’intermédiaire de cette 

Chancellerie. Les administrations locales, chargées d ’exécuter 

les lois, dépendaient uniquemeut d ’elle. Elle était la Cour 

d ’appel suprême et rendait publiques toutes les résolutions 

du roi concernant les sentences. Aiusi ses pouvoirs sont très 

étendus, elle est comme un ministère indépendant pour  la 

Bohême dem eurant auprès  du roi ; elle est l’expression m a

nifeste de l’indépendance du pays vis-à-vis de Tienne. Les 

autres privilèges et droits concernant l' indépendance de 

l ’E ta td e  Bohême, la com munauté de t ro isp a y sd e la  couronne 

de Saint-Venceslas, les rapports  mutuels entre ces pays 

ainsi que tous leurs organes communs, les rapports entre la



Bohème et les autres parties de la Monarchie, entre elle et 

leSain t-Em pire  Romain, tout cela est resté sans changement.

Il est vrai que les germes de la centralisation ont été favo

risés par l’établissement de l’absolutisme et le chemin vers 

l’unité tout préparé. Mais en théorie la situation restait tou 

jours la même. La Diète avait ses anciens droits constitu

tionnels, amoindris, il est vrai, mais au fond les mêmes 

qu’auparavant : le Parlement général de tous les pays de 

la  couronne de Saint-Venceslas, composé des représentants 

de toutes ces parties de la couronne, demeurait toujours un 

organe constitutionnel, un signe visible de la communauté 

de ces pays entre eux. Il importe peu que les droits des Etats 

aient été amoindris dans une large mesure. La Bohême est 

restée telle qu ’elle était avant 1627.
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Ill

LA FIN DE L ’INDÉPENDANCE DE LA BOHÊME E T  LE CENTRALISME 

A B SO LU TISTE.

I. — L a politique de l'Autriche sous Marie-Thêrèse et 

Joseph H .

Une nouvelle politique autrichienne. — Nouvelles causes de cen
tralisation. — Evolution naturelle vers la centralisation. — La 
vie économique, l’armée permanente, l’organisation finan
cière. — Les prétendues causes des succès militaires de Frédé
ric Il et des défaites de Marie-Thérèse. — La centralisation, 
l’unique issue et le seul moyen possible de se relever. — La 
résistance impossible en Bohême. — La différence entre la 
Bohême et la Hongrie. — Les causes de celte diversité. — Les 
origines du dualisme.

Les plans et le caractère de Joseph II. — Les échecs et leurs 
causes. — Les fautes de Joseph II ; ses luttes contre l’Eglise et 
la noblesse. — La résurrection du sentiment national. — 
L’œuvre de la centralisation compromise.

Avec l’avènement de Marie-Thérèse et de Joseph II la  po

litique séculaire des Habsbourgs est entrée dans une nou

velle phase. La maison d ’Habsbourg avait été considéra-
/

blement affaiblie par  l’extinction de sa branche espagnole et
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par l ’échec de la  fam ille autrichienne dans ses tentatives pour 

s’assurer la  succession en Espagne. La politique de Louis XIV 

triom pha, son prestige en Europe allait toujours croissant et 

les Habsbourgs perdirent peu à peu l'influence politique à 

m esure que celle de Louis XIV grandissait. En outre, le péril 

turc subsistait toujours et, à certains moments, il était plus 

m enaçant que jam ais. Les Habsbourgs ayant perdu leur 

appui en Espagne, voyant un nouvel Etat prussien seform er 

dans leurvoisinage, considérant surtout le manque d ’unité 

dans leur m onarchie, durent renoncer à leur ancienne po

litique européenne.

Charles VI, le  dernier héritier masculin de la  fa

m ille, redoutant le  sort de la succession espagnole pour 

l’A utriche, fit tout son possible pour arracher à ses peuples 

et aux Etats étrangers la Pragm atique Sanction, qui devait 

servir désorm ais de trait d’union aux pays héréditaires et 

créer une hom ogénéité quelconque, ne fût-ce qu’artificielle, 

entre les diverses parties de la  m onarchie. Toute sa politique 

étrangère ne visait que la  reconnaissance par les Etals 

étrangers de cet acte purem ent dynastique, qui n’était en fin 

de com pte que la question du droit public intérieur et 

n'avait rien à faire avec les E tats étrangers. Les éve'uements 

postérieurs l’ont montré suffisamment et ont rendu vains tous 

les sacrifices de Charles VI.

Ainsi les H absbourgs ont été forcés d ’abandonner leur po

litique européenne pour une politique exclusivem ent autri

ch ienne. Pour M arie-Thérèse il ne s’agissait plus d’exercer une 

influence dans la politique européenne, m ais seulem ent de dé
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fendre sa domination dans les pays qui lui avaient été laissés 

en héritage par  ses ancêtres. C’était un changem ent p ro 

fond, mais ce changem ent n’am ena nullement les consé

quences que l ’on eût pu désirer pour la politicjue intérieure 

en Autriche. Bien au contraire, il a fortifié les anciennes te n 

dances de la  famille à l’absolutisme et à la centralisation. 

Ainsi la situation extérieure de l’Autriche s’est modifiée, 

mais la  politique intérieure est restée la même.

La seule chose qui liait les pays autrichiens l’un à l’autre 

était l’absolutisme gouvernemental.  Le pouvoir des Etats en 

Bohême était presque nul.  Tout était i E ù r  pour la centra
lisation. L’Europe tout entière ne fournissait à Marie- 

Thérèse que des exemples des Etats absoluset fortement cen- 

tralisés.'Et dans l’état où se trouvait la  Bohême à cette époque, 

les mesures centralistes, prises plus ta rd  par  Marie-Thérèse et 

p a r  Joseph II, ont été aussi très logiques et de plus na tu 

relles. Aussi tout s’est-il passé sans protestation, presque in

sensiblement, au milieu de l’indifférence générale. Cependant 

il faut rem arquer que les mesures centralistes de Marie- 

Thérèse, les tentatives de Joseph II de germaniser la Mo

narchie étaient dépourvues d ’une hostilité particulière contre 

le peuple tchèque, contre la Bohême. Le règne de Marie- 

Thérèse et toutes ses entreprises p ou r  fortifier et défendre sa 

succession, surtout les soucis de réformes profondes de 

Joseph II, étaient animés des meilleures intentions. Marie- 

Thérèse n ’a fait que term iner  ce qu’avaient préparé les Habs- 

bourgs dansleurs lettres précédentes contre les Etats tchèques, 

elle n’a fait que réaliser ce à quoi la lente évolution du cons-



—  i l  —

litutionnalism e tchèque vers aa ruine et les théories de l'ab 

solu tism e éclairé l’ont poussée. Enfin elle a trouvé dans 

la centralisation le seul salut possible de sa Monarchie 

contre les attaques de Frédéric II. Ainsi aidée par toutes 

les circonstances, il n’est que trop naturel qu’elle ait pu 

réaliser ce que tous ses prédécesseurs n'avaient pu réussir à 

faire.

Ce n’étaient pas seulem ent les désirs dynastiques qui tra

va illa ien t à la  centralisation en Autriche. Tous les élém ents 

possibles se sont com binés pour collaborer à celte œuvre. 

A près la Montagne Blanche, celte tendance a été plus ou 

m oins m arquée, suivant les circonstances et suivant les évé

nem ents soit extérieurs, soit intérieurs. Mais à parlir du 

règne de Charles YI, celle  tendance a été accentuée non pas 

par la seule volonté du monarque, mais bien par la force des 

choses, par suite des causes inhérentes à ce groupem ent 

m êm e des pays autrichiens. Les causes qui nécessitent encore 

aujourd'hui le maintien de la com m unauté de ces divers 

pays sont apparues déjà à cette époque. La vie économ ique 

des états modernes, si com pliquée et si divergente, se laissait 

entrevoir dans les entreprises com m erciales de Charles VI ; 

le  premier besoin de l ’E lal m oderne, d’avoir une vaste éten

due pour sa vie économ ique, se fil sentir. La politique com 

m erciale de Charles VI en a été l’expression visible. 11 a fait 

tout son possible pour concentrer tout le commerce de ses 

Etats autour de deux portes maritim es, Fiuine et Triest, pour 

établir un seul systèm e douanier dans sa m onarchie, pour 

défendre le com m erce autrichien contre la  concurrence de



Vénétie, pour établir l’uniformité à l ’intérieur de ses pays 

dans l’organisation de la douane et du péage.

Tous ces efforts devaient créer nécessairement une com

munauté d ’intérêts économiques entre les différentes parties 

de sa monarchie, ce qui soutenait beaucoup plus puissamment 

l’œuvre de la  centralisation que tous les procédés violents de 

ses prédécesseurs.

Il y avait en outre d ’autres causes qui ont rendu la centra

lisation nécessaire et presque naturelle. La création de l’ar

mée permanente n 'y  joue pas  le dernier rôle. Cette armée 

exigeait toujours plus de sacrifices financiers, les dettes g ran

dissaient et des nouvelles contributions étaient exigées. Et 

comme les finances avaient toujours été sous la compé

tence exclusive du roi,  l’organisation financière était la même 

dans toute la  monarchie ; à  mesure donc que l’organisation 

financière devenait plus vaste à cause de l’augmentation  du 

budget,  l’influence centraliste de cette organisation était né

cessairement plus grande.

Ainsi cet essor économique travaillait infailliblement à 

l ’unité en créant des intérêts économiques communs, ce qui 

est un agent beaucoup plus puissant de l’unification que tout 

au tre  lien plus ou moins artificiel. Cette évolution s’étendit à 

la  Hongrie comme à la  Bohême et qui sait si ce procès paci

fique et nature l n’aurait  pas créé de l’Autriche un E ta t  plus 

centraliste, plus uniforme, qu’elle ne l’est devenue p a r  les 

mesures de Marie-Thérèse. Car Marie-Thérèse et surtout 

Joseph If ont brusqué les choses et par  là  ont posé les 

bases du dualisme postérieur qui a affaibli la monarchie.
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Sans cela  l ’A utriche, la Bohêm e et la Hongrie seraient peut- 

être parvenues à une union réelle, un état hom ogène (I ) , créé 

par la  nécessité économ ique et pur la com m unauté des inté

rêts divers de ces trois pays.

Charles VI croyait pouvoir assurer à Marie-Thérèse la suc

cession en A utriche par une convention, par un acte accepté 

» par ses pays et reconnu par les Etats étrangers. Les événe

ments ont montré combien sa confiance était illusoire. Dans 

l ’état prussien, récem m ent créé, un rival redoutable s ’éleva  

contre Marie-Thérèse et il lui fallut épuiser toules ses forces, 

pour sauver au moins une partie de son hérituge et ne le 

voir am oindri que d ’une seule province. Mais dans celte lutte 

passionnée pour l’existence de l’Autriche, Marie-Thérèsn a 

cru pouvoir apprendre quelque chose de Frédéric II. Elle 

croyait ferm em ent d’avoir deviné les causes du succès de 

Frédéric 11 dans la guerre et celles de ses propres revers. 

Elle voyait dans l’Etat prussien un royaum e pas trop vaste, 

mais bien organisé, fortem ent centralisé et excellem m ent ad

m inistré ; e lle  voyait cet Etal com plètem ent dans les mains 

de Frédéric II et de la bureaucratie puissante. L'Etat prus

sien étail une m achine centraliste et bureaucratique et la 

seule volonté du m onarque anim ait tout son fonctionnement. 

P ar là , I’org în isation  d’une armée puissante et la perception  

de nombreux im pôts devenait très facile ; c’était là, suivant 

M arie-Thérèse, la  cause intim e de tous les succès m ilitaires 

de Frédéric II.

(1) K. Kramarz, Le droit d'Elal de la liohime. 

Benès 4
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Marie-Thérèse qui, dans son raisonnement, ne s’appuyait 

que sur le côté extérieur et superficiel des choses et cher

chait les causes de sa défaite où elles n ’étaient pas en réalité , 

devait être très naturellem ent frappée au premier moment 

p a r  une diversité si manifeste entre ses pays héréditaires, si 

divergents et hétérogènes et l’E ta t  prussien de Frédéric II, 

dont l’unité sautait aux yeux de tous., P our  pouvoir recon

quérir  la province perdue ,  il fallait imiter, selon elle, 

l ’exemple de la Prusse, faire de l’Autriche non seulement un 

Etat absolutiste — elle l 'était dans une large mesure — mais 

plutôt un Etat centralisé, uniforme, homogène, un Etat 

comme on le trouvait dans tout le reste de l’Europe, comme 

l’était surlout la Prusse elle-même (1).

Bien d’autres causes encore conduisaient logiquement 

Marie-Thérèse à cette conclusion. Après 1627, la Bohème 

n ’est rattachée en théorie aux divers domaines qui consti

tuen t les possessions des Habsbourgs que par  les liens de 

l’union personnelle ; mais en réalité son indépendance qui 

n ’est pas contestée en principe est bientôt gravement me

nacée. Les Etats,  dociles à la volonté des monarques, ont 

renoncé à exercer le moindre contrôle sur l’administration 

du roi, le Conseil privé, la Chambre de la  cour et le Bureau 

de la  guerre (Conseil militaire), étendent leurs attributions de 

plus en plus rapidem ent et soumettent à leur surveillance les 

administrations locales correspondantes. Les E tats tchèques, 

sans donner le moindre signe de vie, assistent à ce spectacle.

(I) Kramarz, 0. c.
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La noblesse dépouillée de sou ancienne influence s'intéres

sait peu aux libertés constitutionnelles. Ce n’est que lorsqu'il 

s’agit de réform es sociales, en faveur des paysans opprim és, 

qu’elle se souleva contre Joseph II. E lle défendait ses in

térêts m atériels sans se soucier beaucoup des restes de ses 

anciens droits politiques. La noblesse n’accepta pas sa dé

chéance, mais beaucoup de ses membres, — les plus riches 

et les plus illustres, —  passaient près de la cour la plus 

grande partie de leur vie et étaient en m auvaise posture pour 

soutenir leurs com patriotes, si même ils n’étaient pas les ins

tigateurs des innovations les plus radicales (1).

En outre, les guerres éternelles des Habsbourgs, où la 

B ohêm e était le cham p de bataille, et la contre-réform ation  

des souverains catholiques, l ’œuvre des Jésuites et du clergé 

catholique en Bohêm e, tout cela avait enfin réussi à détruire 

presque com plètem ent tout élém ent national dans le peuple ; 

la nation tchèque se trouva sous M arie-Thérèse et Joseph II 

au bord de sa ruine et ne donnait presque pas de signe de 

vie, ce qui était un soutien très puissant pour les idées et les 

plans de Joseph IL

Mais pour Marie-Thérèse il y  avait toujours des obstacles 

sérieux à la destruction de l'autonom ie de la Bohème dans 

les anciennes institutions. Si tout était favorable à son en

treprise, les institutions résistaient toujours comm e des forte

resses inébranlables : ainsi la Chancellerie de la Bohêm e et 

la  Diète sont toujours restées intactes. La Chancellerie était

(t) E. Denis, O. c.
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l’expression de l’autonomie du pays. Malheureusement éloi

gnée de la patrie et en contact constant avec la Cour, elle ne 

défendait les intérêts dont elle avait la charge q u ’avec une 

énergie intermittente, moins par la faute des Chanceliers 

eux-mêmes que par celle des bureaux ; ceux-ci se recrutaient 

parmi les bureaucrates de carrière, qui, assez peu instruits 

des traditions particulières de la nation tchèque, leur  préfé

raient les coutumes usitées dans le reste de la monarchie. 

L’unité pénétra ainsi peu à peu dans la jurisprudence et la 

pratique administrative (1), de sorte  que le pas qu’a fait 

plus lard Marie-Thérèse n ’a été qu’une conséquence logique 

et la consécration définitive d’une situation qui était déjà 

presqu’une réalité.

Ainsi les envahissements du centralisme furent très lents, 

ils étaient moins encore la suite d ’un plan longuement pré

médité que de la pression logique des faits (2) et particuliè

rement de la situation extérieure de la monarchie. La cohé

sion des diverses parties de la  couronne de Saint-Venceslas 

n ’était pas parfaite et leur résistance contre l’unité inégale

ment forte en Bohême, en Moravie et en Silésie. Les Tchèques 

ne protestaient que par des récriminations grandiloquentes et 

vaines. Enfin l’égalité des deux langues, tchèque et alle

mande, se changea bientôt tout naturellement en une subor

dination de la langue tchèque. Cela était naturel,  soit parce 

que l’élément national tchèque était disparu complètement

(t) E. Denis, 0. c.

(2) E. Denis, 0. c.
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de la vie publique p a r  l’œuvre de la  contre-réformation, soit 

parce qu’il avait été repoussé par  la noblesse germanisée 

qui vivait de plus en plus dans le milieu allemand. De même 

que la centralisation, la germanisation de la Bohême a été 

réalisée par  une évolution lente et presqu’inconsciente tout 

d ’abord, ju squ’au règne de Joseph II, qui l’a rendue violente 

e t  brutale ,  mais qui a atteint par  cette violence des résultats 

tout contraires à  ses désirs. Jusque-là  les Habsbourgs ne 

s ’étaient pas distingués p a r  un fanatisme pangermaniste. 

Mais toute la  situation, la  ruine de la nation tchèque, la  

déchéance de la noblesse, la  perte du sentiment d’indépen

dance, l’agrandissement de la compétence des organes com

muns, l’absolutisme gouvernemental, les intérêts écono

miques communs, les prétendues causes de la  supériorité 

prussienne et des défaites de l’Autriche, tout cela devait 

pousser forcément M arie-Thérèse à accomplir l’œuvre com

mencée par  l’histoire et l’évolution, à faire de l’Autriche 

l ’E tat centraliste et unitaire en forme comme elle l’était 

presque en fait.

La situation en Hongrie n ’était pas la  même qu’en Bohême 

et là Marie-Thérèse dut se contenter de soumission partielle 

du pays a rraché aux Turcs, et être reconnaissante du cri p a 

triotique « Moriamur pro rege noslro » qui n’était pas suivi, du 

reste, d ’effets. E t  tout ce que les Magyars ont fait ensuite 

pour la défense de l’Autriche contre la Prusse, ils se le fai

saient payer par des concessions coûteuses. Mais même dans 

ce cas Marie-Thérèse se m ontra  reconnaissante et toujours 

plus bienveil lante qu’envers les Tchèques, dont elle n’avait
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pas pu oublier k  révolte ouverte, quoique ceux-ci eussent 

été en réalité plus patriotes et plus prêts à la défense des 

Habsbourg que les autres.

En outre, Marie-Thérèse avait bien reconnu que les me

sures rigoureuses en Hongrie pouvaient soulever une résis

tance violente, dont la Bohême était incapable (1); de plus, 

la situation toute particulière dans laquelle se trouvait la 

Hongrie à tous les points de vue, surtout à cause du péril 

turc toujours menaçant, forçait les souverains à se montrer 

moins exigeants envers les Magyars. Cette situation fut en

core aggravée lorsqu’entin la Hongrie se fut soumise presque 

toute entière au sceptre des Habsbourgs. Par  cette soumis

sion, la couronne de Saint-Venceslas a perdu de son im por

tance, surtout plus tard lorsqu’elle fut encore dépouillée de 

la Silésie. Comme Joseph II, Léopold 1er, lui aussi, a essayé, 

plus tard, ainsi que ses successeurs, d’étendre ses mesures- 

absolutistes à la Hongrie, mais une forte résistance le força 

à  y renoncer. Comme la Hongrie fat pendant la domination 

des Turcs sous un régime de laveur de la part  de Vienne, on 

n ’y procéda pas non plus d ’une façon trop rigoureuse lors

qu’il s’agissait des mesures absolutistes et centralistes. La 

Hongrie forma ainsi dans la monarchie, par son évolution 

historique, un groupe tout spécial.

Donc le dualisme, qui n ’a revêtu sa forme officielle qu’en 

1867, se prépare ainsi que la  centralisation et la germanisa

tion en Cisleithanie par  une évolution très lente et toute na

turelle, en provenant directement de conditions historiques

(1) Eisenmann, Le Compromis austro-hongrois.



spéciales et d’un régime de faveur, forcément adopté par  le 

gouvernement contre sa propre volonté et contre toutes les 

traditions de la famille. Le dualisme s’acclimate sournoise

ment dans l’administration et la politique autrichienne, et les 

provinces occidentales, depuis longtemps soumises et rapp ro 

chées p a r  des siècles d ’existences communes, commencent 

à  former un tout en face de la  couronne de Saint-Étienne (1).

Cette diversité se manifeste bientôt d ’une façon plus claire 

et visible. La forme de l’adoptation  de la Pragm atique Sanc

tion dans chacun de ces deux groupes accuse la différence 

qui existe entre  eux (2) déjà depuis longtemps. En un mot, 

p a r  ces mesures centralistes, qui ne s’étendaient pas à la 

Hongrie, Marie-Thérèsé n’a fait que donner une réalité poli

tique à un fait consacré déjà par  l’évolution historique. Il n ’en 

pouvait être au trem ent et Marie-Thérèse a fait preuve de pré

voyance et de sagesse politique en laissant intactes les inst itu

tions hongroises, tandis qu ’elle a  réduit à néant l’autonomie de 

la Bohème. Joseph II qui a  pris cette clairvoyance pour une 

faiblesse, s’est heurté  à cette diversité comme à des obstacles 

insurmontables et dut constater l ’existence du dualisme en 

fait quoiqu’il ne fût pas dans la forme. Et les événements 

postérieurs ont montré combien il y avait de force dans cette 

évolution historique ; l’état actuel de l’Autriche-Hongrie 

n ’est que le résultat logique de tout ce qui a été préparé p a r  

de longs siècles de luttes, provenant des qualités diverses, 

inhérentes à ces deux groupes de pays.

(1) E. Denis, 0. c.

(2) L. Eisenmann, 0 . c.
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Joseph 11 avait conçu l’idée de faire de l’Autriche un Etat 

moderne. Tandis que Marie-Thérèse était guidée dans les 

eflorU qu’elle fit pour centraliser la monarchie par les con

sidérations dynastiques et par  le souci de pouvoir résister 

avec succès contre les attaques extérieures, chez Joseph II, 

c’étaient les idées philosophiques et les principes de l'abso

lutisme éclairé qui le poussaient à la centralisation. Mais ce 

monarque qui n’avait jamais le sens de la réalité et qui a 

voulu construire un Etat d ’après ses idées abstraites échoua 

devant l'immensité et la difficulté de son œuvre, devant la 

résistance presque unanime de ses sujets, le manque de com

préhension des masses et la mauvaise foi de classes supé

rieures, devant l’incohérence de sa propre œuvre, provenant 

de fausses idées et de généralisations trop hardies. « En réa

lité, il ne mérite ni des enthousiasmes ni des colères, et 

quand on l’étudie sans parti pris, on éprouve surtout une 

immense pitié pour ce roi dont les intentions furent hautes et 

l’intelligence courte et dont les ambitions confuses et touf

fues aboutirent aux plus lamentables déboires. La monarchie 

que sa mère lui avait léguée redoutable et florissante, dix 

ans lui suffirent pour la mener au bord de l’abime, parce 

qu ’il manquait à un degré éminent de la qualité essentielle 

de l’homme d ’IStat, le sens du possible. P a r  un phénomène 

assez fréquent de bigotisme dévoyé, il croyait à la philoso

phie avec le même fanatisme aveugle que Ferdinand II au 

catéchisme et il mettait au service de l’Aufklaerung  l ’impa

tience et l’absence des scrupules qui avaient compromis la res

tauration catholique. Pas plus que ses prédécesseurs n ’avaient
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compris l’évangile, il ne pénétra le sens profond des doc

trines rationalistes. La tare essentielle de cet affranchi qui se 

ta rguait  d ’être un esprit libre, était un manque absolu de 

critique, et il ne s’avisa jamais de juge r  les maîtres dont il 

avait accepté la tutelle. Son intelligence superficielle et fri

vole était séduite par  les affirmations tranchantes et la lo

gique extérieure. Il avait les recettes infaillibles, les formules 

ne varietur. Prisonnier de son rêve, il ne tenait aucun compte 

des instincts profonds de l’âm e humaine, des besoins senti

mentaux, des aspirations intimes des peuples; il n ’estimait 

la science que pour les perfectionnements matériels q u ’elle 

inspire et de toutes les paroles de l’Ecriture, celle qu’il a le 

moins comprise c’est que l 'hom m e ne se nourrit  pas exclusi

vement de pain. Il croyait aux miracles, et que les lois se 

traduisent aussitôt par  des changements radicaux, il suppri

mait de ses calculs la catégorie du temps et il voulait 

« cueillir lui-même les fruits de l ’a rbre  qu’il avait planté ». 

Les déceptions, loin de le dégriser, l’irri taient et exaspéraient 

son impétuosité naturelle, il s’en prenait alors de ses échecs 

à ses auxiliaires et les décourageait par  ses rebuffades ou les 

énervait par  ses exigences et ses brusques changements. Opi

niâtre et mobile, il n ’avait de persévérance que dans ses es

poirs (1). »

Dans ces quelques mots le caractère et l’œuvre de Joseph II 

sont bien définis. Il avait les plus hautes et les plus nobles 

idées et intentions et il lé s a  appliquées de telle façon qu ’elles

(1) E. Denis, 0 .  c.



ont provoqué des effets tout opposés à ses plans. 11 voulait 

faire de sa monarchie un Etat centraliste et dut céder devant 

l’insurrection de la Hongrie. 11 voulait donner aux nations 

mourantes en Autriche le coup de grâce par des procédés 

violents et provoqua par ces procédés mêmes leur renais

sance nationale ; il voulait supprimer d ’un seul coup la ques

tion irritante des luttes nationales par des ordonnances et 

lois, et il ce fit par  lâ que déchaîner les passions et assurer 

la durée de ces lutte? à l’avenir ; il voulait résoudre d ’un seul 

coup la  question des langues et il a contribué à en faire un 

problème presque insoluble.

Les théories du despotisme éclairé, dont il s’était fait l ’a r 

dent propagateur, provoquèrent un mouvement politique et 

national, dont le premier effet fut de rendre désormais ir réa

lisable cet Etat autrichien unitaire et centralisé qu’il voulait. 

La politique de Marie-Thérèse et celle de Joseph II, présen

tent donc une certaine contradiction. Marie-Thérèse, poussée 

plutôt par les événements et l’évolution historique, se laisse 

guider par elle et la suit, Joseph II, lui, veut accélérer les 

choses, veut les brusquer et foule ainsi aux pieds les trad i

tions et coutumes, les instincts profonds de l’âme nationale 

et renverse tout ce qui restait encore des anciennes institu

tions.

Joseph II a commis une faute qui devait lui être fatale. 11 a 

pris les idées de 1 absolutisme éclairé trop au sérieux et a 

voulu réaliser ses rêves même contre ceux qui avaient été, de

puis des siècles, les soutiens les plus dévoués des Habsbourgs : 

la noblesse et 1 Eglise catholique. Tant que le centralisme ne
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détru isait  que les droits politiques des classes supérieures, en 

la issan t intacts leurs intérêts de classe, son œuvre s’accom

plissait tranquillem ent,  souvent même avec le concours de 

ces classes, particulièrement de l’Eglise et de la hau te  no 

blesse. Celie-ci notamment a trouvé un dédom magement 

considérable dans la m agistrature en devenant de noblesse 

féodale une noblesse bureaucratique. Mais m aintenant l’Eglise 

était très irritée des innovations et des réformes laïques de 

Joseph II et les g rands seigneurs, propriétaires de vastes do

maines, de ses réformes sociales. P a r  ses réformes politiques 

et surtout sociales, Joseph II tourna l’aristocratie et l’Eglise, 

lésées dans leurs privilèges sociaux et dans leurs intérêts 

contre le centralisme qu ’elles avaient soutenu jusque-là. Une 

bureaucratie  toute puissante, tyrannique, niveleuse, jalouse 

de toute supériorité et de toute indépendance, devait désor

mais plier sous son joug  également tous les sujets, et la 

langue d ’Etat allemand être le véhicule de ces idées comme 

l ’instrum ent de son pouvoir. P our  se défendre de son étreinte, 

pour arrêter  son intrusion dans toute la  société, la noblesse 

et l’Eglise entreprirent de relever, de restaurer les idiomes 

nationaux qui tombaient en désuétude, le tchèque réduit à 

être un patois des paysans, le m agyar dépossédé par  le 

latin et l’allemand de sa place dans la vie publique. A l’A u

tr iche  conservatrice ces deux puissances conservatrices 

avaient prêté  un efficace concours : mais l’Autriche révolu

tionnaire de Joseph II n ’y pouvait plus compter. Contre les 

innovations de l’empereur, elles cherchèrent un appui dans 

les anciens souvenirs d’indépendance nationale ; contre lager-



manisation dans la résurrection des langues nationales. En 

faisant appel ainsi au  sentiment national sous ces deux formes, 

provinciale et ethnique, elles ne se doutaient pas qu’elles ou

vraient elles-mêmes la carrière à une nouvelle force révolu

tionnaire, de toutes la plus redoutable pour les intérêts con

servateurs qu’elles croyaient préserver (1). »

Ainsi au moment même où l’Autriche paraissait être au 

bout de son évolution vers l’unité, les germes de désagréga

tion prochaine se sont développés ; la centralisation qui pa

raissait avoir a tteint son plus haut degré à ce moment, ca

chait au fond les germes d ’une décentralisation inévitable. 

Gela se manifestera bientôt sous la forme de luttes natio

nales. 11 est très significatif que du moment où les Habs- 

bourgs, c’est-à-dire l’un d ’eux, Joseph II, abandonna la po

litique dynastique, traditionnelle daus sa famille, et qu’il se 

laissa dominer par  d’autres considérations que les intérêts de 

sa dynastie et des classes gouvernantes, il est significatif, 

dis-je, qu’alors les diversités des différents peuples autri

chiens et les éléments de la division entre eux se soient m on

trés avec une clarté évidente et que la centralisation n ’ait 

pu plus être poursuivie. La révolution, commencée p a r  

Joseph II, l’allVanchissement des paysans et le réveil du sen

timent de la diguité humaine, tout cela, bien qu’on soit re 

venu sur les mesures prises par Joseph II, a préparé une 

époque nouvelle. Les tentatives de l’Eglise et de la noblesse 

pour  faire du sentiment national un soutien de ses anciens
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privilèges ne sont pas restées sans conséquences.Les deux dé

tenteurs du pouvoir dans la société féodale se creusaient la 

tombe mutuellement, la  royauté enterrait le pouvoir de 

l ’Eglise et de la noblesse, la noblesse et l’Eglise, les ten

dances centralistes du roi. Les idées révolutionnaires de Jo

seph 11 ont p réparé  la fin de l’asservissement du peuple à la  

noblesse et à l’Eglise, la  résurrection du sentiment national 

a rendu absurde et impossible toute centralisation r igou

reuse et a  p réparé le terrain  pour la lu tte  vers la décentrali

sation complète en faveur des diverses nations. Néanmoins, 

l’influence de l’Eglise et de la noblesse dans ce mouvement 

nouveau n ’était qu ’indirecte et assez restreinte.

Si donc on peut résumer l ’œuvre centraliste de Marie- 

Thérèse, en disant qu ’elle a  suivi l’évolution historique, in

consciente et logique et q u ’elle était presque arrivée ainsi à 

son but,  sans résistance, on peut dire que Joseph II, au  con

traire ,  a amené par  sa violence et sa précipitation une confu

sion complète dans le problème autrichien ; voulant gouver

ner  trop absolument, réformer trop hard im en t et centraliser 

démesurément, il a contribué à provoquer les luttes natio

nales postérieures, à ressusciter les nations à demi-mortes et 

à engloutir  ainsi la  centralisation presque accomplie dans le 

m ouvement national et démocratique moderne.
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II. — Les réformes de Marie-Thérèse et de Joseph 1!.

I.a Pragmatique Sanction de Charles VI. — Son adoption en Bo
hême ei en Hongrie. — Les mesures centralistes de Marie-Tbé- - 
rêse. _  i,a Chancellerie de Bohême. — Oberste Justizstelle.—
La Lieutenance de Prague. — Le Conseil d’Etat. — Le rôle de 
la Diète ; le coup d’Etat de Marie-Thérèse. — Le triomphe du 
centralisme.— La bureaucratie. — La fin de l’indépendance de 
la Bohème.

Le but politique de Joseph IL — Les réformes judiciaires. — L’ad
ministration locale. — La ruine de la Diète. — Les réformes so
ciales et laïques. — La germanisation. — La résistance des 
peuples. — L'échec de l’œuvre de Joseph II. — L’Autriche, l’Etat 
moderne.

Avant d’exposer les réformes de Marie-Thérèse et de Jo 

seph II, dans le droit public tchèque et autrichien, il faut 

dire quelques mots de la Pragmatique Sanction de Charles VI. 

Après sa victoire, Ferdinand II a précisé le droit héréditaire 

desHabsbourgs au trône de Bohême. Toutefois il restait dans 

ce nouveau droit quelques points incertains, notamment la 

question de l’indivisibilité des pays héréditaires entre plu

sieurs fils du souverain décédé et ensuite celle de la succes

sion des femmes au trône. Ces deux lacunes ont été comblées 

cent ans après par  la Pragmatique Sanction.

Charles VI n ’ayant pas d’héritiers masculins s’efforça d’as- 

urer à sa fille la succession en Autriche ; dans ce but il se 

décida de publier la Pragmatique Sanction. Dans une séance
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du Conseil secret tenue le 19 avril 1713 il fit une déclaration 

intitulée plus tard la Pragm atique Sanction, qui établit trois 

principes essentiels du  droit successoral autrichien :

I o Les pays héréditaires des Habsbourgs ne doivent jam ais 

ê tre  divisés, mais tan t  que la famille ne vient pas à s’éteindre, 

ils doivent rester unis les uns aux autres.

2° Dans ce domaine indivisible les héritiers masculins de la 

maison autrichienne doivent se succéder dans l ’ordre de pri- 

mogéniture.

3° Quand il n’y a  pas d’héritiers masculins, les femmes 

ont aussi le droit d’héritage et ce,dans l’ordre suivant: d ’abord 

les filles de Charles VI, puis de Joseph Ier et de Léopold I er 

avec leurs descendants masculins et féminins, enfin toutes les 

autres lignes de la famille des Habsbourgs.

Les Etats tchèques ont approuvé la Pragmatique Sanction 

sans faire de difficultés en 1720 ; dans une forme très humble 

ils remerciaient encore le souverain pour cette mesure néces

saire de précaution. Le principe de l’indivisibilité de la mo

narchie qui y était proclamé marquait  un  nouveau pas vers 

la centralisation et l’unité de la monarchie autrichienne. Elle 

signifie que les Habsbourgs ont enfin a tteint leu r  but en ce 

qui concerne le droit successoral ; ce droit était désormais 

uniforme dans toute la monarchie et par là même la  désagré

gation de l’ensemble des pays était rendue plus difficile. 

Sans s’apercevoir du piège, les E tats en ont fait un principe 

de droit public pour la  Bohême.

Une au tre  particularité du document consiste en différence 

de forme, dans laquelle elle a été adoptée en Bohême et en



Hongrie. Tout d ’abord le troisième point de la déclaration 

n ’a pas élé adopté par la Diète hongroise en entier comme en 

Autriche et en Bohême ; la clause que les autres lignes mas

culines et féminines ont droit de succession après l’extinc

tion de la branche de Joseph Ier et de Léopold 1er n ’est pas 

valable pour laH ongrie .de  sorte que l’unité parfaite de droit 

successoral n’existe que pour les pays allemand-slaves. 

D’autre part,  les Etats en Bohême et en Autriche se bornent 

à enregistrer !a déclaration impériale, sans opposition, sans 

délibérations ni négociations, sans exiger en échange de con

cessions, tandis qu’en Hongrie c’est une loi qui règle l’héré

dité au trône et qui est un traité entre le roi et la nation. En 

Hongrie le roi s’engage, <\ cette occasion pour lui et pour ses 

successeurs, à ne gouverner le pays que d’après le droit et la 

Constitution ; cette garantie constitutionnelle y est codifiée. 

La situation du pays, son passé et ses forces permettaient à 

la Hongrie, et à elle seule parmi les Etats des Habsbourgs, 

de poser ces conditions. C’est une opinion dès lors admise en 

Hongrie que les deux engagements sont corrélatifs, que la 

Pragmatique Sanction est un traité bilatéral (1).

Cette conscience nette de la transformation qu’allait opérer 

la Pragmatique Sanction n ’existait pas en Bohême. L'unifor

mité du groupe allemand-slave était manifestement et léga

lement établie ; le pouvoir des Habsbourgs en Cisleithanie 

était consolidé, la base du dualisme était posée dans le droit 

public même de 1 Etat autrichien, ou au moins dans le droit 

dynastique de l’Autriche.
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(1) L. Eisenmann, 0. c.
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A ce dualisme Marie-Thérèse a donné par  ses mesures cen

tralistes une  consécration politique. Il est fort douteux, 

comme quelques-uns le pensent, que sans l’intervention de 

Marie-The'rèse le dualisme dans sa forme actuelle ne se serait 

pas re'alisé. Peu t-ê tre  pas dans cette forme, mais bien sûr, 

dans quelque autre. Les différences entre la Gisleithanie et 

les pays hongrois étaient trop grandes et trop  essentielles et 

l ’évolution historique y avait déjà  contribué beaucoup trop, 

p ou r  que cela pût rester sans conséquences.

Le but de Marie-Tliérèse était de donner aux pays tchèques 

et autrichiens une administration uniforme et des lois 

uniques, pour en faire un E ta t  unitaire. Elle ne se souciait 

nullement du serment solennel qu ’elle avait prêté à l ’occasion 

de son couronnement en Bohême, d ’observer les lois et la 

constitution du pays et de respecter l ’indépendance de la 

couronne de Saint-Venceslas ; elle a entrepris cette oeuvre de 

centralisation de sa propre volonté et passa tranquillem ent 

outre les Diètes de la Bohème, Moravie et Silésie, sans parle r  

du  Par lem en t général de ces trois pays ; elle ne les consulta 

pas dans ^les modifications constitutionnelles qu’elle apporta  

au droit public comme elle y était obligée par  la constitution. 

Les modifications sont donc un coup d ’Etat.

Ainsi elle a  réuni en 1749 les deux Chancelleries, la Chan

cellerie de la Bohême et la Chancellerie autrichienne, en une 

seule institution politique, nommée Directorium in publicis et 

cameralibus, dont la compétence financière et administrative 

s’étendait désormais à tous les pays tchèques et autrichiens, 

et plus ta rd  en 1776 encore à la  Galicie. Le Directoire était 

Benès 8



divisé en bureaux suivant les pays et le titre du chancelier 

était Königlich böhmischer oberster und  erzherzoglich österrei

chischer erster H ofkanzler. Un Tribunal Suprême (Oberste 

.Justizstelle) fut établi en 1749 à Vienne auquel était t ran s

mise désormais la compétence judiciaire des deux anciennes 

Chancelleries, tchèque et autrichienne, et qui avait en même 

temps les fonctions d ’un ministère de la Justice. A côté de 

ces deux organes communs il y en avait encore un troisième, 

la Chambre aulique, constituée en organe administratif  indé

pendant, dont l’établissement est dû, comme on l’a vu, à Fer

dinand Ier et dont la compétence tout d ’abord financière 

s’était étendue au commencement déjà sur toute la m o

narchie; dès lors elle avait des fonctions à la fois d’un Con

seil secret et d’un organe administratif. Ces trois organes 

centraux durent ju squ ’en 1848 (1).

La lieutenance de Prague, dont le personnel se composait 

auparavant des plus hauts magistrats du pays, puis suivant 

la coutume constitutionnelle entre les seigneurs de la Bohême 

et qui avait ainsi un caractère féodal était abolie par  Marie- 

Thérèse la même année et une autre magistrature, la « Dé

putation de la Chambre royale », était instituée à sa place 

pour les affaires politiques en Bohême. Le personnel était 

désormais nommé exclusivement par le souverain, de sa 

propre volonté et pris parmi les bureaucrates de carrière et 

non parmi les Etats tchèques. Ainsi l’administration locale 

du pays est enlevée aux Etats et mise aux mains des magis-

(1) I. Kalousck, 0. c.
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trats qui dépendent étroitement du gouvernement autrichien. 

Cette nouvelle magistrature a été appelée plus tard guber- 

nium de la Bohême ; le gouverneur de Prague en était le 

président et c’était toujours un des seigneurs tchèques. En 

1771 le gubernium fut divisé en deux parties : l’une pour 

l ’administration et l’autre pour les affaires judiciaires. Les 

affaires du ressort politique et administratif étaient confiées 

aux conseillers du gubernium, choisis parmi les bureaucrates, 

celui des affaires judiciaires aux hauts  magistrats du pays, 

c’est-à-dire aux seigneurs tchèques, de sorte que les Etals 

perdaient ainsi complètement leur influence dans les affaires 

politiques et ne conservaient que la direction «les affaires r e 

lativement moins importantes ; le gouverneur de Prague seul 

qui présidait à la fois le ressort judiciaire et administratif 

était toujours choisi entre les seigneurs tchèques. Toutes ces

mesures étaient extrêmement graves, car c’était l ’introdnc- 
é

tion de la bureaucratie dans l’adm inistration de la Bohême 

et l’enterrement de l’autonomie du pays.

L’adm inistra tion locale et intérieure du pays subissait aussi 

des modifications. Le gouvernement imposa aux parlements 

des cercles, c’est-à-dire  aux assemblées provinciales, comme 

gouverneurs  choisis auparavan t parmi les seigneurs et les che

valiers de la région, les bureaucrates de carrière dépendants 

du gouvernement. Cette nouvelle mesure centraliste donua 

le coup décisif aux  institutions féodales et prépara  leur anéan

tissement final.

Le Conseil d ’E ta t ,  établi à Vienne en 1760, marque un 

autre grand pas dans la voie d ’unification de la  monarchie.



C’était une assemblée consultative à laquelle la souveraine 

demandait son avis pour toutes les affaires administratives et 

tontes les réformés quelque peu importantes qu’elle entrepre

nait de sa propre initiative. Le Conseil était composé de trois 

ministres d’Etat parmi lesquels le Chancelier de la Cour, de8 

trois conseillers d’F.tat et d’un conseiller [référendaire. Ce 

Conseil était le foyer de toute la centralisation et de tous les 

eilorts absolutistes.

A toutes ces innovations les Diètes n ’avaient pas naturelle

ment de participation directe. Tous leurs droits consistaient 

à cette époque à voter ou à refuser les contributions. Et en

core ici leur compétence a-t-elle subi quelques restrictions de 

la part du gouvernement ; elles étaient même incapables de 

défendre leurs droits et cette déchéance était aussi une des 

conséquences de l’inertie des Etats et de leur désintéresse

ment des affaires politiques. Il est tout naturel que dans une 

telle situation Marie-Thérèse n ’ait pas été tentée d’avoir 

des égards pour les Etats impuissants et incapables d’une 

action décisive en faveur des droits de leur pays. P ar  ces me

sures quoique illégales et inconstitutionnelles, un change

ment profond s’est produit dans l’Etat autrichien. La chute 

de la Chancellerie de Bohême marquait le triomphe du cen

tralisme autrichien, celle de la Lieutenance marque l ’intro

duction de la bureaucratie en Bohême. Le Chancelier de 

Bohême était ju squ ’alors l’expression de l’unité et de l’au to 

nomie de la couronne de Saint-Venceslas. Le coup d ’E ta t  de 

1749 qui l'avait supprimée anéantit cette autonomie. Il éta

blissait le dualisme à la place de l’Etat fédéral, qui avait j u s -
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qu’alors réuni sous la  domination des Habsbourgs trois 

groupes d’Etats n ’ayan t en principe de com mun que la per

sonne du souverain. E n  face du royaume de Saint-Etienne qui 

conservait son autonomie, le reste de la monarchie forme un 

ensemble que les souverains s’efforcèrent de fondre toujours 

plus complètement, bien qu ’ils n’aient jam ais  ouvertement et 

franchem ent nié l’autonomie politique de divers Etats qui le 

constituaient. La Bohême une fois dépouillée de son indépen

dance, les Tchèques devinrent des Autrichiens. La Cisleithanie 

prenait  désormais le nom de domaines héréditaires allemands 

et les Tchèques privés de leur autonomie politique étaient dé

pouillés en même temps de leur é ta t civil (1). La fin de l’in 

dépendance de la  Bohême est devenue désormais une réalité 

historique.

Les réformes commencées par Marie-Thérèse furent pour

suivies avec acharnem ent p a r  Joseph II. Le b u t  de Joseph II, 

à  lui, était d ’abolir  purem ent et s implement toutes les indivi

dualités politique et historique en Autriche et eu Hongrie, 

de changer tous ses Etats héréditaires dans un E ta t  unique 

à Laide de la  bureaucratie centraliste, de faire de toules ses 

nations aux langues diverses un seul peuple par lan t  exclusi

vement l ’allemand et enfin de détruire tout ce qui l’empêchait 

encore de gouverner le peuple directement. Il poursuivit ce 

but non seulement en Cisleithanie mais encore dans les pays 

hongrois.

Les institutions féodales — car c’étaient elles qui le gè-
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naient principalement dans la réalisation de ses idées et dans 

son œuvre de centralisation — furent ainsi condamnées à 

mort. Tout d’abord Joseph II fit quelques réformes dans la 

procédure judiciaire. Marie-Thérèse avait aboli la Lieutenance 

de Prague et établi dans son département administratif les 

bureaucrates de carrière à la place des anciens seigneurs féo

daux tchèques, laissant le département judiciaire aux Etats. 

Joseph II fit un pas en av a n t;  il introduisit même dans les 

tribunaux du pays, où le pouvoir judiciaire appartena it  jus

que-là aux seigneurs tchèques, les bureaucrates de carrière. 

Les magistrats du pays, c’est-à-dire  les Etats, étaient privés 

de toute participation au pouvoir judiciaire, qui leur était ga

ranti par la constitution, et le personnel des tr ibunaux se 

composait désormais exclusivement de bureaucrates de ca r 

rière qui dépendaient du gouvernement.Néanmoins quelques- 

unes des magistratures les plus importantes , comme le gou

verneur de Prague et le président du gubernium, p a r  

exemple, restaient toujours aux mains des Etats tchèques, de 

sorte que même l’absolutisme et le centralisme de Joseph II 

ne furent pas complètement réalisés. En outre, le Chancelier 

d e là  Cour, même après 1749, a été presque régulièrement un 

seigneur tchèque, mais cette règle n ’était nullement une loi 

rigoureuse.

L administration des villes fut aussi complètement modifiée 

par  Joseph II. Les villes avaient été avant lui plus ou moins 

autonomes, ou soumises à un contrôle assez libéral. Les 

maires étaient nommés parmi les habitants des villes. Sous 

Joseph II les villes aussi furent soumises au système bureau-
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cratique. Les maires des villes furent choisis parm i les 

hommes experts et dépendants du gouvernement.

P a r  un rescrit du 27 octobre 1783, la  constitution féodale- 

était modifiée, presque abrogée. Dans ce rescrit il était inter

dit aux E tats  de se réunir dans leurs assemblées spéciales, 

d’avoir no tam m ent de réunions politiques quelconques où l’on 

traitait d ’habitude des exigences du roi. Les Etats pouvaient 

se réunir dans la Diète, où leur était laissé le seul droit de 

voter ou de refuser les impôts.Mais il leu ré ta i t  interdit à l’ave

nir de se réunir  à  chaque occasion suivant leur  propre vo

lonté, sans l’approbation ou une convocation royale, sur la 

simple convocation du gouverneur de Prague, comme c’était 

leur  droit suivant la  constitution et les traditions féodales ; 

de même il leur était interdit de délibérer dans la  Diète sur 

d ’autres questions que celles qui leur étaient présentées par  

le souverain. Le Conseil du pays qui était élu par  la Diète 

parm i les seigneurs tchèques et qui avait primitivement 

toute l ’adm inistration du pays dans ses mains, était privé de 

son pouvoir au profit du gubernium, c’est-à-dire de la 

bureaucratie .

Outre ces réformes qui, dans la situation pénible où se 

trouvaient la Diète et les E ta ts  tchèques,auraient à peine pro 

voqué une résistance sérieuse, Joseph II commença des ré

formes sociales. Il réunit les E ta ts  tchèques en 1781 et leur 

im posa l’abolition du servage et de ses abus les plus cruels ; 

en 1788 il est allé plus loin : il a voulu rendre le peuple tout 

à fait libre, l’affranchir  de tous ses devoirs envers la noblesse ; 

l ’Eglise aussi devait perdre quelques-uns de ses privilèges et



il devait être établi un uouveau système fiscal d ’après les 

théories des physiocrates. Joseph II se heurta  dans ces en

treprises à une résistance rigoureuse, non seulement en Bo

hême, mais beaucoup plus encore dans les autres provinces de 

se monarchie. Ses tendances germanisatrices y ont aussi 

contribué. C’est d’abord aux Pays-Bas, puis en Hongrie, en 

ftalicie et au Tyrol que l’insurrection éclata. Menacé ainsi de 

tous les côtés, Joseph 11 fut lorcé, avant sa mort.de révoquer 

presque toutes »es réformes au Tyrol et en Hongrie. Les Etats 

tchèques aussi élevèrent leurs protestations.

Et en effet son successeur Léopold II proclama immédiate

ment qu’il voulait restaurer l’ancien état de choses, qu ’il 

considérait les Etats comme la base de sa monarchie, que la 

constitution serait établie en Bohême et que les anciennes 

institutions féodales ne seraient pas modifiées. Il s’agissait 

principalement des réformes sociales ; mais par  la ruine de 

celles-ci les réformes politiques, qui avaient pour but la cen

tralisation législative et administrative, étaient aussi 'g ra

vement atteintes. En Bohême tous les préparatifs furent faits 

pour cette restauration. Ce changement nouveau était 

presque nécessaire, car Joseph II, par ses brusques change

ments, par sa germanisation violente, ses réformes sociales 

hardies et sa centralisation démesurée avait remis en ques

tion tous les succès de l’absolutisme, de la centralisation et 

de la germanisation lente et modérée de tous ses prédéces

seurs.

On verra encore quelles ont été les conséquences de son 

œuvre pour le problème des nationalités en Autriche. Mais
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en résumé on peut dire, que par le règne de Marie-Thérèse 

et de Joseph II, une nouvelle ère commence en Autriche : 

la monarchie se prépare à  devenir un E ta t  moderne. Cette nou

velle époque est caractérisée par  la centralisation adm inis tra

tive des pays tchèques et autrichiens et par l’essai d’établisse

ment légal du dualisme austro-hongrois en 1749. Les théories 

de l’absolutisme éclairé ont collaboré considérablement à  la 

réalisation de cet Etat moderne. C’est à cette époque qu'on 

peut parler véritablement de la fin de l’indépendance de la 

Bohême. C’est à par t i r  de ce moment que les pays tchèques 

et les pays autrichiens sont soumis aux  organes communs 

de l’administration politique et de la justice, d ’où est sortie 

ensuite l ’unité du droit public et privé autrichien. La bu

reaucratie a remplacé partout, même dans l’administration 

locale, dans les cercles et les villes, l’autonomie. C’est à cette 

époque de décadence de la société féodale, de la fin de l’an

cien régime, que la Bohême perd son indépendance. Il n ’en 

pouvait être au trem ent puisque les seuls défenseurs de l’in

dépendance du pays étaient les seigneurs féodaux et que leur 

ruine était celle de l’E ta t  féodal tchèque. Les nouvelles 

luttes pour l ' indépendance de la Bohême ne commencèrent 

qu ’après l’abolition complète de la  société féodale et lorsque 

le peuple tchèque, réveillé de son long sommeil, prit part de 

nouveau à la  vie publique.
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III. — Nouvelle phase de la centralisation en Autriche.

La restauration apparente de l’ancien état de choses sous Léo- 
pold II. — La déception des Etats. — Le pouvoir de la bureau
cratie sous François 1er et Ferdinand V. — Le ¡triomphe du 
centralisme à la Teille de la Révolution de 1848. — La trans
formation du centralisme absolutiste en centralisme constitu
tionnel.

Avec les mesures centralistes de Marie-Thérèse et de Jo

seph II, la centralisation absolutiste en Autriche avait atteint 

son apogée et sa ruine devait bientôt commencer. Dans la 

période suivante la centralisation se maintient encore toujours 

mais elle finit sous influence révolutionnaire par devenir la 

centralisation constitutionnelle. Joseph II dans la germani

sation vexatoire a  contribué à la résurrection nationale. A 

son avènement, Léopold 11 fait un certain recul, notam m ent 

dans les réformes sociales; mais les institutions centralistes 

étaient déjà trop profondément entrées dans la vie publique, 

le pouvoir absolutiste du roi trop puissant, pour qu’on pût 

forcer le monarque à restaurer complètement l’ancien état 

de choses ; bien au contraire, Léopold II affirma très haute

ment son pouvoir absolu, et le centralisme, comme consé

quence naturelle de l’absolutisme, ne devait pas ta rder  à  con

tinuer l’œuvre commencée sous les souverains précédenls.

La restauration de la constitution féodale sous Léopold II
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ne rendait nu llem ent aux Etats leurs anciens privilèges e t  

leur ancienne participation dans les affaires politiques et j u 

diciaires du pays. Il est vrai,  que l’élection et les pouvoirs 

du Conseil du pays étaient restaurés, la Diète recouvrait de 

nouveau son droit d ’être convoquée par  le gouverneur de 

P rague et de siéger suivant le besoin du pays et la volonté 

des E tats.  Mais dans cette restauration on ne pouvait pas re 

monter au delà de la  constitution de 1764. Toutes les reven

dications formulées par  les Etats ne furent donc pas réa

lisées.

C’est en vain que les Etats adressèrent au roi trois m ani

festes dans lesquels ils revendiquaient le renouvellement de 

l ’ancien é ta t de choses. Ils protestaient notam m ent contre le 

nouveau système fiscal de Joseph II et ne voulaient rien sa

voir de l’abolition du servage. Le second manifeste était le 

plus important,  ca r ie s  Etats y  dem andaient le rétablissement 

de l’ancienne constitution de la  Bohême et des droits dont 

les Etats jouissaient avant le désastre de la Montagne Blanche. 

Dans le troisième manifeste ils formulaient leurs vœux en ce 

qui concerne les réformes sociales de Joseph II. Mais en dé

pit de leurs protestations, leurs revendications constitution

nelles, comme nous l’avons vu, reçurent très peu satisfaction, 

et quelques réformes sociales faites par  Joseph II aux dépens 

des E tats  furent aussi maintenues.

La déception des Etats fut alors très grande, d ’autant plus 

que leurs espérances d’un renouvellement d e là  constitution de 

la Bohême et de leurs privilèges sociaux avaient été démesurés. 

Mais la cour n’était jam ais  trop favorable à l 'agrandissement
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de l’indépendance du pays. Léopold II était un m onarque 

absolu comme son prédécesseur, entouré de conseillers et de 

bureaucrates qui lui étaient restés en héritage de Joseph II. 

Leur idéal était un Etat uniforme, centraliste, soumis à l 'ab

solutisme bureaucratique.

Ainsi le nouveau souverain est resté dans les traditions de 

sa famille : roi absolu, il veut la centralisation. Cette ten

dance fut favorisée par les événements à l’étranger ; les hor

reurs de la Révolution française provoquèrent une réaction 

aussi en Autriche, terrifièrent la cour et même les Etats 

tchèques. La cour décida qu ’on ne devait pas toucher aux 

questions constitutionnelles, dont la revision semblait être 

dans cette période de troubles extrêmement délicate. On 

s’efforça d ’étouffer principalement tout ce qui avait une cer

taine allure de mouvement national et populaire. Dans cette 

situation les Etats ne pouvaient songer un seul moment à la 

véritable restauration de leurs droits constitutionnels, et au 

relèvement de la Bohême à son ancienne indépendance d ’Etat.  

De toute la constitution féodale et des privilèges des Etats il 

ne resta que quelques formules juridiquement valables et en 

théorie très importantes, mais en pratique sans influence 

dans les luttes politiques et sans aucune valeur pratique.

Cette situation est maintenue sans changements profonds 

sous le règne de François Ior et Ferdinaud V. L’adoption du 

titre d ’Empereur d ’Autriche par  François Ier a encore accentué 

cette tendance centraliste. A cette époque une institution de 

Marie-Thérèse et de Joseph II joue un rôle prépondérant en 

Autriche et repousse nécessairement tous les efforts des
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Etats tchèques pour  obtenir l’indépendance. Celte insti

tution, c’est la bureaucratie,  une puissance invincible en 

Autriche qui ne perdit son influence ni dans les troubles ré 

volutionnaires de 1848, ni dans les essais constitutionnels de 

1861 à 1867. Ce système bureaucratique est le trait carac

téristique de la période qui va de Marie-Thérèse et Joseph II 

ju squ’en 1848 et 1867. Sous le règne de François lor et de 

Ferdinand Y la bureaucratie était le seul élément im portan t 

diins la vie publique. P a r  les dix ans d’absolutisme de 1850 

à  1860 son influence s’est augmentée dnns une telle mesure 

que tousies  essais d ’une constitution fédéraliste n ’ont pu rien 

faire contre elle. Et dans la constitution définitive de l’Au

triche, cette prépondérance du pouvoir administratif, re 

présenté par  cette bureaucratie  séculaire, s’est maintenue aux 

dépens du pouvoir législatif.

Ainsi pendant le règne de deux derniers Habsbourgs avant 

la Révolution de 1848, la situation politique en Bohème était 

s ingulièrement obscure. Les Etats tchèques donnaient tou

jours signe de vie, mais ils étaient tout à  fait impuissants 

contre l’absolutisme du roi et la  force de la bureaucratie 

centraliste. Ils se querellaient de temps en temps avec le 

pouvoir central,  ils protestaient,  une dernière fois encore, à 

la veille de la  Révolution, mais tout cela fut sans résultats . 

En théorie, le droit était de leur  côté, en réalité le pouvoir 

central était sans bornes et quoique certains droits des Etats 

qui avaient été rendus à la Diète par Léopold II fussent tou

jours  restés en Vigueur, le centralisme absolutiste tr iom 

phait.  Ainsi il y avait une contradiction flagrante entre le
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droit écrit et la réalité politique. L’administration et la lé

gislation étaient centralisées au plus haut degré, tandis que 

le droit public de la Bohême continuait de rester dans la 

théorie en vigueur et d ’être tacitement reconnu. Mais la 

force centralisatrice de la bureaucratie et de la législation, 

communs à tous les pays, était beaucoup plus puissante que 

tous les éléments abstraits de l’autonomie de la Bohême et 

de son indépendance, disparue du reste en réalité depuis 

longtemps.

C’est dans celte situation obscure que la Révolution de 

1848 surprend la Bohême et l’Autriche. Et 1848 est aussi une 

date très importante pour l’évolution politique de ces pays. 

Contre le régime absolutiste et le système féodal les théories 

nouvelles des droits de l 'homme et du citoyen sont invo

quées ; on demande une Constitution et la garantie des droits 

individuels, entre autre, l’égalité nationale. Le peuple 

tchèque réveillé à la vie politique se souvient de l’ancienne 

indépendance de la couronne de Saint-Venceslas ; soutenus par  

les principes du droit des nationalités, les Tchèques prennent 

part au mouvement révolutionnaire pour conquérir leur indé

pendance antérieure. Ils demandaient une Constitution pour 

la couronne de Bohême ; tout d’abord ils ne voulaient avoir 

rien de commun avec un Parlem ent central,  qui serait l’ex

pression de l’uniformité de la monarchie centralisée et qui 

consacrerait définitivèment cette centralisation imposée au 

peuple par  la violence dans les luîtes des siècles précédents. 

Mais contraints par la nécessité politique et menacés par  le 

danger pangermanique, les Tchèques', après quelques efforts
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vains et infructueux, soit de fonder une Bohême plus ou 

moins indépendante, soit d’établir  une Autriche fédérale, où 

ils jouira ient d’une large autonomie, durent se soumettre à 

un eonstitutioualisme apparen t,  à une centralisation consti

tutionnelle, qui marque une nouvelle époque dans l’histoire 

de l'Autriche et de la  Bohême.

Ainsi l’évolution constitutionnelle à  par t i r  de 1848 est ca

ractérisée par  un fait essentiel : elle signifie un nouveau et le 

dernier degré,de la centralisation : la centralisation constitu

tionnelle. Jusqu’en 1848 l’unité de la monarchie était basée 

sur le droit dynastique, sur le pouvoir absolu du monarque, 

sur les organes auxiliaires de la monarchie centraliste, la 

bureaucratie et l ’armée. Cette centralisation n ’était que le 

^produit de l’absolutisme gouvernemental.

A par t i r  de 1848, l’unité de la monarchie commence à se 

réaliser par  une autre voie, p a r  la voie ju r id ique ,  constitu

tionnelle, à l’aide d’un Parlem ent central.

Le droit historique, le droit d 'E ta t de la Bohême fut de 

nouveau atteint par un coup inattendu, d ’un caractère tout 

particulier. A l’époque absolutiste, le m onarque centralisait 

de sa seule volonté et décidait sur les droits de la Bohême ; 

maintenant c’étaient les représentants des divers pays autri

chiens, qu i,  n 'ayan t nullement cette compétence s ’arrogèrent 

le droit de décider de la Bohême. La nouvelle centralisation 

beaucoup plus puissante, parce que légale et volontairement 

acceptée, remplace désormais l’ancienne centralisation ab

solutiste et dynastique.



IV

l’autriche et la bohème pendant la révolution de 1848.

I. — Le réveil du peuple tchèque et les conséquences de la 

¡{évolution pour la Bohême.

Les causes de la renaissance des peuples slaves. — L'influence des 
idées de la Révolution Française et de la transformation écono
mique de la société. — Les principes du droit de nationalité. —> 
L’influence de Joseph II. — Conséquences de la Révolution de 1848 
pour les Tchèques . — La rénovation littéraire se transforme en 
une rénovation politique. — Changements dans le caractère de la 
lutte contre la centralisation. — La rivalité des Tchèques et des 
Allemands. — La lutte contre les Tchèques et les Allemands à 
propos de Francfort. — Le principe des droits des nationali
tés. — Les dangers de la grande Allemagne pour les Tchèques. — 
Les Allemands et les Magyars. — La politique dynastique et au
trichienne des Slaves. — Le programme fédéraliste des Tchèques.

La renaissance de divers peuples européens, notamment des 

Slaves, est un des e'vénements historiques les plus importants 

de la fin du xvin% et du commencement du xix* siècle. Les>
abus de la société féodale ont amené nécessairement les hommes 

à méditer sur la reconstruction de la société nouvelle, à cher

cher les remèdes de ces maux dans des spéculations littéraires
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e t  philosophiques et enfin à appliquer  les résultats de ces spé

culations dans la  législation et l ’organisation de l’Etat. 11 en est 

sorti la Révolution Française. Montesquieu et Rousseau d éve

loppent les idées de l’école du droit de la nature  et du dro it  

des gens qui amènent la Déclaration des droits de l’homme et 

du citoyen. Et il s’en fallut de peu, que la  Déclaration des 

droits de l’hom m e fût changée en Déclaration des droits des na 

tionalités.

En dehors de ces idées et principes abstraits , les éléments 

concrets collaboraient aussi à cette renaissance. P ar  la ruine 

de la société féodale, l’élément démocratique entre nécessaire

ment dans la  vie publique. Le peuple commence à participer 

aux luttes et, dans les combats quotidiens, il s’élève à la cons

cience nationale, perdue dans les souffrances du passé. Pour 

que la renaissance pû t se réaliser, cet eilondrement du système 

féodal était nécessaire. Avec l’épanouissement de la féodalité, 

les nations avaient perdu la conscience de leur individualité, 

avec sa ruine elles pouvaient la regagner. C’est pour cela que la 

renaissance des peuples appara ît  justem ent à  l’époque où les 

fondements de l’ancien régime commencent à s’ébranler.

Ainsi ces deux éléments, l’un matériel et économique, l ’autre 

spirituel, abs tra it  et philosophique, ont collaboré à la résurrec

tion des peuples. La renaissance de quelques peuples faibles et 

opprimés ne nous apparaît  donc comme une des faces très in 

téressantes de ce g rand  fait social, qu’est le passage de la so

ciété féodale, de l’ancien régime à la  vie moderne ; ce n’est que 

la  conséquence naturelle et logique de la  transformation de la  

société.

Benès 6



ü n  peut le reconnaître encore mieux, si on se souvient du 

caractère particulier qu’avait la  transformation du régime féo

dal en Autriche. En France, où la population est homogène, la 

Révolution a détruit la diversité des classes et l’oppression des 

unes par les autres ; en Autriche, où la population se composait 

de huit groupesnationaux etoù presque généralement les classes 

supérieures allemandes opprimaient le peuple de nationalité 

slave, qui avait perdu sa noblesse nationale, cette libération so

ciale et économique s’est manifestée naturellement sous la forme 

d’une libération nationale. La Révolution y a pris ainsi forcé

ment un autre caractère, un caractère plus politique et national. 

A cela venaient s’ajouter les idées de la philosophie française 

qui rendaient à ces peuples leur conscience nationale, so u te 

naient les masses dans leurs luttes sociales, rendaient leur  cause 

doublement importante et juste.

Les philosophes de la Révolution sont ainsi en substance les 

pères de la renaissance tchèque. 11 est incontestable que les 

théories de Rousseau avaient pénétré en Bohème dès la fin du 

xvm ' siècle et elles y avaient été en particulier répandues par  

diverses loges maçonniques ; elles y étaient propagées d ’autant 

plus rapidement qu’elles répondaient aux besoins les plus pro

fonds des races slaves, mystiques et-éprises d ’égalité et q u ’elles 

paraissaient un écho élargi de l’Unité des Frères et de Come- 

nius. Elles ne s 'emparèrent complètement des esprits qne vers 

4815, et les impressions primitives furent fortifiées et exaltées 

par  l’influence des écrivains allemands Kant, Gcethe et spécia

lement Herder (1). Rousseau écrivait pour les Tchèqnes comme

(1) E. Denis, 0. c., II, p. 10.
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pour les Français et Voltaire n’était pas lu seulement à la cour 

de Frédéric 11 et à Pétersbourg, mais aussi à Prague. Toute la 

philosophie allemande, depuis Herder jusqu’à Hegel,est im

prégnée des idées humanitaires des philosophes français et les 

Tchèques de pette époque étaient imbus de la culture allemande. 

Enfin uu philosophe allemand, Harder, continuait logiquement 

les raisonnements de ses maîtres et est passé des idées h u m a 

nitaires aux idées philosophiques de la nationalité, aux principes 

du droit de nationalité. •

L’E ta t ,pour  Herder,est une création artificielle, car la création 

sociale naturelle serait non pas l 'E ta t  hétérogène, mais bien les 

organisations nationales, les organes homogènes comme la 

famille. La nature  exige l’organisation de la famille et la nation 

n ’est qu’une famille élargie. Le plus naturel serait de cons

truire  les E tats exclusivement de ces familles, composant 

un tout national, qui aurait  le même caractère national, 

la conscience de son unité et de son individuali té n a 

tionales. La nation est comme une plante qui a plusieurs 

branches. Rien n ’est si contraire à la nature que cet agrandis

sement sauvage des Etats et ce mélange perpétuel des diverses 

races et nations sous un seul gouvernement et dans un seul Etat,  

ce qui provoque nécessairement l’oppression d ’une race par  

l’autre (1). E t  si on invoque les droits individuels, au nom de 

quel principe, en vertu de quel verdict impie exclure telle ou 

telle race, la  condam ner à  une infériorité éternelle? Les a rgu 

ments qui portent contre les injustices individuelles n’ont-ils

¡1) F. G. Masaryk, La Question tchèque.
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pas la même valeur contre la hiérarchie des peuples? Où sont 

les titres des nations qui se décernent un brevet de supério

rité ? (1)

Ainsi le principe des droits des nationalités se développe sous 

l'influence de ce même droit de nature  au nom duquel on de

mande l’émancipation de l’individu ; les idées humanita ires qui 

servent de base à l'affranchissement du paysan opprimé sont 

invoquées en faveur de la conscience nationale et de l 'émanci

pation  des individualités nationales. Jusque-là il n’v avait pas 

de conscience nationale, au sens moderne de ce mot.

Ces idées eurent uue influence considérable sur tout le mou

vement intellectuel en Europe. En vérité, on voit partout le 

même spectacle, particulièrement en Allemagne où des hommes 

de grande culture commencent à s'intéresser au sort des 

peuples en décadence, à étudier les restes de leur culture na

tionale, à s’occuper de la poésie populaire, des chants et des 

fables nationales et à y puiser des idées pour la lit térature et la 

culture nouvelle. Herder fut le chef de ce mouvement et eut 

une influence prépondérante sur les « éveilleurs » nationaux 

tchèques. P our  les nationalités opprimées en Autriche, sa philo

sophie devient une source inappréciable dans leurs luttes pour 

l ’existence nationale et bientôt un mouvement intellectuel net

tement défini se déchaîne, en Bohême notamment ; il s’y déve

loppe une littérature qui sert les intérêts des Tchèques, 

éc r i tea u  commencement en allemand, la langue tchèque litté

raire n ’existant pas. Son fondateur est le père des éveilleurs

(1) E. Denis, 0. c., Il, p. 10.



tchèques, Joseph Dobrovsky ; bientôt son exemple est suivi par 

une grande foule d ’autres, parm i lesquels de nombreux membres 

du clergé catholique, les Kollar, Peltzel, Marck, ¿Youngmann, 

Kramerins, Pala tsky , Chafarzik, Tchélakovsky, Havlitchek et 

beaucoup d ’autres.  Ce mouvement intellectuel qui amena la 

renaissance complète du peuple tchèque a commencé encore 

avant Joseph II, car il était dans l ’air du xviii* siècle et la 

conséquence des doctrines philosophiques du droit naturel. 

Plus tard, dans ce premier mouvement littéraire, le romantisme 

joua un rôle assez considérable et fut aussi une des sources où 

les éveilleurs tchèques puisèrent leurs idées en faveur de leur 

cause nationale.

P ar  son action Joseph II accéléra ce processus de résurrec

tion. Il n ’a rien compris de ce mouvement, il a aussi très mal 

compris les idées du siècle rationaliste et en a tiré des consé

quences opposées à celles toutes naturelles qu’en ont tirées les 

éveilleurs nationaux tchèques. Nous avons parlé plus hau t d’une 

façon assez étendue de ses efforts. Il ne nous reste qu’à mon

tre r  ses résultats . Il a  voulu faire de l’Autriche un E ta t  moderne 

centraliste et uniforme. 11 a voulu l’uniformité dans l’adminis

tration, la législation et la langue. De l’Autriche, où huit natio

nalités se serraient l’une contre l’autre, il a voulu faire un Etat 

allemand. 11 est allé trop vite dans l’application de ses idées et 

par  là  ses procédés ont vexé tous les peuples et toutes les classes 

de la population, à  l’exception de la  bureaucratie nouvellement 

créée. L’Etat centralisé avec tous les attributs de la souverai

neté, débarrassé de l ’influence gênante de la noblesse féodale, 

voilà son but final. Seulement pour l’atteindre il croyait pouvoir
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faire appel aux trois moyens que l’on trouve toujours en Au

triche lie's étroitement l’un à l ’autre : l ’absolutisme, îa centrali

sation et la germanisation.

L’échec de ses efforts élait nécessaire et logique, car c’était 

ne rien comprendre de ce mouvement européen que de vouloir 

en tirer des raisons pour former un Etat centraliste, absolutiste, 

comme l’a conçu Joseph II. P ar tan t  des idées préconçues sur 

l’extinction définitive de toutes les nationalités autrichiennes 

non-allemandes et ne voyant vers 1780 aucune trace d ’une vie 

politique nationale quelconque chez tous ces peuples, il s’ima

gina qu’il fallait, pour le bien-être même de toute sa m onar

chie, pour le bonheur de ces peuples même, leur donner le coup 

de grâce définitif. Et il commença à germaniser les derniers 

restes des Tchèques, des Polonais, des Slaves du Sud. Cette ger

manisation qui ne renfermait au commencement aucune mau

vaise intention et poursuivait,  non pas un bu t national alle

mand, mais exclusivement un but politique, fut un nouvel élé

ment pour la  régénération des peuples slaves, tout d ’abord, et 

notamment des Tchèques. Cette action gouvernementale a pro

voqué chez tous les peuples slaves, soutenus depuis quelques 

années par le mouvement général des idées révolutionnaires et 

humanitaires en Europe, une réaction qui devait naturellement 

aboutir à la résurrection du sentiment national. La germanisa

tion précipitée et brutale de Joseph II a donc compromis toute 

la germanisation antérieure en Autriche. Certes, dans ce procès 

de la renaissance elle n ’est qu’un fait d ’une importance secon

daire, car d’autres causes plus puissantes auraient nécessaire

ment provoqué le réveil ; néanmoins, Joseph II a préparé le



terrain aux mouvements nationaux qui menaçaient d’ébranler 

la monarchie aussitôt qu’une situation politique avantageuse se 

présenterait.  C’est à l ’époque de Joseph II que se préparen t  en 

Autriche les luttes nationales qui se manifestaient pour la pre

mière fois dans les luttes politiques et révolutionnaires en 1848 

et qui ne disparaissent plus à  partir,  dès lors, d e là  vie publique 

eu Autriche. Joseph II avait dans sa violence maladroitement 

posé et du même coup résolu la question des langues qui était  

toujours l'essence de cette lutte. Plus tard, après 1848, on a 

essayé de la régler à l ’exemple de Joseph II et c’est ce qui a  

donné à  cette question le caractère si irri tant qu’elle a aujour

d ’hui.

Suivant quelques auteurs il se cache dans la renaissance 

tchèque encore un autre élément dont j ’ai parlé plus hau t ,  un 

élément économique. La renaissance des peuples n ’est qu’un 

côté de cette grande transformation économique de la société 

féodale en société moderne. Elle en était la conséquence néces

saire et par  là elle a une certaine cohésion avec le capitalisme 

et la  formation de la bourgeoisie moderne.

En effet, il y a, suivant ces auteurs, une étroite relation entre 

le développement national des divers peuples autrichiens et la 

vie capitaliste moderne. Le capitalisme, l’industrialisme, le dé

veloppement économique de la société autrichienne a comme 

corrélatif la renaissance des peuples opprimés. C’est un des cas 

où le progrès industriel a produit les effets les plus bienfaisants. 

En effet, tant que les peuples slaves en Autriche sont restés à  la 

campagne, tan t que les masses populaires ne se composaient 

que d 'ouvriers agricoles, opprimés à la fois au point de vue n a 
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tional et social, l ’existence nationale a toujours été menacée et 

le progrès du développement national a  été très lent.  Du reste, 

c’est un fait assez général et très naturel. On peut le constater 

aujourd’hui, lorsqu’on voit clairement le chemin parcouru par  

les diverses nations slaves et lorsqu'on peut se rendre exacte

ment compte des progrès faits. Les Tchèques favorisés par  les 

qualités naturelles de leur pays, qui était destiné à devenir 

bientôt le trésor industriel de la monarchie, quoiqu'ils eussent à 

surmonter les obstacles les plus difficiles, se sont lancés dans le 

mouvement industriel avec une activité infatigable, et ainsi, 

aidés par  l’évolution capitaliste, ils ont réussi dans un temps re

lativement très court à s’assurer non seulement l'existence na

tionale, mais à  se créer encore une civilisation toute nouvelle 

sur les bases de leurs traditions historiques.

Les autres nations par suite de la lente évolution capitaliste 

dans leurs régions et de leur caractère plutôt paysan, sont restées 

encore au jourd’hui assez en arrière dans cette lutte pour leur  

existence. Cela se manifeste particulièrement pour les Ruthènes 

en Galicie, dont 93,3 0/0 de la population est agricole, mais 

aussi pour ¡es Serbo-Croites, dont 86,9 0/0 sont paysans et pour 

les Slovènes en Styrie, en Carinthie et en Carniole dont 75,4 0/o 

appartiennent à la population paysane, tandis que la popula

tion tchèque s’occupant de travaux agricoles ne s’élève qu ’à 

43,1 0/0. Et si nous comparons ces chiffres au développement 

intellectuel de ces trois peuples et par  cela au développement 

de leur conscience nationale, on sera frappé par  le rapport  

étroit entre ces deux faits (1).

()) Otto Bauer, Die ralionalitactenfrage und die Sozialdemocralie.

\
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La renaissance tchèque était au commencement exclusive

ment littéraire. Mais à mesure que la Révolution s’approchait,  

les Tchèques commencèrent à s’intéresser à la vie publique, car 

l’oppression féodale et absolutiste pesait sur eux plus lou rde

ment que sur les autres nations. Ayant derrière eux une œuvre 

littéraire et intellectuelle de plus d’un demi-siècle, ils se sont 

lancés en 1848 dans le mouvement politique, car  ils ont bien 

compris quelle importance il fallait at tr ibuer à la transforma

tion imminente de l’Etat et de la société. Ils ont reconnu que 

l ’heure avait sonné où il s’agissait desavoir  si l’œuvre de la re

naissance serait durable ou non, où il s’agissait du sort de leur 

pays et de leur existence nationale. En 1848, par une interven

tion vigoureuse dans les luttes politiques en Autriche, ils ont cé

lébré leur renaissance politique et se sont assuré par  là définiti

vement une vie nationale et désormais aussi une influence con

sidérable dans les affaires publiques de l’Autriche.

Pendant près de quatre  siècles nous avons suivi le dévelop

pement politique et constitutionnel de la Bohème féodale, sa 

lu tte contre les efforts absolutistes et centralisateurs des Habs- 

bourgs et enfin la  décadence progressive de l’E ta t  tchèque au 

point de vue de son indépendance. Quelle sera maintenant l’a t 

titude du peuple réveillé à la conscience nationale dans cette 

nouvelle phase de la  politique autrichienne ? Pendant ces 

quatre  siècles, la  lutte de la  Bohême pour l’indépendance se 

trouvait dans les mains de la noblesse féodale. C’est de la chute 

de cette noblesse qu’est sortie la renaissance du  peuple. Le 

peuple réveillé va-t-il reprendre simplement »’ancien programme 

politique et national de la noblesse, qui l’a du reste très mal dé



—  90 —

fendu, ou va-t-il se créer un  programme nouveau, correspon

dant aux besoins de la situation politique et assurant désor

mais son développement national ? C’était une question qui ne 

fut résolue que par les circonstances particulières, créées par  la 

Révolution. Et aussi l’influence de la Révolution de 1848 sur le 

peuple tchèque et sa politique fut énorme. Elle fut sa première 

école politique, la consécration définitive de son réveil et marque 

ainsi une phase toute nouvelle dans son évolution.

Une des plus grandes conséquences de la Re'volution de 1848 

pour la Bohême fut ce que j ’ai déjà mentionné plus hau t en 

termes généraux : le changement profond dans les rapports  de 

la dynastie et  du pays. Après la Révolution, les luttes de la 

Bohème, ses luttes séculaires contre la dynastie des Habsbourgs 

ont pris nécessairement un caractère complètement différent de 

celui que nous avons suivi à travers l’histoire. L’élément démo- 

cratique conquiert plus ou moins la prédominance dans la so

ciété moderne après l’abolition de la féodalité et commence 

aussi à jouer son rôle dans les luttes entre la dynastie et les 

Tchèques.

Nous avons vu quel rôle a joué la noblesse tchèque dans l’his

toire de la Bohême et dans la lutte contre le centralisme abso

lutiste. Pour la noblesse l’indépendance était synonyme de sa 

propre prédominance et du maintien de son pouvoir absolu sur 

la nation. Jusqu’en 1848 ce fut là toute la lutte de la Bohême 

contre la dynastie. Dans la société féodale il n ’en pouvait être 

autrement. Mais même en 1848 et aussi plus ta rd  en 1867 et en 

1871, toute la conduite de la noblesse, dans les luttes politiques, 

n’était que la continuation de son rôle séculaire.
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En 1848 l'élément démocratique s’empara dans la Révolution 

de la première place. La lutte pour la  Bohême prit aussi néces

sairement un autre caractère. Ce n ’est plus un  duel entre la  dy

nastie à tendances absolutistes et la noblesse oligarchique et ja 

louse de ses privilèges politiques, mais c’est bien le peuple qui 

entre en scène et réclame le droit au développement de son in

dividualité, c’est la nation tchèque tout entière qui exige le res

pect de ses droits soit de la par t  de la dynastie, soit de la par t  

des autres nations privilégiées. Dans la lutte politique des 

éqoques précédentes le peuple ne jouait  aucun rôle ; à  présent, 

dans la solution du problème autrichien, c’est le peuple seul qui 

aura  à  intervenir et la  noblesse sera nécessairement rejetée au 

second plan.

Mais il y a  encore un autre changement. Jusqu’en 1848 la 

lutte nationale du peuple tchèque se concentrait dans ses efforts 

littéraires. Réveillé depuis un demi-siècle il souffre sous le joug 

féodal et absolutiste ; toute la lutte nationale ne fut menée que 

par  une poignée d ’hommes courageux et dévoués à la cause du 

peuple. Maintenant la  nation tout entière entre en lutte. La 

lutte pour  la vie nationale devient beaucoup plus politique que 

littéraire. Le réveil littéraire se transforme en réveil politique.

C’est ce changem ent dans le caractère de la lutte pour l’indé

pendance du peuple tchèque et pour son existence nationale qui 

fut amené par  la Révolution. C’est la conséquence de l’émanci

pation des paysans, car c’est p a r  elle que la lutte des nationa

lités est devenue une guerre de masses. Les paysans asservis, 

opprimés, misérables ne comptaient pas comme facteurs dans 

cette lutte mais affranchis, relevés dans leur dignité personnelle



et flans leur condition matérielle, ils ont pu  prêter désormais à 

la cause de leur nationalité un secours efficace. — Les conditions 

de la lutte nationale se sont ainsi transformées par  l’affranchis

sement des paysans, et en même temps son caractère : de lit té

raire et d ’historique qu’elle était ju sq u ’alors presque exclusive

ment, sauf chez les Magyars, elle est devenue politique, et l’est 

restée. Quelques mois de liberté de la presse et de liberté de la  

tribune avaient suffi à donner pour toujours au mouvement des 

nationalités cette direction nouvelle dém ontrant une fois de 

plus quel lien indissoluble unit les idées de nationalité et de li

berté (1).

La Révolution de 1848 a amené nécessairement une autre 

conséquence considérable qui sera désormais un autre trai t  ca

ractéristique des luttes politiques en Bohème la rivalité des 

Tchèques et des Allemands. Il est vrai qu’une certaine rivalité 

entre ces deux races existait déjà dans les siècles précédents. 

Elle était inévitable au contact constant de deux peuples, qui 

habitaient le même pays, les mêmes districts, les mêmes villages, 

l’un à côté de l 'autre . Mais ce n’étaient pas des luttes nationales 

dans le sens moderne de ce mot. Les vraies luttes nationales 

modernes, faites toutes au nom des droits des nationalités pour 

l ’égalité des peuples, pour l’égalité dans l’administration, dans 

la législation, dans l’organisation judiciaire, pour l’égalité des 

langues ne commencent qu’avec la Révolution et avec le consti- 

tutionalisme moderne.

A la veille de la Révolution les diverses nationalités au tri -
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(1) L. Eisenmann, 0. c., p. 147.
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chiennes, principalement les Tchèques et les Allemands, étaient 

tous unis dans une même haine de l’absolutisme. Il n ’y avait 

rien entre eux de ces haines mutuelles qui ont écla,té plus tard. 

C’est que l’absolutisme pesait très lourdement sur tous les 

peuples, ne voyant que ce qui les rapprochait,  c 'est-à-dire le 

commun désir de liberté politique et nationale. Au commence

ment de la Révolution les Allemands, en Autriche comme en 

Allemagne, accompagnaient de tous leurs vœux la  lutte des 

Italiens et des Slaves contre la réaction et ils suivaient môme 

avec intérêt et sympathie les progrès du réveil tchèque ; car les 

Tchèques travaillaient dans leurs revendications à la  ruine de 

l’absolutisme et tant que celui-ci existait, on ne s’aperçut pas 

qu’à  l 'heure du tr iom phe des discordes graves pourraient se 

produire entre les divers peuples libérés.

Cette harm onie  entre les Tchèques et les Allemands se mani

festa très clairement en Bohême, à Prague, dans les premiers 

troubles révolutionnaires. En effet, les Tchèques étaient des pre

miers qui ouvrirent la  voie de la Révolution en 1848 par  la con

vocation d ’une réunion publique dans les bains de Saint-Ven- 

ceslas à Prague, où ils formulèrent, en communauté avec les 

Allemands de Bohême, leurs revendications politiques et sociales. 

En tre  au tre  on y élabora un p rogram m e national qui servit plus 

ta rd  de base aux réclamations tchèques. Il y était notamment 

question d’un article capital du program m e national tchèque.: 

l’indépendance d ’Etat.  Même les Allemands de Bohème l’accep

tè ren t et c’est là un  fait très important.  En vérité, il y avait au 

commencement de la Révolution, chez les Allemands de Bohême, 

un patriotisme local très développé et ils se sentaient,  quoique
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de race différente, Jes fils de la même patrie que les Tchèques. 

A Vienne, l’absolutisme avait son plus fort appui, en Allemagne, 

le rêve pangermanique n ’e'tait pas encore clairement formulé, 

les Allemands de Bohème qui aspiraient à la liberté, haïssaient 

donc Vienne comme le foyer de l’absolutisme et ne songeaient 

un seul moment à être attachés par  un centralisme constitution

nel à la capitale de la monarchie. De l’autre  côté on ne pensait 

pas encore à ce moment sérieusement à réunir toutes les branches 

de la race allemande dans le sein de la grande Allemagne. En 

Bohême, au contraire, dans la couronne tchèque où la  race alle

mande dominait dans la bureaucratie, dans l’administration elle 

pouvait espérer la satisfaction complète de ses revendications. 

L’harmonie entre les deux peuples est donc très compréhensible.

En dehors de cela, la majorité des Allemands de Bohême était  

si imprégnée d ’idées libérales que, voyant l’inégalité du peuple 

tchèque et allemand, elle était d’accord avec les Tchèques pour 

revendiquer l’égalité nationale. Dès le début du mouvement ré 

volutionnaire les Tchèques invoquèrent hau tem ent leur droit  

d ’être traités à  l’égal des Allemands dans toutes les questions de 

la vie publique. Car, en fait, la situation pour les Tchèques était 

très peu satisfaisante. La langue tchèque était bannie des écoles 

et de la magistrature, elle était bannie de la vie publique, et les 

classes riches ne parlaient que l’allemand. Enfin l’allemand était 

à la mode et même les Tchèques abandonnaient souvent leur 

langue maternelle dans la société pour paraître  plus cultivés. 

Car le tchèque était depuis longtemps considéré comme un p a

tois de paysan et d 'ignorants.

Dans l’enthousiasme révolutionnaire les Allemands mêmes



appuyèrent les Tchèques dans leurs droits nationaux pour 

supprimer celte situation néfaste. Il en était de même à Prague 

q u ’à la campagne et dans les autres villes ; la fraternité et 

l ’harmonie de deux peuples était fêtée partout. Tous deux 

étaient d ’accord aussi dans leurs principales revendications ; ils 

voulaient l’indépendance de la couronne de Saint-Venceslas, 

acceptant ainsi l ’ancien p rogram m e de la noblesse féodale, et la 

communauté étroite entre les trois parties de la couronne avec 

un  seul Parlem ent général et une Constitution moderne. Toute

fois les détails de ce program m e n’étaient pas plus clairs chez 

les Tchèques que chez les Allemands. Ce sentiment de la 

com munauté chez les Tchèques et les Allemands est un  fait 

très caractéristique. On était unanime à revendiquer l’indépen

dance de la couronne. On a adopté purement et simplement 

l’ancien program m e de la noblesse. Cela était très compré

hensible et tou t  naturel, puisque l’influence de la  noblesse était 

toujours g ran d e ;  elle a intervenu elle-même à la veille de la 

Révolution pour invoquer de nouveau ses anciens droits poli

tiques. La tradition  était trop puissante et on ne voyait de 

meilleure solution. Le premier program m e politique des 

Tchèques fut donc le p rogram m e du droit historique d ’Etat, 

la restauration de la Bohème indépendante.

Mais bientôt on reconnut que cette harmonie entre les 

Tchèques et les Allemands n ’était que superficielle et que l’an 

tagonisme des Tchèques et des Allemands n ’avait été étouffé 

que pour un moment. Lorsque le mouvement révolutionnaire et 

démocratique en Rohéme commença à avoir la prépondérance 

sur  celui des Allemands et que, par  suite, les revendications
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nationales tchèques devinrent plus pressantes, les Allemands 

conçurent de la méfiance à l’égard des Tchèques ; les agitateurs, 

les bureaucrates, les agents des nobles à la campagne semèrent 

les discordes avec succès. A Prague, on manifesta une certaine 

méfiance à l’égard du Conseil national qui était issu de la 

réunion dans les bains de Saint-Venceslas et qui montrait 

beaucoup de courage patriotique dans la  défense des intérêts 

des Tchèques.

Mais c’était faire preuve d’une incompréhension complète 

de la vraie situation politique, que de croire à une harmonie 

durable entre les Tchèques et les Allemands en 1848. P ou r  les 

Allemands de Bohême, même pour ceux qui ont tout d’abord 

manifesté un certain patriotisme local, il ne pouvait s’agir que 

d ’abattre l’absolutisme et d ’avoir une Constitution moderne. 

Sans penser beaucoup aux conséquences ils avaient accepté le 

p rogramme national tchèque, y compris l’indépendance d ’Etut 

tchèque, car ce programme réclamait tout d ’abord comme 

eux-mêmes une Constitution, et les revendications nationales 

n’y avaient pris une place trop considérable, en sorte qu’ils ne 

leur attribuaient pas trop d’importance. On peut le dire no

tamment de la première pétition élaborée à la suite de la 

réunion dans les bains de Saint-Venceslas. Dans cette pétition 

envoyée à Vienne le 19 mars 1848, les Tchèques et les Alle

mands réclamaient la Constitution et aussi l’indépendance de 

la couronne tchèque. La réponse du Gouvernement à cette 

pétition révolta les Tchèques, elle a laissé froids les Allemands 

de Bohème, car la réponse négative du Gouvernement portait 

exclusivement sur les revendications nationales tchèques, sur la
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com m unauté  des trois parties de la couronne et sur l ’indépen

dance d’Etat tchèque. La seconde pétition des Tchèques, envoyée 

à la cour dix jours plus ta rd ,  contenait presque exclusivement 

leurs postulats nationaux, et les Allemands s’en désintéressèrent 

complètement. Mais comme toutes les revendications tchèques 

étaient conformes aux principes révolutionnaires invoqués 

aussi par  les Allemands, ces derniers ne pouvaient y trouver 

une occasion de discorde.

Mais d ’autres points devaient prêter davantage à contestation. 

En y réfléchissant de plus près, les Allemands de Bohême recon

nurent bientôt que la réalisation du program m e national tchèque 

ne pouvait se faire en partie qu’à leurs dépens. Ils invoquaient 

bien les idées de justice et d ’égalité, mais seulement en tant 

qu ’il s’agissait de l’ennemi commun, de l’absolutisme. Au 

commencement les idées et les principes généraux communs les 

rapprochaient,  mais à mesure que le but se précisait, les dissen

sions devaient forcément s’élever. Car les Allemands étaient 

naturellement égoïstes ce qui est, au fond, très compréhensible. 

Ils commençaient à s’apercevoir de la véritable force du mou

vement tchèque, qui allait croissant et qui bientôt supplanterait 

tous leurs compatriotes allemands dans la vie publique. Dans 

l’Etat tchèque les Allemands seraient bientôt ce que les Tchèques 

étaient dans l’Etat autrichien. Cet égoïsme national était très 

naturel. Il au ra it  été très étrange qu’il ne se manifestât point.

A ces craintes secrètes et à  ces considérations un mouvement 

du dehors donna une force irrésistible : le Parlement de F ranc

fort. F rancfort était la  devise de tous les Allemands de 1848, 

épris de liberté et imbus des idées du droit de nationalité, qui 

Benès 7
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souffraient de voir l’incohérence et la division qui régnaient en 

Allemagne, ce qui favorisait l’absolutisme des gouvernements 

dans les divers Etats allemands. Leur rêve était d’unir dans la 

Grande-Allemagne libre tous les pays habités par  les Allemands 

de la Baltique ju squ ’à l’Adriatique. Les libéraux allemands 

étaient disposés à donner à cette nouvelle Allemagne la forme 

d’un Etat monarchique, les radicaux voulaient plutôt la répu

blique. Du reste, sur les détails on n ’était pas d ’accord. Le m ou

vement prit bientôt des proportions considérables et pénétra 

principalement à Vienne et dans toute l’Autriche où l’absolu

tisme était le plus rigoureux et où, par  conséquent, les libéraux 

révolutionnaires étaient très disposés à accepter contre lui un 

appui du dehors.

Tout d ’abord un Vorparlament fut convoqué à Francfort ; il avait 

la tâche de préparer  la convocation du nouveau Parlem ent cons

tituant, qui aurait des pouvoirs supérieurs à ceux des gouverne

ments des divers pays et qui donnerait la Constitution à la nou

velle Allemagne. Le Vorparlament avant de se séparer choisit 

une commission de cinquante membres, qui exerça dans la suite 

une grande influence sur toute l’Allemagne et aussi sur les évé

nements en Autriche. On ne sera nullement étonné de l’exten

sion de cette idée pangermanique en quelques semaines de pro

pagande, si on songe au véritable état de l ’Allemagne et de l’Eu

rope tout entière à cette époque.

En vérité, depuis la chute de Napoléon les idées basées sur le 

même principe du droit des nationalités ne cessent pas de préoc

cuper l’opinion publique ; les idées sur les Etats nationaux homo

gènes qui sont le fond même de la renaissance des Slaves en
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Autriche sont invoquées aussi par les patriotes al lem ands ; et la 

même chose d ’ailleurs s’accomplit en Grèce, eu Belgique, en 

Italie. Ainsi ce mouvement en Allemagne était s trictement l’ex

pression de la situation générale en Europe. Seulement ce rêve 

de la Grande-AUemagne était un peu exagéré, parce qu’il devait 

se réaliser justement contre les principes dont il était sorti. En 

effet, les P angerm anistesde Francfort voulaient contenir dans la 

Grande-Allemagne nouvelle tous les pays qui avaient été clas

sées par  le Congrès de Vienne en 1815 dans la Confédération 

germanique, des pays qui étaient par leur histoire et p a r le u r s  

traditions trop  étrangers à l’Allemagne et dont la majeure partie 

de la population était slave ou italienne. C’est notam m ent de la 

Bohême,, la Moravie, la Silésie, la Carniole et le Littoral qu ’il 

s’agit ici, si on laisse de côté la Vénétie et la Lombardie italienne 

qui se p réparaient ,  elles aussi, à l’unité italienne. La population 

non-allem ande de ces pays ne pouvait être nullement enthou

siasmée de ce rêve et ne voulait à aucun prix être confondue 

avecle8 pays allemands dans la nouvelle Germanie. Mais, dans 

tous les cas, ces efforts des Allemands libéraux n ’avaient rien 

d’agressif  en soi,  ce n ’était pas une politique expansive et pan- 

germaniste dans le sens postérieur de ce mot, c’était un mouve

ment purement idéaliste, une conséquence nécessaire des prin

cipes du droit de nationalité .

Il convient de dire ici quelques mots de ce principe des natio

nalités,  qui a  joué un rôle, si important dans tous ces événe

ments historiques. Qu’est-ce que ce principe des nationalités ? 

Nous avons vu comment la Révolution a revêtu en Autriche le 

caractère national et comment ce principe des nationalités fut



formulé par Herder qui avait une influence considérable sur les 

Tchèques. Mais ce principe fut formulé ailleurs aussi un peu au

trement et est devenu une doctrine de droit international. Que 

signifie donc théoriquement ce principe des nationalités pour 

l'Autriche, pour les Tchèques et les autres Slaves autrichiens? 11 

faut ici ajouter quelques considérations théoriques.

Le principe de l’ancien régime, c’était l’idée monarchique, le 

droit absolu des princes ; le principe du droit public moderne, 

c’est l' idée démocratique, c’est le droit des peuples qui doivent 

être maîtres de leurs destinées. Sous l’ancien régime les souve

rains trafiquaient des provinces et des peuples à la  façon des pro

priétaires qui vendent 011 échangent leurs héritages ; les traités 

diplomatiques remaniaient constamment la carte d’Europe. 11 y 

avait ainsi, à la fin de l’ancien régime, deux catégories d ’Etats : 

les uns, comme la France, l’Espagne ou l’Angleterre qui, uni

taires et homogènes, échappaient, à cause de leurs frontières 

naturelles et leur vitalité nationale, au partage et au morcelle

ment territorial; les autres, comme l’Allemagueou l ’Italie, hété

rogènes, non unifiés, composés de diverses parties, où le mor

cellement était constant et le sort des peuples à la merci des 

traités. Ces traités avaient pour conséquence, soit que les divers 

peuples se voyaient presque toujours imposer des princes é t ran 

gers, soit que les peuples qui, p a r le u r  civilisation, par  leurs ori

gines ou par leurs tendances formaient une sorte de tou t na

turel, comme la nation allemande ou italienne, étaient politique

ment. scindés en petits Etats ou incorporés à titres de simples 

provinces dans les grands Etats limitrophes.

Suivant ces deux catégories d ’Etats, la révolution démocra-
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tique devait revêtir deux formes distinctes. Dans les pays uni

fiés, indépendants et libres au point de vue international, le 

peuple n ’avait qu’à faire une révolution nationale, à s’insurger 

contre l’absolutisme de sa dynastie traditionnelle, à proclamer 

sa propre souveraineté. C’est ce qui arriva en France.

Mais dans les pays non unifiés ou hétérogènes, là où la popu

lation de même origine était démembrée, l’émancipalion démo

cratique devait avoir forcément un autre caractère. 11 ne suf

fisait pas pour un peuple, morcellé et assujetti à des dynasties 

étrangères, de faire une révolution nationale et intérieure. L’op

pression, quelle qu’elle soit, est d ’au tan t plus haïe et d ’au tan t  

plus insupportable qu ’elle vient d ’un étranger. Pour les provinces, 

arrachées à leurs nations, il fallait donc se débarrasser d e là  do

mination étrangère en même temps que de l’oppression sociale 

et politique.

Mais la Révolution Française a proclamé encore un autre 

principe : celui de l ’unité et de l’indisivibilité de la patrie, c’est- 

a-dire de la nation. Ainsi dans les pays non unifiés, lorsqu’on 

luttait contre les gouvernements despotiques, on combattait 

à la fois pour l’émancipation du peuple, pour l’unité de la n a 

tion; pour ces pays, il fallait avan t tout faire une lutte d’ém an

cipation internationale, faire une révolution internationale qui 

se confondait avec la révolution démocratique à l’intérieur. 

Dans ces luttes révolutionnaires des nations démembrées les 

adversaires de la réaction absolutiste s’appelaient à l’inté

rieur libéraux ou républicains, à l’extérieur ils étaient p a 

triotes, dans les pays unifiés ils étaient simplement libéraux.

P ar to u t  dans les pays démembrés les libéraux avaient de
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plus ce caractère des patriotes, et ce caractère était prépon

dérant dans leurs luttes révolutionnaires, puisque l ’ém ancipa

tion nationale était condition sine qun non de l’émancipation 

sociale et de l’avènement de la démocratie. En effet, la démo

cratie, c ’est le peuple lui-même, et réaliser dans ces pays la 

démocratie, c’était réaliser l’émancipation nationale. P o u r  les 

nations démembrées, comme l’était la nation italienne par 

exemple, il fallait faire l’unité territoriale du pays et chas

ser des princes étrangers, parti r  en guerre contre de grands 

empires. Ainsi l’idée démocratique de la souveraineté 

nationale devait aboutir  à un principe de droit in te rna

tional, le principe des nationalités (1). C’était ce principe de 

droit internalional qui, dès 1851, fut formulé et développé par 

Mancini et ne fut inventé que pour justifier le désir des Ita

liens à l'unification de leur pays et de leur nation. Il pouvait 

excellemment servir et appuyer les efforts des Italiens ainsi que 

ceux des Pangermanistes en Allemagne.

Mais la situation en Autriche était tout autre . Le principe des 

nationalités formulé comme l’a fait plus tard Mancini, conçu 

comme un principe du droit international,  n 'était jamais plei

nement applicable ni à l’Autriche, ni à la Hongrie.

Suivant la doctrine de Mancini, la nationalité est une com mu

nauté d ’hommes de même race, de même langue, de même reli

gion, de même civilisation, vivant sur un territoire naturelle

ment homogène, unis par  leurs traditions et par  leurs

(1) M. H, Moulin, La théorie des nationalistes. Une conférence, pu
bliée à Dijon en 1900.
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aspirations morales, et conscients de leur entente mutuelle. 

Une telle société a droit à l 'unité et à  l’indépendance politique. 

C’est le principe même du droit des gens qu’il faut changer. 

Jusqu’ici, le droit des gens s’est proposé de protéger les droits 

des Ktats et garan tir  leur indépendauce. Mais les Etats ne sont 

que des groupements factices et artificiels, constitués au hasard  

des événements historiques par  la conquête et par  les traités. 

En Italie, en Pologne, des peuples homogènes ont été morcellés, 

en Autriche, on impose le même gouvernement et les mêmes 

lois à des hommes qui ne s’entendent pas et qui ne s’entendront 

jam ais .  Le droit des Etals est donc peu respectable, car l’E ta t,  

d ’après le droit des gens officiel, n ’est que le domaine d’une dy

nastie, le droit de l’E ta t  est le droit que s’arrogent les princes. 

A ce droit des chefs d'Etat, il faut substituer le droit des peuples. 

Le droit in ternational doit avant tout assurer l'existence et l’in

dépendance des véritables sociétés humaines qui, par  leur soli

darité et com munauté intime, constituent en droit naturel les 

plus hautes personnes collectives, et qui ont droit par  là à se 

gouverner elles-mêmes, d ’après leurs tendances naturelles. Le 

principe des naiionalités c’est, en définitive, le droit des peuples 

à l ’indépendance (1).

Je ne veux pas ici examiner, au point de vue sociologique, 

qu ’est-ce que la nation, et chercher combien il y a de vérité 

dans cette doctrine. C’est principalement au point de vue inter

national qu’on parle de ce principe des nationalités ; divers au-

(1) M.-H. Moulin, 0. c., p. 14.
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teurs se montrent hostiles à cette doctriue dans leurs traités de 

droit international, puisque cette doctrine, étant tout d ’abord 

une protestation contre les tyrannies internationales, mal com

prise et mal appliquée, finit par devenir, au point de vue inter

national, un danger plus grand que celui qu’elle voulait suppri

mer, en engendrant dans ses conséquences logiques des théories 

du pangermanisme et du panslavisme.

J ’ai dit que le principe des nationalités ainsi conçu et ainsi 

formulé était inapplicable à l’Autriche. Aussi les nationalités au

trichiennes opprimées se gardaient d ’invoquer plus tard la  doc

trine de Mancini dans leurs luttes politiques. Tout d ’abord, il 

faut remarquer que les principes de la Révolution française ne 

pouvaient pas avoir en 'Autriche cette influence qu’ils avaient 

dans d ’autres pays non unifiés ou démembrés, en Italie ou en 

Allemagne. En effet, on ne peut pas ranger l’Autriche dans ces 

deux catégories d ’Etats unifiés et non unifiés.

Dans tout empire autrichien il y avait des Allemands qui se 

voyaient complètement séparés de leurs frères de l’Allemagne ; 

dans le sud de la m onarchie, il y avait des Italiens qui étaient 

dans la même situation. Mais, à l’intérieur, les Tchèques, les 

Slovènes, les Croates, les Slovaques, à peine éveillés à la vie 

publique, et enfin les Magyars n ’étaient nullement morcellés ou 

divisés, mais opprimés par  le gouvernement despotique qui 

était allemand, et la bureaucratie  nivelleuse et toute puissante. 

C’étaient principalement les nationalités slaves qui, comme en- 

chuînées dans un cercle composé des Allemands, formaient avec 

eux un tout presque naturel.  Ces diverses nations étaient aussi 

mêlées les unes aux autres, qu’il n ’y avait, avant la Révolution
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de 1848, presque aucune région quelque peu étendue, qui fût 

homogène et habitée p a r  une seule race.

En effet, encore plus tard, au commencement de la Révolu

tion de 1848, la communauté territoriale, consacrée par  la t r a 

dition historique, joua it  dans les luttes politiques le rôle princi

pal. En Bohême, ainsi qu’en Hongrie, on luttait tout d ’abord 

pour l’indépendance du pays, pour l 'indepeudance de la couronne 

de Saint-Venceslas et de Saint-Etienne, et non expressément 

pour l’indépendance de chaque nation.

La lutte révolutionnaire y avait donc le même caractère que 

dans les pays unifiés et homogènes : on combattait pour les li

bertés publiques et pour les droits individuels. Cela s’applique 

principalement à la Bohême. Il n ’en pouvait être autrement,  car 

appliquer les principes de la Révolution française comme en 

Italie, signifiait le démembrement nécessaire et complet de la 

monarchie, c’est-à-dire le résultat tout contraire à celui obtenu 

en Italie. E t puis, une telle application était aussi impossible : 

au milieu des Allemands, il y avait des Tchèques, des Slovènes, 

des Croates; dans les régions italiennes il y avait des Slaves et 

des Allemands ; dans les régions magyares il y avait aussi des 

Slaves et des Allemands, etc. Comment appliquer ici la théorie 

formulée plus tard par  Mancini? C’était manifestement impos

sible.

Tout cela veut dire simplement qu’en Autriche le principe des - 

nationalités était au commencement, et devait être aussi plus 

ta rd  au trem ent compris qu ’en Italie et qu’en Allemagne. L’ap

pliquer en Autriche comme en Allemagne et en Italie, c’était 

sacrifier les petites nationalités au profit des nationalités
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glandes cl puissantes, les nationalités slaves au profit des Alle

mands, des Italiens, des Magyars, qui incorporeraient nécessai

rement les petites fractions slaves dans leurs territoires natio

naux.

On l’a vu clairement en 1848, lorsque le Parlem ent de Franc

fort fut convoqué et lorsque les Magyars se je tè ren t dans la  lutte 

décisive contre Vienne. Lorsque les Allemands autrichiens se 

décidèrent d ’entrer dans la Grande Allemagne, unifiée, i!s le 

firent au nom du  principe des nationalités, conçu à la façon de 

Mancini. Dans ces conditions, les Slaves qui invoquaient, eux 

aussi, le principe des nationalités auraient été ruinés au nom du 

même principe par  les Allemands, les Magyars, les Italiens. Ils 

sentaient ce danger et pour cela ils concevaient ce principe tout 

autrement.

Les Slaves ne pouvaient donc voir dans ce principe une doc

trine de droit  in ternatioual.  Ils reconnurent bientôt et comme 

d'instinct, qu’il était impossible de morceller l’Autriche dans les 

petits Etats nationaux, qui seraient constamment menacés par  

les grands Etats limitrophes et qui finiraient, par être engloutis 

dans le flot pangermanique. En outre, l’Autriche était composée 

des provinces historiques, mixtes au point de vue national, qui 

formaient tou jours  une unité administrative. Les traditions his

toriques étaient obstacle à toute division de la Bohême, par 

exemple. Et une territoriale division plus ou moins exacte était 

absolument impossible, puisque ces régions étaient mixtes. Les 

Slaves ne pouvaient donc aspirer à l’indépendance au point de 

vue international, mais à une indépendance d ’une nature toute 

autre.
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Certes, la doctrine de Mancini n ’était que trop vraie là où elle 

parlait des droits des nationalités à l’indépendance, à l’au tono

mie. Mais pour les Slaves il s’agissait de savoir comment 

fallait-il com prendre ce terme : l’indépendance. Ne pouvant es

pérer l’indépendance internationale, ils ne pouvaient voir dans 

le principe des nationalités que l’application exacte et complète 

(à l’intérieur de l’Etat auquel ils appartenaient) de ce qu'il était, 

c’est-à-dire des droits individuels, de la démocratie. Pour eux, 

cela ne devait pas être une des doctrines du droit des gens, mais 

une règle essentielle du droit public interne de l 'E ta t, un principe 

des droits individuels. Aussi ils exigeaient son insertion dans les 

premières déclara tions des droits individuels en Autriche. Sous 

ce principe ils comprenaient la liberté nationale complète, l 'éga

lité des droits à  l ’intérieur, l’égalité des langues, l’égalité dans 

l’administration, l’égalité dans les écoles, la participation égale 

aux emplois publics, etc., à  l’égard des antres nations habitant 

le pays.

Ainsi on peut s’expliquer pourquoi aucun des politiciens tchè

ques et slaves postérieurs n 'avait jamais l’idée de formuler 

une doctrine semblable à celle de Mancini (ceux des Tchèques 

qui l ’ont fait, l’ont fait au  nom du droit historique et non au nom 

du principe des nationalités) et que toute la nation tchèque était 

plutôt imprégnée, dans ses luttes politiques, des idées philoso

phiques de Herder qui avait appliqué simplement le principe 

des droits individuels aux nationalités opprimées que des consi

dérations politiques ayant quelques affinités avec la doctrine 

postérieure de Mancini. On peut ainsi comprendre tous les évé

nements politiques de 1848 en Autriche, toutes les luîtes des



Tchèques et des Slaves à propos de Francfort,  toute leur résis- 

tence contre l 'émancipation complète des Magyars, toutes leurs 

querelles avec les Allemands à l’intérieur de la Monarchie. On 

peut enfin com prendre leurs efforts de fonder une Autriche sur 

la base fédérale, puisque une telle conception du principe des 

nationalités ne pouvait avoir pour la conséquence logique que 

l’organisation fédérale de la monarchie. De cela vient aussi, que 

la doctrine de Mancini n ’a jamais trouvé aucun écho en Autri

che chez les nations slaves, même dans leurs luttes postérieures, 

de 1851 ju squ ’à l’époque actuelle.

P ou r  les Slaves autrichiens la doctrine des nationalités telle 

qu ’elle est formulée dans le droit international n ’a aucune im

portance. Pour eux la Révolution a dégagé ce principe dans un 

autre sens, lui a donnéün autre caractère ; ce principe ¿revêtu  ce 

caractère déjà au commencement, il l’avait pendant un demi- 

siècle des luttes politiques et il l’a encore à l’époque actuelle. 

C’est au nom du droit de nature , au nom des droits individuels, 

au sens propre de ce mot, que luttent au jourd ’hui les Tchèques 

et les Slaves en Autriche pour l’égalité nationale, pour l’égalité 

des droits à l’in térieur de la monarchie. L’indépendance inter

nationale n ’y joue aucun rôle.

Tout cela était absolument incompréhensible pour les Autri

chiens, qui suivaient avec sympathie le Parlement de F ranc

fort. Les Allemands voyaient dans ce principe une vérité ab

solue, les Tchèques, au contraire, y apercevaient,  après un 

moment d ’indécision, le plus grand danger pour leur existence 

nationale.

De là est sorti le premier conflit sérieux entre les Tchèques et
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les Allemands de Bohême : tout cela est aussi l’essence même de 

toutes les luttes politiques des Tchèques en 1848 et dans les 

années postérieures. Incorporer la couronne de Saint-Venceslas 

dans l’unité allemande, cela était pour les Tchèques ainsi que 

pour les autres Slaves cisleithans le commencement de la fin, 

l ’anéantissement de leurs droits nationaux, l’abdication de tout 

ce qu'ils avaient gagné par la renaissance. Cela était contraire 

aux principes dont ce mouvement est sorti, et les Tchèques 

s’y opposèrent en vertu des mêmes principes qui furent évo

qués par  les Allemands, et qui devaient servir à la réalisation 

de l’unité pangerm anique. Toutes les promesses des Allemands 

libéraux et de la commission des Cinquante de Francfort ne 

pouvaient rien changer à l’opinion des Tchèques méfiants. 

D’un autre côté, les Magyars combattant, eux aussi,  pour l’in 

dépendance, soutenaient naturellement les ^Allemands dans 

leurs efforts, car introduire la Cisleithanie dans l’Unité alle

mande, c’était briser complètement les liens qui rattachaient la 

Hongrie et l’Autriche, et la libération totale des Magyars en 

serait sortie inévitablement.

Celte situation était redoutable pour les Tchèques et les autres 

Slaves à la fois en Autriche et en Hongrie. Si ces plans se réali

saient, les Tchèques et les Slaves du Sud seraient sacrifiés à 

l’Allemagne, sur le libéralisme de laquelle ils ne pouvaient 

com pter ,e t avec raison ; d 'un autre côté, les Serbes, les Croates, 

les Roumains et deux millions de Slovaques — ce qui était le 

plus im portant pour les Tchèques —  seraient sacrifiés à la do 

mination des Magyars qui n’avaient jamais montré la moindre 

tolérance à l’égard des autres nationalités en Hongrie. Dans
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l ’Autriche constitutionnelle et fédéraliste les Slaves aura ient 

nécessairement la majorité ; dans l ’Unité Allemande et dans la 

Hongrie indépendante, ils seraient une minorité opprimée, sans 

droits, voués à la ruine, à laquelle ils avaient un demi-siècle 

auparavant si difficilement échappé.

Ainsi la politique tchèque était logiquement antiallemande, 

antimagyare, elle était autrichienne, elle était dynastique. 

L’Autriche pu issan te 'é ta i t  leur seul but, l’Autriche des Habs- 

bourgs, qui n ’avaient jam ais eu des égards pour eux, qui 

n’avaient jam ais  rendu justice à leurs revendications, qui pen

dant de longs siècles n ’avaient fait que mener une politique an 

tislave. L’attitude du gouvernement était aussi dans cette situa

tion difficile et pénible. Il s’agissait de l’existence de l’Autriche. 

La dynastie absolutiste considérait avec effroi la propagande 

pangermaniste, craignant à la fois la hardiesse des libéraux et 

des radicaux républicains allemands de Francfort, et la disloca

tion de l’Autriche, qui en serait la conséquence, si leur but se 

réalisait. Elle consentirait à réaliser l’Uuité allemande avec 

l’Autriche p répondéran te ;  mais une Allemagne libre, où les 

gouvernements des Etats particuliers ne seraient plus rien et où 

l’Autriche ne jouera it  le premier rôle, lui répugnait. Dans ces con 

ditions, la dynastie ne pouvait que prendre le parti des Slaves. 

Mais elle n ’en a rien fait. C’était aller à l’encontre de toutes 

ses traditions, de toute sa politique du passé. Le gouverne

ment hésitait donc, son action était incohérente, indécise. Et, 

poussé par l’agitation révolutionnaire et pangermanique de3 

Allemands d’un côté, par ses anciens plans sur la Grande 

Allemagne avec l’Autriche prépondérante de l’autre , il ne



— 111 —

'voulait prendre d’attitude nette ni pour, ni contre Francfort.

En fait, le gouvernement connaissait le danger qui menaçait 

l ’Autriche de Francfort.  11 était principalement opposé au libé

ralisme des radicaux allemands, qui semblait excessif aux bu

reaucrates autrichiens. Mais le gouvernement ne voulait pas re 

noncer volontairement à l’ancien rôle qu ’il avait joué ju squ ’ici 

en Allemagne; soutenu par  les E ta ts  catholiques du Sud, il vou

lait participer à tout prix à la nouvelle formation de l’Allemagne 

pour pouvoir contrebalancer l’influence de la  Prusse, sa rivale, 

et pour conquérir la présidence dans l’Allemagne nouvelle. Dans 

ce cas la dynastie ne pouvait pas renier tout ce mouvement dont 

F rancfort était le foyer ; elle pensait au contraire qu’il faut 

étouffer plutôt le mouvement slave qui pourra it  nuire à l’Au

triche aux yeux de ses amis en Allemagne. L’Autriche, où l’élé

ment slave serait prépondérant, ne pourra it  jam ais aspirer à 

être à ¡a tète des Etats purem ent allemands. D’un autre  côté, 

l’Autriche défendait toujours son indépendance à l’égard de 

l ’Allemagne nouvelle et voulait former d’elle non un Etat fédéral 

(Bundesstaat) mais bien une simple Confédération d ’Etats (Staa- 

t^nbund), où l’initiative et l’indépendance des E tats particuliers 

ne seraient pas menacées. A d’autres conditions elle ne voulait 

pas en t re r  dans l’unité. Ce sont ces plans dynastiques qui ont 

forcé le gouvernement tout d’abord  à rester indécis et à prendre 

enfin nettem ent le par t i  des Allemands contre les Slaves. 11 con

voqua pour le 25 et 29 avril 1848 les électeurs pour élire les dé

putés au Parlem ent de Francfort.

Les Tchèques furent irrités. Ils ne voulaient à aucun prix 

l ’Unité de l’Allemagne. La lutte pour F rancfort  devint plus
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passionnée, les rancunes des Tchèques ot des Allemands se mon

trèrent ouvertement; elles avaient éclaté déjà quelques jours 

avant la convocation des électeurs pour des causes différentes, 

notamment pour la seconde pétition de Prague et pour l’ordre 

de cabinet du 8 avril, qui, en promettant aux Tchèques une cer

taine indépendance, souleva en eux un enthousiasme général, 

mais en même temps provoqua le mécontentement des Alle

mands de Bohême. L ’attitude du Conseil national tchèque, elle 

aussi, comme nous l’avons vu plus haut,  fournit prétexte aux 

discordes.

Du moment où les élections au Parlement de Francfort furent 

admises par  le gouvernement, la lutte entre les deux peuples 

éclata ouvertement. On remarqua qu ’il y a des divergences 

essentielles entre ces deux races dans la couronne de Saint-Ven- 

ceslas et qu ’il est impossible de concilier pour un temps durable 

des intérêts si contraires. Les Tchèques ne voulaient pas parti

ciper aax élections et niaient la légitimité de la députation alle

mande à Francfort, qui ne pouvait pas engager les Tchèques et 

la Bohême tout entière, les Allemands de Bohème, au con

traire, n ’avaient d ’autres désirs qu’aller à Francfort et entrer 

dans la Grande-Allemagne.

L ’attitude des Tchèques fut exposée et fixée par la lettre fa

meuse, adressée par  Palatskv à la commission des cinquante, 

lorsqu’il reçut d’elle l ’invitai ion de prendre part à ses travaux 

préparatoires pour l’Assemblée Constituante. Dans cette lettre il 

conteste l'affirmation des Allemands, que la Bohême ait toujours 

appartenu à l’Allemagne. Les rapports  do l’Allemagne et de la 

Bohême étaient, suivant lui, des rapports de souverains et nulle
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ment de peuples. Les efforts du Parlem ent sont dirigés contre 

l’indépendance de l’Autriche et menacent par là les nationalités 

slaves dans leur existence. Palatsky donne ensuite tous les a r

guments mentionnés plus haut,  qui forcent les Tchèques à s’abs

tenir  de la  formation de l’Allemagne nouvelle. C'est dans cette 

lettre, où tout le programme politique des Tchèques et des 

Slaves autrichiens de 1848 est exprimé avec une clarté absolue, 

que Palatsky a»ait prononcé sa phrase célèbre et souvent citée:

« En vérité, si l’Etat autrichien n’existait pas depuis longtemps 

déjà, nous devrions, dans l’intérêt de l’Europe, même de l'hu

manité entière, travailler à ce q u ’il se formât. » Eu résumé, sui

vant lui, ce serait pour les Tchèques et pour l’Autriche se su i

cider que d’en tre r  dans l ’Unité allemande.

Ces considérations devinrent la devise des Tchèques dans leur 

campagne contre les efforts des Allemands. P our  les Allemands 

de Bohême, c’était une déclaration de guerre. E t lorsque le 

gouvernement lui-même manifesta son hostilité à  l ’égard des 

Tchèques en octroyant, le 25 avril 1848, contrairement à sa p ro .  

messe dans l’Ordre du Cabinet du 8 avril, une constitution cen

traliste, qui favorisait à  la  fois les Allemands et sa propre poli

tique extérieure, la lutte ne pouvait plus être arrêtée. Cette lutte 

à  propos de Francfort fut acharnée de la par t  des Allemands et 

aussi des Tchèques, mais on ne peut l’expliquer que par  une 

méprise. Les Allemands, imprégnés de l’idée d’un Etat uniforme 

et national, partaient de cette prémisse que l’Autriche comme 

Etat hétérogène était incapable de maintenir à l’avenir son exis

tence et devait se disloquer p a r  la  force des choses. C’est pour

quoi ils n ’ont jamais compris ni les efforts des Tchèques et des 

Benès 8
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Slaves d ’Autriche, ni les argum ents de Palatsky. Les luttes qui 

éclatèrent par suite de cette incompréhension et de la  diver

gence absolue entre le but politique des deux peuples, furent 

envenimées plus ta rd  par  les manifestations dans les rues, pal

les rancunes personnelles et par les polémiques de presse.

A partir  de ce moment la rivalité politique des Tchèques et des 

Allemands de Bohême n ’a plus jamais cessé. Et bien que plus 

lard, lorsque le rêve de Francfort fnt disparu chez la majorité 

des Allemands autrichiens, cette rivalité prît un autre caractère 

et tût soutenue par  d’autres considérations, son commencement, 

la cause première et aussi la plus importante en resta toujours la 

lutte pour Francfort. Si on songe à tous ces événements, on 

comprend très bien pourquoi les Tchèques se sont montrés en 

4848 les ennemis déclarés soit des Magyars dans leurs revendi

cations de liberté, soit des radicaux et libéraux allemands dans 

leur politique intérieure et extérieure, on comprend aussi pour

quoi ils étaient toujours dans les assemblées publiques et dans 

la politique autrichienne plutôt du côté de la réaction et de la 

dynastie, qui était l’unique élément, ayant la ferme volonté de 

sauver l'Autriche de la Révolution et du flot pangermanique et 

capable d ’en faire, avec l’appui de l’élément slave — comme 

l’espéraient les Tchèques — un Etat fédéral puissant.

Ces événements^ ont eu une importance considérable. P our  la 

première fois on reconnaissait qu’il y avait désormais entre les 

Tchèques et les Allemands des divergences inconciliables,que ces 

deux peuples sont nécessairement condamnés à une lutte achar

née pour la prédominance dans le pays. Les Tchèques se sont 

aperçus qu’ils ont la majorité dans la couronne, les Allemands
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o n t  reconnu le danger pour leur influence qui avait été ju sq u e -  

là prépondérante. L ’inégalité nationale pesait sur les Tchèques 

plus lourdement que jamais.  Ils commencèrent donc à lu tter  plus 

vivement, plus résolument pour la justice et pour leur existence.

Ainsi une nouvelle conséquence de la Révolution apparaît  :

La Bohême qui, sous la domination féodale, était unie dans la 

lutte contre le centralisme des llabsbourgs, qui, par l’intermé

diaire de la noblesse, luttait pour son indépendance sans faire 

de  distinction notable entre les deux nationalités est désormais 

divisée dans sa lutte. Une partie de la  population a des désirs 

tout à fait opposés à ceux de l’au tre  partie. Les Tchèques et les 

Allemands sont engagés dans un conflit qui ne disparaîtra j a 

mais. Que deviendra le p rogram m e politique de l’ancienne 

noblesse féodale, du droit de l’indépendance d ’état ? Les Alle

mands ne veulent plus de cet état,  où ils seront en minorité 

contre les Slaves ; en outre, ils sont tous imprégnésdes idées de 

la Grande-Allemagne libre. Quel sera dans ce cas le programme 

politique tchèque. Sera-ce celui : de la noblesse féodale, ou 

sera-ce un program m e nouveau?

C’était cette question capitale qui devait passionner les 

Tchèques. Elle n’apparu t  pas clairement à tous du premier 

abord. Mais du  moment qu’une partie considérable de la popu

lation ne veut pas accepter pour son programme politique le 

droit historique de Bohême, l’idée même de ce droit est consi

dérablem ent compromise. Si les Tchèques persistent à conquérir  

leur ancienne indépendance d ’Etat, la lutte sera désormais plus 

rude et le succès incertain. Ils au ron t affaire non seulement 

au gouvernement ¡centraliste et germanisateur, mais encore à



un tiers de la population de leur p ropre  pays. Invoquer le droit 

historique à l’époque où le droit naturel célèbre son tr iomphe 

universel, para ît  presque ridicule. Les Tchèques hésitent natu

rellement. La Révolution a donc divisé le pays, elle a  amené 

en Autriche les luttes nationales, elle a fait des Tchèques et des 

Allemands des ennemis irréconciliables. Avant elle, le problème 

autrichien et la  question tchèque étaient faciles à résoudre, 

m aintenant c’est une énigme presque insoluble.

Les patriotes et les politiciens tchèques se sont rendus 

compte au moins partiellement de la situation nouvelle. Pen

dant l 'agitation pour Francfort,  les autres événements politiques 

ont pris la première place en Bohême, notamment les travaux 

préparatoires du Conseil national pour la convocation de la 

Diète Constituante de la Bohême. Mais les Allemands se désin

téressaient presque complètement de la Diète, dès qu’ils eurent 

reconnu qu’ils y seraient en minorité.En outre, le Congrès slave, 

réuni à Prague, qui devait servir de contrepoids au P arle

ment de Francfort et unir tous les Slaves de l’Autriche contre 

le danger commun, n ’était nullement de natu re  à pouvoir amé

liorer les rapports des deux peuples.

Dans le projet constitutionnel qui devait être présenté à  la 

Diète nouvelle, les Tchèques affirmèrent leur program m e du 

droit historique de la Bohème ; néanmoins, l’union avec l’Au

triche était la première condition de toute la réorganisation de 

l’Etat.  En principe, l’idée du fédéralisme fut donc posée, quoique 

non dans la forme du fédéralisme autrichien exclusif, comme 

cela fut fait quelques mois plus tard par  Palatsky. De même de

vant le Congrès slave on discuta la communauté des peuples slaves,
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en laissant de côté le droit historique. L ’idée de l’Autriche fédé

rale avait été déjà plusieurs fois exprimée. Les Tchèques sen

taient très bien la puissance des liens du passé qui ¡es ra t ta 

chaient à l’ancien Etat centraliste et absolutiste, ils voyaient 

aussi le danger extérieur qui peut menacer la Bohême indé

pendante . Les Tchèques voulaient donc la Bohême indépen

dante, mais en union assez étroite avec l’Autriche et la Hongrie. 

Mais Iss luttes intérieures entre eux et leurs compatriotes alle

mands, la résistance du gouvernement centraliste qui ne vou 

lait à aucun prix consentir à la division de la monarchie en 

trois E ta ts  indépendants,  la répugnance des Allemands contre 

un Etat tchèque même étroitement lié à l’Autriche, tou t cela 

devait pousser les Tchèques nécessairement à faire un com

promis avec tous leurs ennemis. Oe compromis ne pouvait se 

faire que dans le sens fédéraliste. N’ayant pas moyen de 

rendre la Bohème indépendante, comme un Etat particulier, il 

pourra it  en faire au moins une province indépendante dans 

le cadre de l ’Autriche fédérale. Et lorsque, par  suite des troubles 

révolutionnaires à Prague, le gouvernement a  empêché la  con

vocation de la Diète Constituante et convoqué un Parlem ent 

central,  les Tchèques n ’ont pu faire autre chose qu’adopter 

franchement le program m e fédéraliste. Ils résolurent à le faire. 

Palatsky, chef des Tchèques dans le Parlement central,  se pro

clam a fédéraliste.

Mais cette fédération de l’Autriche se fera-t-elle sur la base 

des anciennes provinces historiques ou sera-ce la fédération des 

divers groupes nationaux ? Devant cette alternative lesTchèques, 

leurs meilleurs politiciens hésitaient. Palatsky lui-mème adopta



successivement un programme après l ’autre  et ne devint le 

partisan résolu de la fédération des pays que plus tard, lorsque 

la situation politique se fut déjà modifiée. De même Havlitchek 

hésita longtemps entre ces deux programmes. Palatsky se laissa 

entra îner par  l’idée nationale au point de présenter dans l 'As

semblée Constituante son projet constitutionnel de la  fédé

ration des nations. Les Tchèques eux-mêmes n ’étaient pas tous 

d’accord dans cette question, ils hésitaient, ce qui donna une 

certaine incertitude à tout lsu r  mouvement politique en 1848.

On recula devant l’œuvre de la fédération des nations à cause 

de l’immensité des difficultés qui se présentaient. Lorsque 

l’Assemblée Constituante fut transmise de Vienne àKremsier,  ou 

reprit  l’idée de la fédération des pays autrichiens ; et le projet 

élaboré à Kremsier dans ce sens fédéraliste pouvait donner une 

certaine satisfaction aux peuples slaves et notamment aux 

Tchèques. Du reste, ceux-ci se montrèrent disposés à l’adoption 

de la nouvelle Constitution fédéraliste de Kremsier. Mais le gou

vernement, ennemi de la Constitution, ennemi de l’idée fédé

raliste, ayant devant lui ses plans politiques sur l’Allemagne, en 

avait déjà assez avec le Parlement qui le gênait. Croyant d ’être 

assez fort et puissant pour abattre la Révolutiou, il dispersa, le 

7 mars 1849, l’Assemblée du Kremsier et rétablit le régime a b 

solutiste. Les espérances de tous les peuples qui sont arrivés 

enfin après des difficultés énormes à une conciliation partielle 

et à un compromis satisfaisant,  furent brisées par  la violence 

du gouvernement absolutiste. P a r  la nouvelle période abso

lutiste qui durait  ju squ ’en 1861, le problème autrichien qui 

s’approchait par  les efforts des Tchèques de sa solution n'est

— 118 —
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devenu que plus obscur et presque insoluble. 11 conserva ce 

caractère ju sq u ’à l’époque actuelle.

II. — La lutte pour l'autonomie de la Bohème.

Les concessions du gouvernement aux peuples révoltés. — Les pé
titions des Tchèques. — Le programme national. — L’ordre de 
cabinet du 8 avril 1848. — L’incertitude du programme politique 
des Tchèques. — La dissidence en Moravie. — L’agitation en 
Bohême.— Les travaux du Conseil national. — La Révolution à 
Prague et l’insuccès du projet constitutionnel pour la Bohême.

Sons la pression révolutionnaire la Constitution est enfin 
promise aux peuples autrichiens. Le 12 m ars  18481e souverain 

décide dans un ordre du cabinet de convoquer à  Vienne Ips r e 

présentants des Etats féodaux de tous ses pays et provinces. La 

promesse est renouvelée deux jours après avec plus de préci

sion : les E ta ts  convoqués auront voix consultative dans les 

affaires législatives et administratives ; mais ces promesses 

n ’étaient pas de nature  à contenter les esprits, échauffés par les 

idées révolutionnaires, qui revendiquaient le système repré

sentatif et démocratique. Le monarque est donc forcé de pro

clamer dans une Patent du 15 mars 1848 qua la bourgeoisie 

participera à l’œuvre législative et qu ’une véritable « Consti

tution de la patrie»  sera accordée. Cette assemblée devait être 

composée de délégations des divers pays et de leurs Diètes féo

dales. Elle ne devait pas être l’Assemblée Constituante. La Cons-
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titution serait octroyée par le souverain et la compétence et les 

droits des représentants des pays délimités. Ainsi cette con

cession devait être une combinaison des éléments autonomes, 

la continuité historique avec les Diètes féodales devant être 

conservée, et des éléments centralistes, le monarque se re

servant à lui seul le droit d ’octroyer la  Constitution.

A la nouvelle de la proclamation de la Constitution l’agita

tion politique en Bohême continue plus vive encore. L’influence 

de la Hongrie et de ses efforts séparatistes y joue un rôle décisif. 

Les Tchèques élaborent leur programme national où les reven

dications de l’indépendance de la couronne de Saint-Venceslas 

trouvent leur place à côté des libertés publiques. Le peuple de 

Prague se rassemble le 11 mars 1848 aux bains de Saint-Ven

ceslas, où ses postulats sont formulés. Une députation est en

voyée à Vienne avec la pétition qui contenait les exigences sui

vantes :

I o La communauté législative entre les pays de la  couronne de 

Saint-Venceslas, la Bohème, Moravie et Silésie, qui seraient 

toutes les trois représentées dans un Parlement général,  sié

geant alternativement en Bohême et en Moravie.

2° La communauté administrative de ces pays, dont les ins

titutions politiques, judiciaires et financières responsables, s’é ta

bliraient à P rague pour toute la couronne.

3° L’égalité complète des nationalités tchèque et allemande 

dans toutes les écoles et magistratures, dont le personnel parle

rait à la  fois les deux langues, tchèque et allemande.

La pétition dem andait  en outre les mesures libérales suivant 

les théories de l’époque.



La Révolution à Vienne et en Hongrie était en m arche et le 

gouvernement était trop embarrassé; il promit alors par  les 

trois actes publiés, mentionnés plus haut,  les réformes exigées, 

concernant la Constitution d’Em pire,m ais il ne se montra nulle

ment disposé à céder aux exigences purement nationales des 

Tchèques. Dans un rescrit du 23 avril il leur donne une réponse 

très incertaine et imprécise. 11 prom et toutes les libertés publi

ques, mais pour les revendications spéciales à propos de la  cou

ronne, il décl-are que cela serait contraire à la Constitution an 

térieure des deux pays,et que l’assentiment de leurs E tats serait 

nécessaire, étant donné que pour  assurer l’égalité nationale la 

Constitution nouvelle de 1627 est encore toujours en vigueur.

La déception à Prague fut grande. Une nouvelle députation 

fut envoyée à Vienne, où le programme national fut de nouveau 

affirmé et mieux précisé. Les rapports de la couronne avec la 

monarchie devaient être délimités, le peuple devait être r e p re 

senté pleinement dans le Parlem ent et un ministère distinct pour 

les affaires intérieures de la couronne établi à Prague.

Un des meilleurs politiciens et journalistes tchèques de l’épo 

que formula le program m e dans les mots suivants, imprimés en 

tête de chaque numéro de son journal  Le Rational : La vraie 

égalité nationale. L’Union des pays de la couronne. L’abolition 

des droits féodaux. Le Parlement général pour tout le peuple. 

La Garde nationale. La réforme des écoles et des magistrats. Le 

vice-roi à Prague.

Le gouvernement répondit à cette seconde pétition par  l’o r

dre de cabinet du 8 avril 1848. Quoique les Tchèques n ’aient 

pas reçu satisfaction dans tous les points de leur  pétition, la
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réponse est non moins importante. L’union et la communauté 

des trois parties de la couronne n ’étaient pas concédées aux Tchè

ques, elles ne leur étaient pas non plus refusées et c’était le pro

chain Parlem ent central,  composé des représentants de tous les 

pays de la monarchie (dans l’ordre du cabinet il fut d i t :  des 

« états » — ce qui supposerait que la Bohême fut tacitement recon

nue comme E tat particulier) qui devait résoudre cette question 

lorsqu’il serait réunie. La Bohême devait aussi être représentée 

dans ce Parlem ent suivant la proclamation du 15 mars. L’éga

lité des deux langues en Bohême ¡était proclamée pour la  loi 

fondamentale dans toutes les branches de l’administration et 

l’instruction publique, les magistrats et les juges devaient savoir 

les deux langues.De même les réclamations les plus importantes 

en matière législative et administrative étaient satisfaites. La 

Bohême devait jou ir  désormais de l’indépendance comme à 

l’époque féodale. Le pouvoir législatif et exécutif de la Bohème 

devait être distinct de celui de l’empire. La Diète tchèque devait 

être convoquée suivant les nouvelles règles, le peuple tout entier 

y devait être représenté et la Diète aurait le pouvoir de décider 

des affaires intérieures de la Bohême. Elle aurait un pouvoir ef

fectif, non pas seulement consultatif. Depuis la Montagne Blan

che ses attr ibutions n ’avaient jamais été aussi étendues. De plus, 

les hautes m agistratures du pays étaient rétablies et le pouvoir 

exécutif distinct accordé. Mais les rapports  entre la Diète et le 

Parlem ent central ne furent pas déterminés.

Le m onarque renonçait ainsi à  tous ses anciens droits abso

lutistes. La centralisation de l ’époque précédente fut dans une 

grande mesure abolie. La seule chose, la communauté de trois



—  123 —

parties de la couronne tchèque ne fut pas reconnue. L’im por

tance de cat acte public est néanmoins considérable et les poli

ticiens tchèques lui accordent une si grande importance q u ’on 

l’appelle généralem ent « la Charte constitutionnelle de la 

Bohême ». Les Allemands et les centralistes nient cette im por

tance. Mais il est incontestable que c’était un grand pas vers 

l ’autonomie du pays et que la centralisation y était atteinte 

gravement. On voit que les revendications les plus importantes 

y étaient satisfaites. Mais il est non moins incontestable, que 

l ’ordre de cabinet du 8 avril contient, au point de vue juridique, 

quelques inconséquences et quelques défauts.

Tout d ’abord cet acte en lui-même a interrompu la conti

nuité  ju rid ique et historique en octroyant une Constitution fu

ture et en déterminant la composition et l’élection de la Diète 

tchèque. L’ancienne loi constitutionnelle, en vertu de laquelle 

la constitution féodale de la Bohême ne pouvait être modifiée 

sans l’approbation des Etats dans la Diète, était violée. C’était 

l ’ancienne Diète féodale seule qui avait le droit de procéder à la 

révision constitutionnelle. C’est ainsi, du reste, que la chose 

s’est passée en Moravie et en Hongrie. Cette interruption de la 

continuité historique est un des principaux argum ents invoqués 

contre les Tchèques de qui dépendent le droit historique de la 

Bohême.

Le défaut principal de l’acte du 8 avril est son m anque de 

précision. Toutes ses décisions sont des formules générales et 

théoriques, qui supposent la publication d ’ordonnances com

plémentaires et particulières pour préciser. Cela vient de ce que 

le gouvernement, en publiant l’ordre du cabinet,  n ’avait pour
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but que donner aux peuples l’assurance des réformes prochaines 

et de leur promettre satisfaction particulièrement au point de 

vue des libertés publiques et des droits individuels. En outre, la 

délimitation entre les affaires de la monarchie et celles du pays 

n ’était pas faite. De plus, l’ordre du cabinet ne fut jamais pré

senté au Parlem ent et resta un acte octroyé. Tout cela diminua 

considérablement sa valeur. La seule chose importante et qui a 

eu quelques conséquences, c’était le principe de l ’égalité natio

nale contenu et reconnu dans cet acte.

Il est tout naturel que les Tchèques, réveillés récemment à la 

vie politique après un long sommeil, n’aient eu qu ’une concep

tion assez vague et incertaine de leur but.  Dans le premier essor 

révolutionnaire il s’agissait moins du programme national que 

de l’abolition soit des derniers restes de la société féodale, soit 

de l’absolutisme de Metternich, qui pesait si lourdem ent sur 

tous. C'est principalement dans les deux parties de la couronne 

tchèque en Bohême et en Moravie, que l’unité du program m e 

national faisait défaut et que l’accord sur la réorganisation de 

la Bohême était loin d’être unanime. On luttait bien, en Bohême 

comme en Moravie, pour les nouvelles libertés publiques, pour 

une Constitution quelconque, mais on ne se rendait pas exacte

ment compte du rôle particulier joué pendant de longs siècles 

par  la Bohême et la Moravie en Autriche, on n’avait pas cons

cience de l’unité morale et matérielle de ce pays et on se mon

trait en Moravie, déjà au  commencement, séparatiste à l’égard 

de la Bohème. Ce séparatisme a aussi contribué au refus des 

revendications de l’unité et d ’indépendance de la couronne 

tchèque de la par t  de Vienne.



Toutes les i.lées exprimées à cette époque dans les divers pro

gramme* politiques des Tchèques, out toujours été très vagues. 

P a r  le< mesures absolutistes et eeutralistes, les rapports entre 

l’Autriche et la Bohème féodale étaient devenus très confus, 

très incertain». Maintenant toute ia monarchie devait être re

ír auiée, mais quels devaient être les rapports mutuels uou seu

lement entre ia Bohême et l’Autriche, mais entre les trois p a r 

ties de la couronue dans le constitutionnalisme m oderne?  Ces 

questions étaient d ’au tan t  plus graves que les esprits étaient 

échauffés et pleius des idées libérales, du souveuir de l’oppres

sion absolutiste, où le moindre bien pouvait para ître  une oppres

sion.

Dans les pétitions des Tchèque* de Prague, les rapports m u

tuels de trois pays de la couronne n ’étaient pas délimités avec 

toute la  précision nécessaire ; mais la com munauté politique 

et le Parlem eut général unique paraissaient un peu suspects 
aux Etals féodaux en Moravie. Les Etats, cra ignant d ’être p ri

vés de leur influence dans l’administration et la législation du 

pays, ne voulaient pas entendre parler de l’unité, où leur Diète 

serait supprimée et les affaires de la Moravie réglées par les 

Tchèques du royaume. Les Etats moraves se réunirent donc 

dans leur Diète et après une discussion sur les pétitions de P ra

gue et, sur les deux réponses du gouvernement, ils votèrent 

une adresse dans laquelle ils proclamaient que : I o La Mora

vie est un pays indépendant de la Bohême, ra ttaché seulement 

à la monarchie et 2° qu’il y a toujours eu un lien étroit entre 

ces deux pays, basé sur l’identité de la nationalité et du mo

narque, mais la confusion des E tats ne peut pas devenir une
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loi fondamentale, parce que ce serait la  violation de la Cons

titution et de l’indépendance de la Moravie.

Il y avait donc contradiction entre l ’action politique des 

Tchèques de Bohême et ceux de Moravie. Cette conduit« des 

Etats moraves devait forcement briser l’unité de la couronne, 

dont les Tchèques du royaume étaient toujours si fervents par

tisans. Mais tous les avertissements des politiciens tchèques 

de Rieger et de Palatsky, ont été vains. La Diète féodale de 

la Moravie fut dissoute, une nouvelle Diète avec les rep ré 

sentants de la bourgeoisie fut convoquée, qui élabora la Cons

titution nouvelle de la Moravie. Cette Constitution s’inspirant 

des idées de l’ordre de cabinet du 8 avril proclamait la 

Moravie indépendante, lui donnait une certaine autonomie, 

et en faisait une partie de la monarchie autrichienne, organisée 

sur la base du fédéralisme.

En Bohème il s’agissait aussi de réaliser les promesses et les 

dispositions de l’ordre de cabinet du 8 avril. 11 fallait procéder 

à l’élection de la nouvelle Diète comme en Moravie, établir 

des nouveaux magistrats du pays, douner une nouvelle Consti

tution au royaume. Cela devait être le rôle de la nouvelle Diète 

qui était convoquée pour le " juin. Un conseil national fut élu, 

qui élabora les projets de loi pour les présenter à la nouvelle 

Diète Constituante, et la patente qui convoquait la Diète Cons

tituante et instituait la Lieuteuance de Prague avec l’a r 

chiduc François-Joseph, le futur empereur, fut proclamée.

P endant que ceci se p répara it  en Bohême à l’instigation et 

grâce à l’initiative des patriotes tchèques, les séparatistes en 

Moravie avaient déjà élaboré leurs propres projets constitution



—  127 —

nels. D’autre par t ,  les Allemands en Bohème protestaient contre 

les principes de l’ordre de cabinet du 8 avril , c ra ignant l’in

fluence et la prépondérance des |Tchèques dans le nouvel Etat 

où jusque-là ils se sentaient les maîtres. En outre, le gouverne

ment avait, suivant ses promesses, octroyé, le 25 avril 1848, la 

nouvelle Constitution impériale pour toute la monarchie dans 

le sens purem ent centraliste et très peu libéral, sans s’inquiéter 

des Tchèques ni de ses propres promesses, contenues dans l’ordre 

du cabinet. Cette Constitution centraliste violait directement les 

articles de l’ordre du cabinet du 8 avril . Dans cette Constitution 

le gouvernement adoptait le point de vue de Joseph 11, ne te

na i t  pas compte du caractère particulier des divers Etats de 

la monarchie, réduisait en réalité à néant toutes les concessions 

nationales,que les Tchèques avaient obtenues dans les deux mois 

révolutionnaires précédents. Mais peu après, à cause de mécon

tentement des peuples autrichiens, cette Constitution octroyée 

disparut et un ordre impérial fut publié qui convoquait une As

semblée Constituante pour le 16 mai 1848. Cette Constituante 

devait donner une Constitution nouvelle et plus satisfaisante à 

la monarchie. L’ordre de cabinet du 8 avril , quoique violé par 

la première Constitution, reste théoriquement en vigueur et il 

fut facile et possible d ’appliquer ses principes lorsqu’il s'agissait 

de donner les Constitutions spéciales aux diverses provinces de 

la monarchie, particulièrement à la Bohème.Aussi les Tchèques 

ayant envoyé deux semaines plus tard ,  à lnsbruck,où le gouver

nement se réfugia avant l’insurrection menaçante, une députa

tion pour demander la réalisation des promesses contenues dans 

cet ordre, le gouvernement donne son assentiment à toutes les
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mesures prises à Prague : )a Diète Constituante de la Bohème de

vait être convoquée, pour régler les affaires intérieures de la 

Bohème, conformément aux principes contenus dans l’ordre du 

cabinet et indépendamment de la Constitution impériale, qui 

serait plus tard votée par  l’Assemblée Constituante pour toute 

la monarchie.

En a t tendant les résultats de la députation à Insbruck,le Con

seil national p répara  un projet de Constitution qui pouvait sa

tisfaire les Tchèques mêmes les plus patriotes. Dans le projet on 

suppose que la future Constitution de la monarchie fédérale sera 

conforme aux principes du projet. Les articles les plus impor

tants de ce p ro je t étaient les su ivants: L ’autonomie lé

gislative et administrative du pays, ainsi que les privilèges spé

ciaux du royaume sont conservés ; en tant qu’ils ne peuvent pas 

nuire à la puissance de la monarchie. Le principe fédéraliste de 

l’ordre trouve assez de place dans le projet. Du pouvoir central 
#

relèvent les affaires militaires, étrangères, financières et les 

conventions commerciales, la législation commerciale et doua

nière, les postes, la  monnaie, la  législation civile et criminelle, 

les voies publiques et les chemins de fer. Toutes les autres af

faires qui n ’étaient pas énumérées appartenaient à la législation 

et à  l’administration intérieure du pays.

Le pouvoir exécutif était établi dans ce projet aussi d 'une 

manière très préçise. Pour les affaires intérieures du pays, il y 

avait des organes administratifs distincts, entretenus aux frais 

du pays, pour les affaires relevant du pouvoir central il y avait 

l ’administration impériale. Ainsi tout le pouvoir exécutif était 

composé comme il suit : il y avait à la tête l’empereur comme
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chef du pouvoir exécutif, avec un ministère d ’état de quatre 

membres, pour la  guerre, les affaires étrangères, les finances, 

et le commerce et les travaux publics. A la tète du gouverne

ment du pays il y avait un vice-roi ou lieutenant, avec un con

seil responsable de cinq membres pour la justice, l ’adm inistra

tion politique, le culte et l’instruction publique, les finances 

intérieures du pays et enfin pour les affaires économiques.

Ce projet constitutionnel donnait  la  satisfaction presque à 

toutes les revendications, exprimées par  les autonomistes de la 

Bohême dans cette période révolutionnaire. C’était le premier 

projet sérieux et quelque peu précis dans cette époque où les 

Tchèques commençaient à se créer une nouvelle vie politique et 

nationale.

C’est le 7 ju in  1848 que le Conseil national vota ce projet de 

Constitution, pour le présenter ensuite à la Diète. Cinq jours 

après, le 12 ju in ,  l’insurrection éclata à P rague pour causes di

verses. L’assentiment de l’em pereur à toutes les mesures prépa

ratoires prises par  le gouverneur de Prague, le comte LéoThun, 

en vue de donner une Constitution au  pays et voter le projet 

p réparé ,  fut retiré. L ’insurrection fut violemment réprimée, 

l ’armée impériale devint maîtresse de la situation, le Conseil na 

tional fut dissous, la convocation de la Diète ajournée. Le rêve 

de tousles Tchèques de devenir enfin partiellement indépendants, 

de jou ir  d’une certaine autonomie, de restaurer  après un siècle 

de servitude l’E ta t  tchèque plus ou moins antonome, était 

anéanti.

11 est évident que la cause extérieure de l’insuccès des 

Tchèques, de l 'anéantissement de cette nouvelle autonomie 

Benès 9
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tchèque, qui était en formation et d 'où l’indépendance plus ou 

moins complète eût pu sortir, fut cette insurrection subite des 

Tchèques à Prague. Elle était en réalité un bon prétexte pour 

tous les ennemis de l’indépendance de la Bohême et qui y trou

vèrent un moyen de la  supprimer d’avance. Le séparatisme en 

Moravie avait du reste affaibli considérablement les Tchèques. 

En outre, les luttes nationales entre les Tchèques et les Allemands 

éclataient et compromettaient beaucoup le succès de l’œuvre 

constitutionnelle.Jusque-là les Allemands combattaient, en bonne 

harm on ie  avec les Tchèques l’absolutisme du gouvernement. 

Mais le Parlem ent de Francfort leur avait fait entrevoir le futur 

Em pire pangermanique et les efforts des Tchèques pour rendre 

leur E tat indépendant devait naturellement les troubler dans 

leurs aspirations. Enfin, le gouvernement et la bureaucratie 

n ’avait rien perdu de leurs anciennes tendances centralistes et ger- 

manisatrices. Ils s’étaient rendu compte d e l à  situation intérieure 

de l’Allemagne et du rôle que peut y jouer  l’Autriche centra

liste et allemande. La rivalité entre l’Autriche et la Prusse poussa 

la première à étouffer l’action politique des Tchèques et à abais

ser le plus possible l’élément slave dans son territoire. Le gou

vernement saisit donc l’occasion favorable à ses plans du dehors 

et exploita l’insurrection à Prague, pour pouvoir se débarrasser 

des Tchèques qui le gênaient par  leur» luttes pour l’autonomie 

de la  Bohême. Ce sont peut-être là les causes qui ont empêché 

la réalisation de l’indépendance de la Bohême en 1848.
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HI. — La lutte pour l'Autriche fédérale.

Les Tchèques h Vienne. — La Constitution de Pillersdorf. — La si
tuation de la Hongrie. — L’apogée du centralisme en Cisleithanie. 
L’échec du projet de Pillersdorf et la convocation de L’Assemblée 
Constituante. — Les Tchèques deviennent fédéralistes dans l’Assem- 
blée. — Le Parlement de Kremsier. — Le programme de Palatsky 
et de Havlitcbek, leurs hésitations entre les deux systèmes de ré
organisation de l'Autriche. — Le projet de la fédération des na
tions de Palatsky.

Réduits à  l’impuissance p a r l e s  mesures militaires et voyant 

anéanties toutes leurs espérances de se créer enfin une Consti

tution avec une Diète puissante et indépendante, les Tchèques 

avaient deux chemins devant eux : ou bien en trer  dans la nou

velle Assemblée Constituante pour y défendre l’indépendance de 

la couronne de Saint-Venceslas contre les entreprises des bureau

crates, des Allemands et du gouvernement, ou bien celui, qui 

était peut-ê tre  plus logique et qui a été choisi dix ans plus tard 

par  les Magyars : s ’abstenir  complètement des délibérations dans 

une assemblée qui n ’avait aucun droit d» décider sur le sort de 

la Bohême, dout l’indépendance d ’état avait été encore récem 

ment, il y avait quelques semaines à peine, reconnue dans des 

actes publics et officiels.

Ils ont choisi le premier. « Puisqu’on refusait d ’autoriser la* 

réunion de la Diète de Prague, après que leurs espérances 

immédiates étaient anéanties, la tactique la plus sage eût été



1

sans doute l’abstention et la situation des Tchèques eût été évi

demment excellente s’ils avaient attendu tranquillement les pro

positions de Vienne. Aucun des chefs ne para ît  cependant s’étre 

opposé à l’entrée des députés du royaume dans le Parlem ent 

central et ils ne virent même pas clairement qu’ils abandon

naient ainsi le terrain  juridique sur lequel ils s’étaient jus

qu’alors cantonnés. Tpdtes les réserves du monde ne sauraient 

y rien changer : quand on consent à siéger dans une assem

blée, on en accepte l’autorité. De fait, les Tchèques, du jou r  où 

ils paraissent à Vienne, se placent sur le terrain autrichien et ils 

cessent d ’être autonomistes pour se confondre avec la partie fé

déraliste . Leur histoire politique depuis lors est obscurcie par  

une sorte d ’indécision qui les ballotte entre deux tactiques et 

deux programmes, voisins sans doute sur quelques points, 

mais en réalité profondément différents. Tour à tour, suivant 

les circonstances ils invoquent le droit nature l ou les préroga

tives traditionnelles du royaume, s’isolent en Bohême ou accep

tent une place dans le camp des adversaires de la bureaucratie 

centraliste, de façon que l’indépendance historique de la Cou

ronne paraît  a l ternativem ent une machine de combat que l’on 

néglige après qu ’on en a tiré parti ou une religion que l’on con

fesse ju sq u ’à la m ort (1). »

Mais c’est bien un fait significatif, qui caractérise la situation 

de la Bohême. L’indépendance de la Bohême avait déjà subi 

«,tant d ’éclipses, son unité avec d ’autres parties de la  monarchie 

avait été pendant des siècles si consolidée, le ceutralisme telle—
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(1) E. Denis, 0. c.



ment enraciné, que les Tchèques jugèrent nécessaire d ’aller à 

Vienne au Parlement central. Ils ont par  là donné le droit aux 

représentants des autres pays de discuter sur les rapports  de 

leur patrie et de la monarchie et même sur les affaires in té

rieures de la Bohême. Les Magyars n ’ont jamais fait ce qu’ils 

aura ien t  considéré comme une abdication de leurs droits. Mais

—  nous l’avons constaté — la différence entre ces deux pays 

était très grande et peut-être que les Tchèques n ’avaient pas 

d ’autres moyens d ’agir.

Avant de nous engager dans la  discussion de cette Consti

tuante autrichienne, où le problème autrichien moderne se posa 

pour la premiere fois dans son entité et où aussi sa solution, la 

seule possible, logique et inévitable dans un avenir prochain, 

fut adm irablem ent présentée et défendue par  les Tchèques, il 

faut dire au moins quelques mots du premier projet constitu

tionnel de Pillersdorf, de la Constitution du 25 avril 1848, dont 

nous avons parlé plus hau t ,  et exposer quelle place fut réservée 

au centralisme autrichien et aux principes de l’indépendance de 

la  Bohême, reconnus dans l’Ordre du cabinet du 8 avril 1848.

En Hongrie comme en Bohême, le gouvernement montra 

aussi assez de volonté de faire de concession lorsque la Révolu

tion menaça d ’éclater sérieusement et de mettre en danger 

même l’existence de la monarchie tout entière. On alla si loin 

que toutes les anciennes tendances centralistes à l’égard de la 

Hongrie d isparurent subitement et on traita tout d’abord la 

Hongrie comme un E ta t  pleinement indépendant. Ainsi les pre

mières promesses constitutionnelles et l’acte du 15 m ars  ne 

s’étendaient nullement à la Hongrie. La Hongrie devait con-



—  134 —

server son ancienne Constitution et pouvait la modifier à son 

gré conformément aux principes modernes. La forme dualiste 

de la monarchie est confirmée une fois de plus. P our  une Cons

titution unitaire s’étendant à toute la monarchie la situation 

politique était peu favorable. Sans doute il y avait toujours cer

taines affaires communes à la  Cisleithanie et aux pays hongrois, 

il y avait même des organes communs pour ces sortes d’affaires

— on se souvient du pouvoir personnel du monarque dans les 

affaires étrangères, militaires et financières — et cette commu

nauté a pu se manifester plus ta rd  dans ia Constitution des deux 

parties de la monarchie ; mais donner une seule Constitution 

unitaire à toute la  monarchie était pour le moment impossible. 

Ce n ’est que plus tard que les centralistes viennois y songèrent. 

Du reste, les Magyars s’y opposèrent de toutes leurs forces, in

voquant le passé, où il n’y avait pas de précédent constitution

nel et  où la communauté des organes politiques n ’était que la 

conséquence du pouvoir absolu du monarque.

A cause de cette résistance les Hongrois obtinrent leur indé

pendance politique complète en 1848. Le même jou r  fut nommé 

nn ministère responsable pour l’Autriche et un autre pour la 

Hongrie. P a r  là  la Hongrie devenait un Etat constitutionnel mo

derne et elle recevait l’indépendance politique dans une mesure 

telle q u ’elle n ’en avait jamais joui sous le règne des Habsbourgs. 

Cette nouvelle différence entre la Bohême et la Hongrie fut favo

risée soit par  l’évolution historique antérieure, soit p a r  la pers

picacité politique des Magyars qui avaient conservé la continuité 

historique de leur Diète féodale et de leur évolution constitu

tionnelle, qui n ’avaient jamais accepté les arts octroyés par le
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souverain, et n ’étaient jamais entrés dans un Parlem ent central; 

c’est pour cela que même après dix ans de centralisme et d ’ab- 

solulisme effréné,de 1850-60, leur indépendance d 'E ta te s t  restée 

intacte.

Ainsi la  Hongrie n ’était pas comprise dans le projet constitu

tionnel de Pillersdorf, octroyé pour toute la Cisleithanie le 25 

avril 1848. C’est la constitution la plus centraliste qui ait ja 

mais existé en Autriche. Elle fut octroyée quelques jours  après 

l’ordre de cabinet du 8 avril contre toutes les promesses du mo

narque, au milieu de l’agitation enthousiaste pour l’indépen

dance en Bohême, et cela pour des causes diverses. C’est que, 

d’urte part,  une résistance se produisit du côté des représentants 

des autres provinces autrichiennes contre l’ordre de cabinet et 

contre tout le projet de l’indépendance de la Bohême, et que 

d ’autre  par t  le centralisme était conseillé et soutenu par  les Al

lemands. C’est dans ces conditions que paru t la constitution de 

Pillersdorf.

Suivant cette Constitution toutes les parties de la Cisleithanie 

sont considérées comme des provinces égales en droit ; il n’y 

a plus de pays ou d ’Etats indépendants. Les provinces sont o r 

ganisées uniquement d ’après la Constitution centraliste , im

périale, il n 'y  a d 'autre  législation que celle de l’E tat impé

rial. Toutes les modifications dans l’organisation de ces pays 

et dans leur  administration dépendent exclusivement du P ar

lement central et l’assentiment des provinces n ’est pas néces

saire. La couronne de Saint-Venceslas a perdu ainsi complète

ment son caractère spécial d ’Etat distinct qui lui avait été 

reconnu  récemment encore. Les Diètes où les Etats étaient re
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présentés devaient rester aussi en vigueur, mais seulement 

avec la restriction faite par  la Constitution centrale et confor

mément aux règles indiquées dans cette Constitution. Toute 

leur compétence consistait dans la réglementation des affaires 

strictement provinciales, tan t  q u ’elles n’étaient pas déjà réser

vées au pouvoir central.

Ces Diètes provinciales perdaient tout pouvoir législatif ; elles 

n’avaient d ’autres droits que de présenter des projets et des re

montrances ou doléances, le vote appartenait  au  Parlement 

central. 11 n ’y avait qu’une législation centrale, la législa

t i o n  provinciale n ’existait plus. Le Parlem ent se composait 

de deux Chambres, mais il était pleinement indépendant des 

Diètes des provinces. Les représentants au Parlem ent central 

étaient élus directement dans les diverses parties de la mo

narchie comme dans un Etat unitaire. De môme que la législa

tion, le pouvoir exécutif était aussi organisé exclusivement au 

profit du pouvoir central.  Il y avait un ministère central, auquel 

toute l’administration était subordonnée. L 'empereur nommait 

à toutes les magistratures, dont l’organisation était la même 

dans tou t  l'Etat.

P ou r  le reste la Constitution était dans une certaine me

sure libérale. Elle était conçue à l’exemple de la  Constitution 

belge. Les libertés publiques y étaient garanties, entre  autres 

l ’inviolabilité et l’égalité des nationalités. Mais par son cen tra

lisme elle signifiait pour les Tchèques un désastre complet, la 

ruine définitive de leur indépendance et de leurs rêves patrioti

ques. On comprend bien qu’elle n ’était pas  de nature à apaiser 

les esprits tchèques, échauffés p a r  la Révolution européenne, on
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comprend aussi que l’agitation soit devenue plus intense en 

Bohême, en dépit des travaux du Conseil national, qui p réparait 

suivant l’ordre de cabinet du 8 avril , le projet constitutionnel 

pour la  Diète tchèque.

Mais c’étaient surtou t les démocrates allemands qui étaient mé

contents de l’établissement du Sénat ploutocratique et aristocra

tique et du suffrage indirect pour la Chambre des députés. Le 

gouvernement craignant des troubles sérieux se tira des diffi

cultés en publiant le 16 mai une déclaration, qui convoquait la 

première Assemblée Constituante en Autriche, dont les membres 

seraient élus au suffrage presque universel,  qui aurait à délibé

rer sur la Constitution Pillersdorf et qui donnerait enfin à l’Au

tr iche une Constitution définitive. C’était donc un recul de la 

pa r t  du gouvernement. Cette convocation se basait de nouveau 

sur les principes centralistes; l'idée même de la Constituante 

future, qui devait passer par  dessus la  couronne tchèque, et les 

nouvelles élections directes à un Parlem ent central étaient es

sentiellement contraires au droit historique d ’E ta t  de la Bohême. 

Mais il n ’y avait pas d ’autre issue. Les Tchèques, comme nous 

l’avons vu, croyaient mieux faire en en tran t  dans la  nouvelle 

Constituante pour y défendre leurs intérêts nationaux qu’en 

s’abstenant complètement de toutes les luttes politiques. D’une 

part,  leurs espérances de pouvoir voter le projet constitutionnel 

du Conseil national pour la Bohême dans la Diète de Prague, 

furent brisées par  l’insurrection qui éclata à Prague ; d ’autre 

pari,  leurs compatriotes allemands entrèrent au Parlem ent,  de 

sorte que la Bohême y aurait  été représentée par  les éléments
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hostiles à l’indépendance de la Bohême et favorables à la  cen

tralisation.

Après les élections les Tchèques entrèrent donc d a n s l ’Assem- 

blée Constituante de Vienne, réunie le 10 juillet, sans formuler 

de réserves pour la couronne de Saint-Venceslas et pour la si

tuation spéciale des pays bohèmes au point de vue du droit 

d ’Etat. Dans le Parlem ent central de la  Cisleilhanie l’indépen

dance de la Bohême devait nécessairement disparaître et les 

pays tchèques seraient soumis à l’autorité de cette assemblée. 

La réorganisation de toute la monarchie sans exception devait 

être l’œuvre de ce Parlem ent central.  La convocation de la 

Diète de Prague, comme nous l’avons vu, fut ajournée, ce qui 

em pêcha les tchèques de voter une Constitution pour la Bohème. 

Les Allemands de Bohème se prononcèrent très nettem ent contre 

tout projet d ’indépendance du pays. Dans l’Assemblée Consti

tuante il u’y avait guère de majorité qui consentirait à accorder 

à  la couronne Tchèque une situation spéciale, différente de celle 

des autres provinces cisleithanes. En revanche, il y était une m a

jorité  certaine, qui était disposée à accorder aux divers pays 

une autonomie assez étendue et mettre le principe fédéraliste en 

harm onie  avec l’unité de la monarchie. Les représentants de la 

Bohême pouvaient donc très difficilement y faire prévaloir leurs 

idées et leurs d ro its ;  ainsi leurs efforts vers l’indépendance de

vaient naturellem ent prendre  une autre nature et se modifier en 

leur substance : ils devaient s’efforcer de conquérir aux diverses 

provinces de la monarchie, désormais jurid iquem ent égales, la 

plus  la rge  autonomie administrative. Il ne s’agissait plus de 

l ’indépendance, de droit historique d’état de la Bohème ; le p ro-

\
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gram m e politique des patriotes et politiciens tchèques, avec Pa- 

lalski et Rieger en tête, ne pouvait être qu’autonomiste, ou en

core fédéralico-autonomiste.

L ’Assemblée constituante était le premier Parlem ent au tr i

chien. Ce Parlem ent devenait ainsi l’arbitre du sort de la Bo

hême, de la Hongrie et de la monarchie entière. C’était la pre

mière grande question politique qu’il fut appelé à résoudre, et 

il était mal préparé à le faire. Dans les campagnes les élections 

s’étaient faites uniquement su r  le programme de la suppression 

des charges féodales. Les paysans avaient cessé, dès la Révolu

tion, de payer leurs redevances ; ils voulaient désormais consa

crer légalement leur libération. Ils n ’avaient donné leur con

fiance qu’à leurs pairs : le quar t  des députés étaient des paysans, 

et ¡’Assemblée ne com ptait qu ’un représentant de l’aristocratie 

autrichienne. — Les paysans venaient justem ent de faire ré

soudre à leur avantage la question des droits féodaux (7 sep

tembre). Sur toute autre , ils étaient incapables d’une opinion 

personnelle, à la merci des orateurs  qui parvenaient à les ém ou

voir ; et c’était l’appel au sentiment national qui seul pouvait 

les émouvoir. La question des nationalités s’était  posée dès la 

première séance, par  la  présence dans l’Assemblée de ces pay

sans mêmes, qui ignoraient l’allemand, et qui, députés autri

chiens, prétendaient participer pourtan t aux débats, et dem an

daient qu’on les leur traduisît. Ils détruisaient, du même coup, 

la fiction absolutiste d ’une Autriche allemande. Les radicaux 

allemands prétendaient la restaurer officiellement et unir inti

mement l’Autriche à l’Allemagne nouvelle ; les Tchèques com

battaient avec ardeur pour le programme de Palatsky, et se
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trouvaient rapprochés du ministère p a r  la haine commune du 

radicalisme allemand ; les Polonais oscillaient, portés par le 

sentiment national vers les Tchèques, p a r  sympathie politique 

vers les Allemands. Quelques députés modérés qui siégeaient au 

centre, Allemands non radicaux, Autrichiens avant tout, con

servateurs honteux s'offraient à  soutenir de leur vote le minis

tère quel qu’il fût (1).

C’est dans ce milieu que devait se faire l’œuvre de la réorga

nisation de l ’Autriche. Cette Assemblée constituante, tan t qu ’elie 

siégeait à Vienne ne pouvait s’occuper de la première question 

grave de son programme politique, de la Constitution. On ne fit 

que commencer à discuter la question des droits fondamentaux 

et les droits féodaux furent abolis. Mais lorsque la ville de Vienne 

fut de plus en plus troublée p a r le s  événements révolutionnaires 

et que l’armée sortit dans les rues, pour étouffer ces troubles, 

lorsque les délibérations furent trop manilestement influencées 

par  ces troubles et perdirent leur liberté et sécurité, une patente 

du 22 octobre 1848 transféra l’Assemblée de Vienne dans une 

petite ville de Moravie, Kremsier, où elle était à  l’abri de toute 

incertitude et où elle pouvait délibérer à son gré. Là elle se 

consacra à sa tâche et p répara  le projet de la Constitution dans 

lequel, après de longues négociations et des luttes passionnées, 

les représentants des divers peuples de la Cisleithanie avaient 

pu réussir plus ou moins bien à mettre relativement en harm o

nie les intérêts divergents de leurs pays. La Hongrie n ’était pas 

représentée à Kremsier et ce projet ne saurait être par  consé

(1) L. Eisenmann, 0. c., p. 113.
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quent appliqué aux pays hongrois. Le projet promettait beau

coup à toutes les nations autrichiennes et, sans doute, s’il avait 

été appliqué l’Autriche au ra i t  suivi toute une autre évolution 

politique et constitutionnelle et beaucoup de luttes épuisantes 

auraient été évitées, surtout entre les Tchèques et Vienne. Il 

est yraisemhlable que les Tchèques y auraient trouvé une satis

faction au moins partielle et toutes les conséquences fâcheuses 

de l’absolutisme auraient été écartées tant pour la  Bohême que 

pour l’Autriche elle-même. Du moins jusqu’au jourd ’hui l’Au

tr iche et ses nations n ’ont pu trouver de meilleure Constitution.

Dans toutes les luttes révolutionnaires de 1848 les Tchèques 

n ’avaient jamais visé un but politique comme depuis longtemps 

les Magyars. On le voit non seulement dans les premières pé t i

tions des Tchèques formulées dans les bains de Saint-Venceslas, 

mais aussi dans les écrits, dans les discours et dans les idées 

des premiers chefs politiques du peuple tchèque, particulière

ment des deux plus importants de Palatsky et de Havlitchek. 

Les Tchèques revendiquaient une certaine indépendance en se 

basant sur le principe du droit historique d 'état,  mais ils vou

laient l’indépendance de la couronne en harm onie avec l’unité 

de la monarchie, ils consentaient même à être assez étroitement 

liés à  l’Autriche à condition de conserver les anciens droits d ’au 

tonomie de leur patrie, où ils seraient seuls maîtres de leurs 

destinées. Ils étaient tous d’accord pour  réserver au pouvoir 

central certaines prérogatives à l 'intérieur de la  Bohême, leurs 

exigences portaient principalement sur l’égalité des langues, 

des nationalités, des droits dans toutes les affaires publiques et 

dans l ’administration du royaume avec la race allemande.
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L’indépendance complète, telle que les Magyars tâchaient de 

la conquérir en 1848, était pour Palatsky un rêve séduisant, 

mais dangereux, dont la réalisation était peu désirable. C’est du 

reste encore au jourd’hui l ’opinion presque généralement ac

ceptée en Bohême. En 4848, Havlitchek, lui aussi, exprima son 

opinion sur l 'aveuir de la Bohème et se montra assez pessimiste 

au point de vue des désirs d ’indépendance : « L’indépendance 

complète, disait-il, ne serait pour nous, Tchèques, à l 'époque ac

tuelle où se forment en Europe exclusivement des empires im 

menses, q u ’un grand m alheur ;  nous ne saurions être qu’un Etat 

très faible, dépendant des autres Etats, et notre nationalité se 

trouverait toujours en péril. Mais dans une union étroite avec 

les autres Slaves en Autriche nous pouvons jouir  dans la cou

ronne de Bohême d ’une indépendance assez grande et en même 

tem ps des avantages considérables d ’un Etat puissant.  Pour 

nous il ne reste qu ’à nous efforcer franchement et cordialement 

à fonder et maintenir l’empire autrichien » (1). A l’exception de 

quelques radicaux, c’était l ’opinion de tous les politiciens pru 

dents.

Tel est dans ses traits généraux aussi le programme des poli

ticiens tchèques contemporains, car en fait la situution et les 

rapports  de la Bohème et de l’Autriche se sont peu modifiés de

puis 1848. C’est de là que vieut tout le programme fédéraliste 

des Tchèques en 1848 et dans les temps postérieurs, c’est là 

aussi ce qui explique toute la conduite de la nation tchèque dans 

les luttes politiques pendant le demi-siècle dernier. C’est pour

(1) T. G. Massaryk, Charles Havlitchek.
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ce program m e fédéraliste que les Tchèques et les autres Slaves 

autrichiens luttaient, lorsqu’ils défendaient l’intégrité de la mo

narchie contre les Magyars et cherchaient appui contre eux 

dans le gouvernement de Vienne. C’est de cet esprit que les na

tionalités slaves s’étaient inspirées, lorsqu’elles luttaient contre 

les Allemands radicaux et révolutionnaires, qui voulaient l ’unité 

avec la Grande Allemagne où toutes les nationalités slaves se

raient englouties.

Dans ces quelques mots de Havlitchek est exprimé le p ro 

gramme de toutes les nationalités slaves en Autriche et en H on

grie en 1848. C’est pour ces raisons qu ’elles se sont montrées 

d ’aussi fervents partisans d ’une Autriche puissante. De là vient 

cette résistance obstinée des Tchèques contre le Parlem ent de 

Francfort, qui p répara it  leur  désastre, de là aussi les projets 

constitutionnels de Palatsky et ses idées sur la réorganisation de 

l’Autriche. Le gouvernement, il est vrai, n’a jamais compris, 

quels étaient les intérêts des peuples slaves et dans quelle d i 

rection il devait m archer  pour fonder une monarchie puissante. 

Bien au contraire, ses plans dynastiques étaient tout opposés aux 

intérêts de ces peuples ; c’est pour cela que l’Autriche a sacrifié 

les peuples slaves et particulièrement les Tchèques à sa politique 

extérieure, à ses projets de domination dans la Grande Alle

magne. Elle n ’y a pas réussi et n ’a fait qu’arrê te r,  par  sa faute , 

le développement norm al de ses peuples. Elle s’en repent encore 

aujourd’hui et en est punie el le-m êm e par  le déchirement dë 

son Etat.  Malheureusement, les Tchèques et les peuples slaves 

ont été les premières victimes de sa politique.

Ainsi pour  les Tchèques la réorganisation de l’Autriche ne
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pouvait se faire que par  le fédéralisme. Mais quelle sorte de 

fédéralisme? Nous avons déjà montré que les chefs de la repré

sentation tchèque au P arlem ent de Kremsier, n ’étaient pas tou

jours  fixés sur  ce point. Havlitchek, qui représentait incontesta

blement une partie de l’opinion publique en Bohême, hésitait 

ainsi que Palalsky lui-même à prendre une décision ferme. Et 

Pala tsky  qui élabora enfin deux projets de Constitution et se 

décida à prendre partie pour un de ces deux systèmes, s’est vu 

forcé de changer sou opinion après une dizaine d ’aunées de 

crise absolutiste et d ’accepter l’autre. On a représenté quelque

fois la politique tchèque de 1848 com me indécise et assez peu 

consciente de son but.  Assurément, elle était, pleine d ’indécision 

et d’hésitation. Mais les causes de cette indécision dans leur po

litique résident plutôt dans la difficulté de choisir un des deux 

systèmes pour la solution d ’un problème inextricable que dans 

l’entrée des Tchèques au Parlement autrichien et dans l ’abdica

tion jurid ique du droit h istorique d’état,  qui en est la consé

quence logique (1). Palatsky et Havli tchek hésitaient entre ces 

deux principes comme au jourd ’hui encore les politiciens tchè

ques : les partis  nationaux réclament le droit historique d ’Etat 

et veulent l 'autonomie plus ou moins large des pays, les socia

listes tchèques et aussi allemands veulent l ’autonomie des na

tions. Les mêmes difficultés qui ont fait rejeter les programmes 

fédéralistes de Pala tsky au Parlem ent de Kremsier s’opposent 

encore au jourd’hui à  toute élaboration d ’un système détaillé et 

minutieux de la fédération des nations dont les socialistes tchè

ques et autrichiens ge proclament les partisans.

(1) E. Deni9, 0. c.
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11 est facile de comprendre pourquoi Palatsky, en 1848, s’est 

montré au Parlem ent un défenseur résolu de la fédération des  

nations en Autriche. La renaissance du peuple tchèque a trouvé 

son meilleur soutien dans les idées de la Révolution française, 

dans le principe du droit naturel,  des droits de l’homme et des 

droits de nationalité. Il vivait à une époque où les événements 

quotidiens étaient la meilleure preuve à l’appui de ces principes 

où les révolutions se faisaient au nom des nations opprimées et 

où les idées démocratiques célébraient leur triomphe dans toute 

l’Europe. Il devint donc le partisan  du droit d en a tu re ,  laissant 

de côté le droit historique. Il ne pouvait faire autrement que 

s’inspirer de ces idées si fécondes et si favorables à sa propre 

nation. Dans ces conditions le droit historique devait forcément 

subir une certaine éclipse, ne fù t-ce que pour quelque temps, 

dans le premier essor du mouvement révolutionnaire. Ses deux 

projets constitutionnels qu’il défendit devant la commission 

nommée pour p réparer  le projet de la nouvelle Constitution 

avaient pour base la  fédération des nations. C’était une œuvre 

originale inspirée de toute une philosophie de l’histoire et de 

deux conceptions fondamentales de Palatsky, la concentration 

des grands Etats, qui est un des traits d e là  civilisation moderne, 

et les droits des nationalités, conséquence des idées démocrati

ques.

Palatsky voyant l’impossibilité absolue pour la Bohême et 

pour sa Diète de se créer une Constitution propre et déterminer 

ses rapports  avec l’Autriche, persuadé de la nécessité de l’exis

tence d’une Autriche puissante et imbu des principes du droit 

naturel de l’homme et des nationalités entra  au Parlement pour 

Benès 10
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y défendre ses projets sur la réorganisation de l’Autriche mo

derne qui avaient pour base la fédéralisation des nations. 11 ne 

voyait de salut pour la nation  tchèque que dans une autonomie 

nationale, dans la décentralisation de la législation et de l’admi

nistration.

Suivant le projet de Palatsky, les diverses parties de la  mo

narchie ne cèdent au pouvoir central de leur autonomie, que ce 

qui est absolument nécessaire à son unité intérieure et à sa puis

sance extérieure : la compétence dans toutes les questions d ’in

térê t général, guerre, affaires étrangères, finances communes, 

commerce et travaux publics communs et principes généraux 

de la législation. De la Diète relève la législation dans toutes les 

affaires qui ne sont pas expressément attribuées au Parlement 

central,  l’administration, l’instruction et les cultes, justice, agri

culture et industrie. Aucune loi centrale ne peut être abrogée 

par  une loi de la Diète, les Diètes peuvent faire des rem on

trances, mais elles ne peuvent pas em pêcher l ’application de 

ces lois. Dans leur sphère, les Diètes sont aussi souveraines que 

le Parlem ent central lui-même dans la sienne ; leur compétence 

est primordiale et originaire et non dérivée du pouvoir central 

ou concédée par  lui.

P our le reste , le projet organise plus ou moins un gouverne

ment parlementaire ; les membres du Parlement central sont 

délégués par les Diètes et ne sont pas élus directement par  le 

peuple, les ministres sont responsables et il y a des ministres 

centraux pour les affaires communes et des ministres du  pays 

pour chaque province, avec leurs conseillers pour l’adm inistra

tion, la justice, l’instruction et culte, les finances du pays et
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pour l ’industrie. Dans les royaumes qui font partie de la m onar

chie, ces ministres prennent le nom de vice-rois. Les ministres 

du  pays sont responsables devant le Parlem ent central dans la 

personne du premier ministre, mais devant les Diètes cette res

ponsabilité est personnelle. Les diverses nationalités et les pays 

devraient ê tre  jurid iquem ent égaux, et ce principe ne pouvait 

subir aucune exception.

Tels sont les traits essentiels du premier projet de Palatsky. 

Le second projet contient deux modifications du premier : la 

compétence des Diètes était strictement délimitée et les diffé

rentes affaires qui leur revenaient étaient expressément nom 

mées. La seconde modification était des plus importantes. Il 

s’agissait,  pour Palatsky, de poser les bases de la fédération des 

nations. Dans son premier projet, les unités administratives, 

dont la monarchie se composait jusque-là avec leurs Diètes an 

térieures, étaient conservées. Maintenant, ce ne sont plus les 

pays et les E ta ts  qui feront partie de l’Autriche fédéraliste, 

mais bien les groupes nationaux, dont les frontières suivent, 

au tan t  que la géographie le permet, les frontières linguistiques 

et qui'sont au  nombre de huit  :

1. Le groupe allemand avec les deux Autricbes, Salzbourg, 

Vorallberg, parties allemandes de la Styrie, de la Carinthie, du 

Tyrol, de la Bohême, de la Moravie, de la Silésie ;

2. Groupe tchèque, avec les parties tchèques de la couronne 

de Saint-Venceslas et Slavaquie — car Pala tsky a prévu que la 

Constitution s’appliquera à la  Hongrie vaincue, d’où le groupe 

tchèque sera it considérablement agrandi par  les deux millions 

des Slovaques sauvés du joug  oppresseur des Magyars, et que



son influence s’agrandira it  ainsi dans cette Autriche réorga

nisée ;

3. Le groupe polonais avec la Galicie, Bukovine et la partie 

ru thène de la Hongrie;

4. Groupe illyrien avec les parties slovènes de la Styrie et de 

la Carinthie, la Carniole et Littoral ;

5. Groupe italien avec le Tyrol méridional,  Lombardie et la 

Vénétie ;

6. Groupe slave du sud, avec la Dalmatie, Croatie, Slavonie, 

Voïvodie serbe ;

7. Groupe m agyar,  avec les parties magyares de la  Hongrie 

et de la Transylvanie, et enfin :

8. Le groupe roumain avec les parties roumaines de la Hon

grie, de la Transylvanie et de la Bukovine.

Quelques politiciens veulent trouver les raisons de cette mo

dification importante, qui aurait signifié une nouvelle Révolu

tion pour l’Autriche, dans les récents événements politiques an

térieurs et notam m ent dans les défaites des Magyars, à Kapolna. 

En effet, après ces défaites, les Magyars seront forcés d ’accepter 

cettenouvelle organisation et d ’accorderdes libertés politiquesaux 

nationalités non magyares. Ce sont principalement les Tchèques 

qui gagneraient à l’encadrement des pays hongrois dans la fé

dération autrichienne, ca r  les Slavaques, leurs frères opprimés 

depuis des siècles, trouveraient enfin leur salut national et leur 

réveil politique dans les bras des Tchèques de la Bohême et de 

la Moravie. Ce qui poussait Pala tsky dans cette voie, c’était 

p lutôt que ces calculs avantageux, des considérations générales 

et des principes philosophiques, c’était son effort de rendre l’Au-
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tr iche à l’avenir  puissante même contre la volonté des Magyars 

auxquels les Tchèques étaient toujours hostiles, c’étaient ses 

idées abstraites du droit de nationalité, du droit de nature qui 

lui paraissait d ’avoir plus de force que le droit historique, et 

enfin la volonté d ’en finir d ’un seul coup avec cette question 

épineuse des luttes nationales, dont la fédération de nations 

semblait être la meilleure solution. On trouve aujourd’hui en

core les mêmes considérations et la  même volonté ferme dans 

les divers projets de solution pour  la question des luttes natio

nales eu Bohême et en Autriche.

Mais le projet de Palatsky n ’était pas satisfaisant à  tous les 

points de vue. « Le projet de Palatsky qu ’il nomme fédéraliste, 

est en réalité autonomiste et décentralisateur. Les nombreuses 

vues justes qu ’il contient sont souvent gâtées par  trop de doc

trine et d ’abstractions. Intéressant surtout parce qu ’il montre 

qu ’à ce moment les Tchèques, après l ’échec de leur programme 

historique,prenaient pour principe le droit naturel des nationa

lités, il n ’a eu d ’effet p ra tique que par  les quelques dispositions 

que lui a empruntées le rapporteur  de la commission de Consti

tution Gaétan Mayer (1). »

L’opinion de M. Ernest Denis n ’est pas plus favorable au 

projet de Palatsky. « En face des convoitises rivales on devait 

être tenté d ’en revenir au droit naturel,  qui était ici e thnogra

phie, et de diviser l’Autriche d ’après les nationalités. Cette con

ception si simple en apparence, dès qu ’on l’examina de près se 

révéla irréalisable ; non seulement elle eut créé des difficultés

(1) L. Eisenmann, 0. c.
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administratives inextricables et elle blessait au point le plus 

sensible tous les peuples fatalement condamnés à  perdre leurs 

colonies isolées, mais elle rendait impossible une réconcilia

tion avec les Magyars et elle brisait les traditions les plus invé

térées. Pinkas (1) déclara q u ’il n 'était pas seulement Tchèque 

mais Bohême, et que quelque respectables que fussent les droits 

des nationalités il se refusait à leur sacrifier les intérêts maté

riels du pays et son influence ; on s’aperçut que les querelles des 

races si bruyantes q u ’elles fussent,n’avaient pas supprimé les liens 

noués par  l'histoire, et l’on reprit pour base les divisions trad i

tionnelles (2).

Ces remarques ne sont que trop vraies; les difficultés adm i

nistratives et les traditions historiques étaient un obstacle insur

montable pour ce projet. L’idée était très simple et encore plus 

séduisante, mais seulement en apparence. Les socialistes seuls 

pai mi les partis  politiques actuels en Bohême ont adopté son 

principe essentiel comme article de leur programme. Aban

donnés par les partis nationaux, les principes de ce projet 

sont au jourd 'hu i  le point dont partent les socialistes tchèques et 

allemands pour résoudre la  question des nationalités. Ils s’ef

forcent de construire sur cette base un p rogram m e national dé

taillé et de réussir là surtout, où Pala tsky n ’a osé présenter son 

système en entier, dans l’administration. Et le peuple tchèque, 

dégoûté des luttes nationales de la bourgeoisie tchèque et alle

mande, ne se montre pas trop défavorable à cette idée, si on en

(1) Un des amis de Palatsky.
(2) E. Denis, 0 . c.
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peut juger  d ’après les dernières élections où les socialistes 

tchèques ont triomphé. Peut-ê tre  est-ce un indice pour  la  so

lution du problème des luttes nationales en Bohème.

IV. — La lutte pour la Constitution.

L’échec du projet de Palatsky. — La tactique politique des Tchèque* 
et leur lutte contre les libéraux allemands. — Le projet de la Cons
titution de Kremsier. — Le coup d’Etat du 7 mars. —• Une nou
velle Constitution centraliste octroyée. — Le centralisme de nou
veau triomphant. — L’abrogation de la Constitution et le régime 
absolutiste.

Les projets constitutionnels de Palatsky avaient échoué devant 

la  commission et devant le Parlem ent. Palatsky proposa alors 

comme point de départ pour une nouvelle Constitution le droit 

d ’F.tat bohème et les promesses ministérielles du 8 avril. Il 

n ’avait aucune chance d’entraîner jusque-là la majorité, et, 

com me il avait, avec peu de goût pour le compromis, une mé

diocre entente de la discussion, il se re tira  du comité de Consti

tution. Les doctrinaires ne sont pas à leur place dans le congrès 

où il s’agit de concilier des prétentions contradictoires (1). Pour  

se rendre  compte de l’état d’esprit qui dominait dans cette as

semblée et quelle chance les espérances fédéralistes des peuples 

slaves pouvaient avoir d’aboutir, il faut connaître la composi

tion du Parlement.

(1) E. Denis, 0. c.
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Dans l’Assemblée la majorité était slave et fédéraliste. Le 

groupe le plus important,  qui comprenait 120 membres et qui 

réunissait au tour des Tchèques les Ruthènes et les Slaves du 

Sud, avait pour devise l’égalité des races et l’autonomie absolue 

vis-à-vis de l’Allemagne ; le centre, avant tout dynastique, dési

rait  une alliance étroite avec la Confédération germanique mais 

repoussait la suprématie du Parlement de Francfort et cherchait 

une entente avec les fédéralistes ; enfin la  gauche, très affaiblie 

p a r  les récents événements et découragée par les nouvelles qui 

arrivaient du dehors (1), était favorable aux troubles révolution

naires, radicale et plus ou moins antiautrichienne en ce qu ’elle 

voula it  se i a t tacher  étroitement à la Grande Allemagne libre et 

constitutionnelle.

Ainsi les Tchèques se voient rejetés à droite vers le ministère 

qui tâche aussi comme eux de sauver l’Autriche d e l à  Révolu

tion. En Transleithanie les Magyars ont montré les mêmes ten

dances impérialistes que les Allemands libéraux, exigeant la 

soumission complète des nationalités non-magyares. Le centre 

allemand redoutait naturellement l’Allemagne trop libre et est 

resté dynastique, autrichien, antipangermanique et pour  cela

assez conciliant envers les fédéralistes slaves. Devant l’at titude
i

des Allemands libéraux qui n ’entendaient pas ménager les sus

ceptibilités des Slaves, les Tchèques et les Slaves n ’out pu que se 

rejeter à droite et appuyer un ministère, même antilibéral et 

réactionnaire.

(t) E. Denis, 0. c.
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C’est ce grand crime des Tchèques qui leur a été si souvent 

reproché de la  p a r t  des amis de la liberté en 1848. Ceux-ci ne 

s’apercevaient pas qu’en dehors de la liberté nationale il n ’exis

ta it  pas d ’autre liberté pour les Slaves autrichiens et que ce 

n ’était pas pour les Tchèques un moyen de conquérir  la liberté 

et de s’assurer un meilleur avenir que de se laisser guider par 

les libéraux allemands et d ’accepter l’autorité du Parlement de 

Francfort, mais bien l’engloutissement vraisemblable et presque 

im m inent de tous les Slaves autrichiens dans le sein de la Grande- 

Allemagne : « Vous ne voulez d ’autre liberté que la  liberté d’op

pression des Slaves », leur dit Havlitchek très justement. Et 

ailleurs il a jou ta :  « E n  face des prétentions égoïstes des Alle

mands et des Magyars, il nous a fallu soutenir le ministère. Si 

ces deux peuples avaient montré aux Slaves un esprit de justice, 

nous n ’aurions pas été forcés de nous creuser les uns aux  autres 

le fossé dans lequel le gouvernement veut m aintenant nous pré

cipiter tous. — On reproche aux  Slaves de sacrifier la liberté et 

ce reproche est injuste ; mais pour qu’un peuple soit libre, il 

faut d ’abord qu’il soit. Les Allemands veulent diviser l’Autriche 

en livrant à la Grande-AUemagne les Slaves de l’Ouest et aux 

Magyars les Slaves du Sud ; il n ’est donc pas étonnant que nous 

soutenions contre eux le ministère. » Raisonnement qui eût été 

irréfutable, remarque très justem ent M. Ernest Denis, si les 

Slaves eussent été sûrs de la  reconnaissance de ce ministère que 

l’on appuyait  ainsi. Mais n ’étail-il pas souverainement imprudent 

de se livrer à lui sans conditions et n ’était-il si évident que les 

Allemands et les Magyars qui ne se dissimulaient pas la gravité 

du péril , n ’eussent pas consenti aux Tchèques, pour obtenir
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leur appui, des avantages plus étendus et surtout plus durables 

et plus réels (1).

Mais en réalité on ne peut pas s’étonner de l’at titude des 

Slaves. Ceux-ci, dans ces heures si troublées et si décisives, où 

les peuples tout entiers, et non seulemeut quelques chefs, sont 

poussés plus p a r le u rs  instincts que p ar le s  raisonnements et cal

culs politiques réfléchis à prendre place dans la lutte, pou- 

vaient-ils hésiter un seul moment à choisir entre la droite et le 

ministère, qui voulait sauver l’Autriche, dont l’existence avait 

une  si grande valeur pour tous les Slaves sans exception,e 

entre la gauche allemande radicale qui, ayant pris le chemin 

de Francfort,  voulait am ener la dislocation de la monarchie, in

dispensable aux Slaves? 11 est vrai que tout cela a facilité le re

tour  à l’absolutisme et le coup d’E ta tde  Kremsier, mais la réac

tion aurait  tr iomphé dans tous les cas comme cela s’est passé 

dans tout le reste de l’Europe ; e t du point de vue national les 

Slaves ne pouvaient pas faire autrement.

La prédominance du parti fédéraliste au Parlement pouvait 

être favorable aux Slaves et cette prédominance pouvait se m a

nifester dans la nouvelle Constitution adoptée. Cependant la 

commission de la Constitution était allemande et centraliste 

parce que chacune des provinces de la monarchie élisait trois 

membres, de sorte que les petits pays allemands qui étaient plus 

nombreux avaient l 'avantage contre les pays slaves. Ce fait 

forçait les Tchèques et les autres Slaves à la prudence au point 

de vue des revendications nationales. A cela venait s’ajouter

(1) E. Denis,  0. c., II, p. 334.
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encore la situation toute particulière du Parlem ent après la 

victoire de Windischgratz, après la prise de Vienne, l ’hostilité 

toujours croissante à l’égard des représentants du peuple de la 

cour et du ministère, où la volonté de revenir à l’absolutisme 

devenait d ’un jou r  à l’autre  plus ferme et décisive.

Le Parlement menacé dans son existence devait s’imposer la 

modération soit au point de vue des libertés publiques, soit des 

exigences nationales des Slaves. Ainsi la Constitution elle-même 

fut dans son ensemble le résultat des menaces, des craintes, des 

incertitudes et surtout des compromissions des trois partis en 

présence ; on la nom m ait dans la commission un projet centra

liste-fédéraliste et l’apparente contradiction de ces deux termes 

dans leur alliance, pourtan t justifiée, est la meilleure caracté

ristique de l’œuvre de Kremsier (1).

Suivant ce projet, l’Autriche forme une monarchie constitu

tionnelle et parlementaire. La souveraineté du Parlem ent est 

reconnue et le m onarque lié p a r  la  Constitution. Le Parlement 

se compose de deux Chambres, l’uue, où le peuple est directe 

ment représenté, la Chambre des députés, l’autre, où la Diète de 

chaque province délègue six représentants et l ’assemblée de cha

que cercle un seul. Cette Chambre était l’expression des principes 

fédéraliste et autonomiste. P our  les lois l’empereur a le droit 

de sanction et d ’un veto seulement suspensif. Les ministres sont 

responsables devant le Parlem ent. En ce qui concerne les pays 

et les provinces de la monarchie, celte Constitution est le résul

ta t  d ’un compromis entre deux principes : centraliste et

(1) Z. Eisenmann, 0. c.
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fédéraliste-autonomiste. Mais l’élément centraliste est prédo

minant.

L’Autriche était divisée en quatorze provinces (cette division 

existait auparavant et subsiste en partie encore aujourd’hui) ; 

ces pays étaient égaux en droit et ne pouvaient se séparer  de la 

monarchie. Chaque province jouissait d’une certaine au to 

nomie. Elle avait son pouvoir exécutif  distinct du pouvoir cen

tral ,  et son propre pouvoir législatif. A ce point de vue il y avait 

deux sortes de pouvoirs : le pouvoir central et le pouvoir du  

pays. Dans les conflits de compétence, 011 présumait la compé

tence du pouvoir central de sorte que le pouvoir du pays para is

sait dépendre du pouvoir central ; le droit d’Etat et la souverai

neté complète sont donc contestés aux provinces, ce qui esl im 

portant ,  no tam m ent pour la  couronne de Bohême.

Du reste, chaque province pouvait se donner une propre 

Constitution sauf approbation du Parlem ent central, à condition 

de se conformer à certains principes généraux. La compétence 

des Diètes était  assez restreinte, car elle ne comprenait que les 

affaires financières des pays, l’assistance, les encouragements 

aux arts et aux sciences, l’agriculture, les travaux publics, 

l ’industrie, et avec certaines limites imposées par  les lois 

d’Empire, l’instruction publique, les cultes et certaines matières 

administratives. A la tête de chaque province était un gouver

neur, assisté de conseillers, tous responsables devant la Diète. 

P our  le reste, toute la Constitution était inspirée des principes 

libéraux : les droits fondamentaux y étaient garantis ,  la no

blesse juridiquement abolie, la  séparation de l’Eglise et d e l ’E ta t 

proclamée, l’égalité des nationalités et des langues assurée.
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Une particularité très im portante de cette Constitution était la 

division des provinces en cercles avec les assemblées des 

cercles, qui avaient la surveillance des communes et l’adminis

tration de toutes les affaires qui n ’intéressaient que les cercles; 

leurs attributions étaient relativement assez étendues. Enfin 

l’autonomie communale était aussi garantie.

En résumé, la Constitution de Kremsier, qui ne s’étendait 

d ’ailleurs pas à la Hongrie était assez satisfaisante à la fois pour 

les libéraux allemands et pour les fédéralistes tchèques, qui 

finirent par  accepter le projet et par  reconnaître la nécessité de 

modérer un peu leurs exigences et de sacrifier quelque chose 

de leur programme national. Les fédéralistes slaves n ’étaient 

pas  entièrement satisfaits puisque l’autonomie des provinces 

n ’était pas trop étendue, mais en tous cas, ces commencements 

prom ettaient beaucoup pour l ’avenir et les libertés publiques et 

nationales concédées pouvaient plus ta rd  servir admirablement 

à  l’évolution du constitutionnalisme et de l ’indépendance des 

nationalités autrichiennes. La majorité future dans la Chambre 

des députés devait être nécessairement slave, celle de l 'autre 

Chambre allemande, parce que les provinces allemandes étaient 

plus nombreuses. Le pouvoir central était assez fort, ce qui 

servait de contrepoids au séparatisme des Diètes.

Les assemblées des cercles étaient une intervention ingé

nieuse, dont le but pouvait être double et qui, bien qu’elle 

n ’ait pas été adoptée dans les Constitutions postérieures, est 

reprise au jourd ’hui par  beaucoup de politiciens tchèques et alle

mands comme base de la conciliation future entre les Tchèques 

et les Allemands en Bohème. On voulait affaiblir par  leur éta
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blissement les tendances séparatistes et autonomistes des Diètes 

et confirmer ainsi l’élément centraliste dans l’organisation de la 

monarchie. Cela s’applique principalement à la Bohême. Mais 

cela devait être aussi une garantie  pour les Allemands dans les 

pays slaves, qu’ils ne seraient pas opprimés par  la  majorité 

slave dans la Diète centrale et qu’ils jouiraient d’une large indé

pendance dans ces cercles qui seraient établis naturellement de 

façon à grouper les populations d’une même race : tchèque ou 

allemande.

Cette idée est reprise au jourd ’hui par  quelques partis poli

tiques pour servir à la suppression des luttes nationales. P ar  

cette division on espère diminuer les causes de conflits nationaux 

et la tension des rapports  entre les deux nationalités. Les 

Tchèques voudraient empêcher par là la division de la Bohême 

en deux parties, ce que voudraient les Allemands nationalistes 

et pangermanistes ; les Allemands modérés pensent au contraire 

trouver dans cette mesure un moyen de compenser l’influence 

prédominante de l’élément tchèque en Bohême. Les politiciens 

les plus avisés en Bohême, soit tchèques, soit allemands — sauf 

les radicaux des deux côtés : les Tchèques qui veulent le droit 

historique et la prédominance des Tchèques, les Allemands qui 

dem andent la division de la Bohème en deux régions indépen

dantes, tchèque et allemande — trouvent dans cette voie la solu

tion future des hostilités des deux nationalités en Bohême.

Il est presque sûr que cette Constitution aurait été votée par 

¡’Assemblée, car tous les représentants, partisans ardents du 

constitutionnalisme, se sentaient menacés de tous côtés. Pour 

l’armée, pour Windischgratz, l’existence même du Parlement et



—  159 —

des ministres qui gouvernent était un  scandale, l’abolition de la 

noblesse avait provoqué la colère de l’aristocratie, la conduite du 

Parlem ent à l’égard de l’Eglise celle du parti clérical, tout-puis

sant.  Tout ce qui était réactionnaire en Autriche se coalisa 

contre ce projet d ’une Constitution libérale et contre l'Assemblée 

constituante elle-même. Avant l’adoption du  projet, elle fut dis

persée par  l’armée le 7 avril 1849 ; et d ’un seul coup les espé

rances des Tchèques, des Slaves, des Allemands radicaux et de 

tous les amis de la liberté se trouvèrent étouffées dans l’absolu

tisme du gouvernement.

Tout ce qui suivit a peu d ’intérêt pour nous. C’est une période 

de contre-révolution d ’un absolutisme et centralisme effrénés. 

Toute la  révolution, si féconde en idées nouvelles et si grosse 

des conséquences pour les nationalités slaves ainsi que pour les 

principes de la liberté, devait être submergée d’un seul coup. 

Personne n ’a pu prendre au sérieux le constitutionnalisme pro

clamé par  le nouvel em pereur François-Joseph dans le manifeste 

du 4 mars 1849. La Constitution qui y était annoncée n’a jamais 

été appliquée et trois ans plus tard elle fut abrogée. Non seule

ment les nouveaux principes de la  souveraineté du Parlement 

et du peuple conquis depuis deux ans p a r  la »évolution 

étaient réduits à néant, la nouvelle Constitution était octroyée 

et le manifeste dissolvant la Constituante un acte arbitraire, 

mais encore tout ce que les diverses nationalités austro- 

hongroises avaient pu acquérir jusque-là était d’un seul trai t  

annihilé.

Les espérances fédéralistes tom bent en ruine. P ar  le nouveau 

projet constitutionnel contenu dans le manifeste la centralisa



—  1(50 —

tion complète, plus parfaite que jamais,  devient un fait accom

pli. Suivant le manifeste impérial,  la nouvelle Constitution em 

brasse non seulement les pays représentés à  Kremsier, mais 

l ’empire tout entier. Suivant elle, tout pouvoir émane de la 

personne du m onarque, dont les droits ne sont limités par  les 

Chambres représentatives que pour affaires. Suivant le m an i

feste, les intérêts de la monarchie et de ses diverses parties de

vaient être mis en harmonie dans cette Constitution. Aussi 

l’unité de la monarchie et l ’égalité des droits de nationalité 

sont-elles des traits caractérisques de cette nouvelle Constitu

tion ; la monarchie autrichienne est « héréditaire ,  libre, indé

pendante, une et indivisible », constitue une unité politique et 

économique; la Constitution octroyée est valable pour  toute la 

monarchie, y compris la Hongrie qui est ainsi privée de son an

cienne Constitution de 1848, concédée par  Ferdinand Y. L’empe

reu r  est le maître absolu des délibérations des Chambres, il peut 

refuser purement et simplement sa sanction aux lois volées. 11 a 

le droit de faire des. ordonnances qui ont force de lois, droit qui 

se trouve encore dans la Constitution actuelle sous une forrue 

un peu déguisée.

L’indépendance des provinces est des plus limitées. La compé

tence primordiale et générale appartient au pouvoir central et 

aux Diètes ne revient que ce qui leur est transmis et concédé 

expressément par  le pouvoir cen tra l;  les travaux publics, l’as

sistance publique, l’agriculture et les finances du pays, dans de 

certaines limites les cultes et l’instruction. Le pouvoir législatif 

était ainsi double, mais il n ’y avait qu ’un seul pouvoir exécutif, 

celui de l ’empire. De même tous les libertés publiques accordées
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dans la Constitution de Kremsier étaient abrogées ou modifiées 

dans un  sens réactionnaire. ■

Comme à l’empire, devait être octroyée aussi à chacune des 

diverses provinces, le plus tôt possible une Constitution. Par ces 

Constitutions de pays, la centralisation devait être consolidée. 

L a  Bohême, comme la Hongrie et les autres province-, devenait 

un  pays de la  Couronne, inséparable de la monarchie. Ces indi

cations générales é tan t  données, il serait superflu d’examiner la 

situation de plus près. Comme jadis sous Marie-Thérèse, la 

Bohême a perdu par  cet acte arbitra ire  de nouveau son indé

pendance d ’Klat, la Hongrie, elle aussi, cesse d ’exister comme 

état indépendant. La Transylvanie, la Croatie, la Voïvodie, qui 

faisaient auparavant un tout avec la Hongrie, deviennent pays 

de la Couronne indépendants de la Hongrie et rattachés directe

m ent à l ’empire. L’Autriche est enfln devenue un Etat unitaire 

et centraliste .

Il semble que les rêves qui berçaient les Habsbourgs depuis 

longtemps se soient enfin réalisés et cela au lendemain même 

des crises douloureuses qui menaçaient la domination des Habs

bourgs  jusque dans son existence. L’Autriche uniforme sort 

victorieuse des luttes intérieures et extérieures, se prépare à en

trer dans la Confédération de l’Allemagne, pour y occuper la 

première place. C’est alors son unique but politique et dès lors 

toute la  politique se concentre autour de ce plan jusqu’en 1871.

Mais cette Constitution par  sa r igueur centraliste portait en 

soi déjà les germçs de sa mort, comme jadis les institutions de 

Joseph II. Elle voulait passer par-dessus une Constitution si 

forte que l ’était dans son essence la Constitution de la Hongrie, 

Benès 11
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elle voulait ignorer les traditions d ’inde'pendance ¡si enracinée 

chez les Magyars, elle voulait mettre en harmonie l’unité de la 

monarchie et les intérêts des provinces en germanisant,  c’est-à- 

dire en oppr im an t les nationalités non allemandes. Une telle 

harmonie ne pouvait naturellement pas durer  très longtemps. 

Aussi l’application d ’une telle Constitution paru t  bientôt impos

sible ; elle ne servit donc qu ’à préparer le chemin à l ’absolu

tisme.

Celui-ci ne tarda pas à apparaître . Sous la pression des évé

nements en Europe, où la réaction tr iomphait de nouveau, la 

Constitution du 4 mars fut abrogée par  deux patentes du 

31 décembre 1851 comme ne correspondant pas à la situation 

de la monarchie et inapplicable dans son ensemble.

Ainsi un nouveau régime commence : Le monarque est 

maître  absolu dans toute la monarchie. Les pays deviennent de 

simples provinces, des départements de l’empire, de simples 

unités administratives. Les Constitutions des pays cessent d ’exis

ter, il n’y a plus ni de pouvoir exécutif, ni de pouvoir législatif, 

ni d’organes propres aux pays. Il ne leur reste que leurs anciens 

titres et les frontières historiques, en dehors des droits histori

ques et des souvenirs de l’ancienne indépendance. L’Autriche 

redevient un Etat centralisé, absolutiste et allemand. Le régime 

de terreur est établi en Bohême et en Hongrie et l’E ta t  tout en 

tier est livré à la bureaucratie  germanisatrice et absolutiste. Ce 

régime qui dure dix ans achève ce que la Constitution du 4 mars 

avait commencé. Une centralisation plus aomplè e, une unité 

p lus consolidée en sont les traits essentiels. Les rêves séculaires 

des Habsbourgs deviennent une réalité .
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LES E S S A IS  CONSTITUTIONNELS DE 1861-1867 ET  LES LUTTES DES 

TCHÈQUES CONTRE LE  CENTRALISME

I. — La reprise du programme fédéraliste par les Tchèques.

Les conséquences du coup d’Elat de Krernsier pour les Tchèques. — 
Le problème autrichien se complique. — L’impossibilité de la 
conciliation entre les Tchèques et les Allemands après la période 
de l’absolutisme. — La politique extérieure de la dynastie. -  Le 
lien étroit et logique entre la politique extérieure de la monar
chie, l’absolutisme, le centralisme et la germanisation. — Les 
luîtes des Tchèques après la reprise du constitutionnalisme en 
1861. — Les Tchèques reprennent leur programme fédéraliste de 
1848. — Les Tchèques au Reichsrat de Vienne. — Le programme 
de Palatsky, son « Idée de l’Etat autrichien ». — Le Diplôme d’oc
tobre, la Patente de février et le Parlement de Schmerling. — La 
préparation du dualisme. — La lutte des Tchèques contre les 
efforts des Magyars. — L’échec de la politique tchèque. — Le com
promis austro-hongrois et le Parlement de Beust. — La résistance 
des Tchèques. — Le vote de la Constitution de 1867.

Il est incontestable que sans le coup d’Etat de Kremsier l’évo 

lu tion  constitutionnelle de l ’Autriche se fût accom plie dans un 

sens tout différent de celui dans lequel elle s’est faite, el la situa

tion actuelle de l’A utriche serait aussi à tous les points de vue
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beaucoup meilleure qu’elle ne l’est au jourd’hui. C’est no tam 

ment le développement de la vie politique des diverses nationa

lités qui fut violemment arrêté . Tous les bienfaits de la Révolu

tion étaient partiellement annihilés. Cela était d ’au tan t plus 

grave que les conséquences qu’avait amenées la Révolution 

étaient très profondes. Sans parler du progrès des idées mo

dernes et des principes du droit nouveau, abstraction faite de ce 

g rand  événement historique qu’est l'abolition définitive de la so

ciété féodale et sa transformation en une société toute moderne, 

il faut se rappeler principalement que dans la Révolution de 

1848 les diverses nationalités autrichiennes avaient célébré leur 

réveil, leur résurrection politique.

En 1848, c’était leur début politique, c’est alors qu’elles ont 

fait connaître à l'Europe tout entière leur existence. Ce début 

était des plus heureux. Mais par les calculs politiques des Habs- 

bourgs et de la bureaucratie centraliste et absolutiste, elles ont 

vu sombrer toutes leurs espérances ; et lorsqu’il s’agit,  dix ans 

plus tard, de renouveler le constitutionnalisme en Autriche, elles 

n’étaient, elles ne pouvaient être à la hauteur  de leur tâche. La 

même inexpérience, que les Tchèques et les autres Slaves avaient 

montrée en 1848, se manifesta aussi pendant les années 1861-1867.

La Révolution a contribué non seulement au  développement 

politique des peuples, elle a non seulement aboli l’ancienne so

ciété féodale, sinon complètement dans la réalité au moins en 

théorie, elle a non seulement permis aux peuples autrichiens de 

faire leur connaissance mutuelle, mais elle a fortifié en fait la 

monarchie elle-même, elle était seule capable de fonder l’Au

triche nouvelle. Nous l’avons dit déjà, l’an 1818 et plus ta rd  les
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premières Constitutions de 1861 sont la transition du cen tra

lisme absolutiste et bureaucratique au centralisme constitution

nel. Une Constitution véritable et s incère— même plus ou moins 

centraliste — acceptée par  l’assentiment mutuel des peuples 

pouvait seule rendre  l’Autriche puissante et prospère. En 1848, 

on a essayé de douner satisfaction aux peuples. La Cisleithanie 

jusque-là n’était que la création arbitraire de l’absolutisme. Elle 

a désormais ,une existence de droit, depuis le jour  où des repré

sentants de toutes ses provinces et de tous ses peuples se sont 

réunis, pour lui donner une Constitution. Ainsi la continuation 

dans cette voie légale, l’application sincère du constitutionna

lisme, l’adoption — je  ne dis pas des projets constitutionnels de 

Pala tsky sur la fédération des nations — mais de la Constitution 

fédéraliste — centraliste, votée par la commission du Parle

m ent de Kremsier, — tous ces changements profonds auraient 

contribué au bien de la monarchie même, mais principalement 

des peuples opprimés.

Mais on a dit très justement qu’en Autriche on n ’a jam ais  

compris la puissance des idées, on n’a jam ais su intervenir à 

temps, on n ’a jamais su adopter  des principes nouveaux pour 

les adapter  aux besoins de la situation, on n ’a jamais saisi le 

moment où il faut renoncer à des idées préconçues, irréalisables 

dans les conditions nouvelles, et se servir des acquisitions des 

temps modernes pour arriver au but désiré. La dynastie et la 

bureaucratie jugèren t  nécessaire de détruire l’œuvre de la Révo

lution. Elles le firent mais par  4à même elles ont fait aussi de la 

question d ’Autriche ce problème inextricable qu ’elle est aujour

d’hui. Elles détruisirent le plus heureux des résultats de la Ré-
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volution, le rapprochem ent qui s’était opéré à Kremsier entre 

les Tchèques et4les Allemands et qui avait reçu son expiession 

dans la Constitution centraliste fédéraliste de Kremsier.

Dans le régime de terreur  qui fut établi, ce furent les Tchèques 

qui sentirent le .p lus  durem ent le poids de ces dix ans d ’ubsolu-
S

tisme. « Ils furent persécutés, leurs chefs espionnés et tracassés, 

leur  langue dédaignée et traquée, leur influence légitime dans 

leur  pays confisquée. Ils s’exaspérèrent de cette persécution et 

leur  exaspération se tourna contre le gouvernement, mais aussi 

et surtout contre les Allemands qui, en apparence au moins, 

bénéficiaient de sa faveur et s’enrichissaient de leurs dépouilles. 

Leur haine nationale s’excita, e t  leur sentiment autrichien, si 

fort encore pendant la Révolution, s’affaiblit. Sans les dix années 

de Bach, la question bohème ne serait pas au jourd ’hui si com- 

• pliquée et, p a r  moment, si menaçante pour l’avenir de l’Au

triche » (1). On ne peut donc s’étonner des longues luttes pas

sionnées qui éclataient entre les Tchèques et les Allemands après 

celte période absolutiste et duraient depuis ju sq u ’à nos jours. 

E t  il est tout naturel que les peuples autrichiens, qui veulent 

enfin aboutir  après de longues luttes épuisantes à une concilia

tion durable, doivent revenir à cette époque et recommencer là, 

où la Révolution a été arrêtée.

Ainsi les conséquences de l’absolulisme de 1850-1860 se font 

encore sentir sérieusement à l’heure actuelle. Tous les partis 

politiques tchèques reprennent au jourd ’hui dans leurs pro

gramm es nationaux plus ou moins directement une partie des

(1) I. Eisenmann, 0. c.
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revendications des Tchèques et des Slaves en 1818 et une grande 

majorité de la population de Bohème ne voit pas d ’au tre  solu

tion au problème autrichien que celle proposée par  les premiers 

politiciens tchèques en 1848. C’est sur la réorganisation de l’Au

triche dans le sens de la  fédération des pays ou des nations, 

comme on la discutait au Parlem ent de Kremsier, que, suivant 

tous les politiciens avisés et raisonnables en Autriche, doit p o r 

ter la future révision constitutionnelle.

Une des causes importantes du re tour de l’absolutisme et de 

la réaction en Autriche fut la  politique extérieure de lu m onar

chie. Cette politique étrangère de l’Autriche allait directement 

au-devant des efforts des nationalités slaves et particulièrement 

de ceux des Tchèques. Dès le moment où la tendance vers 

TUnité en Allemagne avait apparu ,  l’Autriche avait fait tout son 

possible pour que cette unité ne se réalisât pas à ses dépens et 

au profit de son rival du s iède  précédent, de la Prusse. Dans 

cette politique anti-prussienne se concentrèrent tous lés efforts 

du gouvernement de Vienne de 1848 ju sq u ’à 1870. Ce n’est 

q u ’après Sedan que ses espérances furent complètement ruinées.

En 1848 on eut bientôt reconnu que l’Unité ne se ferait pas à 

Francfort. Aussi l’Autriche, redoutant les éléments révolution

naires en Allemagne et ne voulant pas de cette union étroite qui 

la dépouillerait de l’indépendance dans l 'E tat fédéral, fut-elle 

disposée un moment à rompre avec l’Allemague. Mais après que 

la réaction fut revenue, l ’Autriche, victorieuse de l ’ennemi sur le 

cham p de bataille et de la Révolution à  l’intérieur, put reprendre 

ses intrigues. Pour être puissante aux yeux de l’étranger, elle 

devait être absolutiste et centraliste, pour être véritablement



—  108 —

allemande elle devait germaniser. Tout cela se réalisa dans la 

période absolutiste. C’est un des principaux motifs qui amenè

rent la période absolutiste de 1850 à 1860.

Mais encore plus ta rd ,  en 1861, lorsque le constitutionnalisme 

fut repris, les efforts de l’Autriche se dirigeaient encore toujours 

vers le dehors. Tous les essais constitutionnels et toutes les pro

messes faites aux Tchèques dans les années de 1861 à 1867 ne 

furent que de vains mots tant qu ’elles étaient contraires à la po

litique extérieure de la monarchie. On ne peut com prendre ni 

la politique de Schmerling, ni l’application étrange du Diplôme 

d ’octobre, ni le sens de la  Patente de février, ni enfin l’élabora

tion définitive du Compromis austro-hongrois,  si on n ’a pas 

toujours devant les yeux ces plans extérieurs de la dynastie. 

C’est par les événements extérieurs, par  les insuccès sur les 

champs de bataille en Italie et par  la banqueroute financière, 

conséquence de ces insuccès, que la  monarchie fut contrainte, 

en 1861, à reprendre le constitutionnalisme. C’est au nom de 

la  politique extérieure que ce constitutionnalisme fut p ra 

tiqué.

Mais avec la reprise du constitutionnalisme, les conséquences 

de la Révolution de 1848 réapparaissent. Les nations se lancent 

de nouveau dans des luttes politiques et combattent pour l’exis

tence nationale. Elles recommencent là où elles en étaient res

tées en 1848. Mais en 1861, les Tchèques n ’ont plus à combattre 

les rêves d ’une Grande-Allemagne, invoqués par leurs compa

triotes allemands. Toutefois leurs luttes contre les Allemands 

n’en sont pas moins rudes. La dynastie a montré sa ferme vo

lonté d ’avoir l’Autriche allemande ; les Allemands sont devenus



—  169 —

les maîtres de l’Autriche. La lutte des Tchèques est ainsi la lutte 

contre le gouvernement centralisateur et germanisateur et contre 

les Allemands devenus partisans farouches du centralisme, qui 

leu r  assure à l’aide du gouvernement la domination dans la mo

narchie.

Instruits par  l’expérience, les Tchèques ne songent plus à la 

fédération des nationalités. Palatsky, dans son « Idée de l'E ta t au

trichien, » s’exprime nettem ent en faveur du programme fédéra

liste, mais c’est la fédération des pays, des provinces, qu'il de

mande. Ils veulent l’Autriche fédérale composée des pays au to 

nomes, et ce program m e, iis le défendent contre les Allemands 

centralistes dans la Diète de Bohême et dans le Reichsrat de 

Vienne. Ainsi les Tchèques reprennent le program m e politique 

qu'ils avaient accepté lors de l’adoption du compromis constitu

tionnel de Kremsier en 1848. Ils continuent franchement dans 

leur programme fédéraliste, laissant pour un moment de côté le 

p rogram m e historique.

Le Diplôme d ’octobre, publié par le gouvernement le 24 oc

tobre 1860, donne aux Tchèques une certaine satisfaction. l i a  

même soulevé parm i eux l’enthousiasme général par ses dispo

sitions fédéralistes et libérales. Il est devenu le point d ’appui de 

toutes les revendications nationales tchèques. Le seul but poli

tique des Tchèques était désormais son application réelle. 

Certes, les Tchèques se sont fait quelques illusions sur sa véri

table importance. Mais l’application scandaleuse q u ’en a faite 

Schmerling dans la Patente de février les déçut à la fois et les 

irr i ta .  La Constitution de février, octroyée p a r  la Patente de fé

vrier, n’avait presque rien des dispositions du Diplôme. Le cen
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tralisme et une dose considérable d’absolutisme au contraire en 

sont les traits dominants.

Les Tchèques entrant dans la Diète du pays formulèrent leurs 

réserves contre la Patente. Néanmoins, après quelques hésita

tions, ils entrèrent aussi dans le Parlem ent central établi par la 

Constitution de février, mais une partie de leur députation 

exprima de nouveau ses réserve?. Quoique adversaires déclarés 

du nouveau centralisme, consacré par  la Constitution de février, 

ils crurent nécessaire d ’entrer  dans le Parlem ent de Schmerling 

et d ’y défendre leurs droits. Du reste, la chose n’alla pas sans 

hésitations, sans résistance et sans des luttes intérieures.

A Vienne ,les Tchèques en protestant contre l’application du 

Diplôme d ’octobre dans la Patente de février, formulèrent leur 

program m e fédéraliste ou de centralisme-autonomiste dans une 

déclaration, où ils ajoutaient : « Nous voulons une Autriche, 

dont tous les pays et tous les 'peuples seront égaux en droit, où 

tous auront les mêmes rapports  avec le gouvernement central, 

tous seront également et justement représentés. L’Autriche ne 

doit être ni un E ta t  allemand, ni m agyar, ni slave, mais unique

ment autrichien avec droit égal de tous les peuples fédérés dans 

toute la vie publique, dans la  représentation, dans la législation 

et l 'administration. »

Dans son étude célèbre « l 'Idée de l’E ta t autrichien », Palatsky 

précisa le p rogram m e national des Tchèques. Il constate que 

l’idée du droit des nationalités a subi depuis 1848 une certaine 

éclipse en Autriche, surtout lorsque la doctrine de Eœtvœs sur 

les individualités politico-historiques fut généralement adoptée, 

et renonce à son idée de la réorganisation de l'Autriche sur la
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base de la fédération des nations et accepte la théorie des indi

vidualités politico-historiques. Donc c’est la fédération des pays 

qu ’il proclame comme programme national. Au pouvoir central 

il veut concéder les affaires de la maison souveraine, les affaires 

étrangères, la guerre, les finances communes et le commerce 

in térieur et extérieur. De l’autre côté, l’administration des pays, 

1’instruelion, les tribunaux et les autres affaires seraient de la 

compétence des pays particuliers. Les pays trop petits peuvent 

être réunis en groupes pius grands. Chaque groupe aurait  ses 

m agistrats ,  son administration, son chancelier ou ministre près 

du gouvernement central.  Le Parlement central serait la déléga

tion des Diètes, qui ne se réunirait pas régulièrement, mais dans 

certaines occasions, suivant le besoin, d ’un cas à l’autre, ad hoc. 

Les impôts indirects seraient de la compétence du Parlem ent, 

les contributions directes de celle des Diètes. Dans son projet, 

Palatsky se montrait l’adversaire résolu du dualisme (1).

C’est en 1865 que Palatsky publia son « Idée ». En dépit des d é 

ceptions éprouvées lors de l’application du Diplôme, les 

Tchèques continuèrent courageusement dans leur politique fé

déraliste. Le Parlem ent de la Patente de Schmerling resta un 

tors, car  la Hongrie — à l’exception de la Transylvanie — 

n ’avait pas envoyé de délégués. Les centralistes allemands 

avaient la majorité dans le Reichsrat et les autonomistes slaves 

furent réduits à l ’impuissance. Il est donc très compréhensible 

qu ’ils aient pris la même résolution que les Magyars et les 

Croates : le 17 ju in  1863, les délégués tchèques ont quitté le Par-

Ci) Fr. Palatsky : L’idée de l’Etat autrichien.
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lement et les délégués de Moravie uu peu plus tard ont suivi 

leur  exemple. C’est le commencement de la politique passive 

des Tchèques qui se prolonge pour des causes diverses jusqu’en 

1879 et qui eut pour les Tchèques des conséquences fatales, sur

tout lorsqu’ils continuèrent cette tactique même dans une situa

tion absolument changée et défavorable à la résistance passive.

En résumé, pendant les luttes politiques de 1861-1867, ju s 

qu’à la  conclusion du Compromis austro-hongrois,  les Tchèques 

sont restés fidèles à leur program m e de 1848 de la fédération 

autrichienne. Ils le défendirent avec acharnem ent, même après 

avoir quitté le Par lem ent en 1863 contre le gouvernement a b 

solutiste, contre les Allemands centralistes et coutre les Magyars 

séparatistes. Ils ont succombé sous la coalition de ces trois puis

sances. Et c’est cet échec qui les a contraints plus tard à changer 

de program m e et de tactique.

On voit aussi que tous les efforts politiques des Tchèques 

étaient en contradiction complète avec la  politique extérieure 

du gouvernement. La politique étrangère de la dynastie était 

toute opposée aux tendances fédéralistes des Slaves. Pendant 

que les Tchèques élaboraient leur program m e de l’Autriche fé

dérale, le gouvernement, ayan t toujours devant les yeux ses 

plans à l 'extérieur, poursuivait sa politique centraliste alle

mande, et lorsqu’il se heurta à une résistance invincible de la 

par t  des Magyars, pous?é p ar le s  événements extérieurs en Alle

m agne,  par l’at titude menaçante de la Prusse et enfin épuisé par 

la guerre, abandonna la  Hongrie aux Magyars pour assurer 

l’Autriche aux Allemands : il changea sa politique centraliste en 

une politique dualiste.
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En effet,en 1865, lorsque Palatsky publia ses études sur le Fé

déralisme autrichien , le dualisme était déjà tout préparé. Le 

gouvernement avait assuré son succès par  le diplôme d ’octobre, 

par  sa maladresse dans la Patente de février, par le système de 

faveur appliqué à tous les points de vue aux Magyars ; et ceux • 

ci, voyant les difficultés extérieures de la dynastie, avaient saisi 

l’occasion pour  atteindre leur but. Par  la résistance passive des 

Hongrois et plus ta rd  des Tchèques, l’échec de la Constitution 

de Schmerling était inévitable. La guerre avec la Prusse pour la 

primauté en Allemagne était im m inente ;  la monarchie était 

déchirée à l’intérieur et la résistance des Hongrois était pour 

Vienne en cas de guerre une cause de graves inquiétudes. L’im- 

popsibilité pour Schmerling d ’arriver à une conciliation et une 

entente avec la Hongrie am ena sa chute. Relcredi, son succes

seur, abrogea tout d ’abord la Constitution de février et com

mença à négocier avec les Hongrois, pour  régler les rapports  de 

l’Autriche et du gouvernement avec leur pays. Quoique entouré 

de difficultés énormes, le gouvernement ne voulait à aucun prix 

renoncer à l’idée du Parlem ent central et aller si loin clans les 

concessions aux Magyars. Mais pendant les négociations, la 

guerre éclata. L’Autriche, battue à  Sadova, épuisée et impuis

sante, capitula devant les Magyars. Le nouveau ministre Reust 

réussit à s’entendre avec Déak, et le 30 mars 1867, le dualisme 

fut établi.

Les efforts des Magyars n ’avaient pas trouvé d ’adversaires 

plus résolus que les Tchèques. Pour les raisons déjà indiquées, 

les Slaves voulaient le système fédéraliste pour toute la mo

narchie, donc aussi pour les pays hongrois. Les motifs qu'ils in
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voquaient étaient sérieux. Dans son « Idée » Palatskv combat le 

dualisme sans réserves et Hieger n ’est pas plus indulgent à  

l ’égard de la politique magyare. Les Tchèques, les Polonais et 

autres Slaves protestent auprès du ministère et même auprès 

de l’em pereur contre le séparatisme des Magyars. Pour les 

Tchèques, l’unité de la monarchie était particulièrement néces

saire et indispensable.

D’une part,  en effet, les Magyars, qui seraient dans le P arle

ment central toujours des autonomistes résolus, aura ient avec 

les Tchèques la majorité contre les centralistes allemands. L’ex

pansion de l’élément allemand serait donc arrêtée. D’autre part,  

avec l’appui des Magyars ils pourraient réussir à donner aux pays 

une autonomie beaucoup plus large,et ce n ’est qu’avec leur appui 

que la véritable Autriche fédérale pourra it  être construite en 

dépit du gouvernement et des Allemands. Enfin, dans la mo

narchie dualiste,les Slaves de Gisleithanie étaient sacrifiés à l’a r

bitraire de la majorité artificielle des Allemands, ceux de la 

Transleithanie à la  majorité artificielle des Magyars. D’un côté 

comme de l 'au t re  c’était un désastre pour tousles peuples slaves. 

Au contraire,  dans la monarchie fédérale et dans le Parlement 

central, les Slaves auraient la  majorité et par là la prépondé

rance. Leur avenir politique, leur développement et leur exis

tence natiouale seraient assurés. Les Slaves et les Tchèques ne 

pouvaient donc pas hésiter un seul moment dans leurs luttes 

contre le dualisme.

Il y avait p ar  conséquent une contradiction complète enlre la 

politique tchèque et magyare. Les Magyars savaient qu ’ils se

raient les plus forts et les plus libres en restant seuls en Hongrie.
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De là toute leur politique. Il est curieux que ce sont les Tchèques 

et les autres Slaves, les plus opprimés par le gouvernement, qui 

furent à cette heure comme en 1848 les seuls loyaux défen

seurs de l’unité de la monarchie les seuls dévoués à l’Autriche, 

les seuls pairiotes autrichiens. Maintenant par le compromis 

austro-hongrois ils étaient de nouveau déçus, leur but politique 

anéanti ,  leur programme national renversé. Il fallait donner à 

leurs efforts politiques une orientation toute nouvelle. Ils doi

vent se limiter à l’Autriche seule. Les Slaves de la Hongrie, 

même les Slavaques, sont désormais pour les Tchèques presque 

des étrangers. Le problème autrichien est devenu plus simple. 

Il se réduit presque exclusivement à la question tchèque. Mais 

les autres nationalités autrichiennes non allemandes, plus déve

loppées m aintenant et mieux préparées à la lutte, apparaissent, 

elles aussi, sur la scène politique et le problème autrichien reste 

aussi délicat qu’il l’é ta i tavan t le compromis austro-hongrois.

Avec la conclusion du Compromis austro-hongrois, la Cons

titution de février, suspendue du reste depuis deux ans à cause 

des difficultés avec les Magyars et à cause de l’échec complet 

qu’elle avait subi, devient caduque. Le Parlem ent convoqué en 

1867 par  Reust, qui devait adopter le Compromis aus tro-hon

grois et adm ettre  ainsi son application en Autriche, reçut la 

tâche de donner à la Cisleithanie une nouvelle constitution. Cette 

tâche ne pouvait être remplie que par un Parlement où les cen

tralistes auraient la majorité contre les Slaves, puique les fédé

ralistes slaves étaient les adversaires à la fois du Compromis 

e t d’une Constitution centraliste. Le Parlem ent de Reust, com 

posé des délégués, élus sous une haute pression du gouvernement
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pouvait remplir  celte tâche, surtout lorsque les Tchèques refu

sèrent à paraître à l’Assemblée. Les Tchèques combattaient n a 

turellement avec acharnem ent tous les essais qui voulaient con

sacrer légalement cette division et aggraver encore la situation 

précaire des S laves; car cette nouvelle Constitution serait appli

cable seulement à la Cisleithanie, elle serait centraliste pour l’Au

triche seule comme la Constitution de février était centraliste 

pour toute la monarchie. C’était le remplacement du centra

lisme ancien par  le centralisme cisleithan.

Les Tchèques protestent donc contre le dualisme et contre la 

nouvelle Constitution. Ils continuent leurtactiquede la résistance 

passive, ils s’abstiennent des travaux  du Parlem ent de Reust, ils 

n ’y envoient pas de délégués de la Diète tchèque. Mais leur ré 

sistance est brisée par  le gouvernement, le Parlement,  où les 

centralistes allemands ont la majorité, adopte de Compromis et 

vote une nouvelle Constitution. Cette Constitution signifie une 

certaine amélioration dans la voie du fédéralisme, mais elle est 

toujours centraliste et unitaire. Les Tchèques ne pouvaient pas 

accepter une telle Constitution, qui avait son origine dans une 

situation si singulière, qui était votée au mépris de tous leurs ef

forts et dont l’adoption signifiait pour eux l’abdication volon

taire de tous leurs droits nationaux. Leur espoir de fonder une 

Autriche fédérale s’était brisé contre les désirs de domination 

des Magyars et des Allemands et contre la volonté ferme du 

gouvernement de faire une Autriche unitaire et centraliste. S’ils 

ne voulaient pas accepter le dualisme, il leur était encore moins 

possible d’accepter le nouveau centralisme cisleithan.

Ils continuèrent donc leur opposition contre les centralistes
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allem ands et contre le gouvernem ent. Mais tout leur program m e 

politique de réorganisation de la m onarchie fédérale se basant 

sur des hypothèses irréalisables après la  conclusion du Com

prom is. ils durent nécessairem ent chercher un nouveau but 

pour leur politique et uu nouveau program m e national.

II. —  Les premiers essais constitutionnels, le Diplôme tl'Octobre 

et la Patente de ¡écrier.

I. Les causes de la reprise du constitutionnalisme. — Le Heichsrat 
renforcé. — Les fédéralistes et les centralistes dan9 le fteicîisrat. — 
La doctrine des individualités politico-historiques. — La déclara
tion, votée par le Reichsrat.

II. Le Diplôme d’octobre. La doctrine d’Eœtvœs reconnue. — Les 
dispositions centralistes et les dispositions fédéralistes du Diplôme. 
— L’origine de deux Reichsrats ; le Reichsrat étroit et le Reichsrat 
plénier. — Les dispositions dualistes du Diplôme. — La Consti
tution pour toute la monarchie sans exception de la Hongrie.— 
Les vices du Diplôme. — La division de la compétence entre le 
Reichsrat et les Diètes. — La situation privilégiée de la Hongrie. — 
La vraie valeur du Diplôme.

III. La Patente-de lévrier. La fausse interprétation du Diplôme. — Le 
constitutionnalisme de la Patente. — Le système électoral de 
Schmerling. — Le but de ce système. — La possibilité des élections 
directes. — La place de l’absolutisme dans la Paient«. — Le dua
lisme de la Patente. — Les Diètes et le Reichsrat étroit. — La 
division de la compétence. — La différence entre les pays autri
chiens et hongrois. — La place du principe fédéraliste dans la 
Patente. — La Constitution de la Bohême et des autres pays 
cisleithans.

Benès 12
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I

Eu Autriche la politique extérieure donnait toujours la direc

tion à la politique intérieure. Aussi en 1860, lorsqu’il s’agissait 

de revenir au constitutionnalisme, c’était l’insuccès de la m onar

chie qui était le motif principal de ce retour. Les insuccès sur  

le champ de bataille en Italie ont tué l’absolutisme de Rach. La 

politique de violence et de terreur ne pouvait se prolonger à 

l ' intérieur lorsque la faillite du gouvernement aussi à l’extérieur 

devint de plus en plus visible. Les défaites au dehors, l’hostilité 

sournoise et mal cachée de tous les sujets, le mécontentement 

et la menace d ’insurrection de l’un ou de l’autre  côté au dedans, 

tout cela ne pouvait durer longtemps. En outre la banqueroute 

financière de l’empire était complète, la dette publique énor

mément augmentée, le poids des contributions devenu intolé

rable, le crédit évanoui. La reprise du constitutionnalisme pa

raissait être le seul remède à tous ces maux ; ou pouvait par là 

tranquilliser au moins partiellement les Magyars toujours prêts 

à  renouveler la lutte pour la Constitution et donnei par  quel

ques concessions plus de garantie à la situation financière de 

l ’Etat. Ainsi le manifeste impérial du 15 juillet 1859 annonçant 

la paix en Italie, promettait quelques réformes dans la législa

tion et l’administration. De plus, Bach démissionna et le nouveau 

ministère proclama l’établissement d ’une représentation des



pays comme imminente et la nécessité du contrôle des dépenses 

e t des recette? de l ’Etat.

Mais le gouvernement avait toujours peur du Parlement po

pulaire élu, bien qu ’il lui fallut quelqu’un pour partager la res

ponsabilité de l’état (inancicr de la monarchie. Il se tira d ’affaire 

en se reportan t au manifeste impérial du 4 mars 1868, qui avait 

dissout le Parlement de Ivremsier et proclamé une nouvelle 

Constitution. Le Reichsrat, établi par  cette Constitution était un 

corps consultatif, dont les membres étaient nommés par le sou

verain et qui donnait son avis au gouvernement lorsque celui- 

ci le lui demandait. Ce corps était devenu à l’époque absolutiste 

exclusivement un conseil personnel du m onarque et de la Cou

ronne. 11 était aussi le seul organe — bien qu ’il ressemblât très 

peu aux institutions parlementaires — qui fût resté de l’ancienne 

Constitution pendant la période d ’absolutisme. Il reliait ainsi 

directement l’année 1860 à l’époque révolutionnaire. A ce c o n 

seil personnel de la Couronne qui n ’avait primitivement que 

onze membres réguliers,  on eu ajouta quarante-sept autres, ir

régulier?, et ce corps nouveau devint ce qu ’on appela plus lard 

le Reichsrat renforcé. C’est de ce Reichsat renforcé, nommé par  

l’em pereur, et n ’ay a n t  qu’un pouvoir consultatif qu’est sorti le 

nouveau constitutionnalisme autrichien.

Ce Reichsrat,  suivant l’opinion de ses membres, n ’était pas 

un corps représentatif, mais un conseil personnel de la Cou

ronne. Il était purement consultatif, principalement dans les 

affaires financières. Mais, peu à peu, sa compétence s’élargit et 

il fut forcé de délibérer notamment sur les affaires législatives 

et surtou t sur les rélormes constitutionnelles, sans lesquelles
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l ’amélioration financière était complètement impossible. Ainsi, 

dans le comité du budget élu par  le Reichsrat,  les débats sur la 

réorganisation de l’Autriche ont pria Ja première place. Et, du 

premier abord, les deux courants, nés en 1848, s 'ysont fait sen 

tir, le fédéralisme et le centralisme.

La majorité de la commission voulait réorganiser l’Autriche 

en par tan t  de l’ancienne division historique de la monarchie en 

divers pays et défendait un programme plus ou moins fédéraliste  

autonomiste. La minorité, au contraire, qui était centraliste, 

voulait maintenir et consolider l’uniformité de la monarchie et 

ne consentait à attr ibuer aux diverses parties de la monarchie 

une certaine autonomie administrative que dan3 le cadre d'une 

organisation uniforme et centraliste pour toute l ’étendue de 

l ’Etat, en faisant des provinces seulement des unités administra

tives supérieures. Les fédéralistes voulaient non seulement une 

décentralisation administrative, mais aussi une décentralisation 

législative, ils voulaient donner aux parties de la monarchie 

quelques at tr ibuts de souveraineté et restreindre le pouvoir cen

tral au tan t que possible.

Les champions du fédéralisme étaient principalement les aris

tocrates magyars qui, entrés au Conseil en faisant quelques ré

serves, demandaient l’indépendance de la Hongrie et procla

maient hautem ent qu’ils n'étaient pas représentants de leur 

patrie, mais seulement des conseillers personnels, et que la Hon

grie ne pouvait être liée par leurs actes. De même ils contes

taient tout droit d’existence à un Reichsrat central qui au ra it  la 

compétence sur toute la monarchie, y compris la Hongrie. Les 

aristocrates tchèques étaient fédéralistes comme les Magyars et



comme, du reste, les aristocrates des autres p ay s ;  espérant tou

jours le rétablissement d ’une sorte de société féodale, ils rê 

vaient de pouvoir accaparer  toute l’influence dans les pays au

tonomes ; ils avaient ainsi la majorité dans le Reichsrat. Au 

nombre des centralistes se trouvaient les bureaucrates et les re 

présentants de la bourgeoisie allemande, qui avaient peur de la 

prépondérance de l’élément slave dans l’Autriche fédérale. Les 

uns comme les autres n ’étaient ni amis de la liberté, ni parti

sans d ’un constitutionnalisme sincère.

Dans les débats devant ce corps, les fédéralistes soutenaient 

que la réorganisation future ne peut se faire que sur la base des 

anciennes traditions historiques, soit au point de vue législatif, 

soit au point de vue adm inistra tif  et qu’il fallait mettre l ’unité 

de la monarchie en harmonie avec les intérêts spéciaux des pays 

divers qui se ra ttachent nécessairement aux traditions du passé. 

P ar  là, les aristocrates fédéralistes se proclament fervents parti

sans de la théorie des « individualités politico-historiques », 

formulée vers 1850, par Jozsef Eœtvœs.

Les orateur? de la majorité parlaient toujours de la cons

cience historique des divers pays, de leurs titres historiques, de 

leurs souvenirs du passé, répétaient toujours que la monarchie 

n’est pas un état uniforme, mais composé des éléments les plus 

divers qui tous ont conservé leurs individualités historiques. La 

situation des divers pays est si différente qu’il est tout à fait im

possible d ’imaginer une Constitution centraliste, réalisable pour  

toute la monarchie, — c ’est le g rand argum ent des aristocrates 

contre tout projet constitutionnel qui pourra it  menacer leur do

mination dans les provinces.

— 181 —
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D’après cette théorie, tous les pays autrichiens devaient être 

des individualités historiques. En réalité, celte doctrine inventée 

par  les Magyars ne profitait qu’aux Magyars seuls. Pour  ceux 

des Tchèques qui l’invoquaient, c’est-à-dire pour les aristo

crates, c’était un prétexte servant les intérêts de leur caste. Mais 

on comprend très bien ce que signifie cette doctrine pour la 

Hongrie : c’est son ancienne Constitution et son indépendance 

avec toutes les parties dont se compose la Hongrie, avec T ra n 

sylvanie, Croatie, Slavonie. Mais, pour la Bohême, que signifie 

cette théorie des individualités politico-historiques ? Pour les 

Tchèques, suivant l’exemple des Magyars, cela doit être natu

rellement l’état tchèque, formé des trois parties de la Couronne 

de Saint-Venceslas : Bohême, Moravie et Silésie. C’est ainsi 

qu ’ils ont formulé leur programme national én 1848 ; ils n ’en

tendaient nullement séparer la Moravie et la Silésie de la 

Bohême. Car un programme politique réduit au seul royaume 

de Bohême sans Moravie, sans Silésie, comme l’ont formulé au 

Reichsrat les aristocrates tchèques,partisans de cette doctrine ne 

pouvait être ni un program m e national, ni un program m e h is 

torique. Cela pouvait servir peut-être le particularisme de 

l’aristocratie qui était provincialiste sans être partisan sincère 

du droit historique d ’Etat et qui voyait dans cette doctrine 

quelque chose de tout autre que la noblesse magyare. C’est 

ainsi que toute cette doctrine est, en réalité, sans valeur p ra 

tique pour la Bohème et pour les Tchèques.

Le résultat de ces débats sur les individualités politico-histo

riques fut le vote d ’une déclaration dans laquelle le Reichsrat 

demandait la reconnaissance des individualités politico-histori
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ques des divers pays de la monarchie et l’établissement de leur 

pouvoir législatif et exécutif autonome, en harmonie avec 

l’unité de l’empire. L’idée fondamentale de cette déclaration est 

donc un fédéralisme autrichien, exprimé d ’une façon vague et 

incertaine, qui trouva plus ta rd  une certaine place, assez mo

deste du reste, dans les actes constitutionnels postérieurs, no

tamment dans celui qui en provient directement, le Diplôme du 

20 octobre 1860, octroyé par  l’empereur.

II

Le Diplôme d’octobre veut concilier deux principes opposés : il 

proclame la nécessité de l’unité étroite de la monarchie et d ’une 

certaine autonomie des pays, c’est-à-d ire  q u ’il reconnaît la doc

trine des individualités politico-historiques. Comme loi fonda

mentale de la monarchie il déclare la Pragmatique Sanction qui 

consacrait l’unité de la monarchie. Le monarque promet de 

donner la Constitution soit à l’empire, soit aux pays particuliers. 

Le Par lem en t central sera composé de délégués des Diètes des 

provinces. La compétence du Reichsrat nouveau était déterminée 

d ’une façon générale : tous les droits et les devoirs qui sont com

muns à tous les pays de l’empire, seront du ressort du P ar le 

ment central, notamment la législation sur  la monuaie, le crédit, 

les affaires douanières et commerciales, les postes, télégraphes 

et les chemins de fer, les affaires militaires, les finances com

munes ; cette compétence est visiblement assez limitée, beau



coup plus que dans la Constitution du 4 mars 1849, elle n ’a qu’un 

seul but, celui de consacrer l’unité vis-à-vis de l’étranger. Toutes 

les autres affaires tombaient sous la  compétence des Diètes des 

provinces qui recevraient de nouvelles Constitutions octroyées, 

sauf pour la Hongrie, où l’ancienne Constitution historique res

terait en vigueur. Les tendances dualistes, favorisées cette fois 

par  le gouvernement, réapparaissent.

Ainsi aux deux systèmes politiques, exprimés plus ou moins 

vaguement par  le Diplôme, à son fédéralisme et à son centra

lisme, vient encore s’ajouter le dualisme. Ce sont ces trois sys

tèmes qui se disputent à partir  de 1848,1a prédominance dans la 

monarchie. Il est dit, en effet, dans le Diplôme : Mais comme à 

l’exception des pays de la Couronne de Hongrie certaines ques

tions législatives, qui ne rentrent pas dans la compétence exclu

sive du Reichsrat entier, ont été depuis de nombreuses années 

l’objet des discussions et desdécinons communes pour le reste de 

nos Etats, nous nous réservons de faire traiter  ces questions aussi 

avec la collaboration du Reichsrat en y appelant les membres 

qui appartiennent à ces pays, c’est-à-dire exclusivement aux 

pays cisleithans. C’est donc un Reichsrat étroit qui aura  la com

pétence limitée aux pays non-hongrois. Enfin d ’autres questions 

encore pourront être traitées -en commun, lorsque la Diète inté

ressée le désirera. C’est dans celte clause que se trouve l ’origine 

du Reichsrat étroit,  distinct du Reichsrat plénier pour toute la 

monarchie, et composé exclusivement des représentants des pays 

cisleithans.

De l’attributiou de compétence au Parlem ent central il sem

blerait résulter que le Diplôme d ’octobre signifie le renouvelle

— 184 -
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m ent du program m e fédéraliste de 1848 ; il s’eu faut de beau

coup. En vérité le diplôme, lo rsqu’il s’agissait de sonapplication 

pour la Cisleithanie, n ’eut d ’autre  résultat que de provoquer la 

plus cruelle déception chez les Tchèques. Il fut adressé à la Hon

grie, ca r ie s  Magyars sentaient que l’Autriche, épuisée par les 

défaites extérieures et les désordres amenées par l’absolutisme à 

l ’intérieur, sera forcée de faire de plus grandes concessions en

core ; ils ne se m ontrèrent donc p is  trop conciliants. On leur 

adressa le Diplôme qui leur promettait la Constitution pour 

apaiser leur colère. Ainsi tout le résultat pratique fut qu ’on 

maintint plus ta rd  dans les actes constitutionnels les deux prin

cipes défavorables aux Tchèque?.

Le Diplôme a donc, d’une part,  posé les premiers fondements 

de centralisme actuel, d ’autre part, il a  préparé le terrain pour 

le dualisme, car en pratique le Diplôme a donné quelques satis

factions aux Magyars en restituant non seulement leur ancienne 

Constitution, mais aussi dans une large mesure leur ancienne 

organisation administrative et le droit de leur langue ; en outre, 

par  l ’institution de deux Reichsrats, les principes du dualisme 

furent encore accentués.

Le trait caractéristique du Diplôme est l’établissement d’une 

Constitution pour tout l’empire, y compris la Hongrie ; le prin

cipe centraliste en est aussi la base. Le Parlement avec une seule 

Chambre devait être composé du Reichsrat renforcé actuel et 

des délégués des Diètes ; ces délégués ne devaient pas être élus 

directement,  mais nommés par  l’empereur d ’après des listes, 

dressées par  des Diètes. La par t  de constitutionnalisme sincère, 

comme on le voit, y est très modeste, d ’au tan t plus que le nom -
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bre desm em bres choisis et nommés directement par  l’em pereur 

était illimité, tandis que le nombre de délégués des Diètes était 

fixé à 100. Ainsi le Parlem ent était soumis complètement à la 

volonté du gouvernement.

D’un autre côté, le principe fédéraliste n ’a pas reçu dans le 

Diplôme une application très étendue. Les diverses provinces' 

n’étaient pas égales, le nombre de leurs représentants était fixé 

suivant leur étendue, suivant le nombre de la population et sui

vant les intérêts, c’est-à-dire suivaut le payement des impôts ; 

ainsi en fin de compte, le principe fédéraliste se manifestait seule

ment par le mode des élections des représentants au Parlem ent 

central : ils n’étaient pas élus directement par le peuple, mais 

choisis par  les Diètes.

Le principe fédéraliste aurait  pu se manifester clairem ent 

dans l ’attribution de la compétence législative au Parlement cen

tral et aux Diètes des pays. A ce point de vue, comme nous 

l’avons vu, la compétence du Parlem ent était très limitée, si on 

en peut croire l’énumération des affaires tombant sous sa com

pétence exclusive. Mais là le fédéralisme aussi n ’était qn 'appa-  

rent et l’incertitude, l’équivoque des termes employés, té

moigne du manque dé sincérité des premiers essais constitu

tionnels en Autriche.

En effet, en ce qui concerne la compétence du Parlement et 

des Diètes, les termes du Diplôme permettent une double in te r

préta tion  soit dans le sens centraliste, soit fédéraliste. Le Di

plôme énumère les affaires tom bant sous la  compétence du P a r 

lement, ce qui veut dire qu’il y a présomption de compétence 

pour les Diètes, que le reste, la plénitude de législation ap p a r
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tient aux Diètes. Les pouvoirs du Parlem ent central sont supé

rieurs à ceux des Diètes par  l' importance des matières qui lui 

sont réserve'es, mais ils leur sont infe'rieurs en ce qu’ils sont dé

rivés. C’ebt la conséquence logique de la reconnaissance de la 

théorie  des individualités politico-historiques par le Diplôme 

d ’octobre. Le Parlem ent d ’empire ne pouvait être qu’une é m a

nation des assemblées des pays, une réunion de leurs délégués. 

Ainsi le Diplôme conformément à ce principe réserve au  pouvoir 

central tout ce qui est d ’un intérêt vraiment général e tcom m un. 

Mais c’est précisément l’incertitude dans l’indication de ces 

affaires communes qui réduit à néant tout le fédéralisme du 

Diplôme. Cette expression : toutes les affaires d’intérêt général 

e t  com mun appartiennent au Parlement central, les centralistes 

l ’expliquent dans leur sens en soutenant la présomption pour le 

Parlem ent et en limitant l’autonomie des pays. Il ne leur appa r

tiendrait,  en effet, dans ce cas, que ce qui leur serait accordé 

expressément dans les Constitutions octroyées, puisque suivant 

eux, toutes les affaires d ’intérêt général et commun, non énu

mérées, appartiennent au Reichsrat.

Mais le principe fédéraliste a reçu le plus rude coup par  )a 

consécration du dualisme. Le Diplôme laissait à la Hongrie son 

ancienne Constitution et en prom ettait  de nouvelles pour les 

au tres  pays. C’était une inégalité. De plus, il établissait le 

Reichsrat étroit et le Reichsrat plénier. A la Hongrie il réservait 

une situation privilégiée, ce qui était inconciliable avec le prin

cipe du fédéralisme. La Couronne de Bohême était soumise à' 

deux Parlements centraux, la Hongrie à  un seul. Il créait la 

Cisleithanie, soutenait que le centralisme, valable pour  toutes
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les parties de h  monarchie, devait être plus complet pour la 

Bohême que pour la Hongrie, pour les pays cisleithans que pour 

les pays hongrois. Du reste, il n ’a jamais délimité les affaires 

communes exclusivement aux pays non-hongroi3, ce qui était 

une nouvelle équivoque et un nouveau prétexte d’agrandisse

ment de la compétence pour le pouvoir central au préjudice des 

pays autonomes. Enfin pour les affaires communes à toute la 

monarchie, les pays devaient être théoriquement tous égaux en 

droit, sauf ce qui a été dit plus hau t de leur représentation au 

Reichsrat suivant la population, l'étendue et les intérêts, qui 

devait nécessairement donner une influence plus grande ;iux 

pays plus grands et riches. P ar  tout cela et surtout par  l’exis

tence même du Reichsrat étroit où un nouveau centralisme ex

clusivement cisleithan se manifeste, l’idée du fédéralisme est 

gravement compromise.

Ainsi le dualisme du Diplôme contribue non moins que le 

centralisme, qui est son caractère principal, à anéantir  son fé

déralisme. La différence entre l’Autriche et la Hongrie, con

sacrée par  le Diplôme, est d’au tan t plus grande qu’il renouvelle 

en Hongrie l'ancien constitutionnalisme historique, tandis qu’en 

Autriche au contra ire  la voie est largement ouverte soit au cen

tralisme, soit à l’absolutisme. En effet, le Parlem ent n ’a pas de 

droits propres, le Diplôme parle seulement de son concours, il 

n ’est qu’un corps consultatif. La Hongrie constitutionnelle, jus

qu’en 1848, le redevient; l’Autriche, bureaucratique et absolu

tiste depuis près de trois siècles, le reste.

Enfin il faut rem arquer  qu'en reconnaissant la doctrine des 

individualités politico-historiques, on ne voulait faire d’aucun
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pays un Etat indépendant ; on pensait plutôt à l’autonomie des 

provinces, qui ne seraient plus de simples unités administratives 

comme auparavan t mais qui seraient dotées d 'une certaine a u 

tonomie législative et administrative, sans toutefois jou ir  de la 

souveraineté d ’E tat.  C’est pour cela qu’on a séparé la Croatie, 

la Voïvodie et la Transylvanie de la Hongrie, la Moravie et la , 

Silésie de la Couronne de Saint-Venceslas. P a r  cette division, 

l ’œuvre du centralisme et de l’absolutisme était rendue à l ’avenir 

plus facile. Mais par là aussi la différence entre les deux moitiés 

de la monarchie est devenue plus grande, car l’ancienne unité 

historique des pays hongrois était plus solidement établie et a 

su résister à cette attaque, comme 011 le verra plus tard. D’un 

autre côté, le dualisme gagnait du terrain, car cet émiettement 

de l’Autriche annihilait d ’avance toute la force de résistance 

contre les tendances séparatistes des Magyars.

Néanmoins on pouvait avoir une certaine confiance dans les 

termes du Diplôme et fonder des espérances sur les Constitutions 

des pays. C’est là qu’on pourrait reconnaître ce que valait le 

Diplôme. Mais ici aussi la déception des autonomistes ne fut pas 

moins grande lorsqu’ils appriren t quelle place on avait faite 

aux principes fédéralistes dans les quatre premières Constitu

tions octroyées suivant les termes du Diplôme, par  le gouverne

ment à la Styrie, la Carniole, le Salzbourg et le Tyrol. Par ces 

'Constitutions, les droits féodaux étaient maintenus dans les 

Diètes ; elles se composaient de quatre curies et l'influence de la 

noblesse et du clergé y était prépondérante. Ces quatre Consti- 

utions étaient conçues dans le sens le plus réactionnaire et r a p 

pelaient ju squ ’aux moindres détails les anciennes Diètes fèo-
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dales. De plus, leur compétence était si étroitement limitée, 

qu’elles n ’avaient en vérité aucun pouvoir législatif, même le 

droit de voter les impôts leur était refusé.

Les Diètes étaient ainsi réduites à de simples assemblées pro 

vinciales qui pouvaient transmettre leurs doléances et leurs pro

jets de réformes à l’empereur, qui pouvaient délibérer, mais 

sans décider, sur les diverses réformes nécessaires et leurs ré 

sultats futurs dans le pays, donner leur avis sur les affaires dif

férentes, lorsqu’on le leur demanderait. Enfin elles avaient le 

droit de décision dans quelques affaires de moindre importance, 

l'assistance publique dans le pays, l’agriculture, l’industrie, les 

intérêts moraux et matériels du pays; elles ont aussi l’adminis

tration des finances des pays. Enfin la Diète présentait à l’em

pereur les listes des représentants du pays choisis dans son sein, 

dont l’empereur prenait les membres du Parlement central.

Tout cela était ridicule. Ce n ’était ni constitutionnalisme, ni 

fédéralisme. En vertu d’un Diplôme qui reconnaissait le prin

cipe des individualités politico-historiques on créait une assem

blée provinciale avec voix consultative au lieu d ’une véritable 

Diète avec un pouvoir législatif. En outre, le gouvernement 

profitait de l 'équivoque contenu dans le Diplôme à propos de la 

compétence : les droits des Diètes devaient être strictement li

mités et énumérés. Si cela continuait ainsi, les provinces ne se

raient donc plus les éléments fondamentaux de la monarchie et 

le principe fédéraliste disparaîtrait du Diplôme complètement, 

lorsqu’il s’agirait de son application.

On peut juger d 'après ces exemples de la véritable valeur de 

cet acte et de la sincérité des gouvernants. Le vague, l’inco
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hérence, l’indécision et même les contradictions flagrantes 

de ce diplôme devaient nécessairement mener à cette fin. On 

peut encore mieux reconnaître par ces quatre exemples pratiques 

que par  l ' incertitude des termes que le principe fédéraliste du 

Diplôme n’était q u ’apparent.  Quelle différence au contraire entre 

ces Diètes et la Diète hongroise! En Hongrie, l ’uncienne Cons

titution est entrée en vigueur et en même temps la Diète avec 

son pouvoir législatif très étendu avec son droit de décision, 

avec toutes ses anciennes prérogatives. 11 était impossible de 

trouver une meilleure consécration du dualisme.

Ainsi on peut caractériser le diplôme du 20 octobre 1860 par 

ces quelques mots : Il était plus centraliste que fédéraliste et il 

était plus dualiste que centraliste. Il était conçu par ceux dont 

l ’unique effort était de centraliser le plus possible de donner le 

moins de place possible au fédéralisme. Mais comme cet anéan 

tissement de fédéralisme n ’était possible qu’au prix du dualisme 

on alsacritlé la moitié de la monarchie pour pouvoir centraliser 

au moins dans l’autre. Le dualisme dont la Révolution avait 

révélé le danger pour la monarchie ; le dualisme contre lequel 

Bach s’était vainement acharné ; le dualisme, que le Diplôme 

se proposait d 'abolir, alors qu’il en était lui-même tant pénétré, 

y était définitivement consacré ; dualisme partout,  dans le p r in 

cipe, dans l'application, dans les influences subies, voilà le-trait 

caractéristique du Diplôme; c’est lui qui en explique l’im per

fection, les contradictions, l’échec inévitable ; c’est lui encore 

qui fait comprendre pourquoi tous les systèmes politiques qui 

se disputent ia domination de l’Autriche —  centralisme, fédé

ralisme, dualisme — ont pu, avec une apparence de raison
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presque égale, se réclamer de lui. — Il est à la fois ceutra- 

liste, fédéraliste, dualiste. Centraliste par  sesdéclarations et ses 

dispositions sur l’unité de la monarchie et le traitement en 

commun des affaires communes. Dualiste, par  sa distinction 

fondamentale entre le droit historique des pays hongrois et 

l’octroi aux pays cisleithans, et par  la consécration de l’exis

tence de la Cisleithanie. Fédéraliste, par  le rôle qu ’il assigne 

aux provinces comme élément fondamental de la monarchie. —  

Chacun de ces trois systèmes a des avantages et des inconvé

nients ; mais quand  on les réunit tous les trois, les avantages 

s’annulent réciproquement, et les inconvénients se multiplient 

les uns par  les autres ( l).

Pour toutes cès raisons le Diplôme d'octobre était condamné 

d ’avance à l’insuccès. Les Slaves qui l ’acceptèrent au commen

cement avec enthousiasme durent bientôt en raba ttre  lorsqu’ils 

eurent reconnu son véritable caractère. Il ne pouvait nullement 

satisfaire leurs besoins essentiels. Les Allemands se sont opposés 

avec acharnem ent à chaque essai de décentralisation et de fédé

ration, car ils y voyaient la perte imminente de leur domina

tion sur toute la monarchie. En outre, le renouvellement de l’in

fluence féodale, de la noblesse dans les quatre Diètes provin

ciales les irritait.  Les Magyars, au contraire, n ’étant pas satis

faits par  les concessions dualistes qui leur étaient faites et ne 

voulant abdiquer à aucun prix leurs droits constitutionnels par  

l’adoption d ’un Parlement central,  ils déclarèrent purement et 

simplement que là Diplôme était inacceptable. Les quatre  Diètes

(!) L. Eisenman, O. c., p. 239.
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établies provoquèrent l ' indignation dans les partis libéraux et 

entre les fédéralistes, à l’exception des aristocrates, qui en étaient 

enthousiasmés. La cour comptait sur  la reconnaissance de la 

Hongrie, mais celle-ci répondit par  un radicalisme in transi

geant.

Tout cela devait pousser le gouvernement à mettre fin aux 

équivoques et contradictions du Diplôme. 11 fallait prendre sin

cèrement parti pour ou contre le Diplôme. Le gouvernement [l’a 

fait. La politique étrangère de la cour avait besoin d ’un Etat 

centraliste, plus centraliste que ne voulaient les principes du 

Diplôme d'octobre. La rivalité de l’Autriche et de la Prusse 

devient plus aiguë, l’Etat qui veut jouer le premier rôle dans la 

Grande-Allemagne doit être un Etat fort et puissant,  naturelle

ment un E tat allemand. Pour l 'ê tre ,l’Autriche devait adopter  de 

nouveau le centralisme et se soucier peu de l ’inquiétude des 

fédéralistes et du mécontentement qui provoque le Diplôme. 

Bien au contraire, l’application des principes proclamés dans le 

Diplôme d’octobre devait être faite dans le sens favorable à la 

politique de la cour. C’était au tan t de faits qui parlaient hau te

ment contre le Diplôme. Et la P aten te  de février qui se présente 

elle-même comme la continuation, développement et in terpré

tation du Diplôme, s’iuspire de celte situation et interprète le 

Diplôme dans un sens nettem ent centraliste.

Renés 13
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La Constitution de février est l ’œ uvre de Schmerling et des 

centralistes allemands. E lle était proclamée dans la  Patente du 

26 février 1861. C’est l 'interprétation — octroyée elle aussi — 

du Diplôme d ’octobre. P a r  la Patente de février le sens et les 

principes du Diplôme d’octobre étaient complètement faussés. 

Ce n ’était pas l’in terprétat ion d’un diplôme octroyé, c’était l’oc

troi d’un nouvel acte constitutionnel.

P a r  la Patente les anciennes Constitutions des pays hongrois 

étaient renouvelées, aux quatre pays cisleithans, qui avaient 

reçu leurs Constitutions avec le Diplôme d ’octobre, des nou

velles Constitutions étaient octroyées. Un Parlement central 

composé de deux Chambres — contrairement à la promesse ex 

presse du diplôme — est établi. La haute Chambre, aristocra

tique, héréditaire , conservatrice, a p p a ra î t  pour la première fois 

dans l’histoire constitutionnelle de l’Autriche. En substance, elle 

a son origine dans le lteichsrat renforcé, dans la partie nommée 

par  l’empereur qui devient maintenant héréditaire. Son autre 

élément, les membres élus par  les Diètes constituent la Chambre 

des députés, dont le nombre est fixé à 343.

Dans le mode d ’élection des députés, la Patente suit les p r in 

cipes posés par  le Diplôme et sauve ainsi ce fédéralisme appa

rent qui y est contenu. Les députés sont choisis p a r  les Diètes, 

mais ils sont répartis différemment entre les divers pays et dans
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la  même Diète entre les caries différentes. Là aussi les règles du 

diplôme sont observées, car la représentation des intérêts est 

maintenue dans la mesure indiquée par  le Diplôme. Cette répar

tition des députés entre les pays et les diverses curies est faite 

dans le bu t d’assurer à la minorité allemande la prépondérance 

dans le Parlem ent et dans la monarchie. La politique extérieure 

de la couronne l’exigeait. Ainsi la Chambre des députés au lieu 

d ’être !a représentation des pays — comme le voulait faire croire 

le Diplôme d ’octobre — n’était que la représentation des intérêts. 

Et comme dans les Diètes la curie de la noblesse et des aristo

crates agrariens avait la prépondérance et que ses privilèges 

»féodaux étaient réhabilités, ces délégués étaient dans le P ar le 

ment les plus nombreux et formaient la majorité. Gela servait les 

intentions du gouvernement, parce que cette caste était conserva

trice, très dynastique et favorable au centralisme, du moment 

que celui-ci laissait intact son pouvoir dans les Diètes. Comme 

la Chambre des seigneurs ne contenait que les membres de cette 

caste, l’Autriche tou t  entière devait être, suivant le projet de 

Schmerling, dans les mains de la noblesse féodale.

Les électeurs pour  les Diètes qui nommaient leurs délégués au 

Parlem ent central étaient répartis en quatre curies : les grands 

propriétaires des domaines, les Chambres de commerce, les 

électeurs des villes et des bourgs industriels, les électeurs des 

communes rurales. La première curie qui contenait 452 élec

teurs nom m ait pour  la Diète de Bohême 70 députés, pour le 

Parlem ent 15, les 196 mem bresdes cinq Chambres de commerce 

avaient 5 députés pour le Parlem ent central et 15 pour la Diète, 

les 92.841 électeurs des villes nommaient 15 députés pour le
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Parlement et 32 pour la Diète, les 236.490 électeurs des com

munes rurales 19 députés pour la Chambre des députés et 70 

pour la Diète. P our  assurer dans tous les pays la majorité aux 

Allemands qui seraient centralistes, on avait divisé les deux dis

tricts électoraux d ’une manière véritablement scandaleuse et 

perfide à l’égard des Tchèques. C’est ainsi que dans la curie des 

communes rurales 53.000 électeurs tchèques élisaient un dé

puté, tandis que 40.000 Allemands, dans la même curie, avaient 

aussi un député. Daus la curie des villes 12.000 Tchèques éli

saient un député de même que 10.000 Allemands (1).

Ou était sûr des sentiments allemands des deux premières cu

ries ; quant aux curies des villes et lieux industriels, les auteurs 

de ce système de la représentation des intérêts avait opéré de 

telle sorte que chaque village allemand ayant seulement un 

semblant d ’établissement industriel,  était classé comme lieu in

dustriel et rangé dans le groupe des villes, tandis que de 

grandes villes slaves étaient classées dans le groupe des com 

munes rurales, qui n’avaient même pas le droit d ’élection di

recte. En Moravie, la situation était pire encore et dans les 

autres pays autrichiens mixtes, en Styrie, Carinthie, Carniole, 

su r  le Littoral et en Dalmatie on avait tout fait pour donner 

avec une telle géométrie électorale le plus des mandats possible 

à la minorité allemande contre les Slaves.

Le but de ce système était sinon de supprimer la diversité na

tionale, au moins de l’empêcher dans une large mesura d ’exer

cer son influence sur la vie publique. 11 avantage considérable-

(1) B. Rieger, Histoire constitutionnelle de l'Autriche.
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ment les Allemands. La conception même de la représentation 

des intérêts a pour fin dernière d ’éliminer la nationalité comme 

facteur politique, en abolissant entre les diverses classes la soli

darité nationale, en superposant aux contrastes nationaux des 

contrastes économiques et sociaux destinés à les faire petit à 

petit disparaître entièrement. Les intérêts matériels communs 

rapprocheront entre les diverses nationalités les mêmes classes; 

les intérêts matériels opposés sépareront dans une même natio

nalité les diverses classes. Cette politique a été inaugurée de 

nouveau dans les cinq dernières années. Mais jusqu’à l’établis

sement du suffrage universel elle parait avoir eu peu de succès. 

Ce n'est que depuis le fonctionnement de ce suffrage — dans le 

Parlement actuel — qu’elle a quelque chance de réussite. La 

division du peuple tchèque dans les dernières élections le dé

montrent suffisamment. P ar  son système, Schmerling voulait 

empêcher l’oppression des minorités. Il y avait merveilleuse

ment réussi, puisque c’était la majorité qui était supprimée. Ce 

système électoral qui,  malgré les modifications postérieures, do

minait la vie politique autrichienue ju squ ’à l’an dernier a eu 

sur le développement de la monarchie la  plus désastreuse in

fluence ; il a répandu des habitudes de mensonge, envenimé les 

rapports  sociaux et arrêté net tout développement libéral (1). 

Dans les Diètes on le sent, encore au jourd’hui, peser lourde

ment.

Les Diètes élues par un tel système nommaient leurs délégués 

au Parlem ent ceutral. Et là encore, le système des curies est

(1) E. Denis, 0. c.
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maintenu, de sorte que chaque curie délègue un certain nombre 

des députés et la vraie majorité de la Diète ne peut jamais être 

représentée p a r  cette délégation au Parlement. Pour s’assurer la 

possibilité de modifier les délégations au Parlement, la réparti

tion du nombre des députés du Reichsrat entre les diverses cu

ries de la Diète tombait sous la compétence du Heichsrat et non 

de la Diète. La composition du Reichsrat devait dépendre ainsi 

complètement de la volonté de la majorité du Parlem ent et être 

indépendante de la majorité des Diètes, pour que le centralisme 

fût plus à l 'abri contre des tendances séparatistes et que le 

gouvernement eût toujours une majorité sur laquelle il pût 

compter. Cela était très facile, car le système des curies favori

sait considérablement la noblesse et les Allemands, les Diètes 

devaient être toujours au moins indirectement dans les mains 

du gouvernem ent;  et puisque le gouvernement déterminait lui- 

même comment la Diète devait choisir sa délégation au Parle

ment, c’est-à-dire combien de députés chaque curie enverrait 

daus le Parlement central,  il est visible qu’il disposait complè

tement du Parlement central et qu’il pouvait y être sûr d ’une 

majorité dooile.

Mais encore un autre coup aussi rude a été porté au principe 

fédéraliste, car  la Constitution de février donnait au gouverne

ment la possibilité de faire élire le Parlem ent directement par  

le peuple. La Patente de février donne au gouvernement la 

possibilité de faire élire les députés du Parlem ent central di

rectement par  le peuple et de passer ainsi par dessus les Diètes 

lorsque la situation particulière du pays l’exigerait . Quand une 

Diète ne serait pas capable ou quand elle s’abtiendrail d’élire sa
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délégation à Vienne, l’em pereur pouvait faire procéder aux élec

tions directes. Cette clause était conçue manifestement contre 

celles des Diètes, qui, comme en Hongrie ou en Bohême, étant 

mécontentes du rôle insignifiant qui leur serait attribué dans 

l 'organisation de l’empire par  la Constitution actuelle, en dépit 

de toutes les promesses du Diplôme d’octobre, voudraient pra

tiquer la politique passive et ne pas envoyer de délégation au 

Parlement. On voit par  là que le principe fédéraliste était com

plètement condamné, car dans tous les essais constitutionnels 

qui ont fait quelque place aux idées fédéralistes, la délégation 

des Diètes était le premier principe à  observer pour reconnaître 

l ’individualité propre et distincte de chaque pays. De là  aux 

élections directes régulières il n ’y avait qu’un pas, qui fut du 

reste bientôt franchi.

D’autres principes encore contenus dans la Patente m ar

quaient visiblement son sens antifédéraliste. Les délégués des 

Diètes n ’étaient pas des mandataires qui avaient à recevoir des 

ordres de la p a r t  des Diètes ou des curies qui les avaient dé

légués. Tout mandat im pératif  était in terdit et chaque délégué 

représentait dans le Parlem ent central non la Diète d ’où il était 

sorti, mais bien l’empire tout entier. En outre, la dissolution du 

P arlem ent n’entraînait pas nécessairement la dissolution des 

Diètes, conséquence logique du principe fédéraliste d ’après le

quel le Parlem ent devait se composer des délégués des Diètes. 

Ainsi le principe fédéraliste recevait dans la Patente en réalité 

une place très restreinte.

Le constitutionnalisme de la Patente n ’était pas beaucoup plus 

sincère. Certes, ce n'était pas un gouvernement parlementaire
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qui entrait en fonction ; néanmoins quelques principes es

sentiels du constitutionnalisme moderne y était introduits et 

cela toute fois sans promesse expresse contenue dans le Di

plôme. Celte Constitution était aussi la première en Autriche 

qui fut véritablement appliquée. Ce pouvoir du monarque y 

était  toujours prédominant dans une certaine mesure, mais 

le pouvoir du Parlement est agrandi, ce n ’est plus un corpscon- 

sultatif, mais bien une Chambre, avec droit de décision, dont 

l’approbation exécutive est nécessaire p ou r  certains actes du 

pouvoir. Il n ’avait pas le droit du vote annuel des impôts, il ne 

pouvait pas élire son propre bureau et faire son ordre du jour  et 

les règlements de la Chambre des députés n ’avaient pas le 

droit d’interpellation, les ministres n ’étaient pas responsables 

devant lui, mais le droit d ’initiative parlementaire et le vote 

des impôts nouveaux lui appartenaient. En résum é,c’était là seu

lement un embryon de constitutionnalisme. La couronne et le 

pouvoir exécutif n ’étaient soumis à aucun contrôle dans un 

grand nombre d ’affaires, notamment dans les affaires militaires 

et étrangères.

A l ’ab»olutisme la Patente attr ibuait une place considérable 

par  un paragraphe de la Constitution, l’article 13, qui est le 

précédent du fameux article 14 de la Constitution actuelle. Cette 

règle donnait au ministère le droit de prendre les mesures né

cessaires tombant sous la compétence du Parlem ent, même 

dan? le cas où le Parlem ent n’est pas réuni, lorsque la situation 

l’exige. Toutefois, dans les séances les plus rapprochées le mi

nistre est forcé de donner les raisons qui l 'ont déterminé à 

prendre ces mesures. C'est là de l’absolutisme tout pur .
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Cet absolutisme et avec lui le centralisme — car l’absolutisme, 

comme nous l'avons vu, fut de tout temps dans l’bistoire de 

l’Autriche accompagné du centralisme — ont trouvé un solide 

appui dans un autre  corps organisé par la Patente, dans le Con

seil d’Etat. Ses membres nommés par  l’empereur étaient les 

hau ts  bureaucrates, partisans farouches du centralisme, de 

l ’uniformité de la monarchie et de l ’absolutisme. Sa première 

fonction était de paralyser le droit d ’initiative parlementaire. 

Il examinait tous les projets de loi et en donnait son avis ; de 

même il contribuait à la confection des ordonnances et des 

règlements d’administration publique. Il siégeait avec voix con

sultative au Conseil des ministres. Sa compétence s’étendait 

même aux projets de loi dans les Diètes.

Nous avons vu que le Diplôme d'octobre était caractérisé 

principalement par  ses principes dualistes. La Patente de février 

suit la même direction. Elle établit le Ueichsrat étroit et plénier 

suivant les règles du Diplôme : pour tout l’empire le Ueichsrat 

plénier, y compris les députés des pays hongrois, pour les pays 

cisleithans le Reichsrat étroit.  La compétence du Reichsrat plé

nier était délimitée strictement dans le Diplôme. 11 en était 

déjà question plus haut.  Les pays représentés dans ce corps se 

m ontraient comme des unités théoriquem ent égales, ayant les 

mêmes rapports  avec le gouvernement. Mais avec le Parlement 

étroit où les pays cisleithaus seuls avaient à envoyer leurs délé

gués, la situation se modifie complètement. D’une paît ,  le p r in 

cipe de l’égalité de toutes les parties de la monarchie est aboli, 

car le degré d’indépendance des pays hongrois, soumis à un 

seul cofps central, est bien plus élevé que celui des pays cisiei-
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thans. D’autre part, une inégalité plus grande doit exister 

désormais dans l’attribution de la compétence des Diètes des p ro 

vinces : les droits des Diètes en Cisleithanie doivent être néces

sairement plus restreints que ceux des Diètes des pays hon

grois.

C’est précisément lorsqu’il s’agit de fixer la compétence du 

Reichsrat étroit et celle des Diètes et quand il fallut e'galement 

déterminer les questions d’intérêt général, qui,«  ne ren tran t  pas 

dans la compétence exclusive de Reichsrat entier,é ta ient depuis 

de nombreuses années l’objet de discussions et de décisions 

communes pour le reste des pays cisleithans », que le coup le 

plus redoutable fut porté au principe fédéraliste. Il s’agissait 

alors d ’établir les rapports mutuels entre les Diètes et le Rei

chsrat étroit.  C’était pour Schmerling une occasion de ruiner 

tout ce qui est resté du fédéralisme dans le Diplôme. Or, on sait 

que le Diplôme acceptait la théorie des individualités politico- 

historiques et par  là les provinces, comme élément essentiel de 

l ’empire avec présomption de compétence pour  les Diètes. La 

compétence des Diètes devait être générale, celle du Reichsrat 

étroit limitée à un certain nombre d ’affaires énumérées comme 

cela avait lieu pour le Reichsrat plénier. La Patente de février 

a purement et simplement renversé la théorie : au Reichsrat 

étroit appartiendra tout ce qui ne sera pas expressément sou

mis à la compétence des Diètes et énuméré dans les diverses 

Constitutions des pays. Le principe des individualités politico- 

historiques sera ainsi, quoique admis en théorie, p ratiquem ent 

condamné, la  compétence des Dièteset leurs droits disparaîtront 

dans ceux du P jr lem en t  étroit. Ce sera du centralisme pur
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Dans le Diplôme c 'étaient les affaires dont la com m unauté pou

vait être démontrée par  les traditions historiques, qui étaient 

de la compétence du Reichsrat étroit,  dans la Patente ce sont 

celles que la couronne va lui at tr ibuer arbitra irem ent aux dé

pens des Diètes des pays.

De plus, suivant le Diplôme, le fonctionnement du Reichs

ra t  étroit n ’était pas permanent et régulier. Ce devait être une 

institution, un corps, qui se réunirait suivant les besoins, d ’un 

cas à l ’autre , pour régler les affaires historiquement communes. 

Dans la  Patente il est établi comme corps perm anent et définitif.

Il se réunit désormais régulièrement pour statuer sur les affaires 

qui sont de sa compétence générale et ne dérivent pas de celle 

des Diètes, comme le voulait le Diplôme.

La différence entre les payscisleithans et hongrois est énorme. 

Tandis que ceux-ci sont libres et dotés d'une véritable Constitu

tion provinciale, de Diètes avec un pouvoir législatif très étendu, 

les pays cisleithans sont soumis à un centralisme non déguisé 

et illimité, liés par  deux corp» d ’une nature  plus ou moins h ié

rarch ique et dépourvus de presque tout droit de législation. La 

Cisleithanie est créée telle qu’elle nous apparaît  au jourd ’hui. Le 

constitutionnalisme d ’un côté, l’absolutisme et le centralisme de 

l’autre côté de Leitha. Le dualisme, dont les principes sont con

tenus dans le Diplôme, appara ît  plus clairement et est confirmé 

par  la façon exagérée dont il est appliqué.

Le Diplôme qui ne présumait qu’une réunion accidentelle des 

représentants de la Cisleithanie sans pouvoir de décision, et ne 

faisait pas en droit du Reichsrat étroit un corps constitutionnel 

régulier ,n ’était pas d en a tu re  à pouvoir donner en réalité consé
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cration légale — comme Palatsky lui-même le soutenait — ni 

au dualisme, ni au centralisme cisleithan, quoique par  son a t t i 

tude différente à l’e'gard des deux parties de l’empire il attribue 

théoriquement une place considérable au dualisme. La Patente, 

elle, prépare le dualisme et assure son succès. On voit ainsi que 

pour chaque pas en avant que fait le principe dualiste en Hon

grie, le principe fédéraliste en Autriche en fait deux en arrière.

P ou r  les rapports  des deux Reichsrats, étroit et plénier, un 

trai t  qui,  lui aussi,  montre l’influence du dualisme dans la P a 

tente. est caractéristique. Le Parlement pléuier, dont la compé

tence suisTan t le Diplôme découlait des Diètes, dérive suivant la 

Patente dans les pays hongrois des Diètes, mais en Cisleithanie 

du Parlem ent étroit et non des Diètes de ses pays. C’est là une 

nouvelle confirmation d ’une part du dualisme, d ’autre part 

du centralisme. En outre les Diètes cisleithanes ne pouvaient plus 

transm ettre  une partie de leur compétence au Parlem ent plénier 

comme c’était possible suivant le Diplôme mais seulement au 

Reichsrat étroit.

Si négligé que fut dans cette Constitution le principe fédéra

liste, il ne pouvait être submergé par  les deux autres principes 

appliqués, le dualisme et le centralisme. Les pays devaient re 

cevoir une certaine part d’autonomie, leurs Diètes devaient être 

dotées des qualités et des droits dont jouissent seulement les 

États : d ’une autonomie législative. La situation en Hongrie est 

connue. En Cisleithanie les pays sont tous égaux dans leurs rap

ports avec le pouvoir central, ils ont leurs Constitutions propres, 

octroyées par  l’em pereur, qui ne peuvent être modifiées que par  

les Diètes suivant des règles constitutionnelles établies. De leurs



droits anciens et notam m ent des anciens droits historiques d e là  

couronne de Saint-Venceslas et de Saint-Étienne il ne reste dans 

la Patente que des titres. Les autres droits, leur indépendance, la 

communauté entre les pays de la  couronne tchèque et h o n 

groise, leur droit d ’Etat ne sont plus renouvelés. En Cisleithanie 

la  compétence des Diètes était naturellement très restreinte et 

toutes les précautions étaient prises pour qu'elle ne pût pas 

s’agrandir.  Là Schmerling ne faisait que continuer l’œuvre de 

Bach, le persécuteur de Tchèques de l’ère absolutiste après la 

Révolution, comme du reste dans toute sa politique ; il reprenait 

les projets de ce dernier de 1849, il les a même copiés textuelle

ment en ce qui concerne la compétence des Diètes.

La Constitution de la Bohême comme celle des autres pays 

autrichiens était octroyée par  l’empereur à la fois avec la  Cons

titution de février proclamée pour tout l’empire. Bien qu ’octroyée 

comme les lois de l ’empire, elle ne peut être modifiée que par  la 

Diète du pays. A ce point de vue c’était contrairê à la Constitu

tion de remplacer en 1872 par  les élections directes au moyen 

d’une simple loi d ’empire, sans la participation des Diètes des 

pays, les élections des députés au Parlement central faites par  

les Diètes. Les Constitutions des autres pays autrichiens sont peu 

différentes de celle de la Bohême.

Les pays ont reçu un pouvoir législatif distinct. Ils ont leurs 

propres Diètes, qui, en dehors de leur pouvoir législatifs, ont 

investies encore du pouvoir exécutif.Elles sont les organesadmi- 

nistratifs suprêmes des pays,elles sont à la tête de l’autonomie lo

cale et ont des cercles et des communes.C’est précisément ce mé

lange de deux sortes de compétence qui était défavorable au prin
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cipe fédéraliste et à  son application aux Diètes. En vertu de cette 

double qualité on a pris trop  facilement les divers pays au tr i

chiens simplement pour des corps administratifs, pour des com

munes à un degré supérieur, de sorte que leur pouvoir législatif 

perdit de son importance. On le considéra comme une conces

sion du pouvoir central, com m esubordonné et inférieur au pou

voir législatif central.  La différence dans l'exercice de ces deux 

pouvoirs consiste en ce que l’action législative de la Diète a be

soin de la sanction du souverain, tandis que la décision des 

Diètes en matière exécutive est entièrement libre. La Diète élit 

un Conseil du pays comme comité exécutif qui est à la tête de 

toute l 'administration du pays. Le président des Diètes, appelé 

en Bohême le Grand Maréchal, est uommé par l’em pertur .

La compétence de la Diète de Bohême — et aussi de toutes 

les autres — était étro item ent délimitée par  la Patente de fé

vrier. L’administration locale dans le sens propre du mot lui 

appartient ainsi que l’administration des domaines du pays et 

le contrôle sur  les cercles et les communes. En dehors de cela 

elle a encore la compétence pour toutes les affaires concernant 

l ’agriculture, les finances du pays, l’assistance publique, elle a 

le droit de régler et de compléter les prescriptions votées par  

le Parlement central dans quelques affaires concernant l’in s 

truction et le culte. C’est à peu près tou t : le principe du Di

plôme d ’octobre est réduit  par  là à néant. On verra encore 

comment cette compétence a été augm entée p a r l a  Constitution 

de 1897. Les pays ont reçu une administration autonome, 

mais exclusivement pour les affaires relevant de la compétence 

des Diètes, tandis que pour les affaires relevant du pouvoir cen
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tral, l’administration impériale et centraliste est conservée. 

De là cette institution étrange qui caractérise le rouage admi

nistratif en Autriche : le dualisme administratif. Ce dualisme 

est pour la Bohême une concession timide au principe décen

traliste et autonomiste. Mais dans ce dualisme se cache une 

anomalie étrange ; en effet, ce sont les organes centralistes im

périaux qui ont à faire exécuter les lois, à veiller à leur a p 

plication, et cela ¡.ussi pour les lois votées dans les Diètes. Le 

gouverneur de Bohème n ’est pas responsable à l’égard de la 

Diète, mais seulement vis-à-vis du Parlem ent central, et ce 

dans la personne du ministre d ’Etat. Ce n ’ést qu’un fonction- 

tionnaire, un serviteur de la Couronne, un bureaucrate, prêt 

toujours à favoriser le centralisme et à donner le moins d ’in

fluence possible à la Diète dans les affaires du pays. Les lois 

votées dans les Diètes sont sanctionnées par  l’empereur et po r

ten t la signature des ministres d ’Etat,  qui peuvent paralyser le 

pouvoir des Diètes dans. le Parlem ent central. Ainsi les mem

bres du pouvoir exécutif, qui veillent à l’exécution des lois votées 

par la Diète, nesontpas  responsables devant elle. Les députés des 

Diètes peuvent adresser des interpellations au Grand Maréchal, 

mais celui-ci n’est pas tenu d ’y répondre, et, s’il le refuse, on 

ne peut pas même ouvrir  un débat sur la question. Mais les lois 

du pays ont tout à fait la même valeur que celles du Parlem ent 

central.
On peut donc dire que par  la Patente de février la compé

tence des Diètes recevait des limites très étroites, le principe 

fédéraliste était singulièrement affaibli; le rôle et l’influence 

des pays devenaient presque nuls. Néanmoins le principe fédé-
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ralisle n ’était pas complètement anéanti car les pay?, même 

dans la Patente, conservent leur ancien caractère d’invidua- 

lités politico-historiques. Ces Constitutions des pays ont été 

adoptées avec quelques modifications par  la Constitution de 

1867. Elles sont donc restées dans ces principes essentiels, 

ju squ’au jourd ’hui, en vigueur.



VI

LE COMPROMIS AUSTRO-HONGROIS ET LA CONSTITUTION D E  1867

I. L’-échec de la Constitution de février. — La suspension de !a 
Constitution. — La division de la monarchie entre les Allemands 
et les Magyars. — Le Parlement extraordinaire. — La résistance 
des Tchèques contre le Compromis. — L'exemple donné par 
les Magyars de la résistance passive est imité par les Tchèques. — 
La défaite des Tchèques et le Parlement de Reust. — L’adoption 
du Compromis et le vote de la nouvelle Constitution.

II. — Les conséquences du Compromis et de la Consiitution 
de 1867. — Les deux centralismes : le centralisme allemand en 
Cisleithanie et le centralisme magyar en Transleithanie. — La 
bureaucratie en Autriche. — Le principe fédéraliste et le principe 
centraliste dans la nouvelle Constitution. — Le retour au Diplôme 
d’octobre. — La division de la compétence entre le Parlement 
central et les Diètes. — Le caractère centraliste de la Constitution 
de 1867. — Le parlementarisme moderne dans la Constitution 
de 1867. — Les revisions postérieures de la Constitution. — L’uni
formité apparente et artificielle de l’Autriche. — L’Autriche mo
derne, l’œuvre d'absolutisme et de centralisme de la dynastie. — 
L’insuccès des Habsbourgs.

I

La Constitution de fe'vrier n ’a jam ais  fonctionné régulièrement. 

Dès sa promulgation une résistance invincible éclata en Hongrie. 

Benès 14
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Ni les Magyars, ni les Croates, ni enfin les Italiens de la Vénétie 

et de la Lombardie n’ont envoyé de délégués dans le Reichsrat 

plénier. Le gouvernement voulait au moins commencer les tra 

vaux législatifs avec le Heichsrat étroit qui se réunit ai si, 

quoique incomplet (les Italiens faisaient défaut) au lieu du 

Reichsrat plénier. Enfin lorsque plus tard les délégués de la 

Transylvanie se présentèrent à Vienne, le gouvernement ne tarda 

pas à proclam er ce Reichsrat incomplet pour le Reichsrat plé

nier qui eut désormais la compétence sur toute la monarchie. 

Ainsi il semblait que le fonctionnement de la Constitution fut 

tant bien que mal assuré. Mais les délégués de la Transylvanie 

ne restèrent pas très longtemps à Vienne t t  il ne 'reM a plus à 

Schm erl ingde  nouveau que le Reichsiat étroit et incotnpbf. Ce 

Reichsrat étroit s’arrogea bientôt la compétence de Reichsrat 

plénier en dépit des protestations des autonomistes. Les pre- 

m ie is  essais constitutionnels en Autriche commençaient donc 

avec la violation de la Constitution. En outre, le gouvernement 

avait toujours l’article 13 à sa disposition.

C’est l’abus de cet article , l’ab?olutisme peu déguisé et enfin 

la résistance des Hongrois et plus ta rd  des Tchèques qui a 

amené la crise ministérielle et la chute de Schmerling. La per

sonne de Belcredi, son successeur, avait donné quelques espé

rances aux autonomistes qui désiraient l’application sincère du 

Diplôme d'octobre. Belcredi avait pour tâche de concilier les 

Magyars ; le Diplôme d ’octobre et la Patente de février devaient 

être adoptés par  les Diètes de la Hongrie et de la Croatie. Mais 

comme il était impossible de laisser en Autriche fonctionner 

une Constitution qui devait être l’objet de négociations en Hon
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grie, on suspendit pour toute la monarchie la Constitution de 
février.

On voulait donc entam er les négociations avec les Magyars et 

les am ener à l’adoption d ’une Constitution unitaire pour toute 

la monarchie. Du reste, le Gouvernement de Belcredi était dis

posé à  faire quelques concessions à la Hongrie. Quand les négo

ciations entre les Magyars et la couronne seraient terminées et 

si le résultat était acceptable pour la couronne et conciliable 

avec l’unité de la monarchie, le gouvernement voulait présenter 

celte élaboration aux Diètes des pays pour connaître leur avis 

et leur conseil. Leur avis ne serait que consultatif et la  décision 

finale appartiendrait toujours au monarque seul.

Cette suspension de la Constitution n’avait d ’autre but que de 

donner plus de liberté au Gouvernement pour les négociations 

avec les Magyars. Après la guerre austro-prussienne, le gouver

nement était dans une situation très difficile vis-à-vis de la 

Hongrie ; les Magyars étaient inflexibles et les événements 

antérieurs, les actes constitutionnels, la Constitution de février 

même, tout cela était très favorable au dualisme. En outre, les 

centralistes allemands avaient reconnu q u ’il leur serait abso

lum ent impossible de sauver le centralisme dans toute la 

monarchie. Au moins fallait-il le maintenir eu Cisleithanie-et y 

conserver leur  suprématie sur  les autres nations. Ainsi ils 

com mencent à  consentir à la division de la monarchie suivant 

le désir des Magyars et à rétablissement du dualisme.

P endan t les négociations les Tchèques firent entendre leurs 

protestations contre les concessions aux Magyars. Mais en dépit 

de la résistance des autonomistes cisleithans, le Compromis fut
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élaboré par les Magyars et adopté par la couronne et il ne 

restait qu’à le faire accepter par  la Cisleithanie, c’es t-à -d ire  

par les Diètes des pays, comme cela était promis dans le mani

feste impérial,  publié en septembre 1865, par lequel la Consti

tution de février avait été suspendue. Mais, au lieu de présenter 

le Compromis aux Diètes, Belcredi se décida encore avant son 

élaboration à convoquer seulement les délégués des Diètes dans 

un Parlement central, qui pourrait prendre par t  à l’élaboration 

du Compromis et être un appui pour la couronne contre les 

exigences exagérées des Magyars ; enfin il voulait soumettre à 

ce Parlem ent le texte définitif du Compromis adopté à la fois 

par  la  couronne et les Magyars. Ce n ’était pas le Reichsrat étroit 

qui ôtait ainsi convoqué. C'était un  Parlem ent extraordinaire, 

dont les délégués devaient être élus par  les Diètes, ou suivant 

le système des curies, ou simplement dans le sein de la Diète 

tout entière comme d ’un corps homogène à la majorité des 

voix. C’était à chaque Diète de décider par  quel mode les élec

tions des délégués auraient lieu.

Mais ce Par lem ent extraordinaire 11e s’est point réuni. En 

Bohême et en Moravie les autonomistes avaient dans les Diètes 

la majorité contre les centralistes allemands. Les Diètes auraient 

donc envoyé à Vienne les autonomistes convaincus et le centra

lisme allemand eut été ainsi en danger. Le danger était d ’autant 

plus grave que le futur Parlem ent devait forcément s’occuper 

de la nouvelle réorganisation de la Cisleithanie, si le projet du  

Compromis était adopté ; le Parlement serait une Assemblée 

Constituante. Ce serait un nouveau coup porté aux centralistes, 

car les autonomistes ayant la majorité feraient la future Cons-
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tïtution autrichienne dans le sens fédéraliste. En outre, le P a r 

lement, composé des fédéralistes, adopterait difficilement le 

Compromis et ne consentirait jamais à une telle division de la 

monarchie.

Les Allemands étaient donc irrités par la possibilité d 'un tel 

Parlem ent fédéraliste ; d ’autre part,  le gouvernement devait 

avoir des craintes sérieuses devant l’opposition du Parlem ent 

contre le Compromis. On se décida donc à convoquer le Rei- 

chsra t étroit où la majorité pourra it  être plus favorable aux des

seins de la cour. Belcredi fut remplacé par  Reust qui convo-
♦

qua l’ancien Reichsrat étroit.

Le Reichsrat reçut tous les droits réservés auparavant à l’an

cien Reichsrat plénier qui a cessé de fonctionner lorsque la cons

t itu t ion  avait été suspendue et d isparaîtrait définitivement du 

m oment où les Magyars et la couronne seraient tombés d ’ac

cord sur  le texte du Compromis. Sa compétence s’étend exclu

sivement à l’Autriche seule. Son rôle principal est d ’adopter le 

Compromis austro-hongrois et de donner une nouvelle Constitu

tion à la  Cisleithanie. En effet, par  le Compromis la Constitu

tion de février tombait en ruine, car son trai t  essentiel, l’em

pire centraliste , le Parlem ent central et unique, n’existaient 

plus.

ETevant ces événements quelle pouvait être J’attitude des 
Tchèques? 11 était possible que dans le Reichsrat convoqué par

Reust les centralistes allemands eussent la  majorité. Tout ce qui 

s’était passé dans les derniers temps était manifestement opposé 

au programme traditionnel des Tchèques, qui ne voulaient j a 

mais consentir à la division de la monarchie au profit des Ma
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gyars et des Allemands. Il y avait donc deux moyens possibles de 

lutter. Ils pouvaient entrer dans le nouveau Parlem ent et s’ef

forcer de faire ce qui leur serait possible soit contre le dua

lisme, soit contre l’élaboration d ’une Constitution centraliste. 

Cela aurait été sûrement le parti le plus raisonnable, d ’autant 

plus que d’après la composition des Diètes les centralistes n ’au

raient pas eu nécessairement la majorité de leur côté et que 

les autonomistes aura ient pu faire prévaloir  leurs principes. 

11 leur restait encore un autre  moyen : ils pouvaient refuser 

purement et simplement de paraître dans le Reichsrat et le 

mettre dans l’impossibilité de faire une œuvre utile et durable .

L à , l ’exemple des Magyars était séduisant. Pendant sept ans 

ils avaient pratiqué cette méthode et merveilleusement réussi. 

Maintenant, après l’élaboration du C jmprom is ils étaient indé

pendants ; e t  pourtant eu droit il n ’y avait pas de différence 

entre la Bohême et la Hongrie. Du reste, les Tchèques mêmes 

avaient déjà commencé cette lactique en 1863. La noblesse 

tchèque, sous l’influence de laquelle les députés du peuple se 

trouvaient déjà dès le commencement de ces luttes politiques 

en 1861,était très favorable à cétte tactique. Mais cela signifiait 

le renoncement complet au  programme fédéraliste au moins 

pour un moment, ce serait laisser le Parlem ent faire ce qu ’il 

voulait, sans se soucier de lui, négliger toute la vie publique en 

Autriche. L’exemple des Magyars décida tout. Les Tchèques 

prirent pour le Reichsrat la  voie de la résistance passive. La 

Diète de Bohême, exposa les motifs de cette conduite dans une 

déclaration publique adoptée le 27 février 1867.

Mais le gouvernement était décidé à briser la résistance de la



Diète tchèque- La politique extérieure lui causait de grandes 

difficultés et pour en sortir il lui fallait la paix à l’intérieur. Il 

fallait donc finir la lutte contre les Magyars et adopter le Com

promis qui leur donne satisfaction. Les Allemands ceutralistes 

étaient prêts à le faire. Il fallait voter une nouvelle Constitution 

centraliste qui donnerait l’unité à la Cisleithanie aux yeux de 

l 'é tranger  et pourra it  favoriser ainsi la politique extérieure de 

la dynastie qui même après Sadova u’a pas renoncé à ses plans 

antérieurs. Pour tout cela, il était nécessaire d’avoir dans le 

Parlem ent central une majorité antifédéraliste, antiautono

miste, antitchèque. Le gouvernement donc ordonna la dissolu

tion des Diètes de Bohème et de la Moravie et les nouvelles élec

tions eurent lieu dans ces deux pays sous une pression inouïe du 

gouvernement central.  La noblesse et les centralistes allemands 

en sortirent vainqueurs.

Les Tchèques irrités plus que jamais par l’injustice criante 

commise à leur égard dans les élections ne purent se décider à 

reculer, à paraître au fleichsrat où ils seraient à coup sûr en 

minorité contre les centralistes allemands, et à abandonner la 

tactique de la résistance passive. Bien au contraire, tous ces 

événements les y poussaient davantage. Us élaborèrent de nou

veau une déclaration où ils protestèrent contre tout ce qui se 

prépara it  en Autriche contre leurs frères slaves. En dépit de ces 

protestations des Tchèches.la majorité allemande de la Diète de 

Bohème et de la Moravie nom m a des délégués au Parlement 

convoqué par  Beust. Toutes les autres Diètes des pays autri

chiens, sans exception des Polonais, qui au commencement 

étaient d ’accord avec les Tchèques, envoyèrent leurs délégués.

—  215 —



— 216 —
Beust triomphait de la resistance des autonomistes. Au Parle

ment central il avait une majorité centraliste, qui ne tarda pas 

à  adopter le Compromis austro-hongroi8,sur lequel la Couronne 

et les Magyars s’étaient mis enfin d’accord.

Alors commença la revision de la  Constitution de février. 

De cette revision est sortie la Constitution actuelle de l’Au

triche, la Constitution de décembre 1867. Suivant le mot 

de Rieger, on a décidé « de nous sans nous » — des Tchèques 

sans les Tchèques. Cette Constitution centraliste de 1867, quoi

que elle signifiait une certaine amélioration contre la  Patente de 

février, était un coup terrible pour le programme politique des 

Tchèques. Au commencement de la Révolution, ils exigeaient, 

conformément aux idées nouvelles, une Bohème indépendante 

et formulaient leur p rogram m e du droit historique. Instruits par 

l’expérience et forcés p a r la  nécessité, ils deviennent fédéralistes 

et défendent franchement ce program m e. Après les dix ans 

d’absolutisme, ils reprennent de nouveau leur program m e fédé

raliste ; lui seul peut sauver les Slaves du danger de la domi

nation des Allemands d ’une pari, des Magyars de l’autre. Ils 

hésitent, il est vrai, et leur tactique de la politique passive, 

inaugurée en 1863 et reprise en 1867, annonçait déjà qu ’un 

nouveau changem ent du programme national se préparait.  En 

outre depuis le jou r ,  où il était manifeste que les Magyars pou

vaient réussir à conquérir l’indépendance, les Tchèques invo

quaient naturellement le même droit et opposaient à la Hongrie 

libre la Bohème libre. En 1865 Palatsky publia son « Idée » qui 

est inspirée du principe fédéraliste ; un an plus ta rd ,  lorsqu’il 

s’agissait de donner la satisfaction aux Magyars, Rieger invo-



qna déjà le droit historique. Néanmoins, pendant six ans  les 

Tchèques réclament contre les efforts séparatistes des Magyars 

et les tendances centralistes des Allemands l’application sincère 

du Diplôme d ’octobre, qui par  ses principes fédéralistes donnait 

satisfaction au peuple.

Mais le dualisme a brisé toutes leurs espérances et la Consti

tution centraliste de 1867 les déconcertait . Us ne pouvaient 

faire autrement que persister dans leur tactique de la politique 

passive. Ils s’encadrent donc dans un isolement complet et dans 

cet isolement ils sont logiquement forcés à reprendre l’ancien 

program m e du droit historique, puisque la monarchie fédé

rale  est devenue, à cause de tous ces événements, irréalisable. 

Telles sont les circonstances dans lesquelles commence celte 

nouvelle phase d e l à  politique tchèque et autrichienne.
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II

La Constitution de décembre votée par  le Reichsrat de Beust 

m arquait  un certain progrès dans la voie du contitutionnalisme 

en Autriche. Le constitutionnalisme moderne et les idées libé

rales y avaient plus de place. Mais d’un autre côté avec le Com

prom is cette Constitution consacre le double centralisme ger-  

manisateur  en Autriche, magyarisa teur en Hongrie. Le pouvoir 

en Autriche est assuré aux centralistes allemands autrichiens 

de même qu’aux Magyars en Transleithanie. Le centralisme al

lemand de toute la monarchie est remplacé en Autriche par  le
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centralisme cisleithan, en Hongrie par  le centralisme magyar 

transleithan.

La Constitution garantissait les droits fondamentaux des 

citoyens, promettait toutes les institutions d ’un gouvernement 

plus ou moins parlementaire, mais il s’agissait de savoir comment 

elle serait appliquée eu réalité. Cette application dépendait 

exclusivement de la  bureaucratie centraliste, et de la majorité 

centraliste allemande, hostile d’avance à tous les essais des 

Slaves pour rendre le centralisme plus supportable et en amoin

d r ir  les excès. La bureaucratie était l’obstacle le plus important 

à la  réalisation d’un constitutionnalisme un peu libéral, de sorte 

que ses anciens abus réapparuren t  et que les droits garantis par  

la Constitution — principalement les droits nationaux — furent 

systématiquement méconnus par  les bureaucrates allemands. 

Le progrès de l’évolution constitutionnelle et des libertés pu 

bliques était ainsi nécessairement arrêté par  la seule volonté de 

la bureaucratie.

Cette nouvelle Constitution fait définitivement de la Cislei

thanie, « des royaumes et pays représentés au Reichsrat », un 

E ta t nouveau, uniforme, centraliste vis-à-vis de l’Etat unitaire 

hongrois. Mais cette uniformité n ’est pas complète. Déjà le titre 

officiel de l’Autriche (1), « les royaumes et les pays représentés 

au  Reichsrat » indique suffisamment que l’unité n’est pas ab

solue. Les provinces et les pays historiques restent dans la 

Constitution de décembre les membres de l’Autriche, distincts

(1) J’emploie couramment ce terme, quoique incorrect, pour tous 
les pays cisleithans.
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de l’ensemble, composant la Cisleithanie. Aiusi dans la Consti

tution de décembre l’idée fédéraliste du Diplôme d ’octobre con

quiert de nouveau sa place et les divers pays apparaissent 

comme les éléments essentiels de la Cisleithanie. En vérité, dans 

la  Constitution de décembre les droits des pays sont augmentés 

et l ’Autriche nouvelle devient un E tat organisé sur la base des 

individualités politico-historiques.

Mais cette organisation est très compliquée et oscille conti

nuellement entre le principe centraliste et le principe fédéraliste. 

C’est un compromis, où ces deux principes se coudoient et qui 

donne le moyen à l'un ou à l’autre , selon la situation politique, 

de se développer aux dépens du second. Les pays ne sont pas 

reconnus dans le cadre de l’Autriche comme des Etats distincts, 

ils ne le sont pas non plus comme les membres d ’un Etat fédéral 

supérieur, puisque la Constitution fait en apparence de l’Autriche 

un Etat unitaire, mais ils ne sont pas de simples unités adminis

tratives. Les Diètes des pays subsistent toujours et elles conser

vent leurs anciens droits comme assemblées législatives. Les Cons

titutions des pays ne peuvent être modifiées que par les Diètes 

elles-mêmes. Le pouvoir central ne peut agrandir  son pouvoir 

aux dépens de celui des Diètes, qui est inscrit dans les Constitu

tions des pays. Les décisions des Diètes ont le caractère de 

vraies lois, les lois votées p a r  les Diètes sont équivalentes à 

celles du Parlem ent central.  P a r  toutes ces qualités l’Autriche 

actuelle se rapproche d'un Etat fédéral et cette division en pays  

est un élément qui permet à l’Autriche actuelle d ’évolu- r  facile

ment en une véritable fédération d ’Etats.

Le principe fédéraliste de la Constitution de décembre était



confirmé principalement par  l'application d’une règle du Di

plôme : la compétence des Diètes est devenue foudamentale, 

originale et primordiale, la compétence du Reichsrat est déri

vée et exceptionnelle. Par  là la compétence des Diètes n ’a pas 

été agrandie ; les principes nouveaux seuls en faveur du fédéra

lisme étaient affirmés, car les Constitutions des pays établies 

p a r  la P aten te  de février sont restées en vigueur. Par  contre, la 

conséquence nécessaire du Compromis et de son adoption au 

Reichsrat était une certaine unité de la Cisleithanie, car le texte 

du Compromis même exigeait qu’en face des pays hongrois unis 

les pays non hongrois formassent un tout, représenté dans un 

seul Parlem ent central.

P ar  cette clause les Magyars prennent directement part à la 

reconstruction de l'Autriche elle-même ; eux-mèmes, comme les 

Allemands, ont compris que les nations slaves ne seront subju

guées que si la monarchie reste divisée en deux. Si l’Autriche, 

c’est-à-dire la Cisleithanie, était organisée sur une base fédéra

liste, le pouvoir des Magyars en Hongrie ne serait pas non plus 

durable. De là celte intervention des Magyars en faveur des 

Allemands. Ainsi les Magyars qui ne voulaient à aucun prix re

connaître les Constitutions centralistes pour toute la monarchie, 

lorsqu’elle^ devaient être appliquées dans leur pays, exigeaient 

leur application en Cisleithanie du moment qu’ils étaient libres. 

Adversaires du centralisme, lorsqu’il s’agissait aussi pour eux 

de s’y soumettre, ils sont devenus centralisateurs acharnés, 

lo rsqu’il s’agissait des Tchèques. Ainsi, suivant les mots de Pa- 

latsky, par  son caractère et par scs conséquences le dualisme 

ion absolue de toute idée d’une Autriche fédérale
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En face de la Hongrie consolidée il était nécessaire de donner 

plus de force à la Cisleithanie. Cette force fut donnée à l’Autriche 

pa r  des concessions faites soit aux autonomistes, soit aux cen

tralistes. Tout d’abord les Diètes des pays ont reçu la compé

tence originale et prim ord iale ; toutes les affaires qui n 'étaient 

pas énumérées comme relevant du Reichsral tombaient forcé

ment sous la compétence des Diètes. 11 y avait donc, comme 

dans le Diplôme d 'octobre, présomption pour les Diètes. Seul le 

principe y était affirmé ; e*n réalité , tous les affaires assez impor

tantes étaient soumises expressément au Reichsral et seules 

quelques affaires relativement peu importantes qui n ’étaient pas 

énumérées, appartenaient aux Diètes. Néanmoins, l’influence de 

la législation des pays en sort agrandie. La compétence des 

Diètes s’étendait suivant la Patente de février principalement 

à quelques affaires du culte et de l’instruction, l’agriculture et 

à l’aulonomie locale, mais ce n ’était que dans une certaine me

sure, déterminée par  le Reichsrat : celui-ci devait donner les 

prescriptions générales ; les Diètes, d ’autre  part,  devaient légi

férer sur les détails. Désormais dans les affaires de l’instruction 

primaire et secondaire les Diètes devaient être complètement 

libres, mais les universités et les cultes appartenaient au pou

voir central. Dans l’agriculture leur pouvoir est agrandi.  Elles 

ont désormais aussi un pouvoir exceptionnel sur les prescrip

tions du droit civil et pénal, lorsqu’elles touchaient les affaires 

relevant exclusivement de la compétence des Diètes.

Au Parlem ent central qui se compose de deux chambres et 

est convoqué nécessairement tous les ans, appartenait la légis

lation dans toutes les affaires concernant les droits, les devoirs



et les intérêts communs à tous les royaumes et pays représentés 

au lieichsrat. Mais en dehors de ses pouvoirs législatifs le P a r 

lement a aussi la compétence dans quelques affaires relevant du 

pouvoir exécutif. Par  l’énumération des affaires législatives qui 

relèvent du Parlem ent central, le principe fédéraliste a conquis 

un certain succès, qui toutefois ne signifie rien d ’autre que 

l’affirmation d ’un principe. C’est par là qu’on a voulu donner 

satisfaction aux autonomistes.

Au nombre des affaires communes à tous les pays se trouvent 

particulièrement toutes les conventions et les traités politiques 

et commerciaux, et tous autres, qui occasionnent des charges 

financières, toutes les affaires militaires, les affaires financières 

communes à l’Etat, les impôts, les dettes, les affaires commer

ciales et douanières, les postes, télégraphes, les chemins de fer, 

la législation industrielle, l’hygiène, les cultes, les universités et 

partiellement les écoles inférieures, tout le droit civil et pénal, 

commercial et maritime, l’organisation de l ’administration et 

enfin toutes les affaires qui, d’après le compromis aus tro -hon

grois, doivent être réglées dans les délégations. C'est le P ar le 

ment qui nomme les membres des délégations.

Les Diètes ont vu agrandir  leur compétence aussi dans 

quelques affaires, où le Parlement central fixe les prescriptions 

générales, dont les Diètes ont désormais le droit de fixer le sens 

et de régler le détail . L’agrandissement de la compétence des 

Diètes vient principalement aussi de ce que le Parlement de 

Beust voulant à tout prix donner satisfaction aux autonomistes 

et voulant observer les règles du Diplôme, s’est décidé à énu

mérer les affaires qui devaient appartenir  au Parlement central
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et à laisser le reste aux Diètes. Toute l’œuvre eonstilulionnelle 

de ce P arlem ent était trop hâtive, et la commission de la Cons

titution a oublié d’énum érer quelques affaires, de sorte qu ’elles 

durent rester aux Diètes. D’un autre côté, un certain nombre 

d’affaires étaient déterminées peu clairement en ce qui concerne 

la compétence, soit du pouvoir législatif des pays, soit du pou

voir exécutif  de l’Etat. Ce manque de clarté dans les textes cons

titutionnels, pouvait aussi favoriser les Diètes. Mais c’était aussi 

une excellente occasion à la fois pour le pouvoir législatif cen

tral et pour le pouvoir exécutif d ’empiéter su r  les droits des 

Diètes, ce qui, en réalité, affaiblissait plutôt le principe fédéra

liste.

Mais ce principe fédéraliste était  encore affaibli par  la façon 

dont la compétence des Diètes était délimitée. Eu effet, cet 

agrandissement apparen t ou réel de la compétence des Diètes 

était fait uniquement par  le Parlem ent central et n ’était pas 

inscrit dans la  Constitution du pays valable depuis la Patente de 

février, qui pourrait être modifiée exclusivement par  la Diète 

elle-même. L’article par  lequel la compétence des Diètes était 

agrandie était un article de la Constitution de la Cisleithanie qui 

pouvait être modifié par le Parlement centra!. Le pouvoir cen

tral renonce simplement à exercer son pouvoir dans une cer

taine catégorie d’affaires et en attribue la compétence aux 

Diètes ; dès lors il peut lui-même, sans le consentement des 

Diètes modifier cet état de choses et priver de nouveau les 

Diètes, de leur droit dans ces affaires. Ainsi le pouvoir central 

conserve toujours le droit d ’amoindrir  ou d ’agrandir  le pou

voir législatif des Diètes, de sorte qu ’il apparaît  nécessairement
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comme un organe supérieur à celui ries Diètes et donne par  là 

aux pays une qualité d ’éléments inférieurs. Gela, certes, est en 

contradiction avec le principe fédéraliste de la Constitution sui

vant lequel les pouvoirs du Iteichsrat sont dérivés de ceux des 

Diètes originaux et primordiaux. « Ainsi il apparaît  que la  

Constitution de 1867, malgré les concessions qu ’elle fait aux 

principes autonomistes, est toujours en réalité' très fortement 

centraliste. Elle s’inspire de la Patente de février et adopte la 

conception de l’Etat unitaire. De là cette contradiction. Il n ’est 

pas possible de concilier deux doctrines aussi opposées; la Cons

titution de 1867 a seulement commis uue faute de logique en 

proclamant du même souffle la présomption de compétence, 

c’est-à-dire la plénitude de droit de province et l’unité de l’Etat. 

C’est celle-ci qui compte ; et c’est par là que la constitution est 

unitaire. Cette unité n ’apparait pas dans le pouvoir législatif, 

divisé entre le Iteichsrat et les Diètes, mais elle se montre tout 

entière dans l’unité de l’exécutif. — Toute loi, qu’elle ait été 

votée par  le Reichsrat ou p a r  une Diète, doit être promulguée 

sous le contre-seing d’un ministre responsable, et il n ’y a  pas 

des ministres provinciaux, il n ’y a que des ministres de l’Empire, 

et ces ministres ne sont responsables que devant le Reichsrat — 

ce qui assure en théorie comme en pratique sa supériorité sur 

les Diètes, C’est pourquoi les fédéralistes ont réclamé de tout 

temps que les gouverneurs des pays au moins fussent respon

sables devant les Diètes. Mais les Diètes elles-mêmes, daus la 

sphère d’action législative qui leur est laissée à côté de celle du 

Reichsrat ne sont pas eu réalité,'d’après le système de la Cons

titution de 1867, des organes de la législation provinciale; elles
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sont des organes de la législation d ’Etat, appelés par  la Consti

tution à remplacer dans certains cas le Heiclisrat, en faisant, 

d ’accord avec l’empereur, des lois, dont l’exécution sera assurée 

p a r  les ministres d ’Empire. Ainsi l’Autriche sous le régime de la 

Constitution actuelle est bien un E ta t unitaire ; tout au plus est- 

on fondé à l’appeler unitaire-décentralisé (1).

On peut ajouter à ces mots très justes que cette unité corres

pond si peu à la réalité et aux vraies conditions de l’Autriche, 

q u ’elle n ’existe que dans les textes de la Constitution. Sous cette 

unité se cache la diversité naturelle de différentes parties de 

l’E tat,  qui éclate à chaque moment, et ce n’est qu’au prix de la 

décentralisation du pouvoir législatif que cette unité superficielle 

pouvait être maintenue. On peut donc dire avec le même droit 

que la centralisation n ’a pas triomphé complètement même dans 

la Constitution de décembre.

Pour  être com plet on peut dire encore quelques mots de la 

Constitution non seulement au point de vue fédéral, mais au point 

de vue du constitutionnalisme moderne. Le Parlem ent a  droit 

de voter le contingent et le budget annuels ; il est ainsi en pos

session de deux droits cardinaux de la représentation du peuple 

dans un E ta t  moderne. La Chambre des députés élit son bureau 

et avec la  Chambre des seigneurs elle exerce son contrôle sur 

tous les actes du gouvernement, a droit de dem ander la p r é 

sence des ministres aux séances. Le Parlem ent peut aussi leur 

adresser des interpellations, nommer des commissions qui peu

vent dem ander au gouvernement les renseignements nécessaires

(i) L. Eisenmann, O. c., p. 498. 

Benès 15
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à leur travail. Mais les ministres ue sont pas obligés de répondre 

et le débat ouvert sur une interpellation est dépourvu de sanc

tion, car il ne peut se term iner par  le dépôt d’un ordre du jour.  

En outre, le Par lem en t ne peut nullement se défendre contre 

l’absolutisme, déguisé sous i’a» ticle 44, qui est l’ancien article 13 

de la loi organique de 1861. Cette fois cet article a reçu une nou

velle rédaction plus détaillée et plus précise. Le Parlem ent n ’a 

pas de garantie contre les abus de cet article 14, puisque aucun 

texte ne limite le droit du gouvernement de proroger le Reichsrat.

La Constitution de 1867 contient aussi une proclamation des 

droits fondamentaux des citoyens y compris la liberté et l’éga

lité des nationalités. Les garanties nouvelles sont données aux 

citoyens p a r  la séparation absolue de l’administration et de la 

justice, l’indépendance et l’inamovibilité des m agistrats ,  la pu

blicité des audiences, l’institution du ju ry  pour les procès poli

tiques et de presse, la  responsabilité des agents de l’Etat, etc.Un 

tr ibunal de l ’empire .est établi, qui a pour mission la défense 

des droits individuels contre l’Ëtat, la protection des liberte's des 

citoyens par  une juridiction indépendante et qui enfin est aussi 

en même temps le T ribunal des conflits.

La Constitution n ’est nullement dépourvue de tout principe 

libéral,  et il n ’y a qu ’un pas à l ’établissement d ’un véritable 

gouvernement parlem entaire .  Seulement, comme nous l’avons 

déjà dit, l 'application de cette Constitution est dans les mains de 

la bureaucratie.  Et cette bureaucratie,  qui est une puissance te r

rible en Autriche a des traditions et des souvenirs trop puissants 

du passé. Elle considère tous les essais d’un vrai parlementa

risme, comme des attaques contre son domaine et contre la
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sûreté de l’Elat. Tout son effort est donc dirigé contre les li

bertés modernes.El p a r la  le constitutionnalisme autrichien, con

sacré par  les textes de 1867,est non moins menacé que par  l’abso

lutisme déguisé de l’article 14. La vie politique en Autriche des 

sept dernières années le prouve abondamment.

11 ne me reste à dire que quelques mots sur les révisions pos

térieures de la Constitution de 1867, La révision ne peut s’effec

tuer  que p a r  une majorité de deux tiers dans chaque Chambre. 

La Constitution de 1867 a maintenu l’élection des députés p a r  

les Diètes, le système des curies et des groupes, la représenta

tion des intérêts. Mais quatre  réformes successives de 1873, de 

1882, de 1896 et de 1906-1907 ont modifié ces articles de la 

Constitution. En 1873, le mode d ’élection a été modifié. L’élec

tion des députés au Parlem ent central faite p a r  les Diètes a été 

remplacée par  les élections directes. Le principe fédéraliste y a 

subi de nouveau un échec. Dans toutes les Constitutions autri

chiennes on a maintenu les élections par les Diètes, car c’était 

le trai t  essentiel du fédéralisme, contenu dans les textes consti

tutionnels.  Maintenant on a touché même à ce principe, de 

sorte que le Parlement est devenu tout à  fait indépendant des 

Diètes des pays. Mais après ce changem ent dans le mode 

d ’élection, le système des curies subsiste toujours avec quelques 

m o d if ic a t io n s ,  par lesquelles du reste aucune des injustices du 

système de Schmerling ne fut corrigé ; au  contraire, la grande 

propriété féodale et la bourgeoisie haute et moyenne restèrent 

prépondérantes dans la Chambre et par elles aussi le parti li

béra l allemand. Cette réforme n ’a fait qu ’affermir l’idée unitaire 

^ n  Cisleithanie.
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La seconde réforme électorale faite en 1882 a donné le droit 

de suffrage au Reichsrat dans les curies des villes et des campa- 

pagnes à chaque contribuable payant 5 florins d ’impôts directs. 

Elle diminua l ’influence de la haute et de la moyenne bourgeoi

sie au profit de la petite bourgeoisie, des artisans et petits com

merçants ; par là le parti  libéral allemand était affaibli et les 

Tchèques et les Allemands conservateurs fortifie's.

P ar  la  troisième réforme électorale, en 1896, aux quatre cu

ries existantes, une cinquième curie était ajoutée com prenant 

tous les sujets autrichiens âgés de plus de 24 ans, qui remplis

sent les conditions générales de l’électorat, qu’ils soient déjà 

électeurs privilégiés ou non. Cette curie reçut 72 mandats r é 

partis, eux aussi, entre les provinces et les circonscriptions 

suivant trois principes de Schmerling : étendue, population, 

contribution. Cette réforme e'tablit en Autriche le suffrage uni

versel combiné pour une partie des électeurs avec le vote plural. 

Elle a eu une grande influence sur la composition du Parlem ent.

Mais la dernière réforme électorale 1906-1907, qui a établi 

enfin, en Autriche, le suffrage universel pur et simple et qui a 

aboli le système des curies, a dépassé de beaucoup par  son im 

portance toutes les réformes constitutionnelles antérieures. On 

verra encore quelle fut sa véritable influenee. Mais outre qu’elle 

a complètement modifié la composition et l’esprit du Parlem ent 

autrichien, elle a considérablement fortifié la Chambre des d é 

putés elle-même et relevé le prestige du parlementarisme en 

Autriche. Elle a  modifié complètement la situation politique 

parm i toutes les nations slaves et allemandes et elle a aussi 

donné un autre caractère aux luttes nationales entre les Tchè-
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ques et les Allemands. La solution du problème autrichien est 

entrée par  là dans une phase toute nouvelle.

E n  résumé, l’Autriche moderne apparait  donc com m eun mé

lange du fédéralisme timide et du centralisme dynastique et ab 

solutiste. Gela s’est produit sous l’influence des traditior.8 histo

riques qui sont restées très fortes dans les diverses parties de la 

monarchie, principalement sous l’influence de traditions féo

dales ,  des restes de l’ancien régime, qui ne put être détruit ni 

par  le centralisme absolutiste, ni plus ta rd  par  le centralisme 

constitutionnel.

Dans l’Etat autrichien actuel, plein de contradictions et d ’é 

quivoques, on peut au jourd’hui reconnaître cette incohérence 

naturelle et cette divergeuce intérieure qui est la consé

quence nécessaire des efforts faits par  la dynastie pour don

ner  à l'Autriche une unité artificielle et irréalisable. Aussi 

l’Autriche moderne n’est-elle que l’œuvre très imparfaite de la 

dynastie des Habsbourgs et de son absolutisme séculaire, p ra

tiqué en dépit de la résigtance des peuples, et même encore 

à l’époque, où les essais constitutionnels en Autriche fai

saient entrevoir la possibilité d ’un Eta t franchement fédé

ral.

L ’Autriche n ’est pas et ne peut pas être un  véritable E tat cen

traliste et uniforme. Il n ’y  existe pas de conditions pour un 

Etat centralisé. Les pays qui formaient l’empire des Habsbourgs 

étaient depuis le commencement trop différents, les causes qui 

les ont unies n’étaient que superficielles et temporaires, leurs 

traditions historiques très souvent inconciliables. Et dans les 

temps modernes, tout s’est coalisé contre la dynastie pour pro-



clamer bien hau t  que l’unité absolue de cet E ta t n ’est qu’une 

chimère. Les différences géographiques, les différences de 

culture, les différences de traditions, de buts politiques 

et nationaux des divers peuples tous opposés l’un à l’au 

tre, les hostilités mêmes des nationalités voisines, tout cela 

ne pouvait nullement favoriser les desseins de la dynastie, 

qui semblait déjà plus d’une fois, à diverses époques, avoir 

réussi dans la tâche historique qu ’elle s’est imposée elle- 

même.

Les divers peuples u ’avaient jam ais ni l ’intention ni le désir de 

former ensemble un E tat unitaire, de créer une seule natio

nalité autrichienne ; bien au  contraire, ils défendaient toujours 

ja lousement ce qui leur semblait être la liberté et l’indépen

dance nationale. En outre, la féodalité qui, en dépit de la Ré

volution de 1848 a conservé une influence énorme dans la mo

narchie quoiqu’elle soit détestée par les peuples et favorisée 

par  la dynastie, soutenait toujours les tendances séparatistes, 

trouvant dans cette politique son profit matériel et le renou

vellement de son influence politique. 11 n’y avait donc guère de 

conditions favorables à l’unité complète. Les pays ont gardé à 

toutes les époques de l’histoire leur conscience de l’individualité 

politique et historique ; ils devaient donc s’opposer résolument à 

l’application complète de l’idée centraliste . Ainsi toute cette 

évolution vers le centralisme n ’avait qu ’une seule force motrice, 

l’intérêt de la dynastie. La personne du m onarque était le seul 

véritable lien qui unissait ces pays. E t la volonté de ce mo

narque était aussi le seul élément qui favorisait l’idée du cen

tralisme. En dehors de cela et la bureaucratie puissante, il n ’y
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avait jam ais  rien qui poussait les parties de la monarchie à 

l’uniformité.

La dynastie n’a pas réussi à centraliser son E ta t  ni sous 

l ’absolutisme éclairé par  ses procédés violents, ni plus ta rd  à 

l ’ère constitutionnelle par  des moyens légaux à l’aide de ses ma

jorités factices et intéressées des Allemands. Elle a créé une'Au- 

triche qui est un semblant d ’E ta t  unitaire, mais en réalité un 

E ta t plein de contradictions et d’éléments tout opposés. La bu 

reaucratie fut toujours un élément important de centralisation ; 

elle l’est encore aujourd’hui et c’est elle qui donne principale

ment à l 'Autriche ce caractère d ’Etat uniforme. Le pouvoir exé

cutif, l’administration, les hautes magistratures dans les pays 

sont, il est vrai, centralisés, mais en dépit de tout cela, l ’an

cienne diversité existe toujours et elle est consacrée par  la der

nière Constitution ; la législation distincte de pays et un certain 

pouvoir autonome accusent toujours la présence de l’élément 

fédéraliste.

On peut donc, dire que les rêves des Habsbourgs ne se sont 

guère réalisés. Bien au contraire, la dynastie est sortie singuliè

rem ent affaiblie de cette lutte pour la centralisation. Certes, elle 

a  réussi à centraliser, tant bien que mal, la Cisleithanie au point 

de vue administratif, partiellement aussi au point de vue légis

latif. Mais cette centralisation est loin d ’être complète. D’autre  

part, p a r  la conclusion du compromis elle a perdu toute une 

moitié de la monarchie, où le constitutionnalisme moderne 

s’implanta complètement contre tous les efforts et contre toutes 

Iss traditions de la dynastie. En Cisleithanie au contraire, elle a 

réussi à maintenir dans une large mesure à la fois le principe

—  231 —



— 232 —

centraliste, et le principe absolutiste. Mais les luttes incessantes 

des Tchèques pour l' indépendance compromettaient considéra

blement ce résultat et au jourd ’hui on n ’est pas loin du temps 

où l’idée fédéraliste se conquerra une plus large place dans 

l’Autriche et dans sa Constitution.



VII

LES LU TTES NATIONALES D EP U IS  1867 E T  LUS ESSAIS 

DE LA REVISION CONSTITUTIONNELLE

La Constitution et les luttes nationales. La situation des Tchèques.

Les contradictions dans la Constitution de 1867. — La Constitution 
de 1867 ne peut résoudre le problème autrichien. — Les Alle
mands conservent leurs anciens privilèges. — La question tchèque 
est l’essence du problème autrichien. — Les Allemands contre 
les Slaves.— La question des langues. — Les luttes des Tchèques 
pour l’égalité des langues. — L’article 19 de la Constitution. — 
L’insuffisance el l’équivoque de l’article.

La Constitution a pour base le principe fédéraliste. Le prin

cipe centraliste néanmoins était fortifié p a r  elle. Cette contra

diction vient de ce qu’elle n’est pas une œuvre logique et ne 

repose pas sur une seule idée, mais qu’elle part de deux prin

cipes différents pour organiser le pouvoir exécutif et le pouvoir 

législatif. Pour la législation, le point de départ est le fédéra

lisme, pour l’exécution le centralisme. P our  la législation il y a  

e Parlem ent central et les Diètes, pour l’exécutif il n’y a que le 

pouvoir exécutif  central. A côté des Diètes des provinces il n’y 

a pas  de pouvoir exécutif distinct pour chaque province.
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La Diète de province peut voter les lois, mais pour les faire 

appliquer, elle doit faire appel à la bureaucratie, au pouvoir 

exécutif central. Ce pouvoir exécutif n ’est pas responsable de

vant elle. P a r  un mol : il y a  dans chaque province le pouvoir 

législatif distinct, fans le pouvoir exécutif correspondant. Cela 

rend les Diètes tout à  fait impuissantes.

Nous avons montré comment, à cause de la puissance de la 

bureaucratie,  du système électoral et de la composition du 

Reichsrat, à cause de l’absolutisme déguisé sous l’article 14 et 

de la responsabilité seulement apparente des ministres, le pou

voir exécutif devait l’em porter sur le législatif. Cela je tte  encore 

plus de trouble dans le système. Le Reichsrat ne peut rendre le 

gouvernement responsable pour le vote des lois dans les Diètes. 

Les Diètes d ’autre part n ’ont point le droit de mettre en jeu  la 

responsabilité du gouvernement. C’est un système fâcheux, plein 

de contradictions, d ’où sort toute une série de conséquences 

graves. Le Conseil du pays, commission exécutive de la Diète, 

est proposé à l’organisation administrative de la  Bohême aux 

cercles et aux communes. Il est le corps adm inistra tif  suprême 

et contrôle en même temps les autres organes administratifs. 

Mais pour remplir sa tâche, il n ’a pas d ’organes d’exécution 

propre , ce qui rend son fonctionnement presque impossible. Il 

veille à l’exécution des lois votées par  la Diète, mais il dépend 

lu i-m êm e du gouvernement. La Diète a la compétence dans les 

affaires d’agriculture, mais dans l’applicatiou des lois agricoles 

votées par  elle, le Conseil du pays est subordonné au ministre 

de l’agriculture, c’est-à-dire à  un agent qui n ’a rien de commun 

avec la Diète. La même chose se produit dans toutes les autres
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affaires. La création d ’un pouvoir exécutif du pays est une n é 

cessité logique si on veut conserver dans la législation le prin

cipe fédéraliste. Dans une telle situation, le pouvoir de la bu

reaucratie  est forcément illimité et la Diète ne peut absolument 

pas remplir son rôle. On voit bien que l’établissement des 

Diètes n ’était qu’une concession apparente qui devait être pa ra 

lysée par  l’établissement d’un pouvoir exécutif, unique et cen

tralisé. On a pris aux pays d ’une main ce qu’on leur a donné de 

l’autre. La Constitution de 1867 était peu sincère, pleine d ’équi

voques. On ne peut pas appeler du nom de Constitution une 

organisation d’E ta t  qui repose sur  deux principes entièrement 

opposés. Celle équivoque est aussi une des causes de l’incohé

rence intérieure de l’Autriche. La revision constitutionnelle 

s’impose par  ces considérations théoriques, si on veut déjà laisser 

de côté les résultats pratiques.

Cette situation devait irri ter  les lédéralistes Tchèques. Ils ne 

cachèreut pas leur irritation d ’autant plus que la Constitution 

était votée contre eux et sans eux et sacrifiait les peuples slaves 

aux Allemands. Elle n ’a pas garanti à tous les peuples au t r i 

chiens le libre développement de leur culture de leur langue, 

de leur individualité et existence nationales. C’est à ce point de 

vue que ses conséquences sont les plus néfastes et qu ’elle prête 

le plus à la critique. La question des nationalités, l’essence 

même du problème autrichien y est insuffisamment résolue. 

Elle est la cause de la faiblesse et du  déchiremsnt de l’Autriche 

actuelle. En 1867, cette question était posée dans son entité et 

depuis elle s’est développée dans des mesures auxquelles on ne 

s’attendait  pas. Elle était résolue maladroitement par  le sacri
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fice des autres peuples aux Allemands. Cette solution était la 

conséquence logique de la  politique séculaire des Habsbourgs et 

l ’unique moyen de sortir de la situation, moyen qui était dicté 

à la dynastie par  sa politique extérieure et par  les événements 

récents de 1848 à 1867. Mais cette solution devait aussi pro

voquer les luttes des nationalités autrichiennes non-allemandes 

et inciter les peuples opprimés à une lutte plus âpre et plus obs

tinée. Les quarante dernières années de luttes politiques de ces 

peuples ont montré que leurs efforts vers l’émancipation n ’étaient 

pas vains ; mais tous leurs succès partiels ne leur donnèrent pas 

une satisfaction complète et ainsi leurs luttes nationales sévis

saient ju squ’à au jourd ’hui plus que jamais.

Le véritable rôle de l’Autriche, c’est de satisfaire les besoins 

des diverses nationalités qui la composent, de leur garantir  leur 

existence, leur assurer le libre développement de leur culture et 

de leur individualité nationales et de donner aux pays dont la 

monarchie se compose une forme politique qui au point de vue 

constitutionnel pourrait satisfaire tous les peuples. Le gouverne

ment autrichien a fait jusque-là tout son possible pour ne pas 

rem plir  celte tâche. Il s’est acharné pendant longtemps à sup

prim er ou au moins à  ignorer l’existence de toutes les na t iona

lités sauf celle des Allemands. Il a assuré à ces derniers la pré

dominance dans l’E ta t et a satisfait tous leurs désirs. H leur a 

réservé une place privilégiée dans la législation, dans l ’adminis

tration, dans tous les emplois publics en faisant en réalité de 

l 'a l lemand la langue d’Etat, il a doté les Allemands d ’écoles 

primaires, secondaires et supérieures suivant leurs besoins. Tout 

cela fut refusé aux autres nations.



—  237 —

Dans les Assemblées législati ves, dans les corps administratifs 

et judiciaires, les Allemands étaient privilégiés, ils y avaient 

une représentation et une influence plus grande que celle qui 

leur revient eu égard à leur nombre et à leur véritable im por

tance pour la monarchie. L’armée et la bureaucratie sont exclu

sivement dans leurs mains. Ju sq u ’en 1906, le système électoral 

de Schmerling donnait aux neuf millions d ’Allemands en Cis- 

leithanie la majorité au Reichsrat contre les quinze millions de 

Slaves.

C’est contre cette situation que luttent les Slaves dans la Cis- 

leithanie actuelle. A partir de 1867, l’étendue de cette lutte se 

restreint : en Galicie, les Allemands sont remplacés dans le rôle 

d ’oppresseur par  les Polonais qui exercent leur influence sur la 

vie publique aux dépens des Kuthènes. La Galicie jouit d ’une si

tuation toute particulière en Autriche semblable à celle de la 

Croatie en Hongrie. Les Allemands n ’ayant ainsi à lu tter  que 

contre les Tchèques, les Slovènes, les Italiens du Tyrol et une 

partie des Croates ont une tâche moins difficile. Et les Polo - 

nais qui sont libres chez eux et peuvent opprimer le s  Ruthènes 

à leur gré ne se soucient guère de l’oppression de leurs frères 

slaves par  les Allemands.

Ainsi la  lutte des Tchèques et des Allemands est la pierre an

gulaire de toutes les luttes nationales, c’est l’essence même du 

problème autrichien ; si la question tchèque-allemande pouvait 

se résoudre, elle entraînerait,  de fait, la solution de tou te la  ques

tion des nationalités en Autriche. Pendant longtemps la lutte 

contre les Tchèques avait pour but leur suppression. En 1848, les 

Allemands se sont aperçus que ce but est désormais irréalisable.
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Leur lutte a donc changé de caractère : de la politique offensive 

ils se voient réduits à une politique défensive ; ils ne peuvent 

plus germaniser le peuple tchèque, mais en revanche ils s’oppo

sent de toutes leurs forces à la formation de l’ancien E lat tchè

que d ’après la  théorie du droit historique d ’Etat,  redoutan t le 

sort qu’ils ont préparé aux Slaves en Cisleithanie. La forme 

de l ’Etat centraliste est pour eux la seule garantie de leur p ré

pondérance et de leurs privilèges non seulement dans les pays 

où ils ont la majorité, mais encore en Bohême où ils ne consti

tuent qu’un tiers d e là  population et en Moravie où ils ne com p

tent qu’un quart.

La Constitution de 1867 faite par  les centralistes allemands 

a  conservé naturellement aux Allemands l ’hégémonie en Au

triche. Ceux-ci la considéraient comme nécessaire pour l’exis

tence de l 'E tat autrichien même. Ils étaient convaincus que l’Au

triche ne peut exister si elle n’est pas allemande ou au moins aux 

mains des A llem ands /L es  Allemands s ’identifiaient avec l’Etat 

autrichien et ce n ’était pas au nom d ’une hégémonie nationale, 

mais de i’intérèt d ’Etat qu’ils demandaient aux autres nationali

tés de se soumettre ‘à eux et d ’accepter leur privilège. L’état 

leur parait supérieur à la nationalité et cette supériorité exige 

de l’individu la soumission de toute son individualité. Ils ne 

veulent pas voir que l’Etat autrichien est différent des autres et 

que sa b igarrure  nationale lui donne un ca rac tè ie  particulier 

auquel doivent, si elles veulent vivre, s’adapter ses institu

t i o n s . — Ils ont repris l'ancienne idée de l’Etat unitaire créée 

p a r  la bureaucratie,  sans voir que précisément elle ne peut se 

maintenir  que sous l 'absolutisme et par  lui. De même que sous
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Joseph II et sous Bach, la bureaucratie était l’Etat, c’est eux 

maintenant qui se croient l^Ftat. C’est cette erreur  aussi qui a 

rendu l’opposition en tre  les Allemands et les autres nationalités 

si violente, d ’au tan t  plus violente que, des deux côtés, on ne se 

comprenait pas. Les Slaves tenaient les Allemands pour les 

oppresseurs volontaires et conscients, et les Allemands s’éton

naient et s’irritaient de se voir ainsi ¡méconnus. Ils exerçaient 

cependant une tyrannie et, comme le leur disait un de leurs 

plus claivoyants, la pire de toutes, celle dont les tyrans n ’ont 

pas  conscience et qui est d’au tan t plus iusupportable aux vic

times. C’est ainsi seulement que l'on peut s’expliquer comment 

l’irritation des nationalités étonne grandem ent les Allemands 

d ’Autriche et l’étounement des Allemands étonne grandement 

les nationalités ; com ment les Allemands ne peuvent pas com

prendre qu'on déclare la liberté insupportable, ni les nationa

lités qu’on décore l’insupportable du nom de liberté (I).

Eu d ’autres termes, c’est simplement le principe centi aliste 

que les Allemands proclament comme l’unique principe de l’or

ganisation autrichienne. Et comme les Slaves autrichiens p a r 

tent du principe tout opposé, du principe lédéraliste, on peut fa

cilement s’expliquer pourquoi ces deux races ne peuvent se 

comprendre et pourquoi les uns crient à  l ’oppression, et les 

autres reprochent à leurs adversaires leur peu de loyauté. Les 

Allemands veulent que les Slaves sacrifient à l ’intérêt de l’Etat 

tout ce que ceux-ci regardent comme leurs droits primordiaux 

et sacrés. Ils veulent que les Slaves acceptent tous les privilèges

(1) Z. Eisenmann, 0 . c., p. 514.
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des Allemands et toute l ’injustice dont les Slaves sont l’objet, 

comme une chose naturelle et nécessaire. Evidemment les Alle

mands se sont créés cette théorie d ’abord sous l’influence du 

passé et de leur rôle d ’an tan  en Autriche; mais cette théorie 

leur était dictée en 1867 particulièrement par  les calculs poli

tiques et par  la crainte de jouer en Autriche le rôle qu’ils ont 

préparé aux Slaves dans l’Autriche actuelle.

C’est d ’abord de la question de la  langue q u ’il s’agit dans 

cette lutte. En 1627 fut proclamée l ’égalité des deux langues 

tchèque et allemande en Bohême. Mais la bureaucratie,créée par  

M arie-Thérèse et Joseph II, avait besoin d ’une langue officielle* 

Cette langue, c’était nécessairement l’allemand en Autriche 

comme en Bohême. La bureaucratie devient donc un agent puis

sant de germanisation. Joseph JI, — nous l’avons vu — va plus 

loin et veut faire de l’allemand l’unique langue de sa monarchie. 

Et à partir  de ce mom ent, les efforts germanisateurs ne dispa

raissent plus de l’Autriche. En même temps, les peuples slaves 

commencent à se réveiller et ce réveil se manifeste particu

lièrement dans la culture de la langue et de l’histoire natio

nales.

En 1848,1a théorie des droits des nationalités apparait  et avec 

elle, le principe de l’égalité des langues. Ce principe devient 

même en Autriche un des articles des droits fondam entaux et 

individuels des citoyens. Le principe de l’égalité disparaît dans 

les dix années de l ’absolutisme, où la germanisation et la cen

tralisation sont l’unique but de la dynastie. Schmerling, par  ses 

combinaisons électorales, fît de l’injustice envers les nationalités 

le principe même de la Constitution de l ’Autriche exalta les
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passions nationales, empoisonna, dès ses débuts, la vie publique 

autrichienne. Mais en même temps avec les luttes constitution

nelles de 1861 à 1867, le principe de l’égalité des langues appa

raît  de nouveau.

Les longs efforts germanisateurs et la prédominance de la bu

reaucratie allemande créent une tradition. L’allemand est con

sidéré comme la langue d ’Etat, langue administrative, langue 

commune du service et une partie prépondérante des Allemands 

autrichiens regarde cette prédominance de leur langue, — qui 

leur donne naturellement une influence particulière dans toute 

la monarchie — comme un droit acquis. Centralistes par  cal

culs politiques, ils réclament une langue d ’E ta t  comme consé

quence logique du principe centraliste admis par  la Constitu

tion. Et la Cour leur est favorable, parce que c'était son désir sé

culaire d ’avoir une monarchie homogène.

Les Tchèques entrèrent en lutte pour l’égalité de leur langue, 

car l’égalité des langues signifie l’égalité des nations. Il ne s’agit 

pas ici de donner seulement satisfaction au sentiment des divers 

peuples, à  leur ambition nationale, d’être traités de la même 

manière que les Allemands. P our  les Tchèques,ce sont des consi

dérations pratiques qui sont prépondérantes. Ils veulent être, à 

l’intérieur de leur pays, adm inistrés par  des organes adm inis

tratifs où on parlerait leur langue ; cela seul garantirait  le fonc

tionnement régulier de l’administration. P endant longtemps les 

Allemands seuls ou des Tchèques germanisés avaient exclusive

ment accès aux emplois publics. Maintenant les Tchèques et les 

Slaves par  la  proclamation du principe de l’égalité des langues 

veulent jou ir  du même avantage, rendre aux Allemands l’accès 

Benès 16
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aux emp'ois plus difficile et s’y faire à eux-mêmes une part plus 

grande.

Enfin c’est dans l’enseignement que la question des langues 

joue un rôle important.  Pendant longtemps le tchèque était re

poussé des écoles. Mais il y rentra dans l’ère constitutionnelle 

et sa place n ’est pas au jourd ’hui contestée. Seulement la lutte a 

pris un au tre  caractère. Les Tchèques ont besoin de nouvelles 

écoles et les Allemands avec le gouvernement ne veulent pas les 

leur concéder. Le gouvernement ne veut pas donner son autorisa

tion à l’établissement d ’écoles publiques tchèques, à Vienne par  

exemple, où la population tchèque s’élève à plus de 200.000 

âmes. Il ne veut pas donner son autorisation à l’établissement 

d’une université en Moravie ; pendant longtemps les Tchèques 

lu ttent en vain pour obtenir  quelques gymnases et des écoles 

réales ou simplement des écoles primaires dans les régions alle

mandes où les Tchèques forment la minorité. Les Tchèques 

payent pour le maintien des écoles publiques dans toute la 

monarchie, mais en Bohême, dans le « territoire fermé », c’est- 

à-d ire  dans les régions près des frontières allemandes où la m a

jorité  est allemande, ils doivent subvenir au maintien des écoles 

tchèques par  des sources privées. C’est pour cette question des 

écoles et pour celle des langues dans l 'administration que la 

lutte est la plus acharnée entre les Tchèques et les Allemands.

Pour mieux éclaircir la situation actuelle de l’instruction pu

blique en Autriche, je  cite ici quelques chiffres, puisés dans les 

statistiques officielles, 9.000.000 Allemands autrichiens ont 

5 universités, 6.000.000 (et 2.000.000 des Slovaques) n ’ont 

qu’une seule université à Prague. Et les Allemands ne concède-
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ron t  aux Tchèques une autre université tchèque pour la Moravie 

q u ’à une seule condition : l’université tchèque de Moravie doit 

être placée dans une ville provinciale quelconque, tout à fait 

insignifiante, et une nouvelle université allemande doit être é ta 

blie dans la capitale de la Moravie, à Bruo, 4.200.000 Polonais 

ont deux universités, 3.400.000 Ruthènes aucune, i . 200.000 Slo

vènes aucune, 700.000 Serbo-Croates aucune, 700.000 Italiens 

aucune, 230.000 Roumains aucune.

Pour l’enseignement secondaire, les écoles réales et les gym 

nases, nous avons les chiffres suivants :

Allemands ont. . 180 établissements de l’ensei 
gnement secondaire

Tchèques . . 83 —
Polonais. . . 35 —
Italiens . . . 8 —

Serbo-Croates. 6 —
Ruthènes . . 3 —

Slovènes. . . 0 —
Roumains . . 0 —

En outre il y a 12 gymnases mixtes.

Pour  avoir l’idée quelque peu exacte de la participation des 

diverses nationalités aux emplois publics, on peut examiner les 

chiffres suivants.

En 1900, il y avait, d ’après le recensement officiel, entre 1.000 

Autrichiens :

A lle m an d s ...........................357
T c h è q u e s ...........................232
Polonais................................ 165
R u t h è n e s ...........................132
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Slovènes................................  46
Serbo-Croates...................... 27
I ta lie n s ..................................  28

R o u m a i n s ........................... 9

Mais 1.000 personnes, occupées dans les emplois publics, se 

répartissaient ainsi :

Allemands .
Tchèques. .
Polonais . .
Ruthênes. .
Slovènes . . 
Serbo-Croates
Il aliens . .
Roumains .

479 (+  121)
232
125 ( -  40) 
29 ( -  103) 
32 (— 14) 
12 (— 15) 
35 (+  7) 

4

Dans l’armée, la situation est le mieux exprimée par ces 

chiffres :

Parmi les 17.552 officiers il y avait :

Allemands. 
Polonais. . 
Tchèques . 
Italiens. . 
Slovènes . 
Rutbènes . 
Serbo-Croates 
Roumains .

14.581 (!) 
241 
200 
57 
50 
23 
18 

t

Ces chiffres sont assez éloquents. 11 n’est pas nécessaire d ’en 

citer d ’autres.

Tant que les Slaves, en particulier les Tchèques, se débat

taient dans l’incertitude de leur existence nationale, ils luttaient
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principalement pour la forme de Constitution fédéraliste, en 

laissant de côté les questions de détail. Mais au jourd’hui que 

toutes les nationalités slaves en Autriche sont parvenues à une 

émancipation nationale complète, qu’elles sont enfin sftres de 

leur existence future, elles puisent dans cette injustice les mo

tifs de leur lutte contre la Constitution centraliste. C’est aujour

d ’hui qu’ils ressentent cette injustice plus que jam ais; et c’est 

aussi sur ces questions de détail que se concentre maintenant 

toute la  lutte politique des nationalités autrichiennes.

Dans la Constitution de 1867 un article garantit les d ro itsaux  

nationalités. C’est l’article 19 qui est ainsi conçu : « Tous les 

peuples de l’E ta t  sont égaux en droits, et chaque peuple a  un 

droit  inviolable à la protection et à la culture de sa langue et de 

sa nationalité. — L’Etat reconnaît à toutes les langues usuelles 

dans un pays l’égalité des droits dans l’école, dans l’adm inistra

tion et dans la vie publique. — Dans les pays, où habitent plu

sieurs peuples, les établissements publics d 'instruction seront 

organisés de façon que chacun de ces peuples obtienne, dans sa 

propre langue, sans être contra in t d’apprendre une seconde 

langue du pays, les moyens nécessaires à son éducation. » Sui

vant la volonté des auteurs de cet article, c’était un principe. Le 

gouvernement devait en assurer l’application par des règlements 

administratifs.

De la rédaction de l’article il semblerait résulter que tous les 

peuples y peuvent trouver une garantie suffisante et une sa tis

faction. En fait, il n’en est rien. L ’article en effet cache beau

coup d ’équivoques. On abuse surtout du mot « usuel ». On p ro 

clame comme les langues officielles « du pays » les langues tchè
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que et allemande en Bohême. Mais on parle aussi des langues 

« usuelles » dans les pays. Suivant la loi, le tchèque et l’alle

mand sont partout égaux en Bohème. Mais un jo u r ,  par  exem

ple, un juge à Eger, dans la région de la Bohème allemande re

fuse d ’accepter une plainte écrite en tchèque sous prétexte que 

le tchèque n ’est pas la langue « usuelle » dans la région. Et les 

ouvriers tchèques n ’ont aucun moyen d’obtenir la justice devan t  

les t r ibunaux  que d ’intenter le procès dans la  langue qu’ils ne 

connaissent pas. La population tchèque adresse aux tribunaux 

ses plaintes en tchèque ; mais elle reçoit la réponse allemande 

qu’elle ne comprend pas.

La correspondance entre les tribunaux et les magistrats ad

ministratifs ne se fait que dans la langue allemande. Le tchèque 

n ’est pas admis. La bureaucratie doit rester entièrement alle

mande et même dans les régions tchèques où il n ’y a pas un 

seul Allemand, les magistrats doivent conserver leur caractère 

allemand. Dans ces régions exclusivement tchèques, toutes les 

relations et les actes publics entre les magistrats et les sujets 

allemands se font en allemand ; mais dans les régions mixtes, 

en Bohême ou en Vienne, le tchèque est proscrit et les sujets 

chèques ne sont jam ais administrés dans leur langue. Et tout 

cela se passe tous les jours  malgré l’article 13 qui établit l’éga

lité des deux langues. On comprend aussi que dans une telle si

tuation les Tchèques doivent être systématiquement écartés des 

emplois publics et que la bureaucratie doit rester au tan t  que 

possible allemande. La même situation est réservée aux autres 

nations ; les chiffres, donnés plus haut,  en sont le meilleur té

moignage.
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L’enseignement primaire est à la charge de divers pays et des 

communes. D’après l’artiele 19, toutes les nations ont le droit 

égal à l ' instruction dans leur langue. Mais les communes avec la 

majorité allemande, qui en vertu de la loi ont devoir d ’établir 

les écoles, refusent systématiquement de fonder et d ’entretenir 

les écoles tchèques pour les minorités. Ce sont surtout les ré

gions allemandes-tchèques en Bohême dont il s’agit. Dans ces 

régions, les enfants tchèques doivent être inscrits dans les écoles 

allemandes où ils sont germanisés ; et s’ils ne sont pas germ a

nisés complètement, ils sortent des écoles comme analphabètes 

et ignorants.  Malgré les prescriptions des lois, les municipalités 

allemandes se refusent d ’établir  les écoles tchèques et les magis

tra ts  ne se hâten t pas de les y forcer. Dans d’autres endroits, 

elles établissent une ou deux classes, où quelques centaines 

d’enfants tchèques se pressent et se coudoient sans pouvoir tirer 

quelque profit de l’enseignement. Ailleurs elles réservent pour 

les écoles tchèques un bâtiment qui menace ruine et où on ne 

peut rester un moment sans danger sérieux. Partout ce sont des 

locaux insuffisants, très souvent humides e t  insalubres.

En Bohême, dans le « territoire fermé », en maints endroits  

on enseigne par  « demi-journées », c’es t-à -d ire  par  roulement : 

quelques centaines d ’enfants n ’ont qu ’un seul local ; on les di

vise en deux classes, dont l’une est à l’e'cole avant midi, l’autre 

après midi. On sait ce que vaut un tel enseignement. Le fait, 

assez fréquent, est que les parents des enfants ainsi tourmentés 

dans les locaux insuffisants, humides et insalubles refusent d 'en

voyer leurs enfants à l’école : la grève des écoles devint presque 

une spécialité autrichienne, qui caractérise excellemment la si
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tuation en Bohême. Mais on punit ensuite les parents par  la 

prison et par les amendes, puisque l’enseignement est obliga

toire.

C’est pour remédier à cette situation lamentable que les 

Tchèques ont eu refuge à  des sources privées. Ils ont constitué 

une société privée (« Matitse Sckolska ») qui fonde et entretient les 

écoles tchèques dans le territoire al lem and-tchèque en Bohème. 

La nation tchèque tout entière contribue à l’entretien de ses 

écoles des minorités et c’est à des centaines de mille que s’élève 

annuellement le budget de « Matitse Sckolska ».

Mai« il y a une illégalité plus criante. L’exemple frappant, 

c’est Vienne. 11 y a en Vienne à peu près un quart de million 

de Tchèques. Or, ces 250.000 Tchèques n’ont aucun droit à une 

école tchèque publique. Ils n ’ont même pas droit de fonder une 

école tchèque, entretenue p a r  des sources privées. La « Matitse 

Sckolska» ne peut étendre son action ju sq u ’à Vienne. Des 

milliers d ’enfants tchèques doivent être envoyés dans les écoles 

allemandes, où ils n’apprennent absolument rien, puisqu’ils ne 

comprennent pas la  langue allemande. Une école tchèque fut 

néanmoins établie en Vienne. En vertu d’un jugem ent du Tri

bunal Suprême de Vienne, elle n’a pas droit de publicité, c’est-à- 

dire les enfants envoyés dans cette école doivent passer des 

examens devant les instituteurs des écoles publiques et prouver 

ainsi qu ’ils ont participé à l ’enseignement. Tous les ans, un cor

tège des écoliers tchèques de Vienne se rend en Bohême ou en 

Moravie pour y passer ses examens et pour se conformer au ju 

gem ent absurde du Tribunal Suprême. Il faut se rappeler que 

l’article 19 garan tit  l’égalité de toutes les langues en Autriche et
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le droit de toutes les nations à l' instruction dans leur langue.

Le Tribunal Suprême a  prononcé son jugem ent sous prétexte 

que la langue tchèque n ’est pas la langue de la Basse-Autriche, 

qu ’elle n’est pas la « langue du pays. »

Les Tchèques invoquent contre ces abus et contre cette illé

galité l’article 19 où l’égalité de toutes les langues est garantie- 

et crient à la violation de la  loi et à l’oppression. Cela se passe 

très souvent et envenime les passions nationales. P ar  l’article 19, 

l’Etat garan ti t  à chaque nation le droit à l’instruction et à l’éd u 

cation. 11 se proclame juge entre les nationalités. Mais aussitôt 

qu’il agit, les nations crient à l’injustice car  chaque concession 

pour une nationalité signifie un dommage pour l’autre, ou au 

moin9 est regardée comme partialité. Cela arrive notamment 

p ou r  la question des écoles et des emplois publics.

En réalité, p a r  l'évolution historique et par  la tradition, les 

Allemands sont très avantagés par  l’Etat.  C’est alors une occa

sion perpétuelle pour les Tchèques de récriminer, de se la

menter,  de protester, d’au tan t plus que la question de la langue 

touche de plus près la bureaucratie,  et on connaît quelle était le 

rôle de la bureaucratie autrichienne. Pour  elle, une langue d’Etat 

est presque nécessaire et c’est naturellement l 'allemand, parce 

que la bureaucratie est allemande et germanisatrice par  t r a d i 

tion.

On n’arrive donc jam ais à satisfaire tousles peuples, et puisque 

l’Etat s’est assuré l’intervention et le jugement dans la question 

des écoles et des emplois publics, on l’accuse constamment de 

violer la Constitution, chaque concession à l’un irri tant l ’autre. 

Le principe contenu dans la Constitution suivant la volonté de
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se» auteurs devait être appliqué dans des règlements adminis

tratifs. Mais l’histoire de ces règlements, des diverses o rdon

nances, des langues, particulièrement de celles éditées par  le 

cabinet Badeni, en 1897, n ’était que les luttes acharnées et per

pétuelles entre les Tchèques et les Allemands; les Tchèques 

étaient ordinairem ent très peu satisfaits de ces règlements, les 

Allemands en étaient irrités. Cela s’est passé no tam m ent sous 

Taaffe avec les ordonnances des langues en 1880 et 1886. Cela 

résulte de ce que tout l’article 19 est mal conçu et plein de con

tradictions.

Toutes les luttes nationales se réduisent au jourd ’hui à cette 

question des langues. Elle jouait avec la question des écoles le 

rôle principal dans toutes les luttes politiques des années d e r 

nières. L’Etat n ’a jam ais réussi à  préciser la question et à con

tenter les peuples. La bureaucratie explique et applique le p r in 

cipe comme bon lui semble. Chaque peuple en tire des raisons 

pour montrer qu'il est opprimé. Et puisque chacun l'explique 

au trem ent et voit dans l’avantage de l ’autre  sa propre perte, 

tous les partis  ont raison. La situation en Autriche, la Constitu

tion, la vie publique, tout est plein de contradictions. On peut 

dire que l’article 19 est un article autrichien.



Le nouveau programme politique des Tchèques. — Les vicissitudes 
du programme national. — Le programme du droit historique 
d’Elat. — L’influence de la noblesse de Bohême. — Alliance des 
leaders populaires tchèques avec la noblesse. — Le trialisme des 
Tchèques. — La tactique de la résistance passive des Tchèques.
— Pototsky et Hohenwart. — Les articles fondamentaux. — 
L’échec des articles fondamentaux.

Après le vote du Compromis et de la Constitution de 1867, 

quelle pouvait être l’at titude des Tchèques. La Constitution 

était faite contre eux et sans eux, elle était centraliste et les 

concessions faite au principe fédéraliste n ’étaient qu 'apparentes ; 

elle était un système illogique, plein de contradictions dirigées 

exclusivement contre les Slaves ; elle maintenait le système 

électoral de Schmerling et -consacrait légalement toutes les in

justices dont les Slaves avaient été l’objet jusqu’alors.

Dans ces condit ions , les Tchèques n ’hésitèrent pas longtemps. 

11 fallait élaborer un nouveau p rogram m e politique. Ils l’ont 

fait et ce nouveau programme est le résultat logique des évé

nements politiques des six années précédente?. L’attitude 

q u ’ont prise les Tchèques lorsqu’ils ont quitté le Reichsrat de 

Schmerling, refusé de prendre part aux travaux  de la Diète en 

1867 et d ’envoyer une délégation au Parlement de Beust, qui 

avait à adopter  le dualisme et à voter la Constitution de 1867, 

tou t cela m ontra it  clairement de quel côté s’orienterait le nou

II. —  Le droit d 'E la t de Bohème et les articles fondamentaux.



veau program m e des Tchèques, si les centralistes léussissaient 

à faire approuver le dualisme et voter une Constitution cen

traliste. Il e'taitbien sûr  que les Tchèques n ’accepteraient pas le 

régime centraliste après l’échec de leur p rogram m e fédéraliste. 

Ou ils continueraient dans la voie du fédéralisme, ou, le trou

vant impossible, ils reprendraient, à l’exemple des Magyars, le 

program m e du droit historique. C’est en effet ce qu’ils 

firent.

Les vicissitudes du programme national tchèque sont très 

intéressantes. Unie en 1526 à l’Autriche et à la  Hongrie, la Cou

ronne de Saint-Venceslas engage la lutte contre les Habsbourgs 

pour conserver sou indépendance. La noblesse tchèque défen

dait mal cette indépendance. Eu 1848, la Bohême se trouve 

dépouillée de son individuali té d’Etat indépendant,  elle n ’est 

q u ’une province de la monarchie centralisée. Le peuple tchèque 

réveillé prend lu i-m êm e ses destinées dans ses mains et tout 

d ’abord il continue dans la voie de la noblesse. Im prégné des 

idées des droits nationaux,le peuple tchèque suit au commence

ment ce courant philosophique et idéaliste pour conquérir sa 

complète indépendance. Les travaux du Conseil national en 

1848 sont l’expression de ce mouvement.

Mais l’insurrection de Pentécôte de 1848 à Prague empêcha, 

comme nous l’avons vu, la Diète tchèque de se réunir et d’éla

borer suivant le désir du peuple la Constitution de la  Bohême. 

Le gouvernement redoutait trop ces tentatives des Tchèques de 

s’émanciper pour ne pas exploiter l’insurrection entre les Tchè

ques. La convocation de la Diète de Bohême qui avait à élaborer 

une Constitution pour le pays, indépendamment des autres p a r 
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ties de la monarchie, était une reconnaissance du droit histori

que d ’E ta t  des Tchèques. Après l’insurrection, le gouvernement 

centraliste supprima la Diète et convoqua l’Assemblée consti

tuante, qui devait voter la Constitution pour la monarchie et 

pour chacune des parties de l ’Autriche. Les Tchèques sont pri

vés de leur Diète, de leur indépendance, et les représentants de 

toute la monarchie décident sur le sort de la Bohême, ce qui lé

galement ne pouvait se faire que dans la Diète de Bohême par 

les Tchèques et les Allemands de Bohême seuls.

N’ayant d ’autres moyens, les Tchèques se décident à agir 

d’après la situation nouvelle. Il leur paraît impossible d'obtenir 

l’indépendance complète d e l à  Bohême de la part du gouverne

ment hostile, le danger pangermanique menace sérieusement 

leur existence nationale, la situation même du petit E ta t tchèque 

indépendant en face de la Grande-Allemagne, leur para ît  très 

précaire. Ils n’ont d 'au tre  ressource que de réclamer l’Autriche 

puissante composée des Etals plus ou moins indépendants, en 

un mot, l ’Autriche fédérale. Leur program m e politique du droit 

d ’Etat se modifie en program m e fédéraliste. Palatsky tout d’abord 

dans la Constituante de Kremsier,propose le projet de la fédéra

tion des nations, mais le projet élaboré se base sur la  fédération 

des pays.

En 1861,1a situation pour les Tchèques est extrêmement incer

taine. Ils hésitent entre le programme du droit d ’Etat et le p ro 

gram m e fédéraliste. Us se proclament fédéralistes, Palatsky éla

bore de nouveau le projet de la réorganisation de l’Autriche dans 

le sens fédéraliste, il publie son« Idée de V É ta t autrichien ». Les 

Tchèques enfin combattent avec acharnem ent, au nom de l ’Au
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tous les Slaves en Autriche-Hongrie. Ils continueront donc la po

litique fédéraliste telle que l’a précisée, en 1818, PalaUky.

Mais quelques autres événements montrent que les Tchèques 

se p réparen t déjà à reprendre le program m e historique. Ils im i

tent les Magyars dans leur résistance passive et quittent en 1863 

le Reichsrat de Schmerling. Ils introduisent cette tactique en 

1867, à la Diète de Prague. Ils publient des protestations véhé

mentes où ils parlent incessamment du droit d ’Etat de la Bo

hême. Ils sont fédéralistes en ce qu ’ils reconnaissent la  nécessité 

d’une union étroite avec l’Autriche ; ils sont séparatistes en ce 

qu’ils voudraient que cette union respectât le plus possible les 

anciens droits d e l à  Couronne. Mais dans tous les cas ils étaient 

contre le dualisme et le principe fédéraliste était le tra i t  ca rac

téristique du program m e tchèque ; jusqu’en 1867, les Tchèques 

prirent pour point de départ de leur politique le Diplôme d ’oc

tobre et réclamèrent son application sincère.

Le Compromis austro-hongrois et la Constitution de 1867 ont 

enfin amené ce que la politique de la résistance passive et 

l’imitation de la tactique des Magyars faisaient p révoir :  le p ro 

gram m e du droit d’Etat.  La noblesse tchèque, qui grâce au sys

tème électoral de Schmerling avait une influence prépondérante 

dans la Diète de Bohême, leva la première le drapeau du droit 

d’Etat. Les Tchèques voyant échouer tous leurs projets fédéra

listes, voyant surtout eux aussi comme la noblesse elle-même, 

d ’un œil ja loux ,  le succès de la Hongrie, qui était pourtant j u r i 

diquement égale à la Bohème, se je tèren t dans les bras de la 

noblesse. Les nobles tchèques avaient à cette époque une in
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fluence prépondérante sur la politique tchèque. Dans les essais 

constitutionnels de 1848, leur rôle n 'était pas très important.  A 

la veille d e l à  Révolution, la noblesse tchèque éleva quelques 

protestations à la Diète contre l’usurpation des droits de la Cou

ronne tchèque. Mais lorsque la Constitution fut donnée à cause 

de l’établissement d ’un suffrage presque universel, elle fut relé

guée au second plan, d ’au tan t plus qu’il s’agissait surtout pour 

la  population tchèque et autrichienne de faire abolir  par  le P a r 

lement une fois convoqué les privilèges féodaux. Nous avons 

aussi vu combien minime fut son rôle au Parlement de Krem- 

sier.

En 1861, son importance de même que celle de la bureaucratie 

a grandi. Le Reichsrat renforcé n ’était  composé que de bu

reaucrates et de nobles. On sait ce qu 'a  fait pour la noblesse 

Schmerling par  son fameux système électoral.  Les Diètes étaient 

complètement dans les mains des nobles et par  là aussi le 

Reichsrat était soumis à leur influence. En Bohême, les nobles 

formaient une véritable puissance politique. Nous avons montré 

quels étaient les vrais motifs qui les poussaient dans la voie de 

la politique d’indépendance de la Bohême et pourquoi ils ont 

invoqué la théorie de Eœtvœ3 : dans les provinces indépen

dantes, leur influence pouvait être plus grande que dans l ’empire 

centralisé. C’est ce qui donnait à ces dévoués serviteurs de la 

Couronne l’audace de s ’opposer à la volonté de la dynastie. 

Ju squ’en 1867, la noblesse tchèque espérait toujours le retour à 

l’ancien état de choses, où elle déciderait elle-même du sort du 

pays.

Mais après la conclusion du Compromis, la situation politique
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était toute changée. La noblesse tchèque — tchèque de nom et 

non de fait, car elle était devenue depuis longtemps allemande, 

ne connaissant ni le peuple, ni la culture, ni la langue tchèque

— détestait les libéraux allemands qui étaient le meilleur appui 

du gouvernement centralisteet qui espéraient établir en Autriche 

le vrai système parlementaire. D’autre part, la noblesse tc h èq u e ,  

voyant quel profit la noblesse magyare avait tiré de l’indépen

dance d e l à  Hongrie, fut prise de jalousie. Le comte Andrassy 

était  devenu chef du ministère, un grand nombre des magnats 

magyars étaient devenus de hauts dignitaires et fonctionnaires 

d ’Etat, propriétaires de grosses sinécures et de hauts bureau

crates. La noblesse tchèque ne com ptait  pour rien à Vienne.

Pour conquérir en Bohème et dans l’E la t la même fonction 

que la noblesse m agyare occupait en Hongrie et à Vienne, les 

nobles tchèques ne voyaient d ’autre  moyen que celui employé 

par  les M agyars eux-mêmes. C'est par  leur indépendance qu ’ils 

ont gagné cette situation privilégiée. Il fallait à  tout prix faire 

la même chose pour la Bohème si la noblesse tchèque voulait 

encore sauver quelques restes de son inûuence antérieure. 

C’est du reste son ancien programme, qu’elle a eu eu 1848 et 

en 1861, mais m ain tenant elle veut le concilier avec le nouveau 

système ; ne pouvant jouer  le rôle des seigneurs fe'odaux, elle 

doit devenir une bureaucratie  de carrière et jouer  le rôle prin

cipal et dans l’E ta t  et en Bohême. Ce sont ces raisons qui en 

ont fait une fervente parlisanne du droit historique de Bohême 

et qui ont transformé les plus p lats  courtisans allemands en 

radicaux tchèques intransigeants (1). Ainsi on peut s’expliquer 

(1) Y. Forzt, 0. c.
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pourquoi les nobles de la Bohême, qui n ’étaient jam ais ni 

tchèques ni patriotes, furent pendant vingt ans les guides poli

tiques du mouvement national tchèque.

Il y avait encore d ’autres causes dans cette préponde'rance de 

la noblesse dans le mouvement politique de 1867 à 1879. Les 

leaders populaires du peuple Palatsky et Rieger voyaient très 

bien l ’importance de la noblesse magyare dans les luttes poli

tiques pour l’indépendance de la Hongrie en 1848 et en 1867. 

C’était en réalité la noblesse seule qui y avait gagné la cause. 

E t  ils se plaignaient tous deux de la noblesse tchèque, germ a

nisée, devenue étrangère au peuple, qui aurait pu rendre des 

services inappréciables à la nation. En 1848, Rieger était assez 

hostile à son influence, ayant des idées assez libérales et même 

radicales. Mais plus tard, lorsque la noblesse montra un vrai 

souci de l’iudépendance du peuple, Rieger devint plus accessible 

à l’influence des nobles et enfin il se je ta  complètement dans 

leurs bras. Il voyait en eux la meilleure garantie du succès 

futur.

En 1860, les nobles tchèques se montrent assez indifférents au 

sort de la Bohême. Avec la noblesse des autres pays ils luttent 

contre les bureaucrates centralisateurs et collaborent à la publi

cation du Diplôme d ’octobre mais uniquement pour leur a r ra 

cher le pouvoir dans les provinces devenues partiellement 

indépendantes et remplacer simplement la  bureaucratie.  C’est 

à  cette époque que Rieger se plaignait am èrem ent d ’eux. Main

tenan t qu’ils ont vu la noblesse magyare bénéficier de sa résis

tance inflexible, ils se décident à  faire de même. Palatsky et 

Rieger, chefs du parti national, des Vieux-Tchèques, devaient 

Benès 17
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saluer avec joie cette conversion. Les nobles tchèques imitent 

les Magyars, ils invoquent pour la Bohême les mêmes droits 

qu’à la Hongrie, ils voient l’impossibilité d ’un empire fe'déral et 

exigent donc pour Ja Bohême ce que les Magyars ont reçu pour 

la Hongrie : au lieu de dualisme, ils veulent le trialisme.

E t ainsi ils collaborent considérablement à l’élaboration du 

nouveau program m e politique et à l’abandon de l ’ancien pro

gramme fédéraliste du peuple tchèque. Palatsky et Rieger, qui 

exagèrent beaucoup trop  l’influence de la noblesse et ne con

naissent pas assez les plans du Gouvernement et la politique 

extérieure de la dynastie, livrent la nation à la noblesse. Méfiant 

tout d’abord à son égard ,  ils ont maintenant en elle trop de 

confiance après l’échec de leur programme fédéraliste. La nation 

alliée ainsi à la noblesse s’approprie la tactique des nobles et 

aussi leur politique conservatrice contre les Allemands libéraux 

et centralistes. Elle les suit dans leur tactique de la résistance 

passive, inaugurée à l’exemple des Magyars, ju squ ’en 1879 où 

la résistance est brisée et où les Tchèques s’avouent vaincus. 

En face du dualisme, les Tchèques dressent donc le programme 

du trialisme, du droit  historique de la Bohême. La noblesse y 

poursuit son propre but,  les privilèges de classe ; les Tchèques 

au contraire, dont le but politique est au tond tout autre que 

celui de la noblesse, espèrent conquérir à l’aide des nobles la 

même place qu 'a  la Hongrie. Telle est la situation politique en 

Bohême, amenée en 1867 par  la  conclusion du Compromis 

austro-hongrois.  Telle est aussi le program m e politique défi

nitif, que les Tchèques ont conservé jusqu’à l’époque actuelle.

Le program m e trialiste fut formulé déjà au lendemain de la



conclusion du Compromis, lorsque les Tchèques refusèrent de 

prendre place dans le Reichsrat de Beust. Dans la Diète de 

Prague, Rieger l’a exprimé très nettement le_27 février 1867, lors

qu ’on discutait une adresse qui devait protester contre le d ua

lisme. Cette protestation eut lieu avant le vote même de la 

Constitution de 1867. Après qu’elle fut votée, l’irritation des 

Tchèques grandit  ; ils acceptent définitivement ce program m e et 

persistent désormais dans la voie une fois indiquée.

On peut critiquer ce nouveau p rogram m e tchèque. 11 corres

pondait très peu à la réalité à l’époque où il fut créé, il corres

pond mal à la réalité d e j l a  situation actuelle. Il répond excel

lemment aux désirs et aux rêves des Tchèques, mais pris 

conséquemment ju sq u ’aux moindres détails, il n’a pas de sens 

pratique et réel. On ne peut sérieusement songer à l’établisse

ment d’un Etat tchèque si un tiers de la population du pays est 

résolu de le combattre à tout prix et de ne l 'accepter jam ais eu 

droit. C’est faire preuve de l’ignorance que vouloir com parer la 

Bohême à la Hongrie. C’est oublier le résultat de plus de trois 

siècles d ’histoire, la  Montagne Blanche, Marie-Thérèse, le P ar 

lement de 1848. La simple observation de la situation de deux 

peuples, en 1861, attestent la différence de leurs conditions, 

différence qui existait dans le passé et qui se présenta à l’heure 

du Compromis avec une force irrésistible. La politique du droit 

historique, les Tchèques la menaient depuis sans se lasser, mais 

sans avoir beaucoup réussi. Elle procède d ’une illusion, respec

table parce qu’elle est patriotique, mais qui n’en est pas moins 

décevante et dangereuse (1).
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Toute la nation, la  noblesse en tète, revendique donc une 

situation indépendante comme celle de la Hongrie. Le peuple y 

voit l’unique solution du problème autrichien. Le droit d ’Etat 

devint une sorte de dogme intangible ; toutes les manifestations 

et les discours sont empreints d’un mystique enthousiasme, pro- 

venan tde  ce program m e très peu conforme à la réalite'. Les que

relles des Allemands et des Tchèques deviennent plus âpres parce 

que les Allemands voient dans cette attitude des Tchèques une a t 

taque contre leur hégémonie et même leur existence. En Bohême, 

dans les jou rnaux  et dans les réunions, on discutait la réorga

nisation de l ’Autriche sur la base trialiste et l’on élaborait déjà 

les projets du futur Compromis austro-tchèque. La politique de 

la résistance passive, inaugurée en 1863 au Reichsrat, conti

nue.

Les partis politiques en Autriche se divisèrent en deux groupes: 

les partisans de la Constitution et ses adversaires ; les premiers 

étaient des Allemands, les seconds étaient toutes les autres natio

nalités, une partie des Allemands conservateurs, et surtout les 

Tchèques et les Polonais. La majorité allemande dans la période 

de 1870 était impuissante à cause des querelles intestines. Les 

Tchèques refusèrent de paraître au Reichsrat et en même temps 

ils combattaient violemment le nouveau régime. Le ministère 

des roturiers formé après le Compromis se trouva ainsi aux  

prises avec des difficultés énormes. Enfin le Reichsrat p e r d i t . 

toute force morale et réelle lorsque les représentants du T y ro l le  

quittèrent ainsi que ceux de la Bukovine et les Polonais avec 

les Slovènes. Finalement,  la question tchèque et la résistance du 

peuple de Bohême amenèrent la chute du ministère et la néces-
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sitéde négociations en vue de laréconciliation avec les Tchèques. 

Du reste, la politique extérieure n 'y était pas sans influence. Les 

plans à  l’extérieur poussaient le gouvernement à la conciliation 

avec les Tchèques.

Le comte Pototsky forma le nouveau ministère et se prépara 

immédiatement aux négociations avec les chefs du peuple 

tchèque. Peut-être  le gouvernement avait-il l’intention de réser

ver en Cisleithanie, aux Tchèques, la situation que les Magyars 

avaient concédée aux Croates en Transleithanie. Mais on ne vou

lait entrer en négociations avec les Tchèques qu’à la  condition 

d ’abandonner la  politique de passivité et d’entrer au Parlem ent. 

Les Tchèques, aveuglés par  leur  passion et l’intransigeance, es

péran t un succès inévitable dans la voie qui avait sauvé la Hon

grie, s ’y refusèrent. En outre, ils voyaient bien l’échec complet 

de centralistes et l’incapacité dans laquelle ils se trouvaient 

d ’introduire une vie politique normale dans la monarchie. Les 

difficultés des Allemands centralistes les consolidaient dans leur 

intransigeance. Dans la  Diète de P rague  ils votèrent une 

adresse, puis une seconde, où ils donnèrent les motifs de leur 

refus et précisèrent à la fois leur p rogram m e du droit histo

rique. La mission de Pototsky échoua donc. Il donna sa démis

sion en novembre 1870.

Dans le ministère de Hohenwart,  successeur de Pototsky, 

deux départements ministériels importants,  l’instruction pu

blique et la Justice, furent confiés aux Tchèques, Jiretchek et 

Habietinek. Le ministère prit le gouvernement peu après la 

proclamation de l’Empire allemand à Versailles.

Le gouvernement songeait sérieusement à donner satisfaction
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aux Tchèques. La Prusse était tr iom phante et la  dynastie com 

prenait  plus nettement que par  le passé la force que lui offrirait 

contre les ambitions prussiennes le dévouement des Slaves, et 

désirait donc une réconciliation avec eux, aussi sincèrement 

qu'elle avait, quelques années plus tôt, poursuivi une entente 

avec les Magyars (1). Les Allemands, au contraire,  grisés de 

victoire des Hohenzollern, espéraient plutôt un gouvernement 

centraliste que celui de Hohenwart qui avait pour tâche de 

donner satisfaction aux Tchèques. Ils déclarèrent au ministère 
une guerre à mort.

En dépit de l’hostilité des Allemands, le gouvernement pré

para une sorte de Compromis avec les Tchèques. Les chefs de 

la politique tchèque y prirent part. Le Parlement qui avait  une 

majorité centraliste fut dissous et les nouvelles élections donnè

rent une majorité de deux tiers au gouvernement. Le 12 sep

tembre 1871, l’em pereur signa le fameux rescrit impérial dans 

lequel il reconnaissait formellement les droits de la Bohême et 

s’engageait à les observer.

Une nouvelle Diète de P rague  devait élaborer le projet défi

nitif du Compromis. Un comité de trente membres fut consti

tué au sein de la Diète. En réponse au rescrit impérial, il pro

posa une adresse au souverain et un projet de loi sur les natio

nalités, un nouveau système électoral pour la Bohême et enfin, 

ce qui était le plus important,  un projet de nouvelle Constitu

tion en dix-huit articles nommés « articles fondamentaux ».

Les articles fondamentaux devaient régler la position indé

pendante du royaume de Bohême, ainsi que ses relations avec

(1) E. Denis, 0. c.



les autres pays de la Cisleithanie et avec la Hongrie. Tout d ’abord 

les Tchèques reconnaissent le Compromis austro-hougrois comme 

valable et acceptent le ministère impérial commun, la commu

nauté des affaires pour les diverses parties de la monarchie, 

reconnaissent l’institution des délégations établies par le Com

promis austro-hongrois dans lesquelles ils revendiquent quinze 

mandats pour la Diète de Prague.

Pour la Cisleithanie, les articles fondamentaux acceptent la 

com munauté de la Bohème et de l’Autriche dans les affaires 

commerciales et douanières, les impôts indirects, les communi

cations, chemins de fer, postes et télégraphes, dans les affaires 

militaires et financières, la dette publique. Pour pouvoir légiférer 

sur  ces affaires, il sera créé un corps législatif formé des délégués 

des Diètes des pays. Pour toutes les autres affaires, la Diète de 

Bohême a une compétence illimitée, l’instruction surtout,  la 

justice et l’administration intérieure lui reviennent. Le pouvoir 

exécutif com prendra des ministres pour la Cisleithanie auxquels 

seront adjoints les gouverneurs des pays, qui au ron t le rang 

de ministres des pays. Mais pour le pouvoir exécutif, la 

Bohème devait avoir une situation particulière. Le pouvoir 

exécutif impérial n ’aura it  pas le droit  d ’intervenir en Bo

hême. L’application des lois, même de celles votées dans le corps 

législatif commun et concernant les affaires communes, ne pou

vait être faite que par  le Chancelier de Bohème, qui,  comme 

d’autres gouverneurs de divers pays dans les provinces corres

pondantes (car  le projet s’étend sur toutes les autres provinces 

autrichiennes), a la mission d’appliquer les lois de la Diète de 

Prague.
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La Bohême veut contribuer aux dépenses communes de la 

Cisleithanie par  le système de quote -part  déterminé par  les dé

légués des Diètes. Enfin, un Sénat seraétablicom posé de membres 

héréditaires et de membres nommés par  l’empereur d ’après des 

listes présentées par les Diètes. Ce Sénat aura le tô le  d ’un conseil 

du gouvernement ; il doit examiner et approuver les traités de 

l ’Etat avec l’é tranger et préparer les projets de la révision cons

titutionnelle sans pouvoir toutefois toucher à la Constitution 

nouvelle de la Bohême. En même temps, la Diète de Moravie 

se réunit et vola aussi une adresse dans laquelle elle adoptait 

entièrement les articles fondamentaux et se déclarait solidaire 

de la Bohême, décrétant ainsi l’ancienne com munauté des pays 

de la Couronne de Saint-Venceslas.

Tel est dans ses traits essentiels le Compromis austro-tchèque 

ou les articles fondamentaux. On voit tout de suite que les ar

ticles fondamentaux ne sont pas l’expression du program m e po

litique invoqué à cette époque par  les Tchèques. La Bohème ne 

devenait nullement l’égale de la Hongrie. 11 n ’y a  rien du t r ia 

lisme dans ce projet, c’est bien plutôt le principe fédéraliste qui 

y est appliqi é. Les Tchèques n ’avaient pas de forces suffisantes 

pour obtenir une indépendance complète. Ils étaient forcés de 

faire des concessions et ainsi au moment même où en théorie ils 

invoquaient le droit historique, ils étaient prêts à accepter un 

fédéralisme assez vague et peu défini. Ce sont l’ancienne incohé

rence, hésitation et manque de logique, qui caractérisent tou

jours leur politique.

En outre, les articles fondamentaux cachaient des vices très  

sérieux. Ils étaient incomplets. La situation des autres pays au 
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trichiens n’était pas précisée dans le projet, on ne savait si les 

autres Diètes devaient être égales à la Diète de Prague, s’il y 

au ra it  encore d’autres chanceliers et des ministres des pays à 

côté de celui de la  Bohème. Tout cela prêtait à la critique et 

contribua à l’échec du projet. Le système d ’organisation que 

les articles proposaient était extrêmement compliqué et il est 

difficile de ne pas éprouver quelque scepticisme à l’égard de son 

fonctionnement.

Contre le projet s’élevèrent tout d’abord les représentants de 

l’unité de la monarchie, épouvantés de la confusion créée par  la 

nouvelle organisation, puis les Allemands que la nouvelle Cons

titution rejetait dans une situation inférieure. La situation exté

r ieure de la monarchie se changea depuis et, à  l 'intérieur, toutes 

les anciennes coalitions contre les Slaves entrèrent dans une 

lutte acharnée contre eux. Dans cette situation, ils aura ient agi 

sagement en limitant et surtout en simplifiant leurs revendica

tions. Mais par  une aveugle obstination, les Tchèques refusèrent 

la moindre concession de forme.

Tout cela entraîna l’échec du projet. Les Allemands cen tra

listes entamèrent une campagne contre le ministère. Ils excitèrent 

aussi les Magyars contre le projet et ceux-ci proclamèrent q u ’ils 

ne voulaient rien avoir de commun avec une Autriche slavisée 

et qu’ils feraient tout pour empêcher celte transformation. La 

fureur des Allemands contre le projet était sans bornes. Enfin 

Bismarck lui-même leur prêta son appui, décida le roi de Saxe 

à faire un voyage à Vienne, où il s’efforça d’obtenir un change

ment dans la direction de la politique.

L ’empereur, qui avait tout d’abord l’intention de faire des



concessions aux Tchèques, ne put résister à cet assaut combiné. 

Le projet fut abandonné. Le ministère de Hohenw art se retira. 

Dans un rescrit, l ’em pereur proclama que la révision constitu

tionnelle ne pouvait s’effectuer que par  le Reichsrat central ; les 

Tchèques étaient donc invités à envoyer les délégués de la 

Diète au Parlement. Dans une adresse en réponse au rescrit im

périal, les Tchèques refusèrent de nouveau nettement deparaître  

au Reichsrat et décidèrent de continuer leur politique de la ré

sistance passive.

111. —  Le ministère de Taaffe et le compromis de 1890.

Le ministère Auersperg. — Taaffe el la fin de la résistance passive. 
— Les discordes entre les Tchèques. — Les concessions de Taaffe 
aux Tchèques. — Les vieux et les jeunes Tchèques. — La Victoire 
des jeunes Tchèques. — Le compromis de 1890. — L’échec du 
Compromis, — La chute de Taaffe. — Les luttes politiques après 
Taaffe.

Le nouveau ministère Auersperg entam a immédiatement la 

lutte contre les Tchèques. La résistance des Tchèques contre le 

Parlem ent central devait être brisée à tout prix. L ’ère des per

sécutions brutales et sauvages contre les Tchèques fut ouverte 

par  le gouvernement. La Diète de Bohême fut dissoute et, sous 

une haute pression gouvernementale dans les groupes des 

grands propriétaires, de nouvelles élections amenèrent dans la 

Diète nouvelle une majorité allemande. Les moyens les plus 

honteux qu ’aucun gouvernem ent ait jamais employés, pour bri
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ser la résistance de la Dicte de Prague, furent employés pour ob

tenir cette majorité allemande. Les Tchèques, qui refusèrent de 

para ître  au Reichsrat,  quittèrent maintenant la Diète de Prague, 

En Moravie, des procédés analogues aboutirent au même ré

sultat.

Pour en finir d ’un seul coup avec la résistance passive des 

Tchèques dans le Parlement, le cabinet modifia le régime élec

toral du Reichsrat.  On enleva aux Diètes le droit de choisir 

les délégués au Reichsrat en établissant un système d ’élections 

directes par  une loi, votée le 2 avril 1873 par  le Parlement. Le 

centralisme était donc encore confirmé, car les élections directes 

étaient l’expression claire de l’uniformité de la Cisleithanie. Le 

système de Schmerling favorisant les Allemands fut conservé 

aussi pour le nouveau mode d’élection ; et les élections nouvelles 

donnèrent aussi la majorité au gouvernement.

Dans une telle situation il était difficile pour les Tchèques de 

se défendre. L 'heure de la défaite de la résistance passive ap

prochait .  La presse viennoise menait contre les Tchèques une 

campagne furibonde, les dénonçait « comme une bande de 

chiens, un troupeau de loups affamés, une horde d ’hyènes qui 

dérobent les cadavres » ;  elle flétrissait leur dem ande d’in tro

duire l’égalité des deux dialectes en Moravie comme « un  non- 

sens et une injustice pour les Allemands, si supérieurs en civili

sation » ; elle pressait le ministère de ne plus se contenter de 

demi-mesure et de suivre l’exemple des Prussiens en Alsace et 

en Pologne. Lasser, ministre de l ’intérieur, s’efforçait de la sa

tisfaire (1).

M) E.  Denis, O. c., Il, p. 546.
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Le ministère d'Auersperg, s’appuyant sur les libéraux alle

mands, perdait peu à peu du terrain. Il lui était impossible 

d ’am ener une situation satisfaisante à l’intérieur et à l’extérieur; 

les libéraux s’opposèrent à la politique de l’em pereur dans la 

presqu’île des Balkans à laquelle les Slaves fureut plus favo

rables. Le 14 août 1879, le ministère tomba et le comte Taaffe 

p rit  sa place. Avec lui commença une ère nouvelle dans la  poli

tique autrichienne.

En Bohême, les discordes intérieures provoquèrent la division 

de la nation. Les longues années d e là  politique passive qui avait 

pour but de conquérir  le droit d ’E ta t  à la Bohême, avaient des 

conséquences néfastes. Dans leur isolement, les Tchèques fai

saient de leur rêve d ’indépendance un dogme, une idole. Ceux 

qui osaient contester sa valeur p ra tique 'ou  dénonçaient la v a 

nité de telles espérances étaient proclamés apostats et traîtres 

à la patrie. On ne vivait en Bohême que dans ce rêve du droit 

d’Etat,  on ne se souciait de rien d ’autre, on n ’examinait les 

questions politiques qu’à ce point de vue. La critique était de

venue une hérésie et la politique du droit d’Etat se changea en 

un  fanatisme.

Dans cette situation, la  politique passive était la politique la 

plus logique et elle correspondait merveilleusement à l ’état des 

esprits en Bohême. Et pourtant cette politique était pleine d ’équi

voques et de maladresses. Le droit d’Etat est une illusion respec

table et une espérance très légitime. Mais elle n ’e s tq u ’une espé

rance. Les événements ont montré que ce program m e est d é 

pourvu de tout sens pratique. Il ne serait peut être pas exact de 

le condamner a priori et de faire de cette condamnation un



principe, mais il est ridicule de le poser comme une condition 

sine qua non de la vie politique. Dans les luttes politiques il n’y a 

jamais que ceux qui ont le sens de la réalité et du possible qui 

tr iomphent. La politique du droit d ’Etat était donc fatalement 

vouée à l’échec. Nous avons déjà montré combien il était ab 

surde de vouloir établir un Etat contre la volonté et en dépit de 

toutes les protestations d ’un tiers de la population. Les Alle

mands de Bohême n ’accepteraient pas la situation subordonnée, 

quelque sincères que fussent les garanties que les Tchèques leur 

offraient contre l’oppression et l’injustice de leur part.

Le droit d ’Etat qui passa au premier plan en 1867 n ’était 

qu’une devise, dans laquelle se cachaient les plus hautes  espé

rances, « un  de ces mots cabalistiques qui s’imposent aux masses 

avec une irrésistible puissance », mais ce n ’était q u ’un mot. 

Ceux mêmes qui l’invoquaient, crurent nécessaire de le m ain 

tenir  en théorie et d ’ajourner son exécution à une époque indé

terminée. En 1871, les nobles qui dressèrent les premiers le 

drapeau du droit d 'E ta t  n ’avaient pas osé préciser leur but et 

les articles fondamentaux, élaborés par  les partisans fervents de 

ce droit, ne contenaient presque rien de ce principe. Les articles 

étaient conçus p lu tô t dans le sens fédéraliste. Et encore ce pro 

jet, où le droit d ’Etat avait une place si restreinte, tomba-t-il 

devant les hostilités et la fureur de tous les ennemis des Slaves 

à l’intérieur et au dehors. Un politicien avisé qui sait se rendre 

compte de la véritable situation et sait apprécier toutes les forces 

favorables et hostiles à ses plans, devait se décider à aban

donner ce program m e du tout ou rien. Après de longues luttes, 

les Tchèques ont enfin compris cette nécessité.
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Le parli de Jeunes Tchèques, qui se rattachaient par  leur ori

gine à Havlitchek, un peu plus libéraux et plus radicaux que 

les Vieux Tchèques, furent les premiers qui commencèrent à 

combattre la politique passive. Cette politique produisit, comme 

nous l’avons dit, une atmosphère insupportable qui pesait lour

dement sur tous. Et lorsque TaafFe réussit à gâguer le concours 

des nobles, lorsque la cour commença sa politique dans les 

Balkans et eut besoin du concours des Slaves contre les libéraux 

allemands hostiles à cette politique, ce qui força le cabinet à se 

montrer conciliant à l’égard des Tchèques, ceux-ci se résolurent 

à capituler. Le 23 septembre 1879, les députés tchèques ren 

trèrent au Parlement, pour prendre par t  à ses travaux.

Les concessions, accordées par  le ministère Taaffe aux 

Tchèques en compensation du retour de leurs représentants au 

Parlem ent de Vienne, étaient très maigres : l ’entrée au minis

tère du chef des Tchèques de Moravie, P ra jak ,  un passage du 

discours du trône par lan t  des convictions respectables des d é 

putés tchèques et quelques promesses vagues sur l’égalité de 

droits des nationalités. Dès lors, Taaffe était forcé de gouverner  

avec la droite, qui comprenait les Tchèques, les Polonais, les 

Slovènes et les Allemands cléricaux. Contradiction étrange : le 

cabinet gouvernait avec l’appui des partis qui étaient nettement 

hostiles à la Constitution contre ses fervents partisans, les cen

tralistes allemands. Taaffe voulut donner un gage de sa sym

pathie  aux Tchèques. Il proclama l’ordonnance du 19 avril 1880 

concernant l’égalité des peuples et deslangues. Mais les Tchèques 

ne furent pas satisfaits : l’ordonnance, loin de proclamer l’é g a 

lité du tchèque et de l’allemand reconnaissait encore officielle



ment l’allemand comme langue du service intérieur. Mais enfin 

c ’était un progrès qui fut bientôt suivi par  la fondation d ’une 

université tchèque à Prague, et par  une réforme électorale qui, 

bien que peu hardie, a t ténua néanmoins les abus les plus graves 

du régime électoral antérieur.

En dépit de toutes ces concessions, les Tchèques n’étaient pas 

contents. Ils avaient obtenu beaucoup, mais l’injustice pesait 

encore toujours sur eux et ils restaient toujours très loin du 

but final : l’indépendance de la Bohême n’était toujours qu’un 

rêve. En outre, les discordes entre les Vieux et Jeunes Tchèques 

s’envenimaient. A mesure que son influence dans la monarchie 

augm entait,  la nation devenait plus combative, plus radicale. 

Les deux partis étaient déjà en lutte à  propos de la résistance 

passive. Plus ta rd ,  ils se réconcilièrent mais les radicaux étaient 

très peu satisfaits de la politique et des succès incomplets des 

Vieux Tchèques à Vienne. Les causes de ce mécontentement 

sont multiples. La politique des Vieux Tchèques qui, tout 

d ’abord, avait été une politique du to u to u  rien, devient une po

litique de compromissions. Pendant un quar t  de siècle, les Vieux 

Tchèques avaient l’alliance avec la noblesse et le clergé, et ces 

deux partis les forçaient d ’accepter les mesures cléricales et r é 

trogrades qui déplaisaient fort à  la nation tchèque, au fond très 

démocratique. C’est surtout à cause de cette alliance qu ’ils per

d iren t  peu à peu toute influence dans le pays.

Taaffe était du  reste très peu disposé à faire aux Tchèques de 

sérieuses concessions qui amèneraient une rupture  ouverte entre 

lui et les libéraux allemands. En outre, la Couronne ne voulait 

famais aller au delà de certaines limites dans les concessions
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aux Tchèques pour né pas compromettre l’unité de la  monarchie. 

Taaffe donc pencha plutôt du côté de la gauche.

Les résultats de la politique de Taaffe ne contentèrent donc 

pas tous les Tchèques. Ils voulaient obtenir davantage en ré 

compense de l’appui que les députés Vieux Tchèques prêtaient 

au cabinet. Les Allemands par contre, qui, depuis 1848, voyaient 

dans chaque concession accordée aux Slaves une attaque contre 

leur existence, s’opposaient aux concessions accordées aux 

Tchèques et augmentaient encore leurs propres exigences. En 

face des revendications des Tchèques concernant l'égalité natio

nale, ils proposèrent au  Parlem ent que la langue allemande fût 

déclarée langue d ’E tat en Autriche. A la Diète de Prague, ils de

m andèrent que la Bohême fût divisée eu territoires allemands, 

d'où la langue tchèque serait bannie, et en territoires tchèques, 

où la langue allemande serait toujours langue officielle.

Les Tchèques, qui défendaient l’unité de la patrie comme con

séquence de leur principe du droit historique, ne songèrent pas 

un seul moment à faire de telles concessions d ’aut»nt plus qu’il 

n’y a pas un  seul arrondissement en Bohême qui soit exclusive

ment allemand. Contre ces prétentions, le radicalisme tchèque 

pouvait naturellement trouver un  appui dans les masses du 

peuple tchèque qui se lassait de la politique peu ferme des 

Vieux Tchèques ; car ceux-ci menés par  l’aristocratie étaient 

devenus un parti gouvernemental sans toutefois en tirer des pro

fits qui eussent été de nature à contenter le pays irrité. Les 

Jeunes Tchèques réclamaient donc un changem ent de tactique. 

Dans les élections à la Diète de Prague, en 1889, les électeurs 

leu r  ont donné raison et désapprouvaient en même temps la
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politique conservatrice des Vieux Tchèques. Les élections furent 

un triomphe pour le parti d ’opposition, pour les Jeuues Tchèques 

et un désastre pour les Vieux Tchèques. La moitié des députés 

de ces derniers ne fut pas réélue.

La lutte entre  les Tchèques et les Allemands en Bohème était 

non moins vive. Les Allemands avaient perdu déjà, en 1883, la 

majorité dans la Diète. Tous les essais de conciliation avaient 

été vains, car les exigences des Allemands étaient exorbitantes 

e t au lieu de les apaiser elles indignèrent les Tchèques. En 1886, 

les Allemands s’abstinrent de siéger à la  Diète de Prague lorsque 

celle-ci eut rejeté leur proposition de diviser le pays en terri

toires allemands et tchèques. Depuis, la  lutte sans merci entre 

les deux races sévissait sans interruption. Maintenant Taafîe, 

suivant les désirs de la cour, entama de nouveau les négociations 

pour am ener l’entente entre les deux peuples. Les Vieux 

Tchèques, menacés partout par  les Jeunes Tchèques et ayant 

subi des pertes considérables dans la Diète, voulurent remporter 

quelques succès. Au lieu de suivre le mouvement populaire en 

Bohême, ils persistèrent dans leur alliance avec la noblesse et 

dans leur tactique antérieure de la politique gouvernementale- 

Invités par Taafîe à négocier avec les Allemands, ils accueillirent 

cette proposition favorablement.  Ces négociations, qu i-p rovo

quèrent une crise dans la nation, sont connues sous le nom de 

« Ponctuations » ou Compromis de 1890.

Les questions sur lesquelles l’entente avait été faite dans le 

Compromis furent les suivantes : La composition du Conseil su

périeur de l’instruction publique de la Bohême, la division du 

Conseil d’agriculture du pays, les écoles pour les minorités 

Benès 18
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tchèque et allemande, l’établissement d 'une Chambre de com

merce dans l ’Kst de la Bohême, la révision du système électoral 

pour les chambres de commerce, la division de la Cour d ’appel 

de Prague, les règles de la nomination des juges pour la pre

mière instance, la question de langues, l’emploi des langues 

dans l’administration communale, l’établissement des curies 

nationales et la réforme du système électoral (1).

Le Conseil supérieur de l’instruction publique était divisé en 

deux sections, tchèque et allem ande; chaque peuple pouvait 

ainsi régler à lui seul les questions concernant ses propres 

écoles. Les deux sections réunies avaient la compétence pour 

les affaires communes, à toutes les écoles en Bohême et pour 

l 'établissement des écoles de minorité, qui, une fois établies, 

étaient attribuées à la section correspondante. Une école de 

minorité serait établie et entretenue aux frais du pays dans les 

communes qui compteraient quatre-vingts enfants d ’une autre 

nationalité en âge de recevoir l’instruction et dont les pères se

raient domiciliés dans la commuue depuis trois ans et exige

raient pour leurs enfants l’enseignement dans la  langue ma

ternelle.

Le Conseil supérieur d’agriculture serait aussi divisé eu deux 

sections, tchèque et allemande, qui se réuniraient aussi pour 

tra i ter  les questions communes. P our  le reste, chaque section se

rait souveraine. Les circonscriptions judiciaires et adm inis

tratives étaient modifiées de manière à grouper au tan t  que

(1) A.Srb : L’histoire politique du peuple tchèque. — M. Menger : De 
böhmische Ausgleich.



possible soit les com munes tchèques seules, soit les communes 

allemandes. Leur nombre devait être augmenté pour que cela 

fût possible. La Cour d’appel de P rague,  elle aussi, était divi

sée en deux sections, tchèque et allemande, vingt-six con

seillers devaient connaître les deux langues, les quinze autres 

l ’allemand seulement. L’emploi des langues devant les tr i 

bunaux inférieurs devait être réglé aussitôt après la division des 

circonscriptions et l’ordonnance de Taaffe, de 1880, devait être 

révisée. L’emploi des langues dans l’administration communale 

devait être réglé dans la prochaine session de la Diète. Enfin 

une des réformes les plus importantes, le système électoral devait 

être modifié. Le gouvernement devait présenter devant la Diète 

dans la plus prochaiue session, le projet de la réforme électo

rale concernant la curie des grands propriétaires et ensuite le 

projet de la réforme générale. A la place des curies des villes et 

des  communes rurales, dgux nouvelles curies devaient être 

établies, la curie tchèque et la curie allemande. Les députés des 

Chambres de commerce devaient en tre rdans  une des deux curies. 

La curie des grands propriétaires était maintenue. Chaque curie 

ava i t led ro i t  de veto pour tou teslesquestionsconcernantlaC ons-  

titution de la Bohême, du système électoral et l’emploi des 

langues dans l’administration communale et dans les établis

sements de l’enseignement où la division n ’était pas réalisée.

Tels sont les traits généraux des onze articles du Compromis. 

Dans la situation où se trouvait la nation tchèque, celle œuvre, 

à laquelle les Vieux Tchèques donnèrent leur assentiment,  ne 

pouvait que provoquer le mécontentement et l’ind ignation .Tout 

cela était bien loin d e là  reconnaissance de l’indépendance de la
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Bohême, de l’égalité des langues et des deux nationalités. 

L’unité du royaume était  brisée, un territoire intangible re

connu aux Allemands, qui y étaient les maîtres absolus, la Mo

ravie et la Silésie abandonnées complètement, le Compromis 

n ’en soufflant mot. Dans les districts allemands, le Tchèque 

n ’avait aucun droit, dans les districts tchèques l’Allemand était 

égal au Tchèque ; les minorités tchèques étaient abandonnées 

dans les régions allemandes, la domination des Allemands à 

jam ais assurée.

Les Allemands étaient fort contents (1) du résultat du Com

promis. Les Jeunes Tchèques au contraire, qui n ’avaient même 

pas été invités à prendre part aux négociations, déclarèrent 

les Ponctuations inadmissibles et soulevèrent dans les masses 

une véritable tempête. L’indivisibilité absolue du pays et Péga- 

lité complète des deux nationalités sous condition d ’une pleine

(t) Le député Plener, chef des centralistes allemands, proclama : 
Wir glauben, dit Deutchen in Rechmen werden nicht unzufrieden 
sein. Die Mehrzahl unserer Forderungen ist bewilligt, die Sprachen
frage zwar nicht definitiv geregelt, allein der Boden hiefür erheblich 
gebessert und wir haben hierin nichts von unseren Principien ver
geben. Die Ergebnisse der Conferenz sind nicht bloss ein Erfolg der 
Deutchen in Boehmen, sie sind eine Kraeftigung aller Deutschen in 
Oesterreich... Als vor seit Jahren die nationale Teilung einzelner 
Verwaltungs — und Gerlchtskoerper verlangten, da rief man uns 
von Seiten der Merheit und der Regierung entgegen : Niemals! 
Niemals würden sie in Maasregeen willigen ; welche die Einheit der 
Vervaltung des Kœnigreichs angreifen würden, niemals würden sie 
ein deutsches Sprachgebiet rechtlich anerkennen. Heute haben die 
Regierung und die Führer der Landtagsmerheit ihren Widerstand 
aufgegeben und die Grundsaetze anerkannt, die w ir werfochten und 
die sie bekaempfl hatten... Srb. o. c., 780.
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autonomie du pays, tel était leur program m e, qui constituait 

pour eux un dogme intangible et auquel ils seraient disposés à 

la r igueur de resteindre leur programme du droit historique.

Les Jeunes Tchèques, soutenus par les masses, s’efforcèrent 

d ’empécher le vote du compromis. E t  lorsque dans les élec

tions au Parlem ent de Vienne, en 1891, les Vieux Tchèques 

furent écrasés et ne sauvèrent que deux mandats, le Compro

mis fut définitivement enterré.

Le gouvernement et les Allemands s’efforcèrent de réaliser à 

tout prix, même par la violence, le Compromis. La Bohème 

était presque dans un état révolutionnaire. La nation entra tout 

entière dans l’opposition, une ère du radicalisme antidynas

tique et antiallemand commença, l’état de siège fut proclamé à 

Prague, les luttes nationales secouèrent le pays plus que j a 

mais. Comme les luttes nationales étaient des luttes de la Bour

geoisie, des classes moyennes, Taaffe n ’ayan t pas réussi, à écar

ter les querelles des deux peuples par leCompromis, supposa que 

les haines nationales, moins dures et moinî venimeuses dans les 

classes inférieures, seraient apaisées par  l’entrée de ces classes 

dans la vie publique. 11 proposa au Reichsrat une réforme élec

torale, qui entraîna sa chute.

Depuis le Compromis de 1890 ju sq u ’à l’établissement du suf

frage universel,  les Tchèques continuèrent leurs luttes contre les 

Allemands. Les concessions faites aux Tchèques sous le minis

tère Taafîe avaient exaspéré les Allemands ainsi que les Tchè

ques qui les considéraient commeimcomplètes. Les deux peuples 

furent radicalisés, les haines et les passions nationales plus que 

jam ais déchaînées. L a  période de 1891 à 1897 est une ère de
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luttes acharnées et confuses, où le Parlem ent perdit tout son 

prestige et toute son influence morale. Les Tchèques com

plétèrent leur organisation, les Allemands trouvèrent un appui 

dans les agitatious pangermanistes. Sous le ministère Badeni, 

qui voulait continuer la politique de Taaffe, les Tchèques re

çuren t  en récompense, pour le vote du com prom is austro-hon- 

g ro i j , de nouveaux droits pour leur langue. Les Allemands s’in

dignèrent et commencèrent l 'obstruction.

Le successeur de Radeni, le baron Gautsoh, abrogea les o r

donnances concernant, les langues accordées aux Tchèques, et 

ce fut alors leur tour de commencer l’obstruction. Le Parlement 

é ta n t  impuissant, le gouvernement faisait usage de l’article 14, 

le parlementarisme n ’existait en réalité plus. Tous les tentatives 

pour la conciliation des deux peuples furent vaines. L’Autriche 

tout entière souffrait sous ce régime. La situation était insup

portable. Il fallait à tout prix chercher la solution du problème. 

Après de longues hésitations et résistances de la par t  des con

servateurs, la cour, pressée par  la nécessité du vote du Com

promis austro-hongrois, et forcée par  les manifestations 

r igoureuses et les menaces de la classe ouvrière, se décida à 

employer le dernier moyen possible : elle accorda en 1907, aux 

peuples autrichiens, le suffrage universel.



V III

LA SOLUTION DU PR O B L È M E  AUTRICHIEN

I. — Les projets de la solution du problème.

La politique des Jeunes Tchèques. — Le fédéralisme des Jeunes 
Tchèques. — Le projet de la révision constitutionnelle de 1903. — 
Le programme actuel des Jeunes Tchèques. — Les divers partis 
politiques tchèques ; les réalistes. — Le programme des réalistes. 
Les sooialistes et le problème autrichien. — Les socialistes et les 
luttes nationales. — Le programme des socialistes allemands. — 
L’autonomie complète des diverses nations en Autriche. — Le 
système de personnalité. — La question des écoles. — La question 
des langues. — Le triomphe de la démocratie — La critique de ce 
système. — Le système de territorialité. — L’Autriche, fédération 
des territoires nationaux homogènes.

Conclusion. La réforme électorale de 1906-1907. — Le suffrage uni
versel et ses conséquences pour l’Autriche.

Le Compromis de 1890 n ’était peut-être pas si mauvais qu’on 

le croyait en général en Bohême. Néanmoins les Jeunes Tchèques 

plus radieux avaient réussi d’am ener le désastre des Vieux 

Tchèques. Il aurait  donné quelques concessions sérieuses aux 

Tchèques, l’idée de la formation des groupes administratifs qui 

ne comprendraient au tan t  que possible que des habitants de
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même race était excellente et ceux qui proposent au jourd’hui 

une solution quelque peu sérieuse du problème, ne peuvent que 

partir  de ce principe. Il paraît  être la condition indispensable 

de toute la solution de la question tchèque. Cette solution, nous 

l ’avons vu, fut proposée déjà en 1848 à Kremsier, à l’époque 

même où les luttes nationales n ’étaient pas encore si acharnées. 

En effet, l’institution des circonscriptions homogènes qui a u 

raient une large autonomie aboutirait à rendre les nationalités 

elles-mêmes juges et maîtresses de leurs p ropres  intérêts et à 

diminuer dans une très vaste mesure l’ingérence de l’E tat dans 

leurs affaires, le programme fut repris depuis par  le parti réa 

liste et développé par  les socialistes qui en ont tiré les dernières 

conséquences.

Mais dans les circonstances, où le Compromis fut élaboré, on 

ne pouvait songer un seul moment à l’accepter. L’opinion pu

blique en Bohême était radicale, le droit historique qui recevait 

dans le Compromis un si rude coup était toujours la devise de 

toute la politique tchèque et les cris de joie poussés par  les Al

lemands m ontraient suffisamment quel parti en aurait  tiré le 

plus de profit. Ce fut donc le radicalisme national des Jeunes 

Tchèques qui triompha.

Les Vieux Tchèques, conservant en principe toujours le droit 

d ’Etat, se sont rejetés dans la voie de la politique nationale o p 

portuniste . Les Jeunes Tchèques les remplacèrent pour s’engager 

bientôt dans la même voie. E t ce n ’était pas seulement dans les 

questions nationales, mais dans tout leur program m e. Eux aussi 

comme les Vieux Tchèques considéraient le droit historique de 

Bohême comme sacré ; pour eux aussi il était le but final de la

I
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politique tchèque. Mais ils se rendirent compte que des difficultés 

énormes s’opposent à la réalisation de ce rêve, que les Allemands 

de Bohême et de toute l’A u t i ^ f c  sont un obstacle insurmon

table, qu ’en Autriche il n 'y a pas  de véritable force qui désire 

l’établissement de l’E tat tchèque, et que tout s’oppose plutôt à 

la réalisation de ce plan. Les Tchèques sont les seuls qui y au 

raient du profit, ils sont donc isolés et leur propre force n ’y 

suffit pas. Les Jeunes Tchèques l ’ont constaté et veulent con

former leur politique nationale à  cette expérience. Ils deviennent 

opportunistes à leur tour.  Ils voient que la question tchèque ne 

peut s’approcher de sa solution que si on s’efforce de résoudre à 

la fois tout le problème autrichien, c’est-à-dire par  une révision 

constitutionnelle, basée sur un seul et même principe applicable 

pour toute l’Autriche. Une telle révision ne peut être que fédé

raliste. C’est dans ce sens que les Jeunes Tchèques ont orienté 

leur politique nationale dans les dernières années. C’est donc un 

certain changem ent assez im portant,  qui n ’en est pas moins 

équivoque : en théorie ils sont radicaux nationalistes et invoquent 

le droit d 'Etat,  en réalité ils sont fédéralistes.

C’est du reste la même indécision qui se manifeste dans toute 

l’histoire politique tchèque. Pendant de longues années les 

Tchèques étaient ballottés entre le programme du droit histo

rique et le programme fédéraliste, entre le droit historique et le 

droit naturel. E t  lorsque enfin ils s’étaient résolus d ’adopter 

franchement le fédéralisme, l’indécision apparut de nouveau : 

faut-il donner prépondérance au droit historique ou au droit na

turel, c’est-à-dire faut-il faire de l’Autriche fédération des pro

vinces ou fédération des nations ? C est donc toujours la même



question. Lequel de ces deux principes est essentiel, est plus 

vrai et qui est plus capable d ’am ener enfin la solution définitive 

du problème autrichien et tchèque ? Evidemment le droit naturel 

est essentiel ; et invoquer le droit historique est du reste assez 

dangereux parce que ce principe peut être invoqué même contre 

les Tchèques eux-mêmes. A toute époque de la politique tchèque 

on sentait la force du droit naturel et toutes les luttes nationales 

étaient menées exclusivement au nom de ce droit. Les Vieux 

Tchèques, les Jeunes Tchèques (et les radicaux) proclament le 

droit historique comme un dogme et aussitôt ils se lancent dans 

une politique opportuniste où le droit historique disparaît com

plètement ; ils lu ttent pour obtenir quelques concessions natio

nales et c’est au nom du droit naturel qu’ils doivent combattre 

et qu’ils obtiennent ces concessions.

Ils proclam ent qu’ils ne veulent jam ais renoncer à leur droit 

historique et en pratique ils doivent constamment reconnaître 

qne c’est uniquement le principe du droit naturel qui leur faci

lite d ’avoir quelques succès réels dans la politique. Il est vrai, 

le droit historique n 'est pas sans valeur. Mais pour  pouvoir s’en 

servir, il faut que la situation politique soit favorable. Autre

ment il n ’a  rien de réel et de réalisable. Ses partisans ne s ’aper

çoivent pas que pour justifier, maintenir  et reconquérir leur 

droit historique, il faut avoir une force matérielle, tandis que le 

droit nature l a une force morale propre et invincible et on ne 

peut pas éternellement piétiner ce droit. L’histoire du peuple 

tchèque elle-même le montre suffisamment. On le comprend 

au jourd ’hui en Bohême et ce program m e y a perdu beaucoup 

de terrain. Mais les jeunes Tchèques persistent dans cette équi



—  283 —

voque, ils confoadent constamment le droit naturel et ie droit 

historique et de là aussi l’impossibilité' de la solution sérieuse 

du problème national. Le parti  réaliste tchèque et les socialistes 

sont dans cette question beaucoup plus logiques.

Cela se manifeste aussi dans le projet de la révision constitu

tionnelle, présenté en décembre 1903 au Parlement par  le parti 

des Jeunes Tchèques et dont le trait principal est son caractère 

fédéraliste. Dans ce projet, les Tchèques demandaient notam

ment : l’établissement du suffrage universel (c’est un fait ac

compli depuis 1907), le Sénat composé des délégués des Diètes, 

le changem ent du système électoral des Diètes efTectué par  les 

Diètes elles-mêmes, l’abolition du système de représentation de 

l’intérêt et l ’établissement des curies nationales. Si quelques 

pays le désirent, ils peuvent être unis par  une seule Diète, dans 

un groupement de pays.

La compétence des Diètes sera agrandie. Le Parlement n ’aura 

que les affaires communes avec la Hongrie, les affaires étran

gères, commerciales, militaires et enfin les finances communes. 

Pour  le droit civil et pénal, le projet formulait des réserves. 

Toutes les autres affaires appartiennent aux Diètes.

Le pouvoir exécutif est double : celui de toute la Cisleithanie 

et celui des pays. Tous deux sont responsables : les ministres 

d ’E ta t  au Parlement central, les gouverneurs des pays aux 

Diètes. Le dualisme dans l’administration doit être aboli,  et 

toute l ’administration politique sera confiée aux organes qui 

seront une combinaison de l ’autonomie et de la bureaucra

tie. L’administration du pays sera autonome et formera 

l ’administration des communes, des cercles et enfin des pays.



Aux chefs-lieux de l’administration du pays seront les T ri

bunaux du troisième degré.

Les revenus de la douane, les monopoles et les impôts indi

rects appartiendront à l’Etat, les autres revenus aux pays. Les 

pays se chargeront du maintien de l’administration. Pour b a 

lancer le déficit de l’Etat, ils paieront des quotes-parts, fixées 

d’avance.

Les lois sur l’égalité des nationalités seront complétées. Les 

langues doivent être véritablement égales ; les minorités natio

nales doivent être défendues par  des mesures légales particu

lières et des tr ibunaux d’arbitrage établis pour les conflits n a 

tionaux. On reconnaît très bien dans ce projet les idées et le 

p rogram m e exprimés déjà par  Pala tsky en 1848. Les pro

gramm es politiques tchèques de la période de 1861 à 1867, for

mulés à maintes reprises par diverses personnes ou seulement 

exigés par  l’opinion publique en Bohème n ’étaient pas non plus 

étrangers aux principes exprimés ici p a r  les Jeunes Tchèques. 

Ainsi, après quarante aus d ’une vie politique incertaine, les 

Tchèques reprennent publiquement le program m e fédéraliste 

conservant toujours en théorie leur ancien program m e du droit 

historique, comme bu t final de la nation.

Cela se manifeste dans le program m e politique du parti pré

cisé de nouveau en mars de l’année dernière avant les élections 

au Reichsrat, faites pour la première fois au suffrage universel.  

Le parti des Jeunes Tchèques se proclame libéral, démocrati

que mais surtout national et partisan du droit historique d ’Etat.  

11 réclame pour la Couronne tchèque une indépendance qui co r 

respond soit aux besoins du peuple, soit aux droits historiques
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imprescriptibles du royaume. Le parti veut unir toutes les classes 

du peuple sans distinction contre la germanisation et la cen tra

lisation, contre les privilèges d ’une autre nation, pour l’égalité 

absolue des langues dans l’administration, pour l’égalité dans 

l’enseignement et dans la nomination des fonctionnaires. Les 

Jeunes Tchèques sont adversaires déclarés de toute division du 

royaume, soit en divers pays, soit en territoires nationaux. Mais 

parce qu ’un tel bu t ne peut être atteint que par  degrés, par une 

révision constitutionnelle tout d ’abord partielle, ils ne veulent 

pas s 'engager dans une opposition passive et stérile, mais p ren

nent part  aux luttes politiques pour obtenir  tout d ’abord 

l ’agrandissement du pouvoir de la Diète et plus de libertés dans 

l’administration.

Aujourd’hui le peuple tchèque est loin d ’étre si unanime dans 

les questions du programme national qu’il l’était dans les pé

riodes précédentes, à l’époque où les Vieux Tchèques tout 

d ’abord et puis les Jeunes dirigeaient sa politique. Dans la  crise 

vers 1890, deux partis politiques nouveaux commençaient à g a 

gner une influence dans la vie publique. Ce sont les radicaux 

partisans résolus du droit historique, qui détachèrent quelques 

devises sonores de l’ancien programme historique du droit 

d’E ta t  et s’en servent au jourd ’hui avec un succès fort douteux, 

p o u r  entraîner les masses à une politique de tout ou rien, et 

puis les réalistes qui, menés par  un homme de qualité rare, le 

professeur Masaryk, exercèrent dans les quinze dernières années 

une haute influence morale sur toute la vie publiqu» en Bohême. 

Enfin les agrariens, dont le parti est formé depuis quelques 

années et chez qui l’intérêt de classe est prédominant, mais qui
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s’éloignent peu dans leur programme national des Jeunes  

Tchèques.

Le program m e national des réalistes s’inspire surtout du sens 

du possible et de la réalité . Ils répudient tout romautisme na

tional et se rendent exactement compte de la situation en 

Bohême et en Autriche. Ils reprochent avec justesse aux Jeunes 

Tchèques de n ’avoir jam ais  tiré les conséquences logiques d e l à  

distinction fondamentale entre le droit de nature ,  droit des na

tionalités, et le droit historique. Ils se proclament ne t tem en t 

partisans non du droit historique, mais du droit  de nature . 

C’est de ce principe que sort aussi comme conséquence logique 

leur program m e national. Ils ne croient pas à la possibilité d ’une 

restauration de l’ancien état tchèque, tel qu’il était à l’époque 

féodale. Ils sont fédéralistes. Us dénoncent l’équivoque du pro 

gram m e des Jeunes Tchèques qui, en théorie, partent du droit 

historique et en pratique se basent dans les luttes quotidiennes 

sur le principe du droit de nature, des nationalités.

Les réalistes par tan t  du principe du droit nature l sont par  

conséquent nettem ent fédéralistes. Us veulent résoudre le p ro 

blème autrichien et la  question tchèque p a r  une décentralisa

tion, par la révision constitutionnelle dans le sens fédéraliste et 

autonomiste. Les unités autonomes seraient les diverses pro

vinces autrichiennes, données par l’évolution historique. Le 

pouvoir des Diètes serait agrandi. Une autonomie communale 

dans un sens le plus démocratique serait la condition première 

de la réorganisation.

Enfin les réalistes, pour résoudre la question douloureuse des 

luttes entre les Tchèques et les Allemands dans les régions
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mixtes, reprennent l’idée du système des cercles, appliquée déjà 

dans la Constitution de Kremsier.En effet, la conciliation de deux 

races n ’est possible en Bohême que si les deux peuples sont 

pleinement autonomes, lis doivent être séparés l’un de l’autre. 

Pour que deux ou trois peuples puissent vivre tranquillem ent 

d ’une vie commune, comme en Suisse par exemple, il faut qu’une 

longue évolution historique y ait collaboré. Mais en Autriche 

une telle tradition ne pouvait se développer ; et là où elle exis

tait, on avait tout fait pour la détruire. Plus d ’un siècle de luttes 

est déjà passé et ces luttes loin de s ’apaiser s’enveniment encore 

tous les jours. Il n ’y a donc pas d ’autre moyen que l’institution 

des cercles, qui, comme nous l’avons déjà expliqué,rend plus ou 

moins les nationalités elles-mêmes juges de leurs affaires. Certes, 

elle ne supprimerait jam ais complètement les luttes, mais elle 

éviterait beaucoup d’occasions de conflits. L’Etat laisserait aux 

nationalités le soin de s’administrer comme bon leur semblerait, 

il ne ferait qu ’assurer l’o rdre  et la  régularité de la vie publique ; 

chaque nationalité se développerait suivant ses propres ressour

ces et l ’E ta t ne serait plus accusé de favoriser l’une ou l’autre. 

Les réalistes veulent donc la division des circonscriptions judi

ciaires et administratives suivant la nationalité. Ils consentent 

même à la division des com munes. Ils n ’y voient pas une rup

tu re  de l’unité du royaume. Ils acceptent la division des hautes 

magistratures du pays, la division des Diètes en curies nationales 

et enfin la défense légale des minorités.

Il semble bien que ce soit là sinon la véritable solution du 

problème tchèque et autrichien, du moins la voie dans laquelle 

il peut être résolu. Aujourd'hui en Bohême et en Autriche cette



— 288 —

solution est généralement acceptée par  l'opinion publique. Enfin 

les socialistes tchèques, qui dans les élections du mai 1907 ont 

reçu presque la moitié de toutes les voix, ont adopté avec les 

socialistes des autres nations ce principe et en ont tiré les der

nières conséquences logiques.

Pour résoudre le problème autrichien,les socialistes partent de 

ce principe que la renaissance des peuples opprimés en Autriche 

n ’est qu’une face de l’évolution capitaliste. Les luttes nationales 

entre les diverses nations ne sont aussi que la conséquence du 

régime capitaliste et la question nationale est en fin de compte 

une question sociale. En effet,les luttes contre la société féodale 

ont pris en Autriche un caractère national. Aujourd’hui aussi 

au Nord de la Bohême,les ouvriers tchèques confondent les luttes 

p ou r  la justice sociale et celles pour la justice nationale. En 

outre, les régions habitées par  les Allemands sont économique

m ent plus développées que celles habitées par  les Tchèques. 

Ceux-ci,  et surtout les autres nations, sont sous la dépendance 

économique des Allemands. Les Allemands tirent de ce fait 

la  conséquence logique que ce sont ceux qui doivent avoir 

la  prépondérance dans l ’Autriche entière à tous les points de 

vue.

Dans ces luttes nationales, les diverses nations ne peuvent sa

tisfaire leurs besoins qu’avec l’appui de l’E ta t  ; mais l’Etat ne 

fait de concessions que s’il y est forcé, et s’il fait des conces

sions à l’une, il fait par là to r t  à l’autre . Les nations luttent 

donc entre elles pour la prédominance et pour le pouvoir dans 

l ’Etat. L a  seule cause de cette lutte est la Constitution c e n t r a - ’ 

liste. Ces luttes se manifestent principalement dans les besoins



—  289 —

m oraux  des nationalités, parce que ces besoins sont des plug 

naturels et se manifestent en collectivité.

Cela a des conséquences néfastes pour les ouvriers. Si les na

tions combattent entre elles, les ouvriers ne peuvent s’abstenir 

des luttes. Chaque question traitée dans la vie publique n ’est 

jugée qu’au point de vue des luttes nationales. Cela empêche 

les ouvriers de se je te r  avec toutes leurs forces dans les luttes 

de classe. Dans ces luttes de classe, les ouvriers doivent être in

ternationalistes, mais les luttes nationales excluent d ’avance 

toute idée de solidarité internationale : la lutte de la bourgeoisie 

pour le pouvoir et la lutte de classe des ouvriers ne peuvent 

dans aucun cas s’accorder, l 'un exclut l’autre. Comme la cause 

des luttes nationales en Autriche est la Constitution centraliste, 

il est absolument nécessaire pour les ouvriers de modifier cette 

Constitution et de rendre les luttes nationales de la bourgeoisie 

impossibles. Les ouvriers revendiquent donc une Constitution 

qui rende possible la culture de la langue et de l’individualité 

nationales, qui puisse pleinement satisfaire les besoins moraux de 

chaque peuple sans le forcer de combattre pour ces besoins n a tu 

rels et primordiaux. Cela n ’e3t possible que si chaque nation se 

gouverne elle-méme ; l’E ta t  doit avoir pour mission de défendre 

seulement les intérêts communs à tous les peuples autrichiens.

Mais com m ent résrgan iser  l’Autriche de façon que chaque 

nation se gouverne elle-même ? Sera-ce sur la base du principe 

de territorialité ou du principe de la personnalité ? Séparer les 

nations en divisant les pays suivant les régions habitées par la 

même race para it  être impossible ; en Bohême, par  exemple, il 

y a  des régions allemandes qui ont de grandes minorités 

Benès 19
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tchèques et qui ne peuvent pas être délimitées suivant les natio

nalités. Les Tchèques et les Allemands y habitent les mêmes 

cantons, les mêmes communes, souvent aussi les mêmes mai

sons. En outre, les limites entre les deux races ne sont pas fixes, 

les ouvriers tchèques imm igrant ou ém igrant constam m ent 

dans ces régions. Le principe territorial sacrifierait un grand 

nombre de Tchèques aux Allemands et les luttes nationales 

subsisteraient en dépit de toute division du pays.

L’unique solution du problème est donc, selon la doctrine so

cialiste, la division de tous les habitants  de la Bohême et des 

autres pays autrichiens en vertu du principe de la personnalité. 

Le pays sera divisé eu unités contenant exclusivement les ind i

vidus d ’une seule nationalité et chaque citoyen au ra  droit de se 

faire inscrire dans sa circonscription nationale. Les individus 

appartenant à la même nation et hab i tan t  non seulement le 

même district,  mais les diverses régions du pays d a n s l ’Ëtat tout 

entier formeront une unité nationale, un corps identique, une 

personne morale. P our  l’Autriche entière, serait appliqué tuut 

simplement le principe de la personnalité des lois ; seulemen^ 

ce principe ne serait appliqué que pour toutes les affaires con

cernant exclusivement les intérêts moraux de chaque nation.

Celte unité nationale, cette personne morale, aura  la mission 

de satisfaire tous les besoins moraux de ses m em bres; elle leur 

assurera la quantité nécessaire d’écoles,de théâtres de bibliothè

ques, de musées, d ’établissement, d’enseignement, etc. Elle 

veillera à la  stricte application des lois à l’égard de ses membres, 

elle au ra  sa propre administration et sa propre législation ; elle 

percevra des impôts de la par t  de ses membres, elle sera à tous
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les points de vue un véritable Etat. Mais les unités nationales 

doivent se défendre aussi contre l’Etat dans le cas où celui-ci 

voudrait favoriser l’une au détriment de l’autre ou les asservir 

toutes au profit du pouvoir central. Le seul moyen de se défen

dre est la démocratisation de toute l’administration dans l’E tat 

et au sein des unités nationales. La bureaucratie ne pourrait 

pas subsister dans la future fédération des nations autrichiennes. 

Territorialement les pays seraient divisés dans les cercles. Les 

districts et les communes, de manière à grouper autant que pos

sible les populations de même race.Dans les cercles mixtes, cha

que nationalité formerait une uuité jur id ique et serait autonome 

dans l’administration de ses affaires. Elle aurait  pour chacune de 

ces subdivisions nationales et administratives son conseil spécial 

élu au suffrage universel, qui aurait à s’occuper exclusivement 

des intérêts moraux de sauation, des écoles, des institutions nat io 

nales d’enseignçment, des musées, des théâtres, des bibliothèques 

etc. Pour les affaires économiques locales politiques et adminis

tratives au sens propre de ce mot,il y aurait  dans les cercles, les 

districts et les communes des conseils mixtes élus au suffrage 

universel avec la représentation proportionnelle des minorités.

Ces cercles, districts et communes comme unités politiques et 

administratives, ayant compétence exclusivement dans les af

faires économiques et dans l’administration politique, ayant des 

liens étroits avec le pouvoir exécutif central (puisque ce sont en 

vérité les organes du pouvoir central,  pour application et exécu

tion des lois, des règlements, pour la police locale, pour l’hy

giène, les affaires militaires,etc.), sont, à  ce q u ’il parait, une vé

ritable anomalie dans ce système. En effet, ce système repose
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uniquement — et c’est son originalité — sur le principe de per

sonnalité. 11 établit des unités administratives sur le territoire 

à la m anière de sociétés des arts et des lettres. Pour éviter les 

luttes nationales, il leur réserve une compétence extrêm em ent 

étroite, c’est-à-dire exclusivement la satisfaction des intérêts 

moraux des nations comme si les luttes éclateraient uniquement 

pour ces intérêts moraux. Mais les nations doivent habiter un 

territoire quelconque et ont des intérêts économiques, elles sont 

en contact avec le gouvernement, elles ont besoin de la police, 

e t  tout cela s’attache exclusivement au territoire. On doit donc 

forcément retomber dans le système de territorialité , malgré 

l’affirmation du principe de personnalité . Ces unités, ces con
seils et ces organes de l’adm inistration politique et économique 

le dém ontrent suffisamment puisqu’ils reposent sur  le principe 

de territorialité ; en effet, ils ne peuvent jamais être divisés en 

sections nationales, même dans les endroits mixtes.

Il faudrait donc se représenter l’organisation de la Bohême et 

de l’Autriche toute entière (puisque c’est à l’Autriche tout en

tière que ce système doit être appliqué) de la manière suivante : 

Dans chaque commune, dans chaque district,dans chaque cercle, 

où hab iten t deux nationalités différentes, il y au ra it  trois insti

tutions, trois unités, trois conseils administratifs : en Bohême 

par  exemple, il y au ra it  dans chacune des subdivisions adminis

tratives l ’unité et le conseil national tchèque,l’unité et le conseil 

national allemand et puis le conseil mixte pour les affaires éco

nomiques et politiques communes. Il faut a jouter  que les com

munes, les districts et les cercles, où les minorités trop faibles 

n ’auraient pas des moyens financiers pour se constituer à part
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comme des unités nationales,seraient homogènes et non mixtes ; 

la minorité serait incorporée dans la commune. Imaginons-nous 

cette énorme complexité administrative ! En Silésie,trois nations 

habitent les mêmes villes : il y aurait donc n e u f  unités et conseils 

locaux ! Combinaison absolument impossible.

Toutes les unités nationales dans les cercles, dans les districts 

et dans les communes formeraient le corps national qui aurait 

à sa tète le Conseil national, comme organe suprême de l’admi

nistration, compétent dans toutes les affaires réservées à ces 

unités, c’est-à-dire exclusivement dans les affaires d ’intérêt mo

ral et concernant la défense de ses nationaux contre l’oppres

sion de la par t  de l’Etat ou de l’autre nation. Ce serait une vé

ritable Diète nationale, qui déléguerait un ministre responsable 

au gouvernement central. A l’intermédiaire de ce ministre, le 

corps et le Conseil national seraient encontact avec le gouverne

ment central et le m onarque. Toute l’Autriche se composerait 

ainsi de huit corps nationaux souverains.

La question des écoles serait résolue facilement. L’Etat n ’au

rait  aucune compétence dans les affaires concernant l'établisse

ment des écoles. Chaque nation serait à ce point de vue souve

ra ine  et maîtresse absolue de son instruction publique. Les 

écoles primaires et secondaires seraient établies, maintenues et 

dirigées exclusivement p a r le s  communes et leurs conseils, les 

écoles du cercle par le conseil du cercle. Enfin, pour toutes les 

écoles, le Conseil national aurait  la compétence illimitée et au 

rait  surtout à s’occuper des écoles supérieures. Dans les cercles 

mixtes, toutes les écoles d’une même nation relèveraient du 

Conseil national correspondant,  les cercles, les communes, les
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districts n’auraient aucune compétence en ce qui concerne l ’en

seignement. Ainsi, toutes les luttes pour les écoles* qui sont au 

jo u rd ’hui si passionnées entre les Tchèques et les Allemands, se

raient d’un seul coup supprimées.

La solution de la question des langues serait non moins fa

cile. Dans les cercles où la population est homogène, la langue 

de la majorité serait la langue des magistrats. Les minorités 

n ’en souffriraient pas, car leur Conseil national veillerait à ce 

qu’elles ne soient pas opprimées au point de vue national d e 

vant les magistrats. Dans les cercles mixtes, chaque nationalité 

serait administrée dans sa propre langue de même q u ’elle veille

r a i t  à ses propres écoles. L’administration des affaires, com

munes aux deux nations de ce cercle mixte seul,serait  biiingue, 

tchèque et allemande sans privilège pour l’une ou l’autre des 

deux nationalités.

La base de toute la réorganisation de l’Etat serait l’autonomie 

des cercles, organisés dans le sens le plus démocratique, la  dé

mocratisation de toute l’administration publique étant le point 

essentiel du program m e de la classe ouvrière. Du reste, la réor

ganisation de l’Autriche dans le sens de l’autonomie nationale 

ne peut se réaliser autrement que si la démocratie triomphe 

complètement. Aujourd’hui la bourgeoisie des divers peuples 

autrichiens ne veut concéder à aucun prix au prolétariat les sys

tèmes électoraux démocratiques, parce que chaque système dé

mocratique avantagerait la nationalité opprimée et nuirait à 

l’oppresseur. La lutte pour la démocratie est donc en Autriche 

aussi une partie, une face des luttes nationales.

Il est vrai que par  ce système les abus les plus graves seraient
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évités, mais les luttes nationales n ’en subsisteraient pas moins, 

au moins partiellement et surtout dans les régions mixtes de 

Bohême, où les ouvriers tchèques travailleraient pour un capi

taliste allemand, ou de Galicie, où l’ouvrier agricole ru thène 

travaillerait pour les grands propriétaires polonais, etc. L’exploi

tation de l’ouvrier au -po in t  de vue économique aurait  toujours 

en même temps le caractère d ’une oppression nationale, puisque 

ce sentiment national est tan t naturel et que dans les luttes éco

nomiques une hostilité instinctive se développe aussitôt que 

l ’oppresseur, en dehors de sa qualité d’exploiteur de la force de 

l’ouvrier possède encore la qualité d’étranger. De ce côté-là, les 

luttes ne disparaîtront qu’en régime socialiste (1).

Les socialistes allemands considèrent la solution dans le sens 

de l’autonomie nationale comme nécessaire et la seule logique. 

La bourgeoisie elle-même sera obligée de l’accepter. En effet, 

la situation en Autriche est insupportable ; tous les travaux 

parlementaires, toute la vie publique est envenimée des luttes 

nationales, et la moindre question, la plus stupide est aussitôt 

exploitée p a r  les deux partis pour combattre la nation ennsmie. 

En outre, en Bohême, la nation tchèqae gagne de plus en plus 

du terraiu. Si les Allemands ne veulent pas être plus tard dans 

la  même situation que les Tchèques au jourd ’hui, c’est-à-dire

(1) Pour se rendre compte exactement de l’opinion des socialistes 
allemands en Autriche sur la question des luttes nationales, il faut 
consulter les ouvrages de 0. Bauer : « Die nationalitaetenfrage und 
dieSozialdemocratie » Wien, 1907, de R. Springer : « Der Kampf der 
oesterreichischen rationem um den Staat», Wien, 4902, et du même 
auteur: « Grundlagen u. Entwickelungsziele der oesterreichisch, un- 
garisohen Monarchie », Wien, 1906.
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tom ber à leur tour sous la domination des Tchèques, ils doivent 

à tout prix accepter le programme de l’autonomie nationale, 

principalement dans l’administration communale. Les Allemands 

favorisés f>ar le système électoral,  ont au jou rd ’hui le pouvoir, 

môme dans les communes où ils sont dans une grande minorité. 

La démocratisation du système électoral, ne peut être arrêtée 

que pour un temps très restreint. Ce sera alors leur tou r  de su

bir  la  domination des Tchèques. En dehors de cela l’administra

tion bureaucratique d ’au jourd ’hui est intenable p ou r  l’avenir. 

C’est elle qui a causé tous ces maux et rendu le problème au

trichien si compliqué. Dans ce système elle disparaîtra.

Suivant les auteurs de ce système, cette solution du problème 

autrichien est conforme au problème économique des socia

listes. Elle ferait de la culture et des biens moraux de la nation 

la propriété de tous, accessible à tous, surtout à la  classe ou

vrière ce qui est impossible au jourd’hui.  Elle supprimerait les 

luttes nationales qui em pêchent les ouvriers d ’entreprendre avec 

toutes leurs forces la lutte de classe. Ces luttes sont maintenues 

par  la Constitution centraliste ; il faut donc la remanier dans le 

sens indiqué. L’Autriche doit former une fédération des nations, 

les anciens pays et provinces historiques seront remaniés de fa

çon à former des corps nationaux homogènes, qui auront leur 

administration propre et une législation organisée dans un sens 

absolument démocratique; au point de vue législatif ils seront 

complètement autonomes.

Un peut donc résumer le programme socialiste en ce qui con

cerne la révision constitutionnelle comme il suit : la centralisa

tion doit être remplacée par  une décentralisation complète, non
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au profit des provinces historiques de la monarchie, mais au 

profit des corps nationaux, des cercles, des districts et  des com

munes. Le suffrage uuiversel doit fonctionner pour toutes les 

élections sans exception. L’autonomie administrative doit être 

complète dans le sens du self gouvernement anglais. Les com

munes, districts et cercles doivent avoir droit dè se grouper 

suivant leur nationalité en unités nationales supérieures. Les 

cercles et les districts doivent être au tan t que possible divisés 

en parties suivant leurs nationalités. Les Diètes nationales doi

vent être créées et doivent avoir une souveraineté complète.

On peut être très sceptique sur quelques points de ce p ro 

gram m e et crit iquer surtout les principes dont les socialistes 

allemands par ten t .  Il y a beaucoup d’utopie dans ce système. 

Ce qui choque surtout un lecteur attentif, c’est la complexité 

énorme de ce système et puis le principe de personnalité. Ce 

principe de personnalité , en vertu duquel on constitue les unités 

administratives sans territoire, est l ’essence même du système. 

Or, on doit rejeter simplement ce principe de personnalité. C’est 

donc tout le système qui tombe en ruine.

En effet, ou n ’a jamais vu uiie contradiction plus étrange : 

deux socialistes marxiste?, orthodoxes (1), inventent un sys

tème de la réorganisation politique, où ils veulent rejeter au se

cond plan le territoire et, par  conséquent, les questions économi

ques. Ils séparent complètement les intérêts moraux et les intérêts 

économiques les uns des autres et ne voient pas les liens étroits 

et l ’influence mutuelle du progrès économique et industriel,  de

(1) Les deux auteurs déjà cités, 0. Bauer et R. Springer.
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la richesse économique d’une région et de la hau teur  de culture 

intellectuelle de la même région. Ils veulent par  exemple que 

les ouvriers industriels tchèques, si nombreux dans les régions 

allemandes payent leurs propres écoles, tandis que le capilaliste 

allemand enrichi par le travail de ces ouvriers tchèques, hab i

tant la région payera à son corps national et ne donnera rien à 

la région où il habite lui-méme. C’est simplement absurde. On 

arriverait trop loin par  ce système.

Mais on peut montrer quelques autres traits caractéristiques 

de ce système de personnalité. Il était inventé surtout pour avan

tager les Allemands. Les Allemands sont si dispersés dans toute 

la monarchie, qu’il paraît presque impossible d’appliquer pour 

eux le système de la réorganisation territoriale, tandis que toutes 

les autres nations forment territorialement un bloc national.

Suivant ce système chaque nation payera ses propres écoles. 

Aujourd’hui, c’est l ’état qui les paye. Or, dans le dernier siècle 

de leur domination, les Allemands avaient obtenu de l 'E tat tout 

ce dont ils avaient besoin. Maintenant chaque nation payera ses 

écoles : les Allemands qui sont les plus riches, constituant les 

classes industrielles et économiquement les plus puissantes, 

bénéficieront de leurs avantages du passé, et les autres nations 

auront à fonder péniblement leurs propres écoles, dont elles 
n ’avaient jam ais une quantité suffisante.

J ’ai fait plus hau t allusion à une absurdité de ce système. 

Dans l’Est de laGalicie tous les grands propriétaires fonciers 

sont les Polonais ; toute la population est, au contraire, ruthène. 

Or, ces grands propriétaires qui exploitent les Ruthènes et leur 

territoire payeront l ’entretien de deux universités polonaises
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et de leur enseignement secondaire et les pauvres Ruthènes, 

n ’auront jamais leur université propre, leurs gymnases et leurs 

écoles réales propres étant sans ressources financières. La même 

situation est dans les diverses villes, où les classes riches sont 

allemandes et les ouvriers slaves. C’est aussi la situation de 

Vienne. Ce système est simplement contraire à toutes les théories 

économiques et à toutes les théories des impôts.

Je ne veux pas parler  ici d ’une autre contradiction : les socia

listes sont pour la gratuité de l’instruction. Or, ce système 

impose les impôts pour l’entretien des écoles. Quel excellent 

prétexte pour les partis rétrogrades de s’opposer à la création 

des écoles nouvelles ! On pourra it  élever aussi quelques critiques 

sur la question des langues dans les emplois publics. Mais cela 

nous m ènerait trop loin (1).

La conclusion logique est que ce système est autantirréalisable, 

qu ’injuste. C’est une construction artificielle, qui n ’est pas tou 

jours  très réaliste. Dans tous les cas, on peut plutôt trouver les 

éléments de l’entente et de la solution dans les exemples du 

passé, dans le program m e de Pala tsky, présenté à Kremsier, 

où dans le Compromis de 1890, dans le program m e politique

(1) Une critique tranchante de ce système fut présentée par un so
cialiste tchèque dans son étude, parue tout récemment : Fr. Modrai- 
chek. La question nationale dans la démocratie socialiste. L’auteur 
montre excellemment la faiblesse de ce système et se prononce pour 
l’autonomie nationale, basée sur le principe territorial. C’est la seule 
solution juste et raisonnable. L’auteur rejèle le principe de personna

lité et accepte les principes de l’organisation actuelle de la monar
chie comme point de départ pour l’organisation de la fédération des 
nations (des territoires nationaux, en Autriche. C’est aussi l’unique 
solution acceptable.
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du parti réaliste tchèque ou enfin dans la proposition des socia

listes tchèques, qni acceptent l ’autonomie nationale territoriale.

En effet, la división de l 'Autriche en territoires nationaux, 

comme l’avait proposé Palatsky à Kiemsier, est très possible. 

Les territoires seraient dans la plus grande partie presque 

homogènes. On pourra it  garantir  par  les lois impériales les 

droits des minorités dans les régions mixtes, assurer l'égalité 

des langues dans l’administration des cercles mixtes, donner la 

compétence exclusive en matière des écoles à la Diète, qui serait 

divisée en deux curies nationales ; la décentralisation de Vienne 

et la démocratisation des institutions publiques et du système 

électoral pour les Diètes seraient la condition sine que non de la 

réorganisation. Tout ce qui reste du centralisme devrait dispa

raître .  Le Parlement central ne conserverait que les affaires 

nécessairement communes, comme les affaires militaires, des 

grandes lignes des chemins de fer, postes, télégraphes, la 

police, etc. A cela on pourrait ajouter l’institution des tr ibunaux 

nationaux (1) qui trancheraient tous les litiges entre les nations, 

concernant les écoles, les emplois publics, l ’emploi des langues 

dans l’administration, etc. Tout cela s’appliquerait nature lle

ment à toute la monarchie. Pour  la solution des conflits dans 

les régions mixtes l’organisation actuelle de la Belgique ou 

encore de la Suisse pourrait servir excellemment comme exem

ple pour l’Autriche.

Gela ne supprimerait pas les luttes nationales, mais elles 

seraient plutôt localisées à quelques régions mixtes et devieu-

(1) C'est ce que propose Fr. Modratchek. O.c.
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draient moins âpres. Le Parlem ent central pourrait travailler 

sans rien savoir des luttes nalionales. Dans les Diètes l’institu

tion des curies nationales assurerait la minorité contre l’oppres

sion de la majorité. Les luttes se transportera ient devant les 

Tribunaux nationaux, qui seraient ainsi une sorte des Tribunaux 

administratifs. La vie publique ne serait pas constamment 

ébranlée par  le déchaînement des passions nationales.

C’est dans cette organisation ou dans une organisation sem

blable, qu’il faut chercher  la solution du problème autrichien.

Une solution assez semblable à celle dePalatsky a été proposée, 

il y a  deux ans, par un publiciste roumain, Aurel 0 .  Popovici (1). 

Il divise l’Autriche en io  te rr i to ires  nationaux autonomes, dont 

trois seraient allemands, deux magyars, deux italiens, un 

tchèque, un slavaque, un polonais, un ruthène, quatre pour les 

Slaves du sud et enfin un roumain. Ces territoires seraient 

autonomes et auraient des frontières réelles. Le dualisme dis

paraîtrait .  Le Parlem ent central serait élu directement par  

toutes les nations et au ra it  la compétence pour les affaires 

étrangères, militaires, douanières, postes, télégraphes, chemins 

de fer, marine, monnaie, hygiène, finances communes, droit 

pénal, civil, commercial. P our  les autres affaires les Diètes 

nationales seraient autonomes. Elles pourraient aussi yoter et 

modifier leur propre Constitution avec l’assentiment du P a r le 

ment. L’allemand serait la langue d ’état.  L’au teur  laisse les 

minorités nationales, englobées dans les territoires nationaux,

(1) Aurel C. Poporici : Die Vereinigten Staaten von Gross-Oester- 
reich. Leipzig 190t>.
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à la merci des majorités. Il penee que la loi du nombre peut le 

mieux résoudre les conflits nationaux. Les minorités devraient 

se soumettre tout simplement à la majorité et seraient sans 

droits, sans concession quelconque pour leur nationalité. Ainsi 

tous les conflits nationaux devraient nécessairement disparaître.

On peut fort douter de l’efficacité de ce système. 11 fut pratiqué 

pendant longtemps dans les divers pays autrichiens, où les Alle

mands avaient la majorité. Or, on sait de l’histoire, que cela n ’a 

nullement contribué à l’apaisement des conflits entre les nat io 

nalités. Une telle autonomie nationale ne résoudrait jamais le 

problème autrichien.

Mais tous ces projets démontrent dans quel sens tous les es

prits avisés s’imaginent la solution du problème. Elle consiste 

uniquement dans l’autonomie nationale territoriale. Les pro

vinces historiques doivent céder leurs places aux territoires na

tionaux. Ce sont notamment les Tchèques qui doivent aban

donner leur fiction du droit historique d ’Etat.

Depuis les dernières élections de mai 1907 au Parlem ent cen

tral, le programme de l ’autonomie nationale trouve en Autriche 

des partisans de plus en plus nombreux, particulièrement entre 

les socialistes. En effet, c’est à partir  de ces élections que les 

socialistes sont devenus en Bohême et en Autriche une véritable 

puissance politique. C’est l'influence de la réforme électorale. 

En vérité, le suffrage universel a fait une petite révolution en 

Autriche.



CONCLUSION

Taaffe déjà avait l’intention de remplacer à l’aide d’une 

réforme électorale les luttes nationales par les luttes éco

nomiques. 11 tomba du pouvoir. Mais les luttes nationales 

ont rendu la situation insupportable et il n’y avait pas 

d’autre moyen de les apaiser que celui que Taafl'e avait 

voulu employer. Ainsi le gouvernement autrichien, effrayé 

de la Révolution en Russie et des manifestations impo

santes du prolétariat tchèque et allemand en Autriche, se 

sentant entin impuissant contre les Magyars pendant les 

négociations sur le vote du compromis austro-hongrois, se 

décida d’accorder aux nations autrichiennes le suffrage uni

versel. 11 hésitait tout d’abord, mais lorsque la classe ou

vrière prit une attitude menaçante et proclama la grève 

générale pour le 28 novembre 1905, il céda en dépit de la 

résistance des Allemands.

Le système de Schmerling lut entin aboli. Les Allemands, 

qui étaient favorisés par ce système et la noblesse qui lui 

devait tout son pouvoir politique, protestèrent naturelle

ment avec violence. Seuls les Allemands cléricaux, les anti

sémites, voyant que la réforme était inévitable se résolurent
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à la soutenir dans l’espoir que leur parti en tirerait profit. 

Ils ne se sont pas trompés. L’Autriche est aujourd’hui dans 

leurs mains. Les Italiens, favorisés, eux aussi, contre les 

Serbo-Croates, combattaient la réforme. Mais le prolétariat 

italien leur a forcé la main.

Dans cette lutte pour la réforme, on a vu combien la si

tuation politique en Autriche était ahsurde. Les libéraux 

allemands combattaient énergiquement le projet ; les radi

caux allemands et les pangermanistes étaient furieux, sa

chant bien qu’ils seraient noyés dans le Ilot socialiste. Les 

radicaux tchèques, redoutant le même sort, et les agrariens 

tchèques combattant le projet par l’esprit de classe, faisaient 

le jeu de la réaction quoique la réforme dût apporter des 

avantages énormes aux Tchèques et autres Slaves. Les Po

lonais, menés par la noblesse, craignaient d'être privés de la 

domination sur le peuple polonais, particulièrement sur les 

Ruthènes, et tâchaient donc de réduire la réforme à néant 

sans prendre d’égards pour leurs frères slaves. Enfin, les 

Slovènes libéraux, sachant que le cléricalisme l’emporterait 

chez le peuple slovène, combattait une réforme qui donnait 

desx avantages nationaux à leur peuple. En revanche, les 

cléricaux slovènes soutenaient ardemment la réforme.

Tout cela n’a pas besoin de commentaires. De telles con

tradictions ne sont possibles qu’en Autriche. Parmi les 

adversaires de la réforme se firent remarquer la noblesse 

et la Chambre des seigneurs. Par contre, les Jeunes 

Tchèques qui, ayant accepté non seulement l’héritage des 

Vieux Tchèques mais aussi pour des causes diverses leurs
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idées, leur tactique, leur opportunisme et leur penchant 

aux compromissions indignes avec la réaction, perdirent 

tout leur prestige auprès du peuple, engagèrent la lutte 

avec un rare désintéressement, bien que persuadés qu’ils 

travaillaient pour les socialistes tchèques. Enfin le prolé

tariat a pris l’initiative dans le mouvement et est resté à la 

tête jusqu’à la réalisation du projet. La réforme est presque 

exclusivement son œuvre.

Après de longues luttes, le projet fut voté et promulgué 

comme loi, le 27 janvier 1907. Les longues négociations 

portèrent surtout sur le nombre des députés de chaque na

tionalité. L’entente fut difficile, les Allemands étant trop 

exigeants ; mais enlin elle se fit. Les pays sont divisés en 

circonscriptions. Les Allemands obtiennent 233 mandats, 

les Tchèques 107, les Polonais 82, les Ruthènes 33, les 

Slovènes 24, les Serbes et Croates 13, les Italiens 19, les 

Roumains S. Les Allemands sont de nouveau favorisés 

contre les Tchèques, les Polonais à l’égard des Ruthènes, 

les Italiens à l’égard des Slaves et Croates. Proportionnel

lement, un député est élu par 40.400 Italiens, 41.100 Alle

mands, 40.200 Roumains, 52.000 Slovènes, 54.000 Polo

nais, 54.700 Serbes et Croates, 57.300 Tchèques et 103.000 

Ruthènes. On est donc très loin de l’égalité et du véritable 

suffrage universel. Néanmoins les Slaves obtenaient enfin 

la majorité sur les Allemands en Autriche.

Le premier effet du suffrage universel fut qu’il donna,

dans les élections de mai 1907, 87 mandats aux socialistes.

C’était un bon signe : les élections s’étaient donc faites non 

Benès 20



sur les programmes nationaux, mais surtout sur les pro

grammes économiques. Cela devait avoir une grande in

fluence sur le futur Parlement et sur ses travaux. En effet, 

après de longues années d’obstruction et d’opposition sys

tématique, le régime parlementaire, constitutionnel est 

réapparu. Le Parlement a commencé régulièrement ses 

travaux, il a voté le compromis austro-hongrois et préparé 

le budget. On se réjouit déjà en Autriche que l’article 14 

n’entrera plus en fonction.

Les conséquences du suffrage universel étaient surtout 

profondes pour la Bohême. Une moitié presque des élec

teurs tchèques se prononça pour les socialistes ; on laissa 

complètement à part les questions nationales. Jusqu’en 1907, 

les Jeunes Tchèques, à part quelques radicaux et agra- 

riens, représentaient toute la nation et luttaient exclusive

ment pour les revendications nationales. Maintenant ils 

sont tombés au quatrième rang et sont devancés par les so

cialistes, agrariens et cléricaux. Ce sont, en dehors des so

cialistes surtout, les agrariens qui forment le parti le plus 

puissant. Dans les autres nations, surtout chez les Alle

mands, la même évolution s’est accomplie. Elle fut encore 

accentuée dans les élections à la Diète de Bohême, en fé

vrier 1908.

Le suffrage universel a donc donné tout ce qu’on en 

attendait. La puissance politique de la noblesse fut com

plètement brisée, elle n’a plus aujourd’hui qu'une influence 

économique, abstraction faite de son influence dans la bu

reaucratie. Il suffit maintenant de modifier encore le sys
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tème électoral dans la Diète de Bohême et dans les autres 

Diètes provinciales et la situation toute normale apparaîtra: 

les luttes économiques remplaceront les luttes nationales. 

Le suffrage universel et la démocratisation de la vie pu

blique y auront les mêmes conséquences nécessaires que 

dans le Reichsrat. Néanmoins il faut ajouter que l’influence 

du suffrage universel ne fut pas assez profonde pour faire dis

paraître les luttes nationales. Ces luttes ne sont pas moins 

âpres aujourd’hui qu’hier. 11 faudrait compléter le suffrage 

universel par la révision constitutionnelle dans le sens in

diqué plus haut, pour pouvoir espérer leur apaisement ou 

leur disparition.

On a parlé souvent de la dislocation de l’Autriche. Je 

n’en crois rien. Les liens historiques et économiques qui 

rattachent les nations autrichiennes les unes aux autres 

sont trop puissants pour que cette dislocation puisse se pro

duire. Le suffrage universel et la démocratisation de l’Au. 

triche, particulièrement de la Bohème, prépareront le ter

rain pour l’apaisement des luttes nationales. Et les diverses 

classes des nations diflérentes, unies par leurs intérêts éco

nomiques, seront nécessairement forcées de hâter la solu

tion du problème autrichien, la solution de la question des 

nationalités. Certes les luttes nationales ne cesseront ni 

tout d’un coup, ni demain. Elles joueront encore long

temps un rôle assez important en Autriche, mais elles ces

seront d’être ce qu’elles étaient dans le demi-siècle pré

cédent. Le suffrage universel a préparé le terrain pour le 

dénouement prochain de cette situation difficile ; ses consé
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quences, les besoins pratiques des peuples, les considéra

tions théoriques, les divers programmes des partis politiques, 

formulés après et déjà avant son établissement, amène

ront enfin la solution du problème autrichien.

<
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